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1. LA FAU NE FORESTIERE DE L'ESTRIE

L e règne anim a l se divis e en deux sous - règnes : les  prot is t es et  les  m ét a zoa ires . Le sous - 
règne des  m ét a zoa ires  se subdivis e pour form er le group e des  vert ébrés et  celui des 
invert ébrés  (Figure  1.1) . Bien que les  es p èces  invert ébrées , t els  que les sp ongia ires , les 
a nnélides , les  mollus ques , les  art hrop odes , et c., cons t it uent  la  plus  gra nde prop ortion
du règne anim a l (p rès  de 93%) , elles sont  trop  nom breus es  et com p lexes  pour fa ire
l’objet  d’une ca ra ct éris a t ion com p lèt e da ns  le ca dre du PPMV. Il im p ort e tout efois  de
s ouligner que ces  es p èces  sont  es s ent ielles  au fonct ionnem ent  de l’écos ys t èm e, au
m êm e tit re que les  es p èces  vert ébrées , pa r les  différent s  tra ns fert s  d’énergie et  leur
p a rt icip a t ion au cycle des  élém ent s  nut rit ifs .

L es  vert ébrés , pa rm i les quelles  on ret rouve les  pois s ons , les  am p hibiens , les  rep t iles , les 
ois ea ux et  les  ma m m ifères , peuvent  êt re fa cilement  ca ra ct éris ées  et  leurs  ha bit a t s  plus 
a is ém ent  circons crit s . Bien que le p a ys a ge de l’Es t rie prés ent e un ca ract ère
s p écifiquem ent  ant hrop ique, la  fa une y es t  pa rt iculièrem ent  abonda nt e. On dénom bre
environ 56 es p èces  de pois s ons  dont  au moins  une douza ine d’es p èces  qui sont 
cons idérées  d’int érêt  sp ort if. On ret rouve aus s i 18 es p èces  d’a m p hibiens , 8 es p èces  de
rep t iles , 157 es p èces  d’ois ea ux et  43 es p èces  de ma m m ifères  qui sont  as s ociées  au
m ilieu forest ier et  aux milieux hum ides  de l’Es t rie (a nnexe 1) . Les  princip a les  es p èces 
d’int érêt  pour la  collect ivit é sont  :

� le cerf de Virginie, l’origna l, l’ours  noir, le ca s t or, le pet it  gibier, les  ois ea ux
m igra t eurs  et  les  anim a ux à fourrure, inclua nt  le ra t  mus qué;

� p lus ieurs  esp èces  d’ois ea ux dont  cert a ines  sont  à prot éger, not a m m ent  le gra nd
héron, le pet it  bonglios  et  la  bus e à  ép a ulet t es ;

� les  pois s ons cons idérés  com m e ét a nt  d’int érêt  sp ort if  dont  le brochet , le doré,
l’a chiga n, la  percha ude, l’om ble de font a ine et  la  truit e.

1.1 DESCRIPTION DES PRINCIPALES ESPECES ET DE LEURS HABITATS

L ’ha bit a t  corres p ond à l’environnem ent  im m édia t , à  la  fois  phys ique (a biot ique)  et 
biologique (biot ique) , où vit  une esp èce anim a le. Ces  ha bit at s  ne sont  ni st a t iques , ni
géogra p hiquem ent  définis  et  ils  évoluent  au ryt hm e des  cha ngem ent s  des  écos ys t èm es .
L es  bes oins  en nourrit ure, les  abris, les  milieux prop res  à la  rep roduct ion sont  très 
va ria bles  et dép endent  de l’es p èce. Pa r exem p le, l’origna l sera très  abonda nt  da ns  les 
p erchis  ta ndis  que la  ma rt re d’Am érique privilégiera  les  forêt s  mûres  et  sura nnées .

En généra l, les  es p èces  exp loit ées  à des  fins  de cha s s e, de pêche et  de piégea ge font 
l’objet  de règlem ent s  ou de norm es  qui fixent  la  sa is on penda nt  la quelle ces  act ivités 
s ont  perm is es , le nom bre de pris es  et  les  moda lit és  de prélèvem ent . La  ges t ion de la
fa une et  de ses  ha bit a t s  doit  s’a p p uyer sur des  princip es  favoris a nt  à la  fois  la 
cons erva t ion et  la  mis e en va leur. Il es t  p rim ordia l  de cons erver   la   biodivers it é tout 
en tira nt   des  bénéfices    de tout es    ces  res s ources 
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Fi g ure  1. 1

R eprésen tatio n  d es pri n ci pau x  em b ranch em en ts, su percl asses et cl asses d 'o rg an i sm es du 
règ n e an i m al.

R ègne Sous- règne Embranchemen
t

Sup erclasse Classe O rganismes

Mastigop hora Phytomastigop hora
Zoomastigop hora

Euglènes
T ryp anosomes

Autotracta Foraminifères
R adiolairesSarcodina

Hydraula Amibes

Ciliop hora
K inetofragminop hora
O ligohymenophora
Polyhymenop hora

Balantidium
Paramécies
Sp irostomum

Pirop lasma Babesia
Sp orozoa

Ap icomp lexa Grégarines
Plasmodium

Prot ist es
(U nicellulaires)

Prot ozoa
(30 000 esp èces
donc ≈ 2,5% du
règne animal)

Cnidosp ora Myxosp ora
Microsp ora

Henneguya
Nosema

Porifera
(5000 esp èces)

Calcarea
Hexactinellida

Ép onges calcaires
Ép onges silicieuses

Hydrozoa Hydres
Scyp hozoa MédusesCnidaria
Anthozoa Polyp es

Coelent erat a
(10 000 esp èces)

Ctenop hora T entaculata Cténaires

T urbellaria Planaires
Animal T rematoda Douves

Plat yhelminthes
(10 000 esp èces)

Cestoda T énias

GordiensNem athelm inthes 
(12 000 esp èces)

Adenop horea
Secernentea Ascaris

R ot ifera
(1700 esp èces)

Brachiop oda

Bryozoa

Polychaeta Néréis
O ligochaeta LombricsAnnelida

(8700 esp èces)
Hirudinea Sangsues

Monop lacop hora
Ap lacop hora
Scap hop oda
Polyp lacop hora Chitons
Bivalvia Moules
Gastrop oda Escargots

Mollusca
(50 000 esp èces)

Cep halop oda Calmars

Parart hrop oda

Merostomacea Limules
Chelicerata Arachnida

Pantap oda
Araignées

Met azoa
(Pluricellulaires) Crustacea Crustacés

Mandibulata Myriap oda Mille- p attes

Art hrop oda
(990 000
esp èces)

I nsecta I nsectes

Crinozoa Crinoidea Lis de mer

Asterozoa Asteroidea Étoile de mer
Echinodermata
(5480 esp èces)

Echinozoa

I nvertébrés
(≈ 93% du
règne animal)

Echinoidea
Holothuroidea

O ursins
Concombre de mer

Pisces Poissons
Amp hibia Amp hibiens
R ep tilia R ep tiles
Aves O iseaux

Vertébrés
(≈ 4,5% du
règne animal)

Chordat a
(52 480 esp èces) Vertebrata

Mammalia Mammifères
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renouvela bles . Il im p ort e donc de s’a s s urer de la  dis p onibilit é des  ha bit a t s  qui
conviennent  à  la  ma jorit é des  es p èces .

L es  concep t s de filt re brut  et  de filt re fin prop os és pa r Hunt er (L a  Rue e t  al. 1998) 
p ourra ient  guider les  am éna gis t es  dans  le ma int ien de la  divers it é biologique en milieu
fores t ier, tout  en perm et t a nt  des  ana lys es  ponct uelles  qui ga ra nt ira ient  qu’un niveau de
p rot ect ion suffis a nt  es t  ma int enu. La  figure 1.2 ada p t ée du Ma nuel de fores t erie (PU L  et 
O .I .F.Q ., 1996) , perm et  de mieux comp rendre l’im p ort a nce du ma int ien des  différent s 
s t a des  de dévelop p em ent  de la  forêt  a fin de ga ra nt ir l’a bonda nce de cert a ines  es p èces .

Fi g ure 1. 2

A bon dan ce relativ e de 12 espèces de la faun e terrestre en  fon ction  du couv ert et du
stade de développemen t de la forêt (F:  feuillu;  M:  mélan g é;  R :  résin eux ) . 

0 a ns 
H erba cé

10 a ns 
G a ulis 

30 a ns 
Perchis 

50 a ns 
Int erm édia ire

70-90 a ns 
Mûr

120 a ns 
S ura nné

O rigna l FMR FM R FMR FM R FM R 
C erf de Virginie FM R FM R FM R M R M R 
O urs noir FM R FM R FM R FM R FM R 
C oyot e FM R FM R FM R FM R FM R 
R ena rd roux FM R FM R FM R FM R FM R 
L ynx roux FM R FM R FM R FM R FM R 
C a st or FM FM FM FM FM 
R a t  musqué FM R FM R FM R FM R FM R 
Ma rt re d' A mérique M R M R M R 
L ièvre d' A mérique FM R FM R M R M R FM R 
G élinot t e hup p ée FM FM FM FM FM 
G ra nd pic FM FM FM R 

R a re/ a bs ent Moyennement  a bonda nt T rès  a bonda nt 
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Pour le cerf de Virginie, l’ours , l’origna l ains i que le ca s t or, on peut  obt enir une
es t im a t ion ap p roxim a t ive de l’a bondance des  pop ula t ions . Pour les  aut res  es p èces , il
es t  difficile de conna ît re un nom bre mêm e ap p roxim a t if d’individus  pa r es p èce. Da ns 
leur ca s , on es t im e plut ôt  le nom bre et  la  loca lis a t ion de leurs  ha bit a t s  res p ect ifs, en
p a rt iculier pour les  es p èces  dont  l’ha bit a t  es t  bien ca ra ct éris é, ais ém ent  circons crit  et  qui
ne sont  pa s  trop  mobiles  sur le territ oire t els  que la  gélinot t e hup p ée et  le lièvre
d’Am érique.

Q uelle que soit  l’es p èce cons idérée, les  pop ula t ions  et  les  ha bit a t s  sont  dénom brés  pa r
zone de cha ss e (Annexe 2)  et , pour le mom ent , il n’y a pa s  encore de mis e à jour pour
la  région 05, corres p onda nt  au territ oire de l’Agence. Dep uis  l' a ut om ne 1999, un
nouvea u zonage es t  en vigueur pour le p iégea ge des anim a ux à fourrure suite au
rem p la cem ent des  "zones  de piégea ge" pa r les  "unit és  de ges tion des  anim a ux à
fourrure" (UG AF)  (FAPAQ , 1999) . L' Est rie com p t e trois  UG AF: la  16 qui corres p ond à la 
ZEC  L ouis e- G os ford ains i que la  80 et  la 81 qui s ont  sép a rées  pa r la  rout e 253 du sud- 
es t  de la  région jus qu' à  la  jonct ion avec la  rout e 112 près  d' Ea s t  Angus  puis  pa r la rout e
112 jus qu' a u la c Aylm er (Annexe 3) . Pa r ailleurs , un nouvea u découp a ge des  zones  de
cha s s e et  de pêche sera  en vigueur à pa rt ir du 1er Avril 2002. Ces  nouvelles  zones  au
nom bre de 17 (com p a ra t ivem ent  à 25 zones  en 1999)  suivront  les  lim it es 
a dm inis t ra t ives  ou phys iques  des  régions  et  cont iendront  53 subdivis ions 
int ra régionales  (com p a ra t ivem ent  à 13 subdivis ions  en 1999) . La  région adm inis t ra t ive
de l' Es t rie com p t era  deux subdivis ions  sép a rées  pa r la  rout e 253 et  112 com m e le sont 
les  UG AF 80 et  81 (Annexe 3)  La  nouvelle zone 05- 01 qui corres p ondra  à la  subdivis ion
oues t  sera  com p os ée à 80% pa r la  zone 6, à 15% pa r la  zone 4, à 4% pa r la  zone 5 et  à
1% pa r la  zone 7 ta ndis  que la  zone 05- 02 qui rep rés ent era  la  subdivis ion es t  s era 
cons t it ué à 100% pa r la  zone 4.

En généra l, les  es p èces  fa uniques  aya nt  une va leur économ ique sont  rép a rt ies  en trois 
group es , soit  le gros  gibier, le petit  gibier et  les  anim a ux à fourrure. L’origna l, le cerf de
Virginie et  l’ours  noir sont  les  seuls  rep rés ent a nt s  du gros gibier en Es t rie ta ndis que la 
p et it e fa une es t  rep rés ent ée principa lem ent  pa r la  gélinot t e hup p ée, la  béca s s e
d' Am érique, le lièvre d’Am érique, le la p in à queue bla nche et  le pigeon bis et . Le t ét ra s 
du Ca na da  niche en très  pet it  nom bre à l’es t  de la  région et il a pres que dis p a ru du
t errit oire. Cert a ines  es p èces , com m e la  perdrix gris e et  le fa is a n, ont  ét é int roduit es  ma is 
elles  dem eurent  rela t ivem ent  ra res  ou très  loca lis ées . Il y a aus s i le dindon sa uva ge qui
s ’im p la nt e act uellem ent  en provena nce du sud ma is  dont  la  cha s s e es t  int erdit e da ns  les 
zones  4, 5 et  6. Pa rm i les  aut res  esp èces  qui font  l’objet  d’une cha s s e ment ionnons  la 
m a rm ot t e comm une, la  corneille d’Am érique, l’ét ournea u sa ns onnet , le ca rouge à
ép a ulet t es , le moinea u dom es t ique, le quis ca le bronzé, le vacher à têt e brune, la 
grenouille- léop a rd du nord, la  grenouille vert e et  le oua ouaron.

En Es t rie, les  anim a ux à fourrure sont  généra lem ent  rep rés ent és  pa r les  es p èces  dont le
p iégea ge es t aut oris é, à l' excep t ion du lynx roux et  du lynx du Ca na da  pour les quels  le
p iégea ge es t int erdit . Pa rm i les  es pèces  d' a nim a ux à fourrure ment ionnons  l’herm ine, la 
belet t e à longue queue, le ca s t or, le coyot e, l’écureuil gris , l’écureuil roux, la  lout re de
rivière, la  m oufet t e ra yée, l’ours  noir, le pék an, le ra t  mus qué, le ra ton la veur, le rena rd
roux, le lynx roux et  le vis on d’Am érique. De plus , deux es pèces  sont  très  ra res  et  très 
loca lis ées : le lynx du Ca na da  et  la  ma rt re d’Am érique, tous  deux confinés  à l’ext rême
es t  du territ oire. Le t a blea u 1.1 com p a re le nom bre d' a nima ux à fourrure récolt és  pa r le
p iégea ge et  le prix moyen obt enu lors  de la  vent e des  fourrures  pour les  sa is ons  1994- 
95 à 1998- 99.
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Tabl eau 1. 1

Nombre,  pri x moyen  et val eur total e des fourrures récol tées en  Estri e en tre 1994 et 1999. 

S a ison 1994-1995 S a ison 1995-1996 S a ison 1996-1997 S a ison 1997-1998 S a ison 1998-1999
Esp èce R écolt e Prix

m oyen
Va leur
t ot a le

R écolt e Prix
m oyen

Va leur
t ot a le

R écolt e Prix
m oyen

Va leur
t ot a le

R écolt e Prix
m oyen

Va leur
t ot a le

R écolt e Prix
m oyen

Va leur
t ot a le

C a s t or 1745 27.72 48 371 1179 34.67 40 876 2010 40.91 82 229 1330 34.29 45 606 2324 22.86 53 127

C oyot e 499 25.76 12 854 337 25.81 8698 491 32.19 15 805 317 25.53 8093 420 19.16 8047

L out re de rivière 89 74.15 6599 59 77.13 4551 91 64.02 5826 68 67.35 4580 66 45.89 3029

Pék a n 303 39.10 11 847 311 39.42 12 260 510 55.99 28 555 553 45.35 25 079 475 32.71 15 537

Ma rt re d' Am érique 14 43.92 615 57 45.52 2595 55 55.01 3026 113 39.04 4412 27 30.35 819

Moufet t e ra yée 14 3.95 55 6 5.77 35 23 3.62 83 33 4.01 132 4 4.01 16

H erm ine 247 3.77 931 183 5.41 990 113 5.11 577 238 3.85 916 151 3.08 465

Vis on d' Am érique 102 17.62 1797 108 25.12 2713 144 21.57 3106 116 19.12 2218 160 14.76 2362

R a t  m us qué 1379 2.44 3365 1085 5.30 5751 1135 5.29 6004 1465 3.64 5333 1508 2.36 3559

Ours  noir 67 59.02 3954 71 73.14 5193 66 66.01 4357 71 58.54 4156 65 57.95 3767

R a t on la veur 932 14.67 13 672 973 16.52 16 074 1566 21.84 34 201 1689 23.19 39 168 1569 12.35 19 377

Écureuil roux 268 1.04 279 136 0.92 125 253 1.80 455 245 1.01 247 325 0.74 241

R ena rd roux 612 28.64 17 528 440 31.11 13 688 672 27.17 18 258 595 25.27 15 036 536 17.85 9568

T ota l 6271 - 121 867 4945 - 113 547 7129 - 202 482 6833 - 154 976 7630 - 119 913
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D a ns  le ca dre du PPMV, les  ha bit a t s préférent iels , l’a lim ent at ion, l’ét a t  des  pop ula tions ,
la  rép a rt it ion sp a t ia le, la  va leur économ ique, les  effet s  de la  cha s s e et  des  coup es
fores t ières  seront  tenus  en com p t e seulem ent  pour les  princip a les  es p èces  indica t rices 
de la  qua lité de l’ha bit a t  ou aya nt  une va leur économ ique. Les  es p èces chois ies  sont 
l’origna l, le cerf de Virginie, l’ours  noir, le coyot e, le rena rd roux, le lynx roux, le ca s t or,
le ra t  mus qué, la  ma rt re d’Am érique, le lièvre d’Am érique, la  gélinot t e hup p ée et  le
G ra nd pic.

1.1.1 L ’orig nal

1.1.1.1 H a b it a t 

Pour l' origna l, l’ha bit a t  le plus  prop ice es t  une jeune forêt  de peup lem ent s  méla ngés .
L ’origna l y trouve les  ra m illes  d’ess ences  feuillues  et  rés ineus es  dura nt  la  sa is on
hiverna le et les  feuilles  d’a rbus t es et  d’a rbres  dura nt  la  sa is on es t iva le. On es t ime qu’a u
m inim um , 4% de la  sup erficie fores t ière tot a le d’une région doit  êt re com p os ée de
p eup lem ent s  rés ineux afin d’a s s urer sa  survie. Un ra va ge typique de l' oues t  du Québec
s era it  dom iné pa r des  peup lem ent s  méla ngés  (51%)  et  feuillus (20%)  alors  que les 
p eup lem ent s  rés ineux et  les  territ oires  non fores t iers  n' occup era ient  que 10% et  11%
res p ect ivem ent  de la  sup erficie du ra va ge (Proulx et  J oya l, 1981). Le ta blea u  1.2 rés um e
les  bes oins  en ha bit a t  de l’origna l.

Tabl eau 1. 2

R ésumé des besoi n s en  habi tat de l’ori g n al  sel on  les sai son s. 

D ébut  de l’ét é
- Pla nt es  riches  en sodium  (p rincip a lem ent  des  pla nt es  aqua t iques ) ;
- C ouvert s  fores t iers  dens es  et  fra is  p our se prot éger des  temp éra t ures  cha udes .

Fin de l’ét é
- Forêt s  feuillues  et  milieux ouvert s  en régénéra t ion.

Aut om ne
- C ouvert  de fuit e de plus  de 3 mèt res penda nt  la  cha s s e.

D ébut  de l’hiver
- Peup lem ent s  m éla ngés  et  feuillus  peu dens es  (m oins  de 60% de recouvrem ent ) ;
- Milieux riches  en régénéra t ion feuillue de 5 à 20 ans ;
- Peup lem ent s  d’a bri rés ineux de fa ible sup erficie (10% du ra va ge) .

Fin de l’hiver
- C ouvert  de rés ineux dens es , non perturbés , d’une ha ut eur minim um  de 10 mèt res .

Print em p s 
- Aire de mis e ba s  da ns  un lieu is olé et  bien prot égé.
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1.1.1.2 Ali m ent a t ion

L ’origna l est  un herbivore se nourris s a nt  de pla nt es  aqua t iques , d' a rbus t es  et  de jeunes 
a rbres . Durant  l’ét é, il cons om m e princip a lem ent  des  feuilles  d’a rbus t es  décidus  alors 
qu’il brout e les  ra m illes  de ces  mêmes  es s ences  dura nt  l’hiver. Les  es s ences  fores t ières 
s uiva nt es  cons t it uent  la  ba s e de son alim ent a t ion : l’éra ble à ép is  (Acer spicatum) ,
l’éra ble rouge (Acer rubrum) , le bouleau bla nc (Betula papyrifera) , le ceris ier de
Penns ylva nie (Prunus pensylvanica) , le peup lier fa ux- t rem ble (Populus tremuloides) ,
le nois et ier à long bec (Corylus cornuta) , les  sa ules  (Salix sp.) , les  viornes  (Viburnum
sp.) , les  am éla nchiers  (Ame la n chie r sp .)  et  le s a p in ba um ier (Abies balsamea) .

1.1.1.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

En Es t rie, l’origna l es t  prés ent  sur la  ma jeure pa rt ie du territ oire ma is  il es t  plus 
a bonda nt  da ns  l' es t  de la  région. Sa dens it é va rie gra ndem ent  selon les  sect eurs  et 
dép end de plus ieurs  fa ct eurs   : la  sup erficie des  zones  bois ées , la  qua lit é des  ha bita t s , la 
p rés ence de territ oire lim it rop he aya nt  de fort es  dens it és  d’origna ux et  l’exp loit a tion pa r
les  cha s s eurs . Le fa ct eur lim it a t if le plus  im p ort a nt  à l’exp a ns ion des  pop ula t ions  es t  de
loin la  surexp loit a t ion pa r la  cha s se. Quoique non qua nt ifié, l’im p a ct  du bra conna ge
s em ble lim ité sa uf da ns  des  sit ua t ions  excep t ionnelles .

S elon le plan de ges t ion de l’orignal de 1999- 2003 (G os s elin, 1998a ,b) , la  dens it é des 
origna ux sera it  en crois s a nce da ns  les  zones  4 et  6. Elle sera it  pa s s ée de 0,41 à 1,43
origna l/ 10 km 2 d’ha bit a t  ent re l’hiver 1993 et  l’hiver 1998 pour la  zone 4 et  de 0,44 à
1,54 origna l/ 10 km 2 d’ha bit a t  ent re l’hiver 1988 et  l’hiver 1998 pour la  zone 6. Ma lgré
qu’a ucun invent a ire n’a it  ét é effectué, la  dens it é des  origna ux sem ble avoir légèrement 
a ugm ent é da ns  la  zone 5 ent re 1993 et  1998 (D ica ire, 1998) .

1.1.1.4 Va l eur éc onom iq ue

L ’origna l est  un gibier très  recherché pa r les  am a t eurs  de cha s s e et  il ent ra îne de fort es 
ret om bées  économ iques . En 1997, plus de 5 600 perm is  ont  ét é vendus  pour les  zones 
4, 5 et  6. La  vent e de ces  perm is , à un prix unit a ire avois ina nt  les  qua ra nt e dolla rs 
( 40$) , a perm is  d' a m a s s er près  de 224 000$. Au Québec, les  cha s s eurs  inves t is s ent ,
globa lem ent , 1,2 million de jours - cha s s e et  120 millions  de dolla rs , soit  100$ pa r
cha s s eur pa r jour de cha s s e (p our plus  de dét a ils  sur les  ret om bées  économ iques  voir
les  act ivit é reliée à la  fa une sect ion 6.2) .

1.1.1.5 Eff et  des  coup e s  fore s t ière s 

L es  mét hodes d’exp loit a t ion sur de pet it es  sup erficies  coup ées  à bla nc, da ns  les 
p eup lem ent s  mixt es  ou feuillus , lui sont  fa vora bles  ca r elles  régénèrent  la  st ra t e
d’a lim ent a t ion. Da ns  les  peup lem ent s rés ineux, les  coup es  les  plus  adéqua t es  sera ient 
celles  où un ma xim um  de 40% de la  mat ière ligneus e sera it  prélevée. Une dim inut ion
im p ort a nt e des  pop ula t ions  pourra it  survenir suit e à une exploit a t ion fores t ière trop 
int ens e qui réduira it  les  couvert s  de fuit e penda nt  la  cha s se et  les  couvert s  de
p rot ect ion d’hiver et  d’ét é. La  coupe fores t ière es t  fa vora ble à l’origna l à condit ion que
la  la rgeur des  coup es  ne dép a s s ent  pa s  400 mèt res  et  que ces dernières  soient  bien
rép a rt ies  sur le territ oire.
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1.1.1.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

Au sud du Saint - L a urent , l’a bs ence de préda t eur na t urel, tel que le loup , et  une
p op ula t ion très  réduit e d’ours  noirs sem blent  fa voris er les  pop ula t ions  d' origna ux. Ains i
la  cha s s e sport ive sera it  le prem ier fa ct eur de mort a lit é de l’origna l et  il sem ble que les 
s uccès  de cha s s e act uels  ne sera ient pa s  un fa ct eur lim it a t if pour l’es p èce. Selon le
M.L .C .P. (1991) , sa ns  la  cha s s e, la  pop ula t ion pourra it  fa cilem ent  at t eindre le seuil de 10
origna ux / 10 km 2 com p t e tenu des  fa ct eurs  précit és  et  de la  ca p a cit é de sup port  du
m ilieux. Tout efois , il sera it  irréa lis t e de perm et t re à la  pop ula t ion d’a t t eindre un tel
nivea u à ca us e du ca ra ct ère ant hrop ique de la  région. C’es t  pourquoi les  pla ns  de
ges t ion permet t ront  de fixer des  object ifs  précis  qui tiendront  com p t e de tous  les 
fa ct eurs  inhérent s  à la  ges t ion de l’origna l.

1.1.2 L e cerf de Virg inie

1.1.2.1 H a b it a t 

L e cerf de Virginie ha bit e les  forêts  de feuillus  ou d’es s ences  mixt es , de préférence à la 
front ière ent re les  sect eurs  bois és  et  les  écla ircies , près  des  ma réca ges , des  cha m ps , des 
vergers  ou des  fourrés . Une mult it ude de milieux peuvent  convenir aux cerfs  de
Virginie pourvu qu’ils  y trouvent  une végét a t ion feuillue ou herba cée à brout er et  un
couvert  de fuit e. L’hiver, il se réfugie le plus  souvent  da ns  les  forêt s  de rés ineux. Ces 
p eup lem ent s  offrent  une bonne prot ect ion therm ique, int ercept ent  la  neige et  as s urent 
une meilleure com p a cit é de la  neige fa cilit a nt  ains i les  dépla cem ent s  du cerf. Les 
bes oins  en ha bit a t  du cerf de Virginie sont  rés um és  da ns  le t a blea u  1.3.

Tabl eau  1. 3

Pri n ci paux  besoi n s en  habi tat du cerf  de Vi rg i n i e. 

Ét é
- N ourrit ure en abonda nce
- C ouvert  de fuit e (végét a t ion dens e de plus  de 2 mèt res  de haut eur) 

H iver
- Peup lem ent s  rés ineux ou méla ngés  à tenda nce rés ineus e de plus  de 30 ans  avec

p lus  de 60% de recouvrem ent 
- Abonda nce de brout  dis p onible à proxim it é im m édia t e de l’a bri
- S it e abrit é des  int em p éries  aya nt  un clim a t  loca l plus  doux ( m és o- clim a t )

1.1.2.2 Ali m ent a t ion

L e cerf de Virginie es t  un brout eur d' herbes , d' a rbus t es  et  de jeunes  arbres . Il se nourrit 
p rincip a lem ent  de feuilles , de ra m illes  et  de bourgeons  d’a rbus t es  et  d’a rbres , de
p la nt es  herba cées , de fruit s , de glands  et  de cha m p ignons . En hiver, son alim ent a t ion
es t  cons t it uée de brindilles , d’écorces  et  de bourgeons . Les princip a les  es s ences 
ligneus es  utilis ées  com m e nourrit ure sont  les  suiva nt es   : l’éra ble à ép is  (Acer
spicatum) , l’éra ble rouge (Acer rubrum) , l’éra ble à sucre (Acer saccharum) , le
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nois et ier à long bec (Corylus cornuta) , le cornouiller (Cornus sp .) , le chèvrefeuille du
C a na da  (Lonicera canadensis) , le dièreville chèvrefeuille (Diervilla Lonicera) , le
boulea u ja une (Betula alleghaniensis) , le sum a c vina igrier (Rhus typhina) , la  pruche
du Ca na da  (Tsuga canadensis) , le thuya  occident a l (Thuja occidentalis)  et  le sa p in
ba um ier (Abies balsamea).

1.1.2.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

O n ret rouve le cerf de Virginie en abonda nce, un peu pa rt out sur le territ oire de
l’Es t rie. Sa pop ula t ion s’es t  mult ipliée pa r dix dep uis  1982 et  aura it  at t eint  le nom bre de
94 700 individus  en 1997, pour les  zones  de cha s s e 4, 5 et  6. La  dens it é des  cerfs  y ét a it 
a lors  de 5,3, 12,2 et  11,7 cerfs / k m 2 d’ha bit a t , res p ect ivem ent . Cet  accrois s em ent  plut ôt 
fulgura nt  du nom bre de cerfs  sera it  la rgem ent  relié à des  condit ions  clim a t iques 
fa vora bles . Les  hivers  doux des  dernières  années  et  la  fa ible ha ut eur de la  neige ont 
p erm is  au cerf de sort ir à lois ir de ses  aires  de confinem ent  hiverna l et  de se multip lier
s a ns  que des condit ions  advers es , com m e le froid, un ta ux de préda t ion élevé à ca us e
de l' ép a is s eur de la  neige et  une fort e pres s ion de cha s s e, ne viennent  réduire le
chep t el. L’abs ence pres que com p lèt e de préda t eurs  fa voris e aus s i l’exp a ns ion du
chep t el. Le coyot e et  l’ours  noir sont  pa r ordre d’im p ort a nce les  deux princip a ux
p réda t eurs  na t urels  du cerf. Les  chiens  erra nt s  sont  des  préda t eurs  effica ces , qui font 
s ouvent  plus de tort  qu’on ne pourrait  le soup çonner et  ils  sont  reconnus  com m e un
fa ct eur lim it a nt  le nom bre de cerfs . Le princip a l fa ct eur lim it a nt  l’exp a ns ion du cerf es t 
la  rigueur de not re hiver avec ses  ba s s es  tem p éra t ures , la  profondeur de la  neige, la 
p ers is t a nce de la  couche de neige et la  fa ible ca p a cit é porta nt e de cet t e couche.
O ccup a nt  la  lim it e nord de son aire de dis t ribut ion, le cerf de Virginie affront e des 
condit ions  hiverna les  pa rfois  rigoureus es , qui peuvent  ent raîner des  pert es  élevées  au
s ein de la  pop ula t ion. Une surp op ulat ion de cerfs  da ns  les  ra va ges , com binée à un
hiver rigoureux, pourra it  am ener une des t ruct ion de la  st ra te arbus t ive pa r s urbrout a ge
et  ent ra îner ens uit e de fort es  mort alit és  pa r ina nit ion au cours  de la  mêm e année ou
des  années  ult érieures . Lors  du dernier invent a ire fa it  à l'hiver 1999, la  pop ula t ion de
cerfs  de Virginie pour la  zone 6 se sit uera it  à près  de 5 cerfs / k m 2 d’ha bit a t . Cet t e
p op ula t ion es t  à la  ba is s e pos s iblement  en ra is on d’une légère suréva lua t ion de la 
p op ula t ion et  une sous - éva lua t ion de l’effet  de l’ém is s ion d’un gra nd nom bre de permis 
doubles  pour la  récolt e de cerfs  sa ns  bois  sur la  dyna m ique de la  pop ula t ion. Pour la 
zone 4, la  dens it é de cerfs  y sera it sup érieure à 5 cerfs / k m2 d' ha bit a t . La  pop ula t ion
s era it  encore en crois s a nce selon cert a ins  indica t eurs , ma is se sit uera it  près  du nivea u
s ouha it é au p la n de ges t ion.

1.1.2.4 Va l eur éc onom iq ue

L e cerf de Virginie es t  le gros  gibier le plus  recherché en Es t rie. En 1990, 6 042
cha s s eurs  à l’a rc et   31 565 cha s s eurs  à l’a rm e à feu, ont  pra t iqué leur act ivit é dans  les 
zones  4, 5, et  6. Les  object ifs , pour l’a nnée 1999, sera ient de 12 000 cha s s eurs  à l’a rc et 
de 41 000 cha s s eurs  à l’a rm e à feu. Selon ces  object ifs , la  vent e des  perm is  de cha ss e
( 36.30 $/ p erm is  ava nt  ta xes )  am ènerait , à elle seule, des  ret om bées  économ iques  de
l’ordre de 1 500 000 dolla rs . En 1990, 223 783 jours  ont  ét é cons a crés  à la pra t ique de la 
cha s s e da ns  les  zones  4, 5 et  6. En cons idéra nt  que les  dép ens es  pa r pa rt icip a nt 
( dép ens es  coura nt es )  s' éleva ient  à 26.28 $ pa r jour, alors  les  dép ens es  tot a les  en 1990
s e chiffra ient  à plus  de 5,8 millions  de dolla rs  uniquem ent  pour les  zones  4, 5 et  6
( Boucha rd e t  al., 1991) . (Pour a voir plus  de dét a ils  sur les  ret om bées  économ iques  voir
s ect ion Act ivit é reliée à la  fa une) .
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1.1.2.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

U ne exp loit at ion fores t ière fa voris ant  le ma int ien des  peup lem ent s  ma t ures  avec
rés ineux (a bri hiverna l) , l’a bonda nce de jeunes  peup lem ent s  à dom ina nce de feuillus  et 
un ent rem êlem ent  des  peup lem ent s  d’abri et  de nourrit ure, fournira  un ha bit a t  de
qua lit é aux cerfs . En cont rep a rt ie, une surexp loit a t ion (p ert e d’a bri)  ou une sous - 
exp loit a t ion (p ert e de nourrit ure)  fores t ière rendront  les  cerfs  plus  vulnéra bles  aux
rigueurs  de l’hiver. Le cerf de Virginie es t  généra lem ent  favoris é pa r les  coup es 
fores t ières  de fa ible dim ens ion pa r cont re, la  récolt e des  rés ineux ava nt  la  ma t urité, la 
p la nt a t ion et  le ma int ien de gra nds  peup lem ent s  m onos p écifiques  sur de la rges 
s up erficies  lui sont  néfa s t es .

1.1.2.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

Ent re l’a vènem ent  de la   "loi du mâ le" en 1974 et  l’ins t a ura tion de perm is  sp écia ux pour
la  cha s s e aux cerfs  sa ns  bois  en 1997, la  cha s s e ét a it  un fact eur de mort a lit é seconda ire,
m a lgré la  crois s a nce ma rquée de la  récolt e (G os s elin, 1994a , b, c) . En 1997, les 20 116
cerfs  de Virginie récolt és  pa r la  cha s s e da ns  les  zones  4, 5 et  6 rep rés ent a ient  21% de la 
p op ula t ion. Sur ce nom bre, 6 214 cerfs  ét a ient  des  fem elles  ce qui équiva ut  à près  de
31% des  cerfs  récolt és  cet t e année- là . Cet t e récolt e a eu pour effet  de fa ire dim inuer
légèrem ent  la  pop ula t ion de cerfs  en Es t rie. Cep enda nt , les  object ifs  du pla n de gest ion
n’ont  pa s  été pleinem ent  at t eint s . Ains i, pour st a bilis er la pop ula t ion de cerfs  sur le
t errit oire, le pla n de ges t ion du cerf de Virginie (1995- 1999)  prévoya it  en 1998 ma int enir
et  mêm e augment er la  pres s ion de chas s e pour les  zones  5 et  6 (G os s elin, 1994a , b, c) .
En 1998, les cha s s eurs  ont  récolt és  23 054 cerfs  de Virginie da ns  les  zones  4, 5 et  6,
dont  7 882 fem elles . Le pourcent a ge de va ria t ion de la  récolt e de 1998 pa r ra p p ort  à
celle de 1997 ét a it  de +3, +16 et  +17 res p ect ivem ent  pour les  zones  4, 5 et  6. Les  10 640
p erm is  de double aba t t a ge ém is  da ns  les  zones  5 (3 640 perm is )  et  6 (7 000 perm is ) 
s em blent  êt re la  princip a le ca us e de l’a ugm ent a t ion de la  récolt e. La  Sociét é de la  fa une
et  des  pa rcs (FAPAQ ) , aya nt  at t eint  l’object if vis é lors  de la  dernière sa is on de cha s s e,
n’a  pra t iquem ent  pa s  ém is  de perm is  sp écia ux pour la  cha s s e aux cerfs  de Virginie en
1999 sur le t errit oire de l' Agence.

1.1.3 L ’ours

1.1.3.1 H a b it a t 

À l’int érieur de son aire de rép a rt it ion, on rencont re l' ours  noir princip a lem ent  dans  les 
forêt s  dens es  de rés ineux et  de feuillus , ma is  aus s i da ns  les  brûlis  et  les  brous s a illes . Il
a im e vivre à proxim it é d’un cours  d’ea u ou d’un la c et  préfère ha bit er les  écla ircies  de
t a ille moyenne pra t iquée da ns  les  vieilles  forêt s , près  des  terra ins  agricoles  aba ndonnés 
et  des  es p a ces  a grofores t iers . Les  princip a ux bes oins  en ha bit a t  sont  rés umés  da ns  le
t a blea u 1.4.
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Tabl eau  1. 4

R ésumé des besoi n s en  habi tat de l’ours noi r. 

Print em p s  et début  d’ét é
- m ilieux perturbés , milieux hum ides , m ilieux ouvert s  et  forêts  de feuillus  int oléra nts .

F in de l’ét é
- Forêt s  pert urbées  pa r les  brûlis , les  coup es  fores t ières  et  les  ép idém ies  d’ins ect es.

Aut om ne
- Vieilles  forêt s  de feuillus  toléra nts .

1.1.3.2 Ali m ent a t ion

L e régim e alim ent a ire de l’ours  noir com p rend 77% de végét a ux, 15% de cha rogne, 7%
d’ins ect es  et  1% de pet it s  ma m m ifères . Au print em p s  et  au début  de l’ét é, les  ours  se
nourris s ent  de feuilles  de boulea ux (Betula s p .)  et  de peup liers  (Populus sp .) , de
gra m inées  et d’ins ect es . À pa rt ir de la  fin juillet , les  ours  com m encent  à se nourrir de
p et it s  fruits . Les  es p èces  cons om m ées  sont  celles  qui sont  les  plus  abonda nt es , soit le
fra m bois ier (Rubus s p .) , le bleuet  (Vaccinium s p .) , la  sa ls ep a reille (Aralia
nudicaulis) , les  cerisiers  (Prunus s p .) , le nois et ier à long bec (Corylus cornuta)  ains i
que les  fruit s  des  am éla nchiers  (Amelanchier s p .)  et  des  aubép ines  (Crataegus s p .) .
L es  fruit s  des  viornes  (Viburnum s p .)  et  des  sorbiers  (Sorbus sp .)  sont  aus s i ut ilis és 
p lus  ta rd en sep t em bre. À pa rt ir d’oct obre, les  gla nds  et  les  fa înes  sont  pa rt iculièrem ent 
recherchés .

1.1.3.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L ’ours  noir es t  à peu près  abs ent  des  sect eurs  es s ent iellem ent  agricoles  et  urba nis ées  de
l’Es t rie. Il es t  plus  abonda nt  da ns  les  sect eurs  a grofores t iers  et  fores t iers  soit  à l’es t  de la 
région, princip a lem ent  da ns  la  zone 4. Il ne sem ble pa s  occup er les  pet it es  sup erficies 
fores t ières  morcelées  des  territ oires  plus  agricoles . Il n’exis t e aucune mét hode précis e et 
fa cile d’a p plica t ion pour invent orier les  pop ula t ions  d’ours noirs  sur des  gra ndes 
s up erficies  telles  les  zones  de cha ss e et  pour suivre l’évolut ion de ces  pop ula t ions
d’a nnée en année. Le suivi des  pop ula t ions  rep os e donc exclus ivem ent  sur les  données
de récolt es  et  sur les  indica t eurs  du nivea u d’exp loit a t ion et  de product ivit é qui en sont 
is s us .

S elon le plan de ges t ion de l’ours  noir de 1998- 2002, les  pop ula t ions  d’ours  noir en
Es t rie sont  fort em ent  exp loit ées  (G os s elin, 1997a , b) . En effet , plus ieurs  cha ngem ent s 
m a jeurs  au sein des  pop ula t ions  ont  ét é décelés . Prem ièrem ent , le pourcent a ge moyen
des  mâ les  récolt és  dim inue et  le nombre moyen de mâ les / 100 fem elles  es t  éga lem ent 
s ous  le seuil crit ique et  tend à diminuer. L’â ge moyen des  mâ les  adult es  récolt és  est 
élevé et  tend à augm ent er, de mêm e que celui des  fem elles  adult es . Un âge moyen des 
m â les  et  des fem elles  adult es  qui augm ent e es t  un signe que le recrut em ent  (na is s a nce,
im m igra t ion) es t  déficient  da ns  la  pop ula t ion et  que la  press ion de récolt e es t  à ce point 
élevée, qu’elle prélève ma int ena nt  les  adult es  rep roduct eurs. Le fa ible pourcent a ge de
fem elles  alla it a nt es  et  de sous - a dult es  qui sont  récolt és  sem ble indiquer une fa ible
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p roduct ivit é. Ains i, tous  les  indices  d’exp loit a t ion et  de product ivit é sem blent  indiquer
une très  fort e exp loit a t ion et  une product ivit é déficient e de la  pop ula t ion.

1.1.3.4 Va l eur éc onom iq ue

L ’ours  noir es t  cons idéré com m e un anim a l à fourrure et  com me un gros  gibier. La 
ha us s e de l’int érêt  pour la  cha s s e ou le piégea ge de l’ours  noir provient  de
l’engouem ent des  As ia t iques  pour divers  sous - p roduit s  de l’ours  com m e la  vés icule
bilia ire, les  pa t t es , les  dent s , et c. Pa r cont re, le nouvea u pla n de ges t ion de l’ours  noir
( 1998- 2002)  int erdit  la  pos s es s ion et  la  vent e de vés icules  bilia ires  et  d’os  péniens 
( G os s elin, 1997a , b) . Le com m erce n’es t  aut oris é que pour la  pea u, le crâ ne, les  dents 
et  les  griffes . Lors  de la  sa is on 1998- 1999, le prix moyen pour une fourrure ét a it  de
57.95 $ et  la  vent e des  pea ux a ra p port é 3767$ aux tra p p eurs es t riens  (T ablea u 1.1) .

1.1.3.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  int ervent ions  sylvicoles  ont  des im p a ct s  à la  fois  pos itifs  et  néga t ifs  sur l’habit a t  de
l’ours . Les  aires  de coup es  perm et t ent  la  product ion de pet it s  fruit s  da ns  des  forêts 
dens es  et  ferm ées  où l’ours  trouva it peu de nourrit ure aup a ra va nt . Cep enda nt , les 
coup es  doivent  êt re de fa ibles  sup erficies  ou avoir des  bordures  irrégulières  pour offrir
un couvert  de refuge à proxim it é. Les  coup es  pa rt ielles  et  d’écla ircies  fournis s ent  aus s i
de la  nourrit ure aux ours  tout  en cons erva nt  un couvert  de refuge adéqua t . L’im p a ct 
néga t if provient  princip a lem ent  de l’a ugm ent a t ion de la  morta lit é des  ours  suit e à
l’ouvert ure, pa r les  op éra t ions  fores t ières , des  territ oires aup a ra va nt  ina cces s ibles  aux
cha s s eurs , aux tra p p eurs  ains i qu’a ux bra conniers . Aus s i, la pla nt a t ion de rés ineux,
l’ent ret ien de pla nt a t ion et  surt out l’a rros a ge de phyt ocides  lui sont  néfa s t es  ca r ces 
t ra it em ent s  ont  com m e object ifs  de dét ruire les  arbus t es  fruit iers  et  les  feuillus  pour les 
rem p la cer par des  rés ineux.

1.1.3.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

En Es t rie, à pa rt  le coyot e, l’hom m e es t  le seul préda t eur de l' ours  noir. Da ns 
l’ens em ble, ent re 1984 et  1995, la  récolt e d’ours  da ns  la  zone 4 a ét é à la  ha us s e ta ndis 
que da ns  la  zone 6, elle es t  dem eurée rela t ivem ent  st a ble dans  les  années  1980 et  a
légèrem ent  augm ent é da ns  les  années  1990. Ent re 1984 et  1995, le ta ux de prélèvem ent
m oyen, da ns  la  zone 4, fut  de 0,28 ours / 10 km 2 d' ha bit a t  (m oyenne de 156 ours / a n) ,
a vec un prélèvem ent  record de 0,48 ours / 10 km 2 (267 ours )  en 1995. Dura nt  cet t e
a nnée il y eut  une sécheres s e, donc dim inut ion de la  nourriture dis p onible, ce qui
a ura it  rendu l’ours  plus  vulnéra ble lors  des  périodes  de chas s e ou de piégea ge. Le
p rélèvem ent  des  années  1992 à 1995 pour cet t e zone (0,36 ours / 10 km 2 d' ha bit a t  ou
une moyenne de 200 ours / a n)  ét a it  net t em ent  au- des s us  du prélèvem ent  op t im a l
m oyen es t im é à 0,25 ours / 10 km 2 (ce qui équiva ut  à 139 ours  pour la zone 4)  pour le
s ud du Québec. Pa r cont re, celui de 1996 et  1997 avec 0,26 ours / 10 km 2 (environ 145
ours / a n)  ét ait  plus  accep t a ble, quoique toujours  au- des s us  du prélèvem ent  op t im a l
m oyen. Da ns  la  zone 6, le ta ux de prélèvem ent  moyen ét a it  de 0,20 ours / 10 km 2

d' ha bit a t  (moyenne de 51 ours / a n)  avec un prélèvem ent  excep tionnel de 0,28 ours / 10
k m 2 (72 ours )  en 1990 et  de 0,30 ours / 10 km 2 (77 ours )  en 1994. Le prélèvem ent  des 
dernières  années  pour la  zone 6 (0,24 à 0,30 ours / 10 km 2, ce qui équiva ut  à une récolt e
va ria nt  ent re 62 et  77 ours )  es t  égal ou sup érieur au nivea u de prélèvem ent  op t im a l
m oyen qui se sit ue à 64 ours / a n pour la  zone 6.
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Afin de ma int enir et  d’a ccroît re la  pop ula t ion d’ours  noir sur le territ oire, le plan de
ges t ion de l’ours  noir (1998- 2002)  prévoya it  dim inuer les  pres s ions  de cha s s e afin de
ga ra nt ir une dens it é minim a le d’environ 1,53 ours / 10 km 2 (p our une pop ula t ion de 852
ours )  pour la  zone 4 et  de 1,40 à 1,75 ours / 10 km 2 (p our une pop ula t ion va ria nt  ent re
360 et  450 ours )  pour la  zone 6 (G os s elin, 1997a , b) . Avec l’ent rée en vigueur du
nouvea u pla n de ges t ion int erdis a nt  la  cha s s e aut om na le de l’ours  noir, le prélèvem ent 
a  chut é, en 1998, à 63 ours  (0,11 ours / 10 km 2)  pour la  zone 4 et  à seulem ent  10 ours 
( 0,04 ours / 10 km 2)  pour la  zone 6. Tout efois , il es t  évident  que nous  ne pourrons 
ja m a is  ma intenir de fort es  pop ula t ions  d’ours  noir en Es t rie, com p t e tenu du cont exte
a gricole et  urba in de cert a ins  sect eurs .

1.1.4 L e coyote

1.1.4.1 H a b it a t 

T rès  op p ort unis t e, le coyot e fréquent e pres que tous  les  milieux. Il ha bit e les  pla ines , les 
régions  fa iblem ent  bois ées , les  brûlis , les  bûchés  et  les  cla irières  pa rs em ées  de buis s ons 
et  de jeunes arbres . Il a su tirer profit  du débois em ent  et  du dévelop p em ent  agricole
p our agra ndir son aire de dis t ribut ion.

1.1.4.2 Ali m ent a t ion

L e coyot e est  ava nt  tout  ca rnivore et  les  rongeurs  com p t ent  pour les  trois  qua rt s  de son
m enu. Il se nourrit  de pet it s  ma m m ifères  com m e les  souris , les  ma rm ot t es , les  la p ins et 
les  lièvres . Il ne déda igne pa s  la  cha rogne et  ma nge à l’occa s ion des  cervidés , des 
ois ea ux, des am p hibiens , des  rep t iles , des  crus t a cés , des  ins ect es  et  des  fruit s .

1.1.4.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L e coyot e est  rela t ivem ent  abonda nt  pa rt out  en Es t rie et  les effect ifs  de la  pop ula tion
s era ient  légèrem ent  à la  ha us s e dû à une réduct ion du prélèvem ent . La  ba is s e du prix
de la  fourrure et  le nom bre décrois sa nt  de tra p p eurs  sem blent  êt re les  princip a les 
ca us es  de cet t e dim inut ion de la  récolt e.

1.1.4.4 Va l eur éc onom iq ue

L e coyot e est  cons idéré com m e un anim a l à fourrure et  un petit  gibier. En 1998- 99, une
fourrure se venda it  19.16 $ l' unit é en moyenne com p a ra t ivem ent  à 75$ en 1980- 81.
D ep uis  1994, ent re 300 et  500 coyot es  sont  piégés  à cha que année pour une va leur
t ot a le va riant  de 8047 à 15 805$ (T ablea u 1.1) .

1.1.4.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coyot es  préfèrent  cha s s er en milieu ouvert . Ains i, les  coup es  fores t ières  sont 
généra lem ent fa vora bles  au coyot e. De plus , elles  fa voris ent les  pop ula t ions  de pet it s 
m a m m ifères , qui cons t it uent  la  ba s e de l’a lim ent a t ion du coyot e, en créa nt  des  abris au
s ol pa r l’a ccum ula t ion de bra nches . Pa r cont re, les  coyot es  ont  bes oin de milieux plus 
ferm és  pendant  l’hiver.
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1.1.4.6 Eff et s  de  la  ch a s s e et  du piég ea g e

L a  cha s s e et le piégea ge ne met t ent  pa s  le coyot e en da nger et  cons t it uent  mêm e les 
s euls  moyens effica ces  de cont rôler l’exp a ns ion des  pop ula t ions . Cet t e es p èce es t 
généra lem ent sous - exp loit ée. Une fort e exp loit a t ion loca lis ée sem ble ent ra îner une
recrudes cence de sa  rep roduct ion. Il fa udra it  donc ca p t urer plus  de 50% d’une
p op ula t ion penda nt  plus ieurs  années  pour réus s ir à ba is s er la  dens it é. Pa r cont re, dès 
qu’il y a une dim inut ion de la  pres sion de cha s s e ou de piégea ge, l’es p èce récup ère
t rès  ra p idement .

1.1.5 L e renard roux

1.1.5.1 H a b it a t 

L e rena rd roux fréquent e les  terra ins  sem i- découvert s , com m e les  cha m p s  cult ivés , les 
rives  des  lacs , les  fourrés  dens es , les  bois  aérés  et  les  cla irières  na t urelles .

1.1.5.2 Ali m ent a t ion

Pour son alim ent a t ion, le rena rd roux ca p t ure bea ucoup  de pet it s  rongeurs  com m e les 
s ouris , les  ca m p a gnols , les  écureuils , les  ma rm ot t es , les  rat s  mus qués , ma is  il se nourrit 
a us s i de lièvres , de ta up es , de mus ara ignes , d’ois ea ux, de pois s ons , d’invert ébrés , de
fruit s  et  de verdure.

1.1.5.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L ’Es t rie poss ède un ha bit a t  qui lui es t  fa vora ble, et  son abonda nce y es t  de moyenne à
élevée.

1.1.5.4 Va l eur éc onom iq ue

L e rena rd roux es t  cons idéré com m e un anim a l à fourrure. Le prix moyen en 1998- 99
p our une fourrure de qua lit é ét a it  de 17.85 $. En 1980- 81, cet t e mêm e pea u aura it  pu se
vendre à un prix moyen de 103$. En Es t rie, 802 fourrures  ont ét é vendues  en 1982- 83
a u prix moyen de 67.83 $ l' unit é pour un mont a nt  sup érieur à 54 000 $ ta ndis  que les
t ra p p eurs  es t riens  ont reçu uniquem ent  9568$ lors  de la  vent e de 536 pea ux en 1998- 99
( T a blea u 1.1) .

1.1.5.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  fores t ières  sont  généra lem ent  fa vora bles  au rena rd ca r elles  fa voris ent  les 
p op ula t ions  de pet it s  ma m m ifères , qui cons t it uent  la  ba s e de son alim ent a t ion.

1.1.5.6 Eff et s  de  la  ch a s s e et  du piég ea g e

T rès  peu de rena rds  roux sem blent  être récolt és  cha que année pa r la  cha s s e. Le
p rincip a l fact eur de lim it a t ion des  pop ula t ions  es t  le piégea ge. Si la  va leur des  fourrures 
cont inue à dim inuer ou se st a bilis e au prix act uel, alors  le ta ux d’exp loit a t ion devra it  se
m a int enir sous  le nivea u op t im um .
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1.1.6 L e lynx roux

1.1.6.1 H a b it a t 

L e lynx roux préfère les  régions  brous s a illeus es  et  les  forêt s  cla irs em ées , ma is  il ha bit e
a us s i les  mara is , les  fourrés , les  fla ncs  de collines  roca illeus es  et  les  zones  agricoles .

1.1.6.2 Ali m ent a t ion

L e régim e strict em ent  ca rnivore du lynx roux es t  com p os é princip a lem ent  de lièvres 
d’Am érique et  de la p ins  à queue bla nche. Il se nourrit  éga lem ent  d’écureuils , de souris ,
de porcs - ép ics , de mus a ra ignes , d’ois ea ux et  à l’occa s ion de couleuvres  et  d’ins ect es .

1.1.6.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L es  données  de récolt es  récent es  indiquent  que la  pop ula t ion act uelle du lynx roux au
Q uébec es t  princip a lem ent  confinée da ns  trois  régions  dont  l’Es t rie. La  loca lis a t ion des 
ca p t ures  près  de la  front ière am érica ine la is s e sup p os er que les  pop ula t ions  loca les
s ont  ap p rovis ionnées  pa r l’ém igra t ion d’individus  provena nt  des  Et a t s - U nis . Néa nm oins ,
les  inform a tions  dis p onibles  tém oignent  d’une ba is s e im p ort ant e des  effect ifs  au cours 
des  dernières  années . Le lynx roux sem ble êt re une es p èce rare en Es t rie (M.L .C .P.,
1991) 

1.1.6.4 Va l eur éc onom iq ue

L e prix moyen d' une fourrure de lynx roux en 1980- 81 ét a it  de 350.00 $. Com m e pour
les  aut res  es p èces , le prix des  fourrures  a chut é et  ma int ena nt  le prix moyen se situe à
48.50 $ l' unit é en 1999. Cep enda nt , il es t  act uellem ent  int erdit  de piéger le lynx roux en
Es t rie. En 1982, 41 lynx roux ont  été récolt és  en Es t rie. La vent e de ces  fourrures , au
p rix moyen de 289.29$, a ra p p ort é près  de 12 000 dolla rs .

1.1.6.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  fores t ières  qui fa voris ent  l’a bonda nce du lièvre et  des  pet it s  ma m m ifères
s ont  fa vora bles  au lynx roux. Cep enda nt , le dra ina ge des  ma ra is  et  des  zones  hum ides
p eut  ent ra îner une pert e d’ha bit a t s .

1.1.6.6 Eff et s  du  piég e a g e

Ma lgré une sa is on de 128 jours  de piégea ge et  ma lgré la  gra nde vulnéra bilit é du lynx
roux au piégea ge, la  récolt e québécois e a dim inué dep uis  le début  des  années  1980  :
de 243 pris es  en 1980- 1981 à seulem ent  60 en 1989- 1990. L’exp loit a t ion im p ort a nt e
dep uis  la  fin des  années  60 exp liquera it  sa  ra réfa ct ion. Depuis  1991, la  nouvelle
réglem ent a t ion int erdit  le p iégea ge du lynx roux en Es t rie.
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1.1.7 L e castor

1.1.7.1 H a b it a t 

L e ca s t or préfère les  p et it s  cours d’ea u lent s  et  sinueux, les  ruis s ea ux bordés  de
p eup lem ent s  de peup lier fa ux- t rem ble, de sa ule, d' a ulne et  de boulea u, les  pet it s  lacs 
a ux ba ies  peu profondes  et  va s eus es  où il peut  cons t ruire sa hut t e. Cha que colonie
p eut  édifier une série de digues  sur un cours  d’ea u afin d’en fa ire augm ent er le nivea u
et  ains i créer un ét a ng va s t e et  profond. L’inonda t ion qui s’ens uit  perm et  aux ca s t ors 
d’a ba t t re et de tra ns p ort er les  arbres  qui ét a ient  aup a ra va nt  trop  éloignés  du riva ge et 
leur as s ure une ea u suffis a m m ent  profonde pour l’hiver.

1.1.7.2 Ali m ent a t ion

Exclus ivem ent  végét a rien, le ca s t or a une prédilect ion ma rquée pour l’écorce du jeune
p eup lier fa ux- t rem ble (Populus tremuloides) . Il se nourrit  aus s i de celle du boulea u
( Betula sp .) , de l’éra ble (Acer sp .) , de l’a ulne (Alnus sp .) , du s a ule (Salix s p .) , et  de
ceris ier (Prunus s p .) . Il cons om m e l’écorce, les  feuilles , les  tiges  et  les  bourgeons  de
ces  es s ences ains i que des  pla nt es  aqua t iques  dont  la  lent ille d’ea u (Lemna minor) , le
nénup ha r (Nuphar sp .)  et  le p ot a m ot  (Potamogeton sp .) .

1.1.7.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

En Es t rie, le ca s t or es t  généra lem ent  peu abonda nt . Les  fa cteurs  lim it a nt s  sont  la 
dis p onibilité des  milieux aqua t iques rép onda nt  à ses  exigences  et  la  prés ence de
nourrit ure préférent ielle (le peup lier fa ux- t rem ble) . Ma lgré tout , les  pop ula t ions  ont 
connu une légère augm ent a t ion de leurs  effect ifs  suit e à une dim inut ion du
p rélèvem ent  ca us ée pa r le nom bre décrois s a nt  de tra p p eurs  et pa r la  ba is s e du prix de
la  fourrure.

1.1.7.4 Va l eur éc onom iq ue

L e prix moyen des  fourrures  de ca s t or es t  pa s s é de 39$ à 20.25 $ l' unit é ent re 1980-81
et  1982- 83. Pa r cont re, le prix moyen a augm ent é pour at t eindre 40.91$ l' unit é en 1996- 
97 et  ma int ena nt , en 1999, une fourrure va ut  en moyenne 22.86 $. En Es t rie, 507 ca s tors 
ont  ét é récolt és  en 1982, la  vent e de ces  fourrures  a ra p p ort é un peu plus  de 10 000 $.
En 1999, le mont a nt  obt enu de la  vent e des  2324 fourrures  de ca s t ors  a ét é de 53 127 $
( T a blea u 1.1) .

1.1.7.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  sont  bénéfiques  au ca s t or ca r elles  am ènent  la  régénéra t ion de feuillus 
int oléra nt s  qui cons t it uent  la  ma jeure pa rt ie de son alim enta t ion. Pa r cont re, à proxim it é
des  cours  d’ea u, les  déga gem ent s  de pla nt a t ions  et  les  écla ircies  p récom m erciales 
fa voris a nt  les  rés ineux lui sont  défa vora bles  ca r elles  font dis p a ra ît re les  es p èces
végét a les  dont  il se nourrit .

1.1.7.6 Eff et s  du  piég e a g e

En Es t rie, la  préda t ion es t  peu im p ort a nt e. Ains i, le p iégea ge es t le seul moyen de
cont rôle des colonies  nuis ibles  qui se créent  cont inuellem ent  en abs ence de préda t ion
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na t urelle. Le ta ux d’exp loit a t ion n’a  ét é que de 13% en 1989 ta ndis  que les  ta ux de
p rélèvem ent s op t im um s  devra ient  se sit ués  ent re 25 et  30% pour perm et t re le ma int ien
des  dens it és à un nivea u cons t a nt . Une fort e dens it é de ca s tors  ne sera  ja m a is 
s ouha it a ble en Es t rie, com p t e tenu des  im p éra t ifs  socia ux et économ iques :  dom m a ges 
a ux cult ures, aux forêt s , aux rout es, et c.

1.1.8 L e rat musqué

1.1.8.1 H a b it a t 

L e ra t  mus qué vit  en milieu aqua t ique, ma is  il évit e les  coura nt s  fort s  et  les  fonds
roca illeux. Il ha bit e les  la cs , les  rivières , les  ruis s ea ux, les  ét a ngs , les  fondrières  ou les 
m a ra is  dont  le nivea u d’ea u va rie ent re 1 et  2 mèt res .

1.1.8.2 Ali m ent a t ion

L e régim e est iva l du ra t  mus qué es t  com p os é de pla nt es  aqua tiques  ém ergent es , fa cile
d’a ccès . Citons  not a m m ent  la  quenouille à feuilles  la rges  (Typha latifolia) , le scirp e
( Scirpus s p .) , le ca rex (Carex s p .) , le nénup ha r (Nuphar sp .)  et  la  sa git t a ire (Sagittaria
s p .) . Il se nourrit  aus s i de mollus ques , de p et it es  tortues , de grenouilles , de sa la m a ndres 
a ins i que de ba rbot t es . Le régim e hiverna l es t  form é de pla nt es  aqua t iques 
s ubm ergées   : pot a m ot  (Potamogeton sp .) , rhizom es  de nénup ha r, myriop hylle
( Myriophyllum sp .) , élodée (Elodea sp .) , ut ricula ire (Utricularia sp .)  et  ruba nier
( Sparganium sp .) .

1.1.8.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

G loba lem ent , le ra t  mus qué es t  peu abonda nt  en Es t rie, com p te tenu de l’ha bit a t 
m a rgina l (s ect ion 2.4) . Les  pop ula t ions  de ra t s  mus qués  sem blent  êt re cont rôlées  pa r le
t a ux de morta lit é élevé des  individus  ca r elles  sont  rela t ivem ent  st a bles  ma lgré une
ba is s e du prélèvem ent .

1.1.8.4 Va l eur éc onom iq ue

En 1980- 81, une fourrure de ra t  mus qué de bonne qua lit é va lait  en moyenne 7.50 $
m a is  le prix a chut é pour at t eindre 3.79 $ l' unit é en 1982- 83. Dep uis  ce tem p s , il va rie
légèrem ent  et  le prix moyen de la  fourrure du ra t  mus qué se sit ue ma int ena nt  à 2.36 $
l' unit é en 1998- 99. En Es t rie, la  vent e des  fourrures , provena nt  des  2735 ra t s  mus qués 
p iégés , a rap p ort é plus  de 10  300 $ en 1982. En 1998- 99, les tra p p eurs  de l' Es t rie ont 
vendus  1508 p ea ux pour une va leur tot a le de 3559$ (T a blea u 1.1) .

1.1.8.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  fores t ières  n’ont  pa s  ou peu d’im p a ct  sur l’ha bita t  du ra t  mus qué à
condit ion que la  réglem ent a t ion vis ant  à prot éger les  ba ndes rivera ines  et  les  milieux
hum ides  s oit  res p ectée.

1.1.8.6 Eff et s  du  p ié g ea g e

C om m e le ra t mus qué se rep roduit  ra pidem ent  - la  fem elle peut  avoir 2 port ées / a nnée
de 10 à 12 p et it s  cha cune - on peut  exp loit er jus qu’à  50% d’une pop ula tion en sa nt é et 
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a ut rem ent  bien prot égée. Il n’es t  pas  ra re de se trouver en prés ence de lignes  de tra p p e
t ra dit ionnelles  ou fa m ilia les  et  il es t  lois ible de croire que l’exp loit a t ion du ra t mus qué
p erm et  aux fa m illes  qui s’en préva lent , d’a rrondir leur fins  de mois . La  récolt e es t  en
ba is s e ma rquée dep uis  quelques  années  à ca us e d’une ba is s e du prix moyen qui se
t rouve sous  le seuil de la  rent a bilit é et  d’une dim inut ion du nom bre de tra p p eurs .
Act uellem ent, l’es p èce es t  net t em ent sous - exp loit ée en Es t rie.

1.1.9 L a martre d’Amérique

1.1.9.1 H a b it a t 

L a  ma rt re fréquent e les  vieilles  forêt s  de rés ineux et  à domina nce rés ineus e. Elle
a ffect ionne les  gra nds  ma s s ifs  forest iers  com p os és  de peup lem ent s  mûrs  et  sura nnés , et 
ce pa rt iculièrem ent  en hiver. Pour survivre lors  des  tem p érat ures  froides , la  ma rt re
ét a blit  des  ta nières  s ous - niva les ca ra ct éris ées  pa r la  prés ence au sol de débris  ligneux.
L es  peup lem ent s  rés ineux dens es  sont éga lem ent  un élém ent  recherché de l’ha bit a t  ca r
ils  fa voris ent  l’int ercep t ion de la  neige. Les  peup lem ent s  méla ngés  sont  aus s i ut ilis és ,
p roba blem ent en ra is on de la  prés ence du couvert  rés ineux. Pa r cont re, les 
p eup lem ent s  feuillus  sont  très  peu ut ilis és  tout  com m e les  milieux ouvert s  qui n’offrent 
ni le couvert  therm a l requis , ni d’op p ort unit és  de cha s s e adéqua t e. Le ta blea u 1.5
indique les  p rincip a ux bes oins  de la ma rt re selon les  s a is ons  es t iva le et  hiverna le.

Ta bl e a u  1. 5

R é sum é  de s be soi n s en  ha bi ta t de  la  m a rtre  d’A m é ri que 

H iver
- Forêt  de résineux de dens it é sup érieure à 60%
- Forêt  méla ngé à dom ina nce rés ineus e de dens it é sup érieure à 80%
- Forêt  de plus  de 12 mèt res  et  aya nt  au- delà  de 20% en recouvrem ent  au sol de

débris  ligneux

Ét é
- Peup lem ent s  de rés ineux
- C a vit és  des  chicot s  pour l’ét a blis s em ent  des  ta nières  ma t ernelles 

1.1.9.2 Ali m ent a t ion

L a  ma rt re a un régim e alim ent a ire com p os é à 75% près  de pet it s  m a m m ifères   :
écureuils , souris , ta m ia s , lièvres , et c. À tenda nce om nivore, elle se rep a ît  aus s i
d’ois ea ux, d’ins ect es , de végét a ux, en l’occurrence de pet its  fruit s , ma is  éga lem ent de
res t es  d’a nim a ux morts . La  com p os it ion du régim e alim ent a ire es t  fonct ion de
l’a bonda nce, de la  divers it é et  de l’a cces s ibilit é des  proies . La  ma rt re es t  généra lem ent 
cons idérée com m e une es p èce "généra lis t e-op p ort unis t e". Les  ha bitudes , les 
dép la cem ent s et  le choix de l’ha bit at  sont  régis  pa r le bes oin de s’a lim ent er et  la 
dis p onibilité de nourrit ure plus  que pa r tout  aut re fa ct eur.
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1.1.9.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

En Es t rie, la  ma rt re ne sera it  prés ent e et  très  ra re que da ns  une ét roit e ba nde le long de
la  front ière am érica ine à l' es t  de la  région. La  défores t a t ion et  le ra jeunis s em ent  des 
forêt s  com binés  à  une exp loit a t ion abus ive sem blent  êt re les  princip a ux fa cteurs 
lim it a nt s .

1.1.9.4 Va l eur éc onom iq ue

L e prix moyen d' une fourrure de ma rtre a augm ent é ent re 1980- 81 et  1982- 83, pa s s a nt 
de 27  $ à 40.98 $ pour at t eindre 55.01$ en 1996- 97, ma is  depuis  la  va leur moyenne a
légèrem ent  ba is s é pour at t eindre 30.35 $ en 1998- 99 (T a blea u 1.1) .

1.1.9.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L a  des t ruct ion de l’ha bit a t  es t  considérée com m e un fa ct eur res p ons a ble du déclin des 
p op ula t ions  de ma rt res . L’effet  négat if des  coup es  sem ble lié à l’int ens it é des 
int ervent ions  et  à la  rép a rt it ion de celles - ci. De fa çon généra le, l’exp loit a t ion fores t ière
a lt érera it  la  st ruct ure des  forêt s  ains i que les  com p os a nt es d’ha bit a t  de la  ma rt re. Les 
coup es  à diam èt re lim it e où 60% de la  surfa ce t errière es t cons ervée ne sem blent  pa s 
réduire énorm ém ent  les  pop ula t ions  de ma rt res . De telles  coup es  cons ervent  les  débris 
ligneux et  les  arbres  mort s  en plus  d’un couvert  suffis a nt  pour l’es p èce. Pa r cont re, les 
coup es  tot a les  aura ient  pour effet  de réduire cons idéra blem ent  les  pop ula t ions  pendant 
de nom breus es  années . La  ma rt re n’utilis e pa s  les  îlot s  boisés  rés iduels  de moins  de 15
ha  et  l’ut ilis a t ion d’un îlot  pa r cet t e es p èce devient  plus  fréquent  si celui- ci a une
s urfa ce de plus  de 35 hect a res . Encore fa ut - il que les  îlot s  soient  com p os és  de
p eup lem ent s  prés ent a nt  les  ca ra ct éris t iques  recherchés  pa r l’a nim a l (vieux rés ineux et 
débris  ligneux) .

1.1.9.6 Eff et s  du  p ié g ea g e

L a  ma rt re est  cons idérée com m e un anim a l fa cile à piéger, ce qui la  rend très 
vulnéra ble à cet t e act ivit é. Les  récolt es  ont  at t eint  des  som m et s  inéga lés  da ns  les  années 
80- 90, cet t e augm ent a t ion ét a it  en rela t ion direct e a vec la  forte ha us s e du prix moyen
de la  fourrure. Le p iégea ge es t sa ns  dout e un deuxièm e fa ct eur de la  dis p a rit ion de la 
m a rt re da ns  cert a ines  régions . L’exploit a t ion de cet t e es p èce en Es t rie ét a it 
p roba blem ent très  fort e ma is  des  modifica t ions  récent es  à la  réglem ent a t ion (dim inut ion
de la  période de piégea ge)  devra ient aider à prés erver cet t e es p èce sur not re territoire.

1.1.10 L e lièvre d’Amérique

1.1.10.1 H a b it a t 

L e lièvre d' Am érique préfère les  zones  de tra ns it ion ent re les  peup lem ent s  de na t ure
différent e (es s ences , âge, dens it é, et c.) , où il peut  trouver un couvert  de prot ect ion et 
de nourrit ure. La  cont inuit é du couvert  es t  pa rt iculièrem ent im p ort a nt e pour le lièvre
qui évit e de se dép la cer à plus  de 200 mèt res  du couvert  fores t ier pour se nourrir.
Ains i, le couvert  de prot ect ion es t  un élém ent  es s ent iel de l’ha bit a t  du lièvre. Les
a rbus t es  dens es  lui fournis s ent  un bon abri en sa is on es t ivale et , penda nt  l’hiver, le
lièvre recherche les  peup lem ent s  de rés ineux pour s’a brit er, ces  derniers  ét a nt 
bea ucoup  plus  ferm és  que les  peup lement s  feuillus . En période es t iva le, le lièvre
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s ’a lim ent e fréquem m ent  en bordure des  cha m p s , des  rout es , des  sent iers  et  da ns  les 
ouvert ures  de la  forêt . Il fréquent e aus s i les  sit es  en régénéra t ion où il trouve des 
feuilles  tendres . Les  princip a ux besoins  en ha bit a t  du lièvre sont  rés um és  da ns  le
t a blea u 1.6.

Tabl eau  1. 6

R ésumé des besoi n s en  habi tat du li èv re d’A méri que. 

Ét é
- C ouvert  de prot ect ion arbus t if dens e (rés ineux ou feuillus ) 
- O bs t ruct ion la t éra le ≥ 50%
- R égénéra t ion de moins  de 2 mèt res  de ha ut 
- H a bit a t  com pos é de pla nt es  herba cées et  de jeunes  pous s es  feuillues 

H iver
- Peup lem ent s  de rés ineux âgés  ent re 10 et  30 ans 
- Peup lem ent  d' une ha ut eur va ria nt  entre 2 à 5 mèt res 
- R égénéra t ion de moins  de 2 mèt res  de ha ut eur en feuillus 

1.1.10.2 Ali m ent a t ion

Es s ent iellement  herbivore et  polyva lent  qua nt  au choix de sa nourrit ure, le lièvre se
nourrit  en ét é de pla nt es  vert es  et  des  feuilles  tendres  de feuillus   : peup liers  (Populus
s p .) , sa ules (Salix sp .) , boulea ux (Betula sp .) , et c. Cep enda nt , l’hiver, il s’a lim ent e de
bourgeons , de ra m illes  et  d’écorces  d’a rbus t es  et  d’a rbres  com m e l’ép inet t e (Picea sp .) ,
le sa ule (Salix sp .) , l’érable (Acer s p .) , le peup lier (Populus sp .) , le boulea u (Betula
s p .) , l’éra ble à ép is  (Acer spicatum) , le cornouiller (Cornus sp .) . Pendant  les  années  où
la  dens it é du lièvre es t  élevée, l’es p èce peut  ca us er des  dom m a ges  im p ort a nt s  aux
a rbres  et  aux pla nt a t ions . La  régénéra t ion na t urelle peut  m êm e êt re ralent ie pa r un
brout em ent  exces s if.

1.1.10.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L e lièvre d’Am érique es t  prés ent  sur l’ens em ble du territ oire de l’Es t rie et  son
a bonda nce peut  va rier bea ucoup  d’une année à l’a ut re et  d’une région à l’a ut re. On
p eut  es t im er que la  dens it é moyenne es t  de 50 lièvres  pa r km2 d' ha bit a t . Nous  aurions 
a ins i près  de 400 000 lièvres  d’Am érique en Es t rie au cours  d’une année où
l’a bonda nce es t  moyenne.

1.1.10.4 Va l eur éc onom iq ue

L e lièvre d’Am érique es t  cons idéré com m e un pet it  gibier tout  com m e la  gélinot t e
hup p ée. En 1980, 90% des  cha s s eurs  provena nt  de l' Es t rie prat iqua ient  la  cha s s e au
p et it  gibier inclua nt  celle des  ois ea ux migra t eurs  com p a ra t ivem ent  à 43% pour le cerf
de Virginie et  28,9% pour l' origna l. Cett e mêm e année, les  14 300 cha s s eurs  de l' Es t rie
ont  pra t iqué leur act ivit é penda nt  157 565 jours  dont  101 878 jours  (64,7%)  ét a ient 
cons a crés  à la  cha s s e au pet it  gibier inclua nt  celle des  oisea ux migra t eurs . La  dép ens e
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t ot a le occa sionnée pour la  cha s s e au pet it  gibier s' élève à plus  de 1,3 millions  de
dolla rs .

1.1.10.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

À moyen terme, la  coup e tot a le es t , en généra l, fa vora ble au lièvre. La  régénéra t ion
rés ineus e ou méla ngée dens e form e un bon ha bit a t  da ns  la  période de 10 à 30 ans  qui
s uit  la  coupe. Ap rès  cet t e période, le peup lem ent  es t  déla iss é pa r le lièvre à ca us e du
m a nque d’a bri et  de nourrit ure sous  le couvert  fores t ier. De plus , le lièvre es t 
ét roit em ent  as s ocié aux bordures , c’es t - à - dire aux zones  de tra ns it ion ent re deux typ es 
de milieux à proxim it é des quels  il peut  trouver couvert  et  nourrit ure. Pa r cont re,
cert a ins  trait em ent s  s ylvicoles  peuvent  dégra der l’ha bit at  du lièvre. L’écla ircie
p récom m erciale et  le déga gem ent  de pla nt a t ion dim inuent  la  dens it é des  peup lem ent s 
qui, ap rès  ces  tra it em ent s , ne peuvent  plus  prot éger adéqua tem ent  les  lièvres .

1.1.10.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

I l sem ble que le ta ux de prélèvem ent pa r la  cha s s e sp ort ive ou le collet a ge a peu
d’influence sur l’a bonda nce du lièvre l’a nnée suiva nt e, com pt e tenu des  fort s  ta ux de
m ort a lit é nat urelle penda nt  l’hiver et  le print em p s . Pa r cont re, un p rélèvem ent  int ens if
de fa çon très  loca lis é da ns  un sect eur peut  ent ra îner une bais s e im p ort a nt e de la 
p op ula t ion loca le.

1.1.11 L a g élinotte huppée

1.1.11.1 H a b it a t 

L a  gélinot t e hup p ée fréquent e princip a lem ent  les  forêt s  mélangées  où dom inent  les 
p eup liers  (Populus sp .)  et  les boulea ux (Betula sp .) , à proxim it é d’ouvert ures   :
cla irières , bordures  de coup es  forest ières  et  aut res . La  prés ence de rés ineux sem ble
es s ent ielle afin de lui procurer un abri dura nt  l’hiver. Les bes oins  de la  gélinot t e hup p ée
va rient  selon les  sa is ons  et  l’ét a p e du cycle de vie. D e jeunes  peup lem ent s  mixt es , âgés 
de 4 à 15 ans , fourniront  un bon abri d’éleva ge. Pa s s é cet  âge, et  jus qu’à  25 à 30 ans ,
ces  peup lem ent s  deviendront  de bons  abris  pour ta m bouriner ou pour se prot éger
dura nt  l’hiver. Enfin, la  p rés ence d’arbres  ou de peup lem ent s  feuillus  de plus  de 30 ans 
a s s urera  une nourrit ure hiverna le et print a nière et  pourra  servir au mom ent  de la 
couva is on. Le ta blea u 1.7 rés um e les ca ra ct éris t iques  prop res  à cha que typ e d’ha bit at 
ut ilis é à un mom ent  ou à un aut re de l’a nnée.

1.1.11.2 Ali m ent a t ion

L es  ois illons  se nourris s ent  d’ins ect es  jus qu’à  l’â ge de 6 sem a ines , ap rès  quoi ils  se
nourris s ent  de ma t ières  végét a les . Devenue herbivore à l’â ge adult e, la  gélinot t e
hup p ée a un régim e alim ent a ire très  divers ifié, qui va rie d’une sa is on à l’a ut re selon la 
dis p onibilité de la  nourrit ure. Durant  l’ét é et  l’a ut om ne, elle cons om m e des  fruit s , des 
gra ines  et  des  feuilles  provena nt  des  peup liers  (Populus sp .) , des  sa ules  (Salix sp .) , des 
s orbiers  (Sorbus sp .) , des  ceris iers  (Prunus s p .) , des  aubép ines  (Crataegus sp .) , ains i
que des  cha mp ignons , des  trèfles , des  fougères  et  des  lycop odes . Pa r cont re, dura nt 
l’hiver et  le print em p s , la  gélinot t e se nourrit  princip a lem ent  de bourgeons  et  de
cha t ons  d’a rbres   ; les  es s ences  qu’elle préfère sont  le peuplier fa ux- t rem ble (Populus



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l’Est rie . Sep t embre 2000.

23

tremuloides) , le bouleau à pa p ier (Betula papyrifera) , le bouleau ja une (Betula
alleghaniensis)  et  le noiset ier à long bec (Corylus cornuta) .

Tabl eau 1. 7

Pri n ci paux  besoi n s en  habi tat de la g él i n otte huppée. 

H a bit a t  de ta m bourina g e
- Peup lem ent  feuillu ou méla ngé de 6 à 25 ans 
- C ouvert  dense qui prot ège des  ois ea ux de proie ma is  déga gé en des s ous  pour voir

venir les  mam m ifères  ca rna s s iers 
- U n gros  tronc d’a rbre couché, une pierre ou une gros s e souche ba s s e et  pla t e

p ouva nt  servir de prom ont oire

H a bit a t  de nidifica t ion
- Peup lem ent s  à  prédom ina nce feuillue a vec une st ra t e arbus t ive pres que abs ent e
- C ouronne d’arbres  lui procura nt  une p rot ect ion cont re les  ois ea ux de proie
- Prés ence de nourrit ure et  d’ouvert ures  à proxim it é

H a bit a t  d’éleva g e des  couvées 
- J eunes  peup lem ent s  mixt es  à prédom ina nce feuillue, dens es  et âgés  de 5 à 15 ans 
- C ouvert  dense aya nt  un milieu as s ez ouvert  au nivea u du sol pour fa cilit er le

dép la cem ent  des  jeunes 
- Végét a t ion va riée pour rép ondre à leurs  bes oins  nut rit ifs 

H a bit a t s  autom na l et  hiverna l
- Bon couvert  de prot ect ion et  de la  nourrit ure en abonda nce
- Peup lem ent s  m ixt es  à prédom ina nce feuillue âgés  de 25 à 30 ans  et  plus 
- Prés ence de bos quet s  de rés ineux aux bra nches  ba s s es  (ép inett es  et  sa p ins ) 

1.1.11.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L a  gélinot t e hup p ée es t  com m uném ent  rencont rée da ns  les  gra ndes  et  les  pet it es 
s up erficies  fores t ières  sur l' ens em ble du territ oire. Son abonda nce peut  va rier bea ucoup 
d' une année à l' a ut re selon les  condit ions  clim a t iques  hiverna les  (s urvie des  adult es )  et 
a u print em p s (s urvie des  jeunes ) . La prés ence de croût e sur la  neige, de vergla s  ou des 
froids  int ens es  sont  les  princip a ux fa ct eurs  res p ons a bles  des  mort a lit és  hiverna les  ta ndis 
que des  condit ions  prolongées  de pluie et  de froid, au printem p s  ap rès  l' éclos ion,
conduis ent  à un ta ux de mort a lit é élevé chez les  jeunes . Le recens em ent  de mâ les 
t a m bourineurs  effect ué au cours  des  années  1970 a perm is  d' es t im er que la  dens it é de
la  gélinot t e es t  en moyenne de 8 oisea ux/ k m 2 pour un tota l d' environ 83 500 gélinot t es 
a u print em p s et  de 188 000 ois ea ux à l' a ut om ne si on cons idère que la  product ivit é
a nnuelle nett e es t  en moyenne de 2,5 ois illons  pa r coup le.
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1.1.11.4 Va l eur éc onom iq ue

L a  gélinot t e hup p ée es t  cons idérée com m e un pet it  gibier tout  com m e le lièvre
d' Am érique. Pour avoir une es t im a t ion des  ret om bées  économ iques  de la  cha s s e au
p et it  gibier, veuillez vous  référer à  la  sect ion "va leur économ ique" du lièvre d' Am érique.

1.1.11.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  fores t ières  sont  généra lem ent  fa vora bles  à la  gélinot t e hup p ée en
p erm et t a nt  l’ét a blis s em ent  d’une divers it é de peup lem ent s  fores t iers  de cla s s es  d’â ge
différent es  et  en fa voris a nt  l’a p p a rit ion des  feuillus  int oléra nt s  tels  que les  peupliers  et 
les  boulea ux. L’exp loit a t ion fores t ière effect uée da ns  des  forêt s  de feuillues , pa r pet it es 
coup es  et  en cons erva nt  la  régénéra tion feuillue tout  com m e les  coup es  de ja rdina ge
da ns  les  forêt s  feuillues  et  méla ngées  fa voris ent  la  gélinott e. Pa r cont re, les  coupes  sur
de gra ndes  sup erficies , suivies  de pla nt a t ions  rés ineus es  ou d’écla ircies 
p récom m erciales  fa voris a nt  le rés ineux, sont  néfa s tes  pour cet t e es p èce.

1.1.11.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

En généra l, la  cha s s e n’a  aucun effet  sur l’a bonda nce de la  gélinot t e l’a nnée suiva nt e,
com p t e tenu des  fort s  ta ux de mort a lit é na t urelle penda nt  l'hiver et  le print em p s  et de
la  préda t ion im p ort a nt e pa r les  ois ea ux de proie et  cert a ins ma m m ifères  ca rnivores . Le
p rélèvem ent  pa r la  cha s s e peut  at t eindre 20 à 30% sa ns  nuire au renouvellem ent  de la
p op ula t ion.

1.1.12 L e Grand pic

1.1.12.1 H a b it a t 

O n ret rouve ha bit uellem ent  le Gra nd pic da ns  les  forêt s  feuillues  ma t ures  et  sura nnées 
où il préfère les  peup lem ent s  de feuillus  toléra nt s . Une grande dens it é de chicot s  ains i
qu’un volum e élevé de déchet s  ligneux au sol, sont  es s ent iels  pour lui as s urer une
nourrit ure abonda nt e. De plus , pour nidifier, il a bes oin de chicot s  de plus  de 35 cm  de
dia m èt re à la  ha ut eur de poit rine d'une pers onne (D H P)  ce qui équiva ut  à une ha ut eur
de 1,30 m au- des s us  du nivea u moyen du sol. Les  chicot s  aya nt  un dia m èt re inférieur à
35 cm  ne sont  pa s  as s ez gros  pour lui perm et t re de se creus er un nid (ca vit é d’une
p rofondeur de 25 à 60 cm ) .

1.1.12.2 Ali m ent a t ion

L e Gra nd pic se nourrit  princip a lem ent  de fourm is  cha rp ent ières  ma is  aus s i de
coléop t ères  et  d' a ut res  ins ect es , de gra ines  et  de fruit s .

1.1.12.3 Ét a t  des  pop ula t ions  et  rép a rt it i on sp a t ia le

L e Gra nd pic es t  une es p èce sédent a ire prés ent e en pet it  nombre à tra vers  tout e la 
région. Il s’obs erve ent re aut res  régulièrem ent  au mont  Bellevue, au bois  Beck et t  et au
p a rc du Mont - O rford. Selon C yr et  L a rivée (1995) , la  pop ula t ion du Gra nd pic aura it 
connu une augm ent a t ion des  effect ifs ent re 1970 et  1989.
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1.1.12.4 Va l eur éc onom iq ue

L e Gra nd pic es t  une es p èce indica t rice de la  qua lit é du milieu. En as s ura nt  le ma int ien
d’une pop ulat ion via ble du Gra nd pic, celles  du pic chevelu, du pic fla m boya nt , de la 
s it t elle à poit rine bla nche, de la  chouet t e ra yée, et c. en sera it  indirect em ent  protégée.
L es  ret om bées  économ iques  proviennent  es s ent iellem ent  des  dép ens es  (res t a ura nt ,
hôt els , livres , jum elles , et c.)  reliées  à l’obs erva t ion des  ois ea ux et  à la  pris e de
p hot ogra p hies  pa r les  ornit hologues  a m a t eurs .

1.1.12.5 Eff et s  de s  coup es  for es t ièr es 

L es  coup es  fores t ières  sont  généra lem ent  néfa s t es  pour le Gra nd pic. L’écla ircie
com m ercia le, la  coup e progres s ive, la  coup e avec prot ect ion de la  régénéra t ion
élim inent  les  chicot s  ta ndis  que la  coup e de succes s ion et  la  coup e de rem is e en
p roduct ion élim inent  les  arbres  vét éra ns  en plus  des  chicot s. Pour dim inuer les  effet s 
néga t ifs  de ces  coup es  sur l’ha bit a t du Gra nd pic, il suffit de cons erver quelques  chicot s 
et  de la is s er les  troncs  non com m ercia ux sur le pa rt erre. De plus , lors  d’une coup e de
s ucces s ion et  d’une coup e de rem is e en product ion, il fa udrait  cons erver quelques 
bouquet s  d’arbres  ma t ures  qui deviendront  des  chicot s  da ns  le fut ur.

1.1.12.6 Eff et s  de  la  ch a s s e

L e Gra nd pic n' es t  pa s  une es p èce cha s s ée.

P our en savoir plus: 

L e guide des ma mmifères terrest res du Québec, de l’O nt a rio et  des Ma rit imes (Be audin et
Quint in,  1983):  guide  prat ique  d'ident ificat ion sur le  te rrain. 

L es ma mmifères du Ca na da  (Banfie ld,  1977):  de script ion de  l’ hab it at  et de  la biolog ie  de s
e spè ce s. 

L e profil faunique de la  région administ ra t ive de la  région de l’Est rie (M. L. C. P . ,  1991): 
cart e s d'ab ondance  et  de script ion des espè ce s ayant  une  valeur économique . 

L es ma mmifères de l’A mérique du Nord (Burt  et  G rosse nhe ider,  1992):  guide  prat ique 
d'ide nt ificat ion sur le  te rrain. 

L es tra ces d’a nima ux (Murie ,  1989):  g uide  prat ique  d'ide nt ificat ion sur le  te rrain. 

Le  Ma nuel d’a ména gement  des boisés privés pour la  pet it e fa une (Fe rron et  al.  1998): 
de script ion de s hab it at s pour la gé linot t e  huppé e ,  le  té t ras du Canada,  la bé casse 
d'Amé rique  et  le  liè vre  d'Amé rique . 

L ’A t la s sa isonnier des Oisea ux du Québec (Cyr et  Larivé e ,  1995):  de script ion de s espè ce s et 
de  le ur hab it at . 

Le  livre  L es oisea ux nicheurs du Québec  : At la s des oisea ux nicheurs du Québec
méridiona l (G aut hie r et  Aub ry,  1995):  de script ion de s espè ce s et  de  le ur hab it at . 

Le  guide des oisea ux de l’est  de l’A mérique du Nord (St ok e s et  St ok e s,  1997):  guide 
prat ique  d'ide nt ificat ion sur le  te rrain. 
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2 LES PRINCIPAU X  HABITATS FAU NIQU ES

L es  princip aux ha bit a t s  fa uniques  sont  ceux qui sont  définis da ns  la  Loi sur la 
cons erva t ion et  la  mis e en va leur de la  fa une (L .R .Q ., c. C-61.1) . S ur le dom a ine public,
ces  ha bit a t s sont  prot égés  à ca us e de leur im p ort a nce pour la  fa une, de leur sup erficie
décrois s a nt e ou de leur vulnéra bilité fa ce aux act ivit és  huma ines . Mêm e si le règlement 
s ur les  ha bit a t s  fa uniques  ne s’a p p lique pa s  en forêt privée, une sa ine pra t ique
fores t ière im p lique un effort  pour as s urer la  prot ect ion de ces  ha bit a t s . Les  princip a ux
t yp es  d’ha bit a t  faunique qui sont  as s ujet tis  à ce règlem ent  sont   :

- les  aires  de concent ra t ion d’ois ea ux aqua t iques 
- les  a ires  de confinem ent  du cerf de Virginie
- les  aires  de fréquent a t ion du ca ribou au sud du 52e pa ra llèle
- les  aires  de fréquent a t ion du ca ribou au nord du 52e pa ra llèle
- les  fa la is es ha bit ées  pa r une colonie d’ois ea ux
- l’ha bit a t  d’une es p èce fa unique menacée ou vulnéra ble
- l’ha bit a t  du pois s on
- l’ha bit a t  du ra t  mus qué
- les  héronnières 
- les  îles  ou pres qu’îles  ha bit ées  pa r une colonie d’ois ea ux
- les  va s ières

En Es t rie, on ret rouve princip a lem ent  cinq typ es  d’ha bit a t  faunique es s ent iel au nivea u
de la  forêt  privée soit  l’a ire de confinem ent  du cerf de Virginie, l’a ire de concentra t ion
d’ois ea ux aqua t iques , les  héronnières , l’ha bit a t  du ra t  mus qué et  l' ha bit a t  du pois son.
L ’a ire de confinem ent  du cerf de Virginie es t  définie com m e une sup erficie bois ée d’a u
m oins  250 hect a res , ca ra ct éris ée pa r le fa it  que les  cerfs  de Virginie s’y regroup ent 
p enda nt  la  période où l’ép a is s eur de la  couche niva le dép a s se 40 cent im èt res .

U ne héronnière es t  un sit e où se trouvent  au moins  cinq nids  tous  ut ilis és  pa r le Gra nd
héron, le Bihorea u à couronne noire ou la  Gra nde aigret t e au cours  d’a u moins  une
des  cinq dernières  sa is ons  de rep roduct ion et  la  ba nde de 500 mèt res  de la rgeur qui
l’ent oure, ou un territ oire moindre là  où la  configura t ion des  lieux em p êche la  tot ale
ext ens ion de cet t e ba nde.

U ne aire de concent ra t ion d’ois ea ux aqua t iques  se définit  com m e un sit e cons t it ué d’un
m a ra is , d’une pla ine d’inonda t ions  dont  les  lim it es  corres p ondent  au nivea u at t eint  pa r
une récurrence de deux ans , d’une zone int ert ida le, d’un herbier aqua t ique ou d’une
ba nde d’ea u d’a u plus  un kilom èt re de la rgeur à pa rt ir de la ligne des  ba s s es  ea ux,
t ot a lis a nt  au moins  25 hect a res , ca ra ct éris é pa r le fa it  qu’il es t  fréquent é pa r des  oies ,
des  berna ches  ou des  ca na rds  lors  des  périodes  de nidifica t ion ou de migra t ion et  où
l’on peut  en dénom brer au moins  50 pa r kilom èt re de riva ge ou 1,5 pa r hect a re  ;
lors que les  lim it es  de la  pla ine d’inonda t ions  ne peuvent  être ét a blies , celles - ci
corres p ondent  à la  ligne na t urelle des  ha ut es  ea ux.
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L ’ha bit a t  du ra t  mus qué es t  rep rés ent é pa r un ma ra is  ou un ét a ng d’une sup erficie d’a u
m oins  cinq hect a res , occup é pa r le ra t  mus qué.

L ' ha bit a t  du pois s on es t  défini pa r un la c, un ma ra is , un maréca ge, une pla ine
d' inonda t ions  dont  les  lim it es  corres p ondent  au nivea u at t eint  pa r les  plus  ha ut es  ea ux
s elon un moyenne ét a blie pa r une récurrence de deux ans  (lors que les  lim it es  de la 
p la ine d' inonda t ions  ne peuvent  êt re ains i ét a blies , celles -ci corres p ondent  à la  ligne
na t urelle des  ha ut es  ea ux)  ou un cours  d' ea u, les quels  sont  fréquent és  pa r le pois s on.

2.1 LES AIRES DE CONFINEMENT DU CERF DE VIRGINIE

L e cerf de Virginie a su s’a da p t er au clim a t  québécois  en se confina nt  dura nt  l’hiver
da ns  des  ha bit a t s  connus  sous  le nom de ra va ges . Le ma int ien des  condit ions 
a déqua t es  de l’ha bit a t  da ns  ces  territ oires  es t  es s ent iel à sa  survie et  au ma int ien de sa 
p op ula t ion. En Es t rie, les  a ires  de confinem ent  du cerf de Virginie couvrent  une
s up erficie tot a le de 67 530 hect a res (T a blea u 2.1) . C’es t  la MR C  du Ha ut - S a int - Fra nçois 
qui com p t e la  plus  gra nde port ion de son territ oire en a ires  de confinem ent  du cerf de
Virginie, suivie de près  pa r la  MR C  du Va l Sa int - Fra nçois . On rem a rque cep enda nt  une
dim inut ion im p ort a nt e de la  sup erficie des  aires  de confinement  ent re 1989 et  2000
p our les  MR C de Mem p hrém a gog et  du Va l Sa int - Fra nçois  (T a blea u 2.1) . Pour ces  deux
MR C , la  dim inut ion es t  at t ribua ble à la  ra t iona lis a t ion fa ite pa r la  FAPAQ  qui lim ite les 
a ires  de confinem ent  st rict em ent  aux peup lem ent s  rép onda nt  aux bes oins  du cerf et 
non à leur ut ilis a t ion réelle sur le terra in et  qui sélect ionne les  aires  de confinem ent 
s elon leur sup erficie, leur pot ent iel et  la  va leur de leur ha bit a t . Cet t e ra t iona lisa t ion a
ent ra îné la  pert e du st a t ut  d' ha bit at  es s ent iel à six aires  de confinem ent  da ns  la  MR C  de
Mem p hrém a gog dont  le plus  im p ort a nt  es t  celui de G len Sut t on (1200 ha )  et  de qua t re
a ires  de confinem ent  da ns  la  MR C  du Va l Sa int - Fra nçois  dont  ceux des  Mont s  St ok e
( 1500 ha )  et de Bos cobel (1700 ha ) . Ains i, cet t e ra tiona lis a t ion fa it  qu' en Es t rie, les  aires 
de confinem ent  de plus  de 2,5 km 2 ne sont  pa s tous  cons idérés  com m e des  aires  de
confinem ent  es s ent ielles  au cerf telles  que définies  pa r la  L oi sur la  cons erva t ion et  la 
m is e en va leur de la  fa une (L .R .Q ., c. C- 61.1) . L a  rép a rt it ion des  aires  de confinement 
du cerf de Virginie reconnues  pa r la loi sur la  conserva t ion et  la  mis e en va leur de la 
fa une (L .R .Q., c. C- 61.1)  es t  prés entée à l' a nnexe 4 ta ndis  que les  inform a t ions 
concerna nt  l' ident ifica t ion et  la  sup erficie de cha cune des  aires  de confinem ent  se
ret rouvent  à l' a nnexe 5 selon leur loca lis a t ion da ns  les  différent es  MR C .

D a ns  le ca dre du Progra m m e d’a ide à l’a m éna gem ent  de ra va ges (PAAR )  de la 
Fonda t ion de la  fa une du Québec, jumelé au dép a rt  avec le Progra m m e d’a ide à la 
forêt  privée du MR N , des  pla ns  d’intervent ion ont  ét é confect ionnés  en 1988 et  1989
p our les  aires  de confinem ent  de plus  de 5 km 2 sit uées  sur les  prop riét és  privées . Une
vingt a ine d'a ires  de confinem ent  bénéficient  d’un pla n d’a m éna gem ent  pour l’ens em ble
ou une pa rt ie de leur sup erficie. Tout efois , il exis t e da ns  la  plup a rt  des  ca s  une
différence ent re le périm èt re de l’aire de confinem ent  act uellem ent  reconnu et  le
p érim èt re figura nt  au pla n d’a m éna gem ent . Ceci es t  dû d’une pa rt  à l’évolut ion de l’a ire
occup ée au cours  des  dernières  années  pa r une pop ula t ion de cerfs  en exp a ns ion et ,
d’a ut re pa rt, à l’a jus t em ent  du périm èt re pa r ra p p ort  à la  mos a ïque fores t ière et  à la 
m a t rice ca das t ra le act uelle.
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L a  lim it e act uelle de 2,5 km 2 n’es t  plus  suffis a nt e pour reconna ît re les  pop ula t ions  de
cerfs  de Virginie et  leurs  a ires  de confinem ent . Avec l’a ugm enta t ion de la  pop ula t ion de
cerfs , des  milliers  de pochet t es  d’occup a t ion se sont  dévelop p ées  sa ns  que l’on puiss e
a ffirm er qu’elles  se ma int iendront . Les  pochet t es d' occup a t ion tem p ora ire (a ires  de
confinem ent  non reconnues  pa r la  L oi sur la  cons erva t ion et  la  mis e en va leur de la 
fa une)  et  les  aires  de confinem ent  occup ent  une sup erficie ap p roxim a t ive de 134  262
ha  en Es t rie (Annexe 4) . Ains i, la  sup erficie tot a le des  pochet t es  d’occup a t ion
t em p ora ire sera it  près  de 66 732 ha .

T ab l eau  2.1

C o m parai so n  d e l a su perf i ci e d es ai res d e co nf i n em en t d u  cerf  d e Vi rgi n i e
sel o n  l es MRC  d e l ’E stri e en tre l 'i nv en tai re d e 1989 et l a mi se à jo u r d e l 'i n v en taire

d e 1993 f ai te par l a FA P A Q l e 1er f év ri er 2000.

I nventa ire de 1989 Mise à jour de 2000MR C 
S uperficie (ha ) % du territoire S uperficie (ha ) % du territoire

Asbestos 5900 7,51 5900 7,50
C oa ticook 1550 1,23 3710 2,95
Ha ut- S a int- Fra nçois 19 100 8,28 20 790 9,00
L e Gra nit 13 825 4,89 15 270 5,40
Mem p hrém a gog 15 950 11,42 9440 6,76
S herbrook e 400 0,78 400 0,78
Va l Sa int- Fra nçois 16 950 12,52 12 020 8,88
T ota l 73 675 7,05 67  530 6,47

2.2 LES HERONNIERES

L e Gra nd héron et  le bihorea u à couronne noire se regroupent  avec leurs  congénères 
p our la  période de rep roduct ion. Ces ra s s em blem ent s  se font  généra lem ent  da ns  des 
endroit s  peu acces s ibles  aux hum a ins et  aux préda t eurs  terres t res . Les  îles , les  arbres 
ém ergea nt  des  ét a ngs  à ca s t ors  et  le fla nc des  fa la is es  sont ha bit uellem ent  des  sit es 
recherchés . Le héron es t  une es p èce très  fra gile, fa rouche et  très  sens ible au
déra ngem ent  ca us é pa r les  hum a ins . Le sim p le fa it  d’obs erver l’a nim a l de trop  près , lors 
de la  période de nidifica t ion, peut  le pert urber. Ici, à travers  la  prot ect ion des  sit es , c’es t 
vra im ent  l’es p èce que l’on cherche à prot éger. Pour sa uvega rder les  sit es  de
nidifica t ions  du Gra nd héron, les  schém a s  d’a m éna gem ent  des  MR C  ont  ident ifié
cert a ines  aires  à prot éger et  les  bandes  de prot ect ion qui doivent  s’a p p liquer aux aires 
de nidifica tion. Cep enda nt , selon le dernier invent a ire de la  FAPAQ , cert a ins  sit es  de
nidifica t ion n' exis t era ient  plus  ta ndis  que d' a ut res  devra ient  êt re cons idérés . L a 
rép a rt it ion des  héronnières  es t  prés ent ée à l' a nnexe 6 ta ndis  que les  informa t ions 
concerna nt  l' ident ifica t ion et  le nom bre de nids  de cha cun des  sit es  de nidifica t ion se
ret rouvent  à l' a nnexe 5 selon leur loca lis a t ion da ns  les  différent es  MR C . En Es t rie, 7
héronnières  rép onda nt  à la  définit ion de la  Loi sur la  cons erva t ion et  la  mis e en valeur
de la  fa une (L .R .Q ., c. C- 61.1)  ont  ét é recens ées  en 1997. Cep enda nt , selon la  mis e à
jour du 1er février 2000 de la  FAPAQ , il n' exist era it  ma int ena nt  que 6 héronnières  en
Es t rie (T a blea u  2.2) . C es  dernières  sont  sit uées  da ns  les  MR C  de Mem p hrém a gog et  du
Va l Sa int - Fra nçois . L ' héronnière (03- 05- 0040- 97)  sit uée près  du la c Wa t op ek a  da ns  le
H a ut  Sa int - Fra nçois  a ét é dét ruit e en pa rt ie pa r le vergla s  ma is  princip a lem ent  pa r
l’exp loit a t ion fores t ière qui l' a  suivi (Ala in Lus s ier, com munica t ion pers onnelle) . Pa rm i
les  qua t re héronnières  recens ées  en 1988 il n' en res t e qu' une seule soit  celle de Magog
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da ns  la  MR C  de Mem p hrém a gog, les  trois  aut res  héronnières  (Ét a ng Cuvet t e da ns  la 
MR C  de Mem p hrém a gog, Wa t op ek a  03- 05- 0016-88 da ns  le Va l Sa int - François  et  La c
Méga nt ic da ns  le Gra nit )  n' exis t a nt  p lus  lors  du recens em ent de 1997.

T ab l eau  2.2

C om paraison  du nom bre d’h éron n ières et de nids selon  les MR C de l’Estrie en tre
les in v en taires de 1988,  1997 et la m ise à jour faite par la FA PA Q le 1er fév rier 2000. 

Nom bre d’h éron n ières Nom bre de nids
MR C I nventa ire de

1988
I nventa ire de

1997
Mise à jour

de 2000
Mise à jour de

2000
As bes tos - - - - 
C oa ticook - - - - 
Ha ut- S a int- Fra nçois - 1 - - 
L e Gra nit 1 - - - 
Memphréma gog 2 4 4 69
S herbrook e - - - - 
Va l Sa int- Fra nçois 1 2 2 32
T ota l 4 7 6 101

2.3 LES AIRES DE CONCENTRATION DES OISEAUX AQUATIQUES

L es  aires  de concent ra t ion des  ois eaux aqua t iques  peuvent  être sa is onnières  ou
p erm a nent es . Cert a ines  sont  aus s i reconnues  com m e des  aires  de rep roduct ion.
G énéra lem ent, la  ma jorit é des  aires  de concent ra t ion d' ois eaux aqua t iques  ains i que les 
a ires  de nidifica t ion des  es p èces  imp ort a nt es  sont  rép ert oriées  da ns  les  schém a s 
d’a m éna gem ent  des  MR C . Pa r cont re, selon le dernier invent a ire de la  FAPAQ , de
nouvelles  aires  de concent ra t ion d' ois ea ux aqua t iques  devra ient  êt re cons idérées 
( Annexes  5 et  6, res p ect ivem ent  pour l' ident ifica t ion et  la  loca lis a t ion ). L’Es t rie com p t e
23 aires  de concent ra t ion d’ois ea ux aqua t iques  dont  la  sup erficie va rient  de 25 à 466
hect a res  pour un tot a l de 1875 hect ares  (T a blea u  2.3) .

T ab l eau  2.3

Superficie des aires de con cen tration  d’oiseaux  aquatiques selon  les MR C  de l’Estrie
d'après un e m ise à jour de l'in v en taire de 1994 faite par la FA PA Q le 1er fév rier 2000. 

MR C No m b re Su perf i ci e (h a)

Asbestos 4 223
C oa ticook - - 
Ha ut- S a int- Fra nçois 7 378
L e Gra nit 5 645
Mem p hrém a gog 3( 1) 1 347
S herbrook e ( 1) 1 105
Va l Sa int- Fra nçois 3( 1) 1 177
T ota l 23 1875
1 L' aire de concentration des oiseaux aquatiques du Lac Brompton se retrouve sur le territoire des MR C de

Memp hrémagog, de Sherbrook e et du Val Saint- François.
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2.4 L’HABITAT DU RAT MUSQUE

L e ra t  mus qué es t  une es p èce indica trice de la  qua lit é du milieu qu’il occup e et  la 
dens it é de la  pop ula t ion es t  à l’im age de la  qua lit é de son milieu. Plus  il y a de ra t s 
m us qués  da ns un milieu hum ide, plus  on es t  sus cep t ible d’y ret rouver divers es  es p èces 
d’ois ea ux com m e des  ca na rds , des  hérons , et c. Ains i, da ns  le ca s  du ra t  mus qué, c’est 
l’ha bit a t  qu’il fa ut  prot éger. Les  schém a s  d’a m éna gem ent  des MR C  ont  cla irem ent 
ident ifié et loca lis é la  ma jorit é des  milieux hum ides  à protéger. Cep enda nt , selon le
dernier invent a ire de la  FAPAQ , certa ins  ha bit a t s  du ra t  musqué sera ient  devenus  des
a ires  de concent ra t ion d' ois ea ux aqua t iques  ou n' exis t era ient  plus  ta ndis  que d' a ut res 
devra ient  êt re cons idérés  suit e à l' a gra ndis s em ent  de leur surfa ce. L a  rép a rt it ion des 
ha bit a t s  du ra t  mus qué es t  prés ent ée à l' a nnexe 6 ta ndis  que les  inform a t ions 
concerna nt  l' ident ifica t ion et  la  sup erficie de cha cun des  sit es  se ret rouvent  à l' annexe 5
s elon leur loca lis a t ion da ns  les  différent es  MR C . Un tot a l de 66 ha bit a t s  du ra t  mus qué a
ét é recens é en Es t rie lors  de l’invent a ire de 1994 pour une sup erficie de 2688 hect ares 
( T a blea u  2.4) .

T ab l eau  2.4 

Nom bre et superficie des habitats du rat musqué selon  les MRC  de l’Estrie d'après
un e mise à jour de l'in v en taire de 1994 faite par la FA PA Q le 1er fév rier 2000. 

MR C No m b re Su perf i ci e (h a)

Asbestos 5 161
C oa ticook 5 102
Ha ut- S a int- Fra nçois 12 795
L e Gra nit 19 877
Mem p hrém a gog 16( 1) 1 410
S herbrook e 1( 1) 1 19
Va l Sa int- Fra nçois 8 324
T ota l 67 2688
1 L' habitat du rat musqué "Le Marécage" se retrouve dans les MR C de Memp hrémagog et de Sherbrook e.

2.5 L'HABITAT DU POISSON

L e milieu où vivent  les  pois s ons  es t cons t it ué de l' ea u, du lit  et  des  berges  d' un cours 
d' ea u. Pour cet t e ra is on, ce sont  les  ca ra ct éris t iques  de l'ea u, du lit  et  des  berges  qui
font  qu' un cours  d' ea u peut  offrir tout es  les  condit ions  es sent ielles  pour cons t it uer un
bon ha bit a t  pour le pois s on. En Es t rie, les  ea ux de surfa ce occup ent  une sup erficie de
32 242 ha  com p rena nt  93 la cs  et  près de 1700 cours  d' ea u. Pour que les  pois s ons 
p uis s ent  vivre et  se rep roduire, le m ilieu doit  fournir cinq élém ent s :

• des  fra yères;
• des  s ources  d' a lim ent a t ion p ouva nt  sa t is fa ire les  bes oins  des  p ois s ons  de t ous  les  âges ;
• des  a bris  et des  lieux de rep os ;
• de l' ea u de qua lit é a déqua t e en qua nt it é s uffis a nt e;
• et  le libre a ccès  à  ces  différent es  com p os a nt es .
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C es  bes oins  fonda m ent a ux sont  les  mêm es  pour tout es  les  es p èces , ma is  cha cune a des 
exigences  qui lui sont  prop res  à l' éga rd des  différent s  élément s . L' ét ude des  bes oins 
s p écifiques  de l' om ble de font a ine fa cilit e la  vis ua lis a t ion des  liens  exis t a nt  ent re le
m ilieu et  les  com p os a nt es  de l' ha bita t .

2.5.1 L a reproduction et le milieu

L a  fra ye chez l' om ble de font a ine s' effect ue sur un fond gra veleux. Ap rès  la
féconda t ion, les  œufs  sont  recouverts  de gra vier et  le p a s s a ge de l' ea u à tra vers  le lit 
gra veleux ass ure leur oxygéna t ion. Cep enda nt , les  voies  d' a éra t ion peuvent  êt re
bouchées  pa r des  pa rt icules  fines , com m e la  va s e, le sa ble, des  écorces , et c., provena nt 
de l' éros ion en am ont  ou de tout  autre pert urba t ion du milieu. Ceci peut  mêm e
em p êcher l' ém ergence des  alevins . Le ta ux de survie des  œufs dim inuera 
p rop ort ionnellem ent  avec l' a ugm ent a tion du pourcent a ge de sable da ns  le subs t ra t .
U ne bonne circula t ion de l' ea u peut  prévenir l' a ccum ula t ion de pa rt icules  fines  sur le
s it e de fra ie et  a ins i aider à ma int enir les  fra yères  en bon ét a t.

2.5.2 L 'alimentation et le milieu

À tous  ses  st a des  de dévelop p em ent , l' om ble de font a ine se nourrit  principa lem ent 
d' ins ect es . Les  lit s  roca illeux com pos és  de ma t éria ux st a bles  de dim ens ions  va riées 
p erm et t ent  le dévelop p em ent  d' une imp ort a nt e biom a s s e d' ins ect es  ou de p et it s 
orga nis m es  ent re les  es p a ces  des  pa rt icules  de gra vier. D' a ut res  ins ect es  proviennent  de
la  végét a t ion rivera ine, ils  sont  att ra p és  lors qu' ils  tom bent  à l' ea u ou lors qu' ils  volent 
p rès  de la  surfa ce. Cert a ines  sources  de nourrit ure peuvent  êt re dét ruites  pa r des 
p ert urba t ions  du milieu. Pa r exem p le, des  pa rt icules  fines  provena nt  de l' éros ion
p euvent  colma t er le subs t ra t , recouvrir le lit  du cours  d' eau et  dét ruire la  colonie
d' ins ect es  qui y vit .

2.5.3 L es abris et le milieu

L es  gros s es  roches , la  végét a t ion, une rive surp lom ba nt e, une fos s e profonde et  un
t ronc d' a rbre tom bé peuvent  servir d' a bris  aux pois s ons  en les  dis s im ula nt  aux
p réda t eurs , en leur offra nt  une zone de coura nt  mort , en les prot égea nt  du soleil ou en
leur rés ervant  un refuge lors  d' un ét ia ge sévère.

2.5.4 L 'eau et le milieu

L ' om ble de font a ine exige de l' ea u froide, bien oxygénée et  cla ire. L' enlèvem ent  de la 
végét a t ion peut  met t re ces  condit ions  en péril en ca us a nt  un récha uffem ent  de l' ea u,
une dés t a bilis a t ion des  berges  et  une augm ent a t ion de l' érosion. De mêm e une pent e
ra ide et  un coura nt  trop  fort  peuvent  ent ra îner l' éros ion des  berges  et  créer de la 
t urbidit é.

2.5.5 L a circulation et le milieu

L ' a ccès  à un nouvea u territ oire fa voris e une es p èce en lui procura nt  de nouvea ux sites 
de fra ie, d'a lim ent a t ion, et c. Cep enda nt , cert a ines  sect ions des  cours  d' ea u peuvent êt re
ina cces s ible au pois s on à ca us e de la  prés ence de coura nt s  trop  fort s , de chut es  ou de
gros  débris .
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2.5.6 L es interactions

En dét ruis a nt  ou en réduis a nt  un élém ent  du milieu, qui peut d' a bord pa ra ît re
ins ignifia nt, les  pop ula t ions  de pois s ons  s' en trouvent  souvent  affect ées . Pa r exem ple, le
p a s s a ge à gué ou un débois em ent  en bordure d' un cours  d' ea u peuvent  avoir des 
cons équences néfa s t es  direct es  sur la  st a bilit é des  berges , les  ca ra ct éris t iques  de l' ea u
( t em p éra t ure et  t urbidit é) , la  qua nt it é de nourrit ure dis p onible et  la  prés ence d' a bris .
Pa r cont re, l' enlèvem ent  d' obs t a cles à la  circula t ion des  pois s ons  peut  se tra duire pa r
l' a ccès  à de nouvea ux sit es  de fra ie et  d' a lim ent a t ion, ce qui fa voris e l' a ugm ent a t ion de
la  pop ula t ion et  la  crois s a nce des  individus  qui la  com p os ent .
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3 LES INDICES DE QU ALITÉ D'HABITAT (IQH)

L e ma int ien d' un écha nt illon rep rés ent a t if des  divers  écos yst èm es  cont ribue à la 
p rés erva t ion de la  divers it é biologique. Pa r cont re, mêm e si cet t e ap p roche es t  bonne,
elle n' es t  pa s  suffis a nt e en soi. Pour cons erver une gra nde biodivers it é, il fa ut  aus s i
cons idérer les  es p èces  anim a les  et  leurs  exigences  en ce qui a tra it  à leurs  ha bit a ts . Les 
forêt s  privées  de l' Es t rie renferm ent  plus  de 200 es p èces  de vert ébrés  et  un nom bre
cons idéra ble d' es p èces  invert ébrés . Il es t  donc im p os s ible de tenir com p t e des  bes oins 
en ha bit a t s  de cha que es p èce pris e individuellem ent . Cep endant , on peut  prendre les 
m es ures  requis es  pour ma int enir l' habit a t  de cert a ines  es p èces  dit es  rep rés ent a t ives
( T a blea u 3.1)  et  qui sont  des  es p èces  typ iques  de cha que ha bit a t . Leurs  bes oins  sont
t els  qu' en ma int ena nt  leur ha bit a t , ceux de la  ma jorit é des  es p èces  anim a les  as s ociées 
a ux mêm es  milieux sont  généra lem ent  sa t is fa it s . Trois  crit ères  ont  ét é ret enus  pour
s élect ionner les  es p èces  rep rés ent a tives : 1)  les  exigences  sp écifiques  de l' es p èce au
p oint  de vue de l' ha bit a t , c' es t - à - dire le lien généra lem ent ét roit  que l' es p èce ent ret ient 
a vec son milieu de vie; 2)  la  sens ibilit é de l' es p èce aux modifica t ions  de son ha bita t  et 
3)  la  ta ille du dom a ine vit a l.

L a  sociét é de la  fa une et  des  pa rcs  (FAPAQ )  a éla boré huit  modèles  d' indice de qua lit é
des  ha bit a t s (I Q H )  qui font  ap p el à des  pa ra m èt res  fores t iers  pour ca ra ct éris er les 
ha bit a t s  fa uniques . Cet  indice perm et  de juger de la  va leur rela t ive de l' ha bit a t  des 
es p èces  concernées  sa ns  pour aut a nt  prédire leur dens it é réelle. Six des  huit  modèles 
d' I Q H  sont  regroup és  da ns  le logiciel IQ H  qui ut ilis e les  banques  de données 
fores t ières  ou écofores t ières  du Minis t ère des  Res s ources  Nat urelles  (MR N ) . Ce logiciel
p erm et  de com p iler ra p idem ent  la  va leur rela t ive de la  qua lit é et  la  sup erficie des 
différent s  ha bit a t s  en fonct ion des  bes oins  de cha cune des  es p èces  rep rés ent a t ives 
chois ies  pour un territ oire donné. Les  six es p èces  rep rés enta t ives , dont  le ca lcul d' I Q H 
es t  inform a tis é, sont  l' origna l, l' ours  noir, la  ma rt re d' Amérique, le lièvre d' Am érique, la 
gélinot t e hup p ée et  le Gra nd pic. Les  deux aut res  modèles  concerna nt  la  p a ruline
couronnée et la  sit t elle à poit rine rous s e ont  ét é publiés  uniquem ent  sur sup p ort  de
p a p ier. Puisque le cerf de Virginie es t  très  abonda nt  et  qu'il es t  au cent re d' une
p roblém a t ique im p ort a nt e en Es t rie, un indice de qua lit é d' ha bit a t  pour le cerf de
Virginie a ét é conçu en s' ins p ira nt  d' un modèle d' I Q H  non publié pa r la  FAPAQ 
( Annexe 7) .

D a ns  le ca dre du PPMV, les  es p èces  ret enues  sont  pa r cons équent  l' origna l, le cerf de
Virginie, l'ours  noir, le lièvre d' Am érique, la  gélinot t e hup p ée, la  ma rt re d' Am érique et 
le Gra nd pic. Les  cinq prem ières  es pèces  ont  une va leur économ ique int éres s a nt e pour
les  prop riéta ires  de lot  bois é. La  mart re d' Am érique et  le Gra nd pic sont  des  es p èces
indica t rices de la  qua lit é du milieu et  servent  d' es p èces  para p luie pour les  aut res 
es p èces  as s ociées  aux mêm es  ha bit a t s, ma is  qui ont  un dom a ine vit a l moins  ét endu.

U n ou plus ieurs  pa ra m èt res  de l' indice de qua lit é de l' ha bita t  de cert a ines  es p èces 
rep rés ent a t ives  néces s it ent  une ana lys e sp a t ia le lors  de l' éva lua t ion de l' ha bit a t  à une
échelle régiona le. L' éva lua t ion int égra le de l' indice exigera it  donc la  num éris a t ion de
l' ens em ble des  ca rt es  écofores t ières de la  région. À défa ut  d' obt enir un indice globa l de
la  qua lit é d' ha bit a t  pour ces  es p èces , les  pa ra m èt res  de l' indice qui peuvent  fa ire l' objet 
d' une éva luat ion sa ns  une requêt e spa t ia le seront  cons idérés un à un.
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Tabl eau 3. 1

L iste des espèces représen tativ es selon  le couv ert et les stades de dév eloppemen t
des peuplemen ts.  La lettre en tre paren th èses fait référen ce à la taille du domain e

v ital de l'espèce (P:  petit domain e v ital;  G:  gran d domain e v ital) . 

T yp e de couvert 
S t a des  de
dévelop p em ent 

Feuillu1 Jus t ifica t ion R és ineux2 Jus t ifica t ion

Pa ruline à fla ncs
ma rron (P) S p écificit é

B rua nt  à gorge
bla nche (P) S p écificit é

R égénéra t ion
O urs noir (G)

I mp ort a nce
économique O urs noir (G)

I mp ort a nce
économique

Pa ruline
fla mboya nt e (P)

S p écificit é
Pa ruline à têt e
cendrée (P)

S p écificit é
G a ulis -p erchis 

G élinot t e
hup p ée (P)

I mp ort a nce
économique B rua nt  fa uve (P) S p écificit é

Pa ruline
couronnée (P) S p écificit é

S it elle à poit rine
rousse (P)

S p écificit é
C hicot s

Ma t ure et  s ura nnée

G ra nd pic (G)
S p écificit é
C hicot s

Ma rt re
d' A mérique (G )

S p écificit é
I mp ort a nce
économique

L ièvre
d' A mérique (P)

I mp ort a nce
économique

L ièvre
d' A mérique (P)

I mp ort a nce
économique

O rigna l (G )
I mp ort a nce
économique O rigna l (G )

I mp ort a nce
économique

C om bina is on de
s t a des  de
dévelop p em ent  et 
de couvert s C erf de Virginie

(G )
I mp ort a nce
économique

C erf de Virginie
(G )

I mp ort a nce
économique

Milieu rivera in C a st or (G )
S p écificit é
I mp ort a nce
économique

C a st or (G )
S p écificit é
I mp ort a nce
économique

1 Inclut les forêts méla ngés à prédom ina nce feuillue.
2 Inclut les forêts méla ngés à prédom ina nce résineuse.
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M i se  en  ga rde 

L es  modèles  d' indices  de qua lit é de l' ha bit a t  peuvent  fournir une vue généra le de la
qua lit é d' un territ oire pour l' ha bita t  de cert a ines  es p èces . Cep enda nt , l' ut ilis a t eur doit 
conna ît re parfa it em ent  le modèle et  son fonct ionnem ent  pour ét a blir les  lim it es  qui s' y
ra t t a chent  et  bien int erp rét er les  rés ult a t s  qui en découlent . De plus , les  indices  obt enus 
p a r les  IQ H  ne rep rés ent ent  qu' une va leur pot ent ielle de la  qua lit é d' un territ oire en se
ba s a nt  sur des  condit ions  fores t ières  que prés ent ent  tous  les  p eup lem ent s  de mêm e
t yp e (group em ent  d' es s ences , ha ut eur, dens it é et  âge) . L' a m éna gem ent  fa unique d' un
t errit oire ne devra it  pa s  êt re pla nifié uniquem ent  à pa rt ir des  rés ult a t s  provena nt  des 
indices  de la  qua lit é de l' ha bit a t  puis que cha que peup lem ent prés ent e des 
ca ra ct éris t iques  qui lui sont  prop res  et  qui influencent  la  qua lit é de l' ha bit a t  de fa çon
p os it ive ou néga t ive selon l' es p èce. Pour cet t e ra is on, la  meilleur éva lua t ion d' un
t errit oire ne peut  êt re fa it e qu' en alla nt  sur le terra in pour le pa rcourir da ns  son
ens em ble.

3.1 ORIGNAL

Pour sa t is faire les  bes oins  de l' origna l, le milieu doit  avoir une st ra t e d' a lim ent at ion
t erres t re abonda nt e et  divers ifiée, un accès  à des  sit es  humides , un couvert  de fuite, un
couvert  de prot ect ion rés ineux et  des  ha bit a t s  sp écifiques  (s a lines , sit es  de vêla ge) . Ces 
divers  élém ent s  doivent  êt re ent rem êlés  afin de minim is er les  dép la cem ent s  et 
p erm et t re le brout em ent  op t im a l, le rep os  et  la  rum ina t ion. Pour éva luer la  qua lit é du
m ilieu, le modèle d' I Q H  (C ourt ois , 1993)  cons idère uniquem ent  les  qua t re prem iers 
p oint s  puis qu' a ucun invent a ire exha us t if des  sa lines  et  des  sit es  de vêla ge n' es t 
dis p onible. Les  qua t re pa ra m èt res  qui cons t it uent  l' indice de qua lit é de l' ha bit a t  de
l' origna l sont :

- la  qua lit é de l' a lim ent a t ion terres tre (Q AT ) 
- la  qua lit é de l' a lim ent a t ion aqua t ique (Q AA) 
- la  qua lit é du couvert  de fuit e (Q C F)
- la  qua lit é du couvert  de prot ect ion ( Q C P) 

L a  qua lit é de l' a lim ent a t ion terres tre s' obt ient  pa r l' éva lua t ion de deux va ria bles , soit 
l' indice d' at t ira nce et  la  qua lit é nut rit ionnelle. Les  peup lem ent s  aya nt  subi une épidém ie
s évère ou un cha blis  ainsi que les  peup lem ent s  feuillus  âgés  de 10 ans  et plus  et  les 
p eup lem ent s  méla ngés  sont  plus  souvent  fréquent és  pa r l' origna l proba blem ent  à ca us e
de l' a bonda nce de brout  que ces  milieux produis ent . Ces  milieux obt iennent  ains i un
indice d' a t tira nce élevé. La  qua lit é nut rit ionnelle es t  éva luée à pa rt ir de l' â ge des 
p eup lem ent s . Les  peup lem ent s  de 30 ans  et  moins  obt iennent  une va leur élevée de
leur qua lit é nut rit ionnelle tout  comm e les  polygones  fores t iers  pour les quels  l' â ge n' es t 
p a s  ment ionné sur les  ca rt es  fores t ières  pa rce qu' il s' a git  généra lem ent  de peup lem ent s 
ouvert s  riches  en brout  (C ourtois , 1993) .

L a  qua lit é de l' a lim ent a t ion aqua t ique es t  éva luée pour cha que polygone fores t ier à
p a rt ir de la dis t a nce (D A)  ent re le cent re du polygone et  le plus  proche pla n d' ea u ains i
que pa r la  qua lit é du sit e de rep os  (D R )  avois ina nt  qui dim inue en fonct ion de la 
dis t a nce que le s ép a re du cent re du polygone. Ains i, un polygone fores t ier aura  une
bonne qua lité d' a lim ent a t ion aqua t ique s' il se trouve à proxim it é d' un pla n d' ea u et
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d' un sit e de rep os . Un sit e de rep os se ca ra ct éris e pa r la  prés ence d' un peup lem ent  de
rés ineux d' une dens it é sup érieure à 40%.

L a  qua lit é du couvert  de fuit e s' obtient  en éva lua nt  la  proport ion de la  forêt  débois ée
( s up erficies agricoles  ou non régénérées )  da ns  un ra yon 1,3 km  (s urfa ce de 5 km 2

a ut our du polygone cons idéré) . Le rap p ort  de la  dens it é d' origna ux observée da ns  les 
s it es  déboisés  sur celle not ée da ns  les  sect eurs  adja cent s  n' a ya nt  pa s  fa it  l' objet 
d' exp loit a t ion fores t ière dim inue selon le pourcent a ge de la sup erficie débois ée.

L ' indice de la  qua lit é du couvert  de prot ect ion es t  es t im é, pour cha que polygone, en
rep éra nt  le peup lem ent  prés ent a nt  la plus  gra nde qua lit é pour un ha bit a t  de fin d' hiver
( Q P)  da ns  un ra yon de 500 m. La  qua lit é d' un sit e pour un habit a t  de fin d' hiver es t
éva luée selon le degré de rét ent ion de la  neige qu' offre les es s ences  fores t ières . Ains i,
les  cédrières , les  p ruchera ies  et  les  sa p inières  sont  les  peup lem ent s  qui offrent 
généra lem ent le meilleur couvert  de p rot ect ion à la  fin de l' hiver.

À défa ut  d' obt enir un indice globa l de la  qua lit é d' ha bit a t  qui dem a nde une ana lys e
s p a t ia le, on cons idère uniquem ent  la qua lit é de l' a lim ent a t ion terres t re (Q AT )  et  la
qua lit é du sit e com m e ha bit a t  de fin d' hiver (Q P) .

En Es t rie, 49,4% du territ oire prés ent e un indice de qua lit é élevée pour l' a lim ent a tion
t erres t re de l' origna l. Les MR C  de Sherbrook e, de Coa t icook  et  d' As bes t os  sont  celles 
a ya nt  le plus  fa ible pourcent a ge de territ oire de qua lit é élevée pour l' a lim ent a t ion avec,
res p ect ivem ent , 38,5%, 41,3% et  41,7% (Figure 3.1) . L' Es t rie, avec 7,2% du territ oire,
offre une faible sup erficie d' ha bit at  d' hiver d' excellent e qua lit é pour l' origna l. On
ret rouve trois  MR C  qui ont  moins  de 6% de leur territ oire pouva nt  êt re ca ra ct éris é
com m e un excellent  ha bit a t  de fin d'hiver. Ces  trois  MR C  sont  Sherbrook e (2,4%) , le Va l
S t - Fra nçois  (4,8%)  et  Mem p hrém a gog (5,4%)  (Figure 3.1) . L' a nnexe 8 prés ent e le tot a l
des  sup erficies  aya nt  un indice de qua lit é élevée de l' ha bita t  pour cha cune des 
m unicip a lit és .

L e couvert  de fuit e pourra it  êt re un fa ct eur lim it a nt  la  dens it é des  origna ux en Es t rie
encore plus  im p ort a nt  que les  ha bit at s  d' hiver de qua lit é élevée mêm e si ceux- ci ne
rep rés ent ent qu' une prop ort ion res t reint e du territ oire es t rien. Les  sect eurs  agrofores t iers 
où l' ha bit a t es t  morcelé en zones  bois és  de pet it e et  moyenne sup erficie offrent 
p roba blem ent un couvert  de fuit e limit é pour l' origna l, ce qui ent ra înera it  une
dim inut ion de la  qua lit é globa le de l' ha bit a t . D' a p rès  nos  rés ult a t s , l' Es t rie sem ble offrir
une bonne stra t e d' a lim ent a t ion terres t re qui pourra it  sout enir une dens it é élevée
d' origna ux, par cont re la  qua lit é des  couvert s  de fuit e et  de prot ect ion pourra it 
exp liquer la fa ible dens it é d' orignaux obs ervée da ns  cert a ins  sect eurs  de l' Es t rie.
C ep enda nt , cet t e vérifica t ion néces sit e une ana lys e sp a t ia le du territ oire.



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l’Est rie. Sep t embre 2000.

37

Fi g ure 3. 1

Pourcen tag e du terri toi re ayan t un  in di ce él ev é de la qual i té de l'h abi tat pour
l 'al i men tation  terrestre (QA T)  et la protecti on  hi v ern al e (QP)  de l'ori g n al  pour

ch acun e des MR C  de la rég i on  de l'Estri e. 

3.2 CERF DE VIRGINIE

L es  trois  para m èt res  (a bri, nourrit ure ains i que l' ent rem êlem ent  abri et  nourrit ure)
s erva nt  à éva luer l' indice de la  qualit é de l' ha bit a t  du cerf de Virginie ont  ét é est im és 
s elon le type de peup lem ent  (couvert, dens it é, ha ut eur et  âge)  et  le group em ent 
d' es s ences  qui le com p os e (Annexe 7).

L es  rés ult a ts  indiquent  que près  du qua rt  (24,9%)  de la  sup erficie du territ oire de l' Es t rie
offre un ha bit a t  où la  dis p onibilit é de nourrit ure es t  excellent e. La  MR C  de Sherbrook e
es t  celle dont  le pourcent a ge du territ oire com p os é de peup lem ent s  sus cep t ibles 
d' a lim ent er adéqua t em ent  le cerf de Virginie es t  le plus  fa ible (16,9% du territ oire) . Les 
MR C  du Gra nit  et  du Ha ut - S a int - Fra nçois  sont  celles  qui sem blent  offrir la  plus  gra nde
p rop ort ion de territ oire avec une bonne st ra t e d' a lim ent a t ion pour le cerf avec,
res p ect ivem ent , 32,1% et  28,6% du territ oire ( Figure 3.2).

C es  rés ult a ts  nous  suggèrent  que le territ oire de l' Es t rie es t  com p os é d' une bonne
p rop ort ion de peup lem ent s  offra nt  une gra nde qua nt it é de nourrit ure pour le cerf de
Virginie. Cep enda nt , l' indice de qua lit é de l' ha bit a t  pour la  nourrit ure du cerf cons idère
les  friches  et  les  coup es  tot a les  com m e des  sup erficies  de qua lit é élevée (Annexe 7).
C elles - ci offrent  de la  nourrit ure en abonda nce ma is  uniquement  lors que la  qua nt it é de
neige au sol perm et  aux cerfs  d' y avoir accès . Généra lem ent , le cerf n' ut ilis e que les  15
p rem iers  mètres  des  coup es  tot a les  ou des  friches  lors que la neige devient  trop  ép a is s e
( G ouvernem ent  du Québec, 1996) . Si on ne cons idère pa s  les  coup es  tot a les  récent es 
et  les  jeunes  friches  da ns  l' éva lua tion de la  qua lit é de l' ha bit a t  pour l' a lim ent a t ion, on
s ous - es t im e l' a bonda nce de nourrit ure ma is  on a aus s i un indice de qua lité qui es t  plus 
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vra is em bla ble lors qu' il y a bea ucoup de neige au sol et  que les  coup es  tot a les  ou les 
friches  sur le territ oire sont  de gra nde sup erficie (T a blea u 3.2) .

Fi g ure 3. 2

Pourcen tag e du terri toi re ayan t un  in di ce él ev é de la qual i té de l'h abi tat pour la
n ourri ture,  l 'abri  et l'en tremêl ement de l'abri  et de la nourri ture pour le cerf  de

Vi rg i n i e pour ch acun e des MR C  de la rég i on  de l'Estri e. 

En ne cons idéra nt  pa s  les  friches  et les  coup es  tot a les  en régénéra t ion (p a s  de couvert 
ni de cla s s e d' â ge)  com m e une source de nourrit ure pour les  cerfs  de Virginie penda nt 
l' hiver, on obt ient  que seulem ent  14,7% du territ oire es t rien offre une gra nde qua ntit é
de nourrit ure aux cerfs . Deux MR C  se dém a rquent  pour la  dis ponibilit é de la  nourrit ure
s ur leur territ oire soit  la  MR C  du Gra nit  et  celle du Ha ut - Sa int - Fra nçois  avec
res p ect ivem ent  19% et  17,1%. La  MR C  de Sherbrook e avec 7,5% es t  la  seule MR C  aya nt 
une sup erficie com p os ée de peup lem ent s  d' a lim ent a t ion p our le cerf inférieure à 10%
du territ oire. Les  MR C  de Coa t icook , de Mem p hrém a gog, du Va l Sa int - Fra nçois  et 
d' As bes t os  ont  res p ect ivem ent , 12,8%, 11,3%, 12,8% et  12,3% de leur territ oire qui offre
un ha bit a t  avec une qua lit é d' a lim ent a t ion excellent e lors que les  coup es  tot a les  récent es 
et  les  jeunes  friches  ne sont  pa s  cons idérées .

En Es t rie, les  peup lem ent s  d' a bri occup ent  15,7% du territ oire. La  MR C  du Va l Sa int -
Fra nçois , avec 18,1%, es t  celle dont le territ oire prés ent e la  plus  gra nde sup erficie
rela t ive de peup lem ent s  d' a bri. Pa r cont re, les  MR C  de Sherbrook e et  du Gra nit  sont 
celles  aya nt le plus  fa ible pourcenta ge de territ oire de qualit é élevée avec,
res p ect ivem ent , 13,3% et  13,8% (Figure 3.2) . Le tot a l des  sup erficies  aya nt  un indice de
qua lit é élevée es t  prés ent é pour chacune des  municip a lit és  à l' a nnexe 8.
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Tabl eau 3. 2

Nombre et superf i ci e (h a)  des coupes total es en  rég én érati on et des fri ch es
l orsque ces dern i ères son t reg roupées d'après leur superf i cie (i n f éri eure à 5 ha, 

5 à 10 ha et supéri eure à 10 ha)  sel on  les di f f éren tes MR C . 

S uperficie inférieure à 5 ha S uperficie entre 5 et 10 ha S uperficie supérieure à 10 ha 

C oupe tota le Friche C oupe tota le Friche C oupe tota le Friche

N b S up . N b S up . N b S up . N b S up . N b S up . N b S up .

G ra nit 550 1 314 486 1 203 318 2 085 325 2 098 520 16 147 329 6 769
H a ut -S t -Fra nçois 485 1 119 596 1 506 258 1 666 415 2 788 360 10 955 363 6 952
C oa t icook 160 427 236 640 121 794 260 1 694 109 2 151 208 4 092
Mem p hrém a gog 70 194 189 547 43 279 216 1 431 40 870 275 6 186
S herbrook e 37 101 99 280 25 155 139   949 20 400 147 2 926
Va l S t -Fra nçois 85 243 310 900 61 398 289 1 954 88 2 613 295 6 378
As bes t os 109 293 204 602 71 461 155 1 038 61 1 383 184 3 552

L es  peup lem ent s  qui offrent  à la  fois  un bon pot ent iel de nourrit ure et  d' a bri couvrent 
20,8% du territ oire de l' Es t rie. Avec 24,5% de la  sup erficie de son territ oire, la  MR C  du
G ra nit  es t  celle qui sem ble êt re la  meilleure du point  de vue de l' ent rem êlem ent  de la 
nourrit ure et  de l' a bri qu' offre un mêm e peup lem ent . Les  MR C de Sherbrook e (15,1%) ,
de Coa t icook (16,7%)  et  de Mem p hrém agog (17%)  sont  celles  offra nt  la  plus  fa ible
p rop ort ion de territ oire où les  peuplem ent s  peuvent  servir d' a bri tout  en offra nt  une
bonne qua nt it é de nourrit ure (Figure 3.2) .

3.3 L'OURS NOIR

L a  qua lit é de l' ha bit a t  pour l' ours  noir dép end princip a lem ent  de trois  pa ra m èt res , soit 
la  nourrit ure, le couvert  de refuge et  la  prés ence de zones  où les  ours  nuis ibles  sont 
a ba t t us . Les zones  agricoles , les  rés idences , les  ca m p ings  et  les  cha let s  dim inuent  la 
qua lit é de l' ha bit a t  puis qu' ils  provoquent  des  conflit s  avec les  hum a ins  qui se rés olvent 
fréquem m ent  pa r l' a ba t t a ge des  ours . La  prés ence de zones  de mort a lit é rés ult e en une
p roba bilit é de survie moins  élevée des  ours  et  dim inuera ient  la  qua lit é de l' ha bit at , peu
im p ort e la  qua nt it é et  la  qua lit é de la  nourrit ure prés ent e da ns  le milieu. Pa r contre,
l' indice de qua lit é de l' ha bit a t  ut ilis é ne tient  pa s  com p t e des  zones  de mort a lit é mais 
s eulem ent  de la  nourrit ure et  du couvert  de refuge (S a m s on, 1996) .
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Pour êt re cons idéré com m e un ha bit a t de bonne qua lit é, un milieu doit  fournir de la 
nourrit ure aux ours  dura nt  tout e l' année. Trois  com p os a nt es  sont  éva luées  pa r le
m odèle soit  la  nourrit ure au print emp s , à l' ét é et  à l' a ut omne. Les  sit es  dénudés  et  sem i- 
dénudés  hum ides  ains i que les  peup lem ent s  de feuillus  int oléra nt s  sont  les  milieux
offra nt  le ma xim um  de végét a t ion ut ilis a ble pa r les  ours  au print em p s . Cep enda nt ,
l' ut ilis a t ion d' un milieu ouvert  pourra it  êt re lim it ée si les  ours  ne ret rouvent  pa s  de
couvert  arbores cent  à proxim it é. Ceci ent ra îne que la  qua lité des  milieux ouvert s  varie
s elon un indice décriva nt  la  proxim it é du couvert  de refuge. Cet  indice es t  éga l au
ra p p ort  ent re le nom bre de mèt res  de bordure et  la  surfa ce en hect a res  du milieu
ouvert . Puisqu' il es t  im p os s ible d' éva luer cet  indice sa ns  la  num éris a t ion des  ca rt es 
écofores t ières , le logiciel IQ H  at t ribue la  va leur ma xim a le à tous  les  milieux ouvert s  peu
im p ort e leur dim ens ion et  leur form e. Évidem m ent , cet t e a t t ribut ion am ène une
s uréva lua t ion de l' indice de qua lit é pour cert a ins  milieux.

L a  qua lit é d' un milieu ouvert  et  d' un milieu fores t ier com m e ha bit a t  d' ét é cha nge selon
la  dens it é du couvert , le typ e de dép ôt s  de surfa ce et  la  proxim it é d' un couvert  de
refuge. N' a ya nt  pa s  l' inform a t ion dis p onible sur le typ e de dép ôt s  de surfa ce alors  ce
p a ra m èt re n'es t  pa s  cons idéré da ns  le ca lcul de l' indice de qua lit é de l' ha bit a t . La
p roduct ivit é en p et it s  fruits  d' un milieu fores t ier dép end de la  dens it é de son couvert .
L es  peup lem ent s  de dens it é D (21- 40%)  ou moins  sont  les  plus product ifs  ta ndis  que
ceux de densit é A (p lus  de 80%)  sont les  plus  pa uvres . Tout  com m e pour la  nourrit ure
du print em p s, les  milieux ouvert s  com m e les  coup es  tot a les  et  les  brûlis  ains i que les 
m ilieux fores t iers  en régénéra t ion ca ra ct éris és  pa r une cla ss e de ha ut eur 6 (inférieure à
4 m)  obt iennent  la  va leur de l' indice la  plus  élevée peu im port e leur dim ens ion et  leur
form e, ce qui peut  ent ra îner une suréva lua t ion de la  qua lit é de l' ha bit a t  pour cert ains 
m ilieux.

À l' a ut om ne, les  ours  recherchent  les  fruit s  durs  produit s  pa r le hêt re et  le chêne rouge,
les  céréa les, le ma ïs  et  fina lem ent  les  pet it s  fruit s  produit s  pa r les  sorbiers  et  les  viornes .
L es  vieilles forêt s  de feuillus  toléra nt s  ains i que les  cha mp s  cult ivés  et  les  friches  sont 
les  milieux qui offrent  le meilleur pot ent iel de nourrit ure à l' a ut om ne. Les  aut res 
p eup lem ent s  sont  éva lués  selon leur âge et  leur dens it é. Encore une fois , les  milieux
ouvert s  et  les  milieux fores t iers  en régénéra t ion tout  com m e les  cha m p s  cult ivés  et  les 
friches  obt iennent  aut om a t iquem ent  la  va leur la  plus  élevé qui puis s e leur êt re
a t t ribua ble sa ns  cons idérer leur superficie et  l' im p ort a nce de leur bordure d' où le ris que
d' une surévalua t ion de la  qua lit é de l' ha bit a t  pour cert a ins milieux.

L es  forêt s  ha ut es  et  dens es  sont  les  milieux qui offrent  le meilleur abri pour les  ours .
L es  peup lem ent s  aya nt  une ha ut eur sup érieure à 7 mèt res  sont ceux qui obt iennent  la 
va leur ma xima le as s ociée au couvert  de refuge. Les  milieux qui ne sont  pa s  ca ra ct éris és 
p a r une cla ss e de dens it é- ha uteur, tels  les  milieux agricoles  et  les  coup es  tot a les , ont 
une va leur nulle.

En Es t rie, 78,2% du territ oire offre une qua lit é d' ha bit a t  élevée en t erm e de nourrit ure et 
de couvert  de refuge. Le territ oire de la  MR C  d' As bes t os  es t celui où l' on ret rouve le
p lus  fa ible pourcent a ge de la  sup erficie (30,5%)  en ha bit a t  de qua lit é élevée pour l' ours .
L a  MR C  du Haut - S a int - Fra nçois  avec 95,7% rep rés ent e le meilleur pot ent iel d' ha bit a t  de
qua lit é élevée pour l' ours  noir (Figure 3.3) . De fa çon généra le, le territ oire a grofores t ier
de l' Es t rie offre un bon ha bit a t  à l' ours  noir sur le pla n de l' a lim ent a tion et  du refuge. La 
p roxim it é de l' êt re hum a in qui engendre de nom breus es  zones  de mort a lit é pot ent ielle
s era it  probablem ent  le fa ct eur lim ita nt  la  qua lit é de l' ha bit a t  de l' ours  en Es t rie. Le tot a l
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des  sup erficies  aya nt  un indice de qua lit é élevée es t  prés ent é pour cha cune des 
m unicip a lit és  à l' a nnexe 8.

Fi g ure 3. 3

Pourcen tag e du terri toi re ayan t un  in di ce él ev é de la qual i té de l'h abi tat pour
l 'ours noi r sel on  ch aque MR C  de la régi on  de l'Estri e. 

3.4 LA MARTRE D'AMERIQUE

L ' éva lua t ion de la  com p os it ion et  de la  dens it é en conifères (C ED C )  ains i que celle du
s t a de de dévelop p em ent  des  forêt s  (SD )  et  du recouvrem ent  des  débris  ligneux (D L ) 
p erm et  d' obtenir un indice de la  qualit é d' ha bit a t  pour la  ma rt re (L a R ue, 1993). Les 
p eup lem ent s  rés ineux aya nt  une dens it é sup érieure à 60% tout com m e les  peup lem ent s 
m éla ngés  à dom ina nce rés ineus e d' une dens it é de 80% et  plus  perm et t ent  plus 
fa cilem ent  l' a ccès  sous  la  neige. Pour com bler ses  bes oins  d' a bri, la  ma rt re privilégie les 
forêt s  m a t ures  et  sura nnées  qui procurent  une bonne int ercep t ion de la  neige et 
fa cilit ent  l' a ccès  aux débris  ligneux. Les  débris  ligneux offrent  des  sit es  privilégiés  pour
la  quêt e de nourrit ure et  l' ét a blis sem ent  des  ta nières  sous -niva les . Les  sit es  offrant  un
gra nd recouvrem ent  en débris  ligneux sont  généra lem ent  ceux qui sont  le plus  ut ilis és .

L e pourcent age de recouvrem ent  en débris  ligneux n' es t  pa s  indiqué sur les  ca rt es 
fores t ières  ou écofores t ières . Pour obt enir une es t im a t ion gros s ière de l' indice relié aux
débris  ligneux, une va leur a ét é at tribuée à cha que peup lem ent  selon le typ e de
couvert  ou le group em ent  d' es s ences  qui le com p os e (T a blea u 3.3) . Les  peup lem ent s 
fores t iers  dom inés  pa r les  es s ences  rés ineus es , pa rt iculièrem ent  les  sa p inières  et  les 
p es s ières , produis ent  généra lem ent  de plus  gra ndes  qua nt it és de débris  ligneux
p uis qu' ils  sont  plus  sus cep t ibles  au cha blis  que ne le sont  les  forêt s  feuillues . Ains i, un
ha bit a t  de qua lit é élevée pour la  mart re es t  ca ra ct éris é pa r la  prés ence de peup lem ent s 
rés ineux ayant  un st a de de dévelop p em ent  m a t ure et  sura nné avec un couvert  ferm é,
de mêm e qu' un fort  pourcent a ge de recouvrem ent  en débris  ligneux.
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Tabl eau 3. 3 

Val eur associ ée au paramètre débri s l i g n eux  (DL )  sel on  les peupl emen ts
f oresti ers. 

Va leur Peup lem ent s  fores t iers 

3 S a p inière où le sa p in ou l' ép inet t e bla nche est  p ure à 75%.
2 Peup lement  méla ngé à domina nce résineuse sa uf ceux avec épinet t e noire ou rouge.

1,5 Peup lement  méla ngé à domina nce feuillue avec sa p in ou ép inett e bla nche.
1 Peup lement  méla ngé à domina nce feuillue avec résineux sa uf l' éra blière résineuse et 

p eup lement  méla ngé à domina nce résineuse avec ép inet t e noire ou rouge.
0,5 Peup lement  méla ngé à domina nce feuillue avec ép inet t e noire ou rouge et  éra blière

résineuse.
0 Peup lement  feuillu, milieux ouvert s et  peup lement  forest ier en régénéra t ion.

L a  com p os it ion et  la  dens it é en rés ineux s em ble êt re le fa ct eur lim it a nt  le nom bre
d' ha bit a t  de qua lit é élevée en Es t rie (T a blea u 3.4) . Le ca lcul de l' indice relié au débris 
ligneux peut am ener une ma uva is e interp rét a t ion. En effet , l' indice ca lculé ne
rep rés ent e pa s  le recouvrem ent  pa r les  débris  ligneux ma is  plut ôt  les  peup lem ent s 
s us cep t ibles de produire des  débris  ligneux, c' es t - à - dire les peup lem ent s  de rés ineux.
Ains i, pa r ces  deux pa ra m èt res  CED C  et  DL , on rem a rque l' ha bit a t  de la  ma rt re en
Es t rie es t  res t reint  pa r la  fa ible dis p onibilit é des  peup lement s  rés ineux. Seulem ent 9,6%
du territ oire es t rien offre un ha bita t  de qua lit é élevée pour la  ma rt re. La  MR C  de
S herbrook e es t  celle qui es t  la  plus pa uvre avec 5,3% de son territ oire ta ndis  que les 
MR C  d' As bes tos  et  de Coa t icook  ont  res p ect ivem ent  11,8% et  11,5% de leur territ oire
qui prés ent e un très  bon ha bit a t  pour la  ma rt re (Figure 3.4). L' a nnexe 8 prés ent e le tot a l
des  sup erficies  aya nt  un indice de qua lit é élevée pour cha cune des  municip a lit és .
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Tabl eau 3. 4 

Superf i ci e et pourcen tag e du terri toi re de ch aque MR C  de l'Estri e qui  présen te
un  habi tat de qual i té él ev ée pour chacun  des paramètres servan t à l'év al uati on 

de l'I QH  de l a martre d'A méri que. 

D ens it é en rés ineux S t a de de dévelop p em ent D ébris  ligneux
MR C % du

t errit oire
S up erficie

(ha )
% du

t errit oire
S up erficie

(ha )
% du

t errit oire
S up erficie

(ha )

G ra nit 4,9 11 096 42,6 96 361 10,9 24 629
H a ut - S a int - Fra nçois 6,2 13 516 37,4 81 417 9,6 21 027
C oa t icook 6,0 7 545 39,5 49 613 9,8 12 329
Memp hréma gog 3,8 5 089 50,7 67 658 5,1 6 872
S herbrook e 2,4 1 216 30,3 15 523 2,3 1 189
V a l Sa int - Fra nçois 4,3 5 880 42,7 57 712 4,6 6 177
A sbest os 6,8 5 274 33,8 26 073 8,7 6 707
R égion de l'Est rie 5,1 49 616 40,8 394 357 8,2 78 930

Fi g ure 3. 4

Pourcen tag e du terri toi re représen té par l'i n di ce él ev é de la qual i té de l'h abi tat
pour la martre d'A méri que sel on  ch acun e des MR C  de la rég i on de l'Estri e. 
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3.5 LIÈVRE D'AMÉRIQUE

L ' indice de la  qua lit é de l' ha bit a t  pour le lièvre s' obt ient pa r l' éva lua t ion de la  qua lit é du
couvert  de prot ect ion et  de la  nourrit ure dis p onible en hiver pa r les  différent s 
p eup lem ent s  (G ua y, 1994) . Les  peup lem ent s  méla ngés  d' une ha ut eur va ria nt  ent re 4 et 
12 mèt res  et aya nt  une dens it é sup érieure à 40% sont  les  peup lem ent s  offra nt  un
excellent  habit a t  au lièvre. Les  peup lem ent s  feuillus  et  ceux en voie de régénéra t ion
s ont  des  ha bit a t s  de qua lit é nulle ca r ils  ne peuvent  pa s  offrir la  prot ect ion nécess a ire
a u lièvre.

D eux MR C  procurent  plus  de 6% de leur territ oire en ha bit a t  de qua lit é élevée pour le
lièvre soit  celles  du Ha ut - S a int - François  et  du Gra nit  avec res p ect ivem ent  9% et  7,5%
( Figure 3.5). En Es t rie, 5,9% du territ oire offrira it  un ha bit a t  de qua lit é élevée pour le
lièvre d' Am érique. Le tot a l des  sup erficies  aya nt  un indice de qua lit é élevée es t  prés ent é
p our cha cune des  municip a lit és  à l' annexe 8.

L e modèle d'I Q H  pour le lièvre d' Am érique ne tient  pa s  com p te des  écot ones  et  ceci
ent ra îne évidem m ent  une sous - éva lua tion de la  qua lit é des  habit a t s . La  proxim it é de
deux peup lement s  différent s  peut  représ ent er un excellent  habit a t  pour le lièvre même
s i l' indice origina l de cha cun de ces  peup lem ent s  es t  fa ible ou nul. La  juxt a p os it ion
d' un jeune peup lem ent  rés ineux avec un jeune peup lem ent  feuillu illus t re très  bien ce
p hénom ène, le prem ier as s ure un abri ta ndis  que le second offre de la  nourrit ure de
qua lit é.

Fi g ure 3. 5 

Pourcen tag e du terri toi re représen té par l'i n di ce él ev é de qual i té de l'h abi tat
pour la val eur des peupl emen ts pour l e li èv re d'A méri que selon  les MR C  de

l 'Estri e. 
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3.6 LA GELINOTTE HUPPEE

L ' indice de qua lit é de l' ha bit a t  de la  gélinot t e hup p ée s' obt ient  pa r l' évalua t ion de trois 
p a ra m èt res : les  peup lem ent s  de ta m bourina ge, de nidifica t ion et  d' a lim ent a t ion
hiverna le (TN AH ) , les  peup lem ent s  pour l' éleva ge des  couvées (EL EV)  et  les 
p eup lem ent s  de couvert  de prot ect ion hiverna le (C O U V)  (Bla nchet t e, 1995) . L es 
p eup lem ent  feuillus  ou méla ngés  à dom ina nce feuillue avec un pourcent a ge de
recouvrem ent sup érieur à 40% et  une ha ut eur d' a u moins  7 mètres  cons t it uent  un
ha bit a t  adéqua t  ta nt  pour le ta m bourina ge, la  nidifica t ion que pour l' a lim ent a t ion
hiverna le. Les  peup lem ent s  feuillus  ou méla ngés  à dom ina nce feuillue d' une ha ut eur
va ria nt  de 1,5 m à 7 m et  d' une densit é sup érieure à 60% ains i que les  friches  et  les 
a ulna ies  sont  les  milieux les  plus  fa vora bles  à l' éleva ge des  couvées .

L a  MR C  de Mem p hrém a gog es t  celle dont  le territ oire offre le plus  gra nd pourcent a ge
d' ha bit a t  de qua lit é élevée pour le ta m bourina ge, la  nidifica t ion ou l' a lim ent a t ion
hiverna le avec 43,4%. Les  territ oires  des  MR C  d' As bes t os , de Sherbrook e et  de
C oa t icook  sont  ceux aya nt  le moins  de ce typ e d' ha bit a t  avec, res p ect ivem ent , 25,2%,
28% et  29,1% (Figure 3.6) . Globa lem ent , 34,5% du territ oire es t rien es t  de très  bonne
qua lit é pour le ta m bourina ge, la  nidifica t ion et  l' a lim ent a tion hiverna le de la  gélinot t e
hup p ée.

Fi g ure 3. 6

Pourcen tag e du terri toi re ayan t un  in di ce él ev é de la qual i té de l'h abi tat pour le
tambouri n ag e,  la ni di f i cati on  et l'al i men tati on  hi v ern al e (TNA H ) ;  l'él ev ag e des
couv ées (EL EV) ;  et le couv ert hi v ernal  (C OU V)  de la g él i n otte huppée sel on  les

MR C  de l'Estri e. 

I l es t  cep enda nt  difficile d' éva luer la  qua lit é de l' ha bit a t pour la  gélinot t e hup p ée à
p a rt ir de données  fores t ières  uniquem ent . L' ha bit a t  d' éleva ge, ent re aut res , ne peut êt re
éva lué que sur le terra in (Pa ulet t e, 1997) . S elon les  rés ult a t s  du logiciel IQ H , l' Es t rie
n' a ura it  que 12,3% de son territ oire qui offrira it  un ha bit at  prop ice à l' éleva ge des 
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couvées . Les MR C  du Va l Sa int - Fra nçois , du Ha ut - S a int - Fra nçois  et  d' As bes t os  sera ient 
celles  où l'on en ret rouvera it  le plus  avec res p ect ivem ent  14,9%, 13,6% et  13,3% (Figure
3.6) . Cep enda nt , le ca lcul effect ué pa r le logiciel ne tient  pa s  com p t e de la  stra t e
herba cée dens e (ex. les  fougères )  que l' on peut  ret rouver dans  des  peup lem ent s 
m a t ures  et  qui perm et  aus s i aux gélinot t es  d' élever leurs  couvées . Ains i, les  rés ulta t s 
obt enus  sont en fa it  une s ous - es t im a tion de la  prop ort ion du territ oire qui offre un
ha bit a t  de qua lit é élevée pour l' éleva ge des  couvées .

L e modèle d'I Q H  pour la  gélinot t e cons idère que les  peup lem ent s  rés ineux ou
m éla ngés  à dom ina nce rés ineus e com p os és  de sa p ins  ou d' ép inet t es  bla nches , d' une
ha ut eur de plus  de 7 m et  d' une densit é de plus  de 60% sont  les  peup lem ent s  offra nt  la
m eilleur prot ect ion hiverna le. Pa r cont re, ce modèle d' I Q H  a ét é éla boré
s p écifiquem ent  pour êt re ap p liqué dans  la  rés erve fa unique des La urent ides , donc da ns 
un milieu dom iné pa r la  forêt  rés ineus e (Bla nchet t e, 1995) . Da ns  le sud du Québec, un
couvert  à dom ina nce feuillue com p rena nt  de 15% à 30% de rés ineux cons t it uera it 
l' ha bit a t  hiverna l op t im a l pour la  gélinot t e hup p ée (Ferron et  a l., 1998) . Afin d' éva luer
la  qua lit é du territ oire de l' Es t rie de fa çon plus  réa lis t e, la  va leur de la  qua lit é as s ociée à
cha que typ e de peup lem ent  pour le couvert  de prot ect ion hiverna le a ét é m odifiée.
Ains i, les  peup lem ent s  feuillus  ou méla ngés  à  dom ina nce feuillue âgés  d' a u moins 30
a ns  ont  obt enu une va leur élevée. Cet t e ap p roche peut  légèrem ent  sures t im er la 
p rop ort ion du territ oire aya nt  un habit a t  de qua lit é élevée si des  peup lem ent s  feuillus 
n' ont  pa s  un minim um  de 15% de rés ineux cep enda nt  ceci peut  êt re com p ens é pa r le
fa it  que les écot ones  n' ont  pa s  ét é cons idérés . En ne tena nt  pa s  com p t e des  bordures 
ent re les  différent s  peup lem ent s , la qua lit é de l' ha bit a t  est  sous - es t im ée.

Ains i, 36,8% du territ oire de l' Es t rie prés ent e un ha bit a t  offra nt  un couvert  de prot ect ion
hiverna le adéqua t  à la  gélinot t e. Les  MR C  d' As bes t os  avec 27,5%, de Sherbrook e avec
29,9% et  de Coa t icook  avec 29,9% sont  celles  qui ont  le moins  d' ha bit a t  hiverna l de
bonne qua lité en prop ort ion avec leur territ oire. C elle qui en prés ent e le plus  es t  la
MR C  de Mem p hrém a gog avec 44,9% (Figure 3.6) . Le tot a l des  sup erficies  aya nt  un
indice de qua lit é élevée es t  prés enté pour cha cune des  municip a lit és  à l' a nnexe 8.

3.7 GRAND PIC

L a  com p os it ion en es s ence (C E) , la  st ruct ure de la  forêt  (D H)  et  la  dis p onibilit é des 
chicot s  d' a u moins  35 cm  de dia m èt re à la  ha ut eur de poit rine (dhp )  à l' int érieur du
p eup lem ent  fores t ier (N C )  sont  les  trois  pa ra m èt res  serva nt  à l' éva lua t ion de l' indice de
qua lit é du Gra nd pic (S a vigna c e t  al., 1996) . Les  peup lem ent s  feuillus  ou méla ngés ,
a ya nt  plus ieurs  chicot s  de plus  de 35 cm  au dhp  ains i qu' une dens it é sup érieure à 80%
et  une ha ut eur d' a u moins  4 mèt res  ou une dens it é va ria nt  de 60% à 80% et  une
ha ut eur sup érieure à 17 mèt res , sont des  milieux de qua lit é élevée pour le Gra nd pic.
L es  peup lem ent s  méla ngés  à feuillus  toléra nt s , sur st a t ions  hum ides  ou rés ult a nt  d' une
coup e tot a le récent e, font  cep enda nt excep t ion à cet t e règle.

N ' a ya nt  pa s  les  inform a t ions  néces s aires  sur le nom bre de chicot s , le logiciel IQ H  ut ilis e
le typ e de couvert  et  quelques  groupem ent s  d' es s ences  pa rt iculiers  pour ét a blir la 
qua lit é d' un ha bit a t  en term e du nombre de chicot . Cet t e ap proche peut  am ener une
m a uva is e évalua t ion de la  qua lit é des  ha bit a t s . Une cédrière âgée de 90 ans  a plus  de
cha nce d' a voir des  chicot s  de gros  dia m èt re et  un volum e élevé de billot s  au sol qu'une
jeune bét ulaie. Selon le modèle IQ H  de la  FAPAQ , un peup lem ent  feuillu, âgé de 10
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a ns , d' une ha ut eur de 5 m et  d' une dens it é de 80%, is s u d' une coup e tot a le es t  cla s sé
com m e un peup lem ent  offra nt  un ha bita t  de qua lit é élevée. Cep enda nt , il ne devra it 
p a s  êt re clas s é ains i puis qu' il ne perm et  pa s  la  nidifica t ion du Gra nd pic à moins  que
des  arbres  vét éra ns  et / ou des  chicots  aient  ét é cons ervés  lors  de la  coup e tot a le. De
p lus , les  phénom ènes  na t urels  com m e les  ép idém ies  ou le vergla s  peuvent  am ener une
va ria t ion imp ort a nt e du nom bre de chicot s  d' un peup lem ent  à l' a ut re. Da ns  ces 
condit ions , le typ e de couvert  n' es t pa s  rep rés ent a t if du nom bre de chicot s . Puis que
l' inform a t ion rela t ive au nom bre de chicot s  n' es t  pa s  dis p onible à pa rt ir des  ca rt es
écofores t ières , une cons t a nt e de va leur 1 (0,01 à 0,24 chicot / ha ) , qui équiva ut  à un
m ilieu de faible qua lit é, es t  at t ribuée à cha que peup lem ent . La  va leur globa le de l'I Q H 
obt iendra  une va leur inférieure pour les  peup lem ent s  qui ont un gra nd nom bre de
chicot s . Une sous - éva lua t ion de l' indice es t  préféra ble à une fa us s e rep rés ent a t ion de la 
qua lit é de l' ha bit a t .

L ' a t t ribut ion d' une cons t a nt e au pa ra m èt re "nom bre de chicots " (N C )  ne perm et  pa s 
d' obt enir un indice de qua lit é de valeur élevée. Les  ha bit a ts  offra nt  une qua lit é
m oyenne pour le Gra nd pic rep rés ent ent  néa nm oins  39% du territ oire de l' Es t rie. La 
MR C  de Mem p hrém a gog es t  celle où ces ha bit a t s  rep rés ent ent  la  plus  gra nde sup erficie
rela t ive avec 45,8% du territ oire (Figure 3.7) . Le fa ct eur lim it a nt  la  dis p onibilit é d' un bon
ha bit a t  pour le Gra nd pic sem ble êt re la  st ruct ure de la  forêt  où seulem ent  19,2% du
t errit oire de l' Es t rie prés ent e un ha bit a t  de qua lit é élevée com p a ra t ivem ent  à 44,4% du
t errit oire pour la  com p os it ion en ess ence (T a blea u 3.5) . L' a nnexe 8 prés ent e le tot a l des 
s up erficies  a ya nt  un IQ H  moyen pour cha cune des  municip a lit és .

Fi g ure 3. 7

Pourcen tag e du terri toi re ayan t un  in di ce moyen  de la qual i té de l'h abi tat
pour le Grand pi c pour ch acun e des MR C  de la rég i on  de l'Estri e. 
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Tabl eau 3. 5

Superf i ci e et pourcen tag e du terri toi re de ch aque MR C  de l'Estri e qui  présen te
un  habi tat de qual i té él ev ée pour deux  des paramètres (composi ti on  en 

essen ces et structure foresti ère)  serv an t à l'év al uati on  de l 'I QH  du Gran d pi c. 

C om p os it ion en es s ence S t ruct ure fores t ièreMR C 
% du t errit oire S up erficie (ha ) % du t errit oire S up erficie (ha )

G ra nit 48,4 109 489 17,8 40 266
H a ut - S a int - Fra nçois 45,1 98 376 19,9 43 265
C oa t icook 36,5 45 936 18,5 23 228
Mem p hrém a gog 48,4 64 619 28,3 37 794
S herbrook e 35,3 18 051 10,3 5 246
Va l Sa int - Fra nçois 47,3 63 969 18,6 25 097
As bes t os 37,4 28 827 14,2 10 979
R égion de l'Es t rie 44,4 429 267 19,2 185 875
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4 EFFETS DES TRAITEMENTS SYLVICOLES CONVENTIONNELS SU R LA
FAU NE

L a  forêt  es t une ent it é viva nt e en cons t a nt e évolut ion. La  na t ure fa it  en quelque sort e sa 
p rop re s ylvicult ure dont  les  cycles  se ca lculent  pa rfois  en cent a ines  d’a nnées . Le
cha blis , le feu et  les  ép idém ies  pourra ient  agir com m e aut refois  si on la is s a it  fa ire la 
na t ure sur une sup erficie as s ez va s te, si bien que l’ens em ble de la  fa une s’en port era it 
bien. Cet t e ap p roche es t  ut op ique d’un point  de vue pra t ique p our des  ra is ons  de
s écurit é huma ine et  d’a ct ivit é économ ique. Un peu com m e les  fa ct eurs  de pert urba t ion
na t urelle l’ont  fa it  penda nt  des  milliers  d’a nnées , l’êt re hum a in doit  ut ilis er la 
s ylvicult ure et  l’a m éna gem ent  fores tier pour fournir les  condit ions  divers es  qui
com bleront  les  bes oins  de l’ens em ble des  es p èces  anim a les .

L a  qua lit é de l’ha bit a t  es t  un fa ct eur prép ondéra nt  da ns  le ma int ien des  pop ula t ions
fa uniques . Cha que es p èce a des  bes oins  pa rt iculiers  en t erm e d’ha bit a t  ma is  une
a t t ent ion part iculière doit  êt re ap port ée à l’a bri, à la  nourrit ure et  aux sit es  de
rep roduct ion. Une fores t erie ap p rop riée peut  ins t a urer ou cons erver un ha bit a t idéa l
p our la  fa une. Cha que tra it em ent  s ylvicole convent ionnel a des  effet s néga t ifs  ma is 
a us s i pos it ifs  sur la  fa une s elon le moment  où l’on obs erve les  effet s  du tra it em ent . Les 
condit ions  qui préva lent  à l’is s ue im m édia t e de celui- ci ne sont  pa s  les  mêm es  5 ans ou
10 ans  ap rès. Pour réduire les  im p a ct s  néga t ifs , il suffit  d’a p p liquer des mes ures 
d’a t t énua t ion qui sont  de deux ordres   : la  rép a rt it ion da ns  le tem ps  des  tra it em ent s  sur
une aire donnée et  la  cons erva t ion d’une pa rt ie de l’a ncien peup lem ent . L’a m éna gis t e
p ourra  jongler avec les  sup erficies  d’int ervent ion, la  form e des  coup es  et  les  typ es de
t ra it em ent s . Il devra  aus s i tenir com p t e de l’ét a t  du peup lem ent  à tra it er, des 
p eup lem ent s  adja cent s , de la  fa une fréquent a nt  l’endroit  ains i que des  int érêt s  du
p rop riét a ire. Voici quelques  moda lités  généra les  qui devra ient  êt re res p ectées  lors  de la 
p la nifica t ion et  l' exécut ion des  trava ux:

1. Ma int enir la divers it é des  es s ences  a u s ein des  différent s  peup lem ent s  fores t iers .
2. D ivers ifier le typ e de coup es  et  prat iquer des  coup es  de form es  irrégulières  afin de

m ult ip lier l' effet  de bordure.
3. C ons erver les  a rbus t es  en s ous -ét a ge; ils  s ervent  d’obs t ruction la t éra le et  de nourrit ure.
4. Prot éger et  cons erver les  arbres , les  arbus t es  et  pla nt es  qui port ent  des  fruit s . Ils  sont 

une s ource de nourrit ure im p ort a nt e p our les  ois ea ux, not a m ment  la  gélinot t e hup p ée.
5. D iriger les  déchet s  de coup e en p a quet  a fin de créer des  a bris  p our la  p et it e fa une.
6. Évit er de t ronçonner les  arbres  aba t t us  ma is  non ut ilis a bles  com m ercialem ent . Ils 

p euvent  servir de sit es  de ta m bourina ge pour la  gélinot t e ou encore d’a bri pour la  pet it e
fa une.

7. C ons erver les  a ulna ies .
8. Prés erver les  chicot s  et  les  arbres  vét éra ns . À ca us e des  ins ect es  qu’ils  cont iennent , ils 

rep rés ent ent une source de nourrit ure pour plus ieurs  es p èces d’ois ea ux. De plus , leurs 
ca vit és  s ervent  d’a bris  qui s ont  d’ailleurs  t rès  recherchés  en p ériode de nidifica t ion.

9. Prot éger les sols  sens ibles  (m a réca ge, tourbière, et c.) ainsi que les  cours  d’ea u et leurs 
rives .

10. L ors que c' est  pos s ible, exécut er les tra it em ent s  s ylvicoles  dura nt  l' hiver, ceci rendra  une
cert a ine quant it é de nourrit ure dis ponible pour des  es p èces  vulnéra bles  en cet t e
p ériode de l' a nnée com m e le cerf de Virginie.



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l'Est rie.  Sep t embre 2000.

50

L e cha p it re qui suit  décrit  les  effet s  néga t ifs  et  pos it ifs  des  tra it em ent s  sylvicoles 
convent ionnels  sur la  fa une et  les  mes ures  d’a t t énua t ion qui peuvent  êt re ap p liquées à
cha que tra item ent . Bien sûr, ces  mesures  d’a t t énua t ion ne sont  que des  prop os it ions 
qui peuvent  se heurt er à des  norm es  ou au cont ext e pa rt iculier de l’environnem ent . Il
es t  es s ent iel de bien ident ifier ses prop res  bes oins  ains i que ceux de son lot  bois é. Les 
effet s  des  tra it em ent s  s ylvicoles  convent ionnels  sur la  fa une et  leurs  mes ures 
d' a t t énua t ion proviennent  d' une ada pt a t ion du docum ent : Tra va ux sylvicoles  et 
a m éna gem ent  mult ires s ource, la  clef d' a ide à la  décis ion (S ervice d' ext ens ion en
fores t erie de l' Es t - du- Q uébec, 1997) .

4.1 LE DEBROUSSAILLEMENT OU DEGAGEMENT DE LA REGENERATION

L e dég a g em ent  de la  rég énéra t ion, m a nuel- m éca nique ou chim ique, cons ist e à
élim iner la  vég ét a t ion lig neus e et  herba cée qui ris que de com p rom et t re la  survie et 
de ret a rder le dévelop p em ent  de la  rég énéra t ion na t urelle ou de la  jeune pla nt a t ion.
L e dég a g em ent  chim ique es t  la  mét hode la  moins  coût eus e pour dég a g er des 
rés ineux  enva his  pa r une vég ét a t ion concurrent e de feuillus  ma is  elle es t  aus s i la 
m oins  bonne du point  de vue environnem ent a l. Le dég a g em ent  méca nique es t 
ut ilis é com me alt erna t ive aux  p hyt ocides  ou lors que le peup lem ent  à dég a g er es t 
feuillu ou mix t e. Le ta blea u 4.1 prés ent e les  princip a les  cara ct éris t iques  de l' ha bit a t 
a va nt  et  ap rès  le tra it em ent .

L a  sup erficie à tra it er, les  peup lement s  adja cent s , l' int erva lle de tem p s  dis p onible pour
effect uer les  tra va ux sa ns  nuire aux cons idéra t ions  fores t ières , les  es s ences  végét ales 
p rés ent es  dans  l' a ire à tra it er et  la  fa une ut ilis a nt  ce peup lem ent  sont  les  p oint s  à
vérifier avant  d' ét a blir des  mes ures d' a t t énua t ions . Da ns  ce ca s - ci, il fa ut  cons erver le
m a xim um  de brout  dis p onible à la  fa une tout  en fa voris a nt  la pla nt a t ion ou la 
régénéra t ion. Divers es  mes ures  d' a t ténua t ions  sont  pos s ibles, en voici quelques - unes:

1- D éga ger la  pla nt a t ion pa r ba ndes  de 20 mèt res  en alt erna nt  avec des  ba ndes  non- 
déga gées  de m êm e la rgeur.

2- D éga ger la  moit ié de la  sup erficie et  ret ourner fa ire l' a ut re 3 ans  plus  ta rd ou trait er
des  port ions non- juxt a p os ées  et  ét a ler les  int ervent ions  da ns  le temp s .

3- L a is s er une ba nde de 15 à 20 mèt res  de la rgeur près  des  peuplem ent s  adja cent s 
da ns  la quelle pourra  êt re pra t iqué un déga gem ent  pa r puit s  de lum ière et  ap p liquer
le tra it em ent  convent ionnel au- delà  de cet t e ba nde.

4- D éga ger la  sup erficie ent ière pa r puit s  de lum ière aut our des  tiges  afin de perm et t re
la  crois s a nce d' es s ences  com p a gnes , en pa rt iculier des  feuillus .

5- Effect uer ce tra it em ent  en- dehors  de la  période de nidifica tion des  ois ea ux.

L es  pla nt s  ris quent  moins  la  dép rédat ion pa r les  anim a ux provena nt  des  peup lem ent s 
a dja cent s  si une pa rt ie de la  brous sa ille et  des  feuillus  es t  cons ervée da ns  la  pla nt a t ion.
U ne sim p le ba nde de 15 à 20 mèt res  pourra it  suffire à lim it er les  pert es  de pla nt s  ca r
cet t e la rgeur corres p ond à la  lim it e moyenne de pénét ra t ion hiverna le des  cerfs  da ns
une coup e tot a le afin de se nourrir du brout  dis p onible. L' ouvrier s ylvicole devra it  aus s i
cons erver le ma xim um  d' a rbres  fruit iers  pos s ible et  effect uer ces  tra va ux ap rès  la 
p ériode de nidifica t ion des  ois ea ux.
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Tabl eau 4. 1

L es pri n ci paux  av an tag es et in con v éni en ts pour la faun e que présen te l'h abi tat
av an t et après le débroussai l lemen t.  Les pri n ci pal es espèces f aun i ques touch ées

par la descri pti on  son t én umérées entre paren th èses à la fi n de cel l e-ci . 

Ava nta ges I nconvénients
L ’éta t de l’ha bita t
a va nt le traitem ent

• Ha bita t propice à certa ines  es pèces  de
microma mmifères  ce qui fa voris e aus s i
leurs  préda teurs .

• Q ua ntité apprécia ble de petits  fruits 
(ours  et la  fa une en généra l).

• O bs truction la téra le forte en été (lièvre,
nidifica tion de la  béca s s e, couvert de
fuite ou d'abri pour les  fa ons )

• Gra nde qua ntité de brout ce qui limite
la  dépréda tion (microma mmifères , lièvre
et cervidés ).

• S ite de cha ss e de certa ins  ois ea ux de
proie.

• Aucune couverture et obs truction
la téra le adéqua te en hiver

• En hiver, le brout dis ponible es t limité
a ux premiers mètres  près  des 
peuplements  a dja cents  (lièvre et cerf).

Période suiva nt le
tra item ent;
"a nnée 0"

• L ’a ccumula tion de déchets  de bra nches 
fa voris e la  créa tion d’es pa ces  libres  sous 
la  neige (microma mmifères ).

• S ite de cha ss e de certa ins  ois ea ux de
proie

• L a  ma jorité du brout et/ ou des  petits 
fruits  es t supprimée (cerf, ours  et
l’ens emble de la  fa une en généra l).

• O bs truction la téra le très  fa ible (lièvre,
cerf).

Deux ans ap rès le
tra item ent

• Retour des  ca ra ctéris tiques  de l’ha bita t
décrites  en période "a va nt tra itement" .

• L ’obs truction la téra le augmente avec le
temps  sa uf si le tra itement es t renouvelé.

• L e milieu devient peu à peu propice à
l'occupa tion d'une plus  gra nde divers ité
d'es pèces  anima les .

• L es  mêmes  inconvénients  qu’en période
"a va nt tra itement".

4.2 L'ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE

L ' écla ircie p récom m erciale es t  une écla ircie effect uée da ns  un jeune peup lem ent  trop 
dens e. Elle cons is t e à déga ger les  tiges  d' a venir da ns  le but  d' a ccélérer leur crois s ance
et  de leur perm et t re d' a t t eindre une dim ens ion ma rcha nde da ns  un int erva lle de tem p s
ra ccourci. En généra l, moins  de 2 500 tiges / ha  sont  sélect ionnées  pour cons t it uer le
p eup lem ent  d' a venir. Les  ca ra ct éris tiques  fa uniques  de l' ha bit a t  ava nt  et  ap rès  une
écla ircie précom m ercia le diffèrent  selon le typ e de peup lem ent  (feuillu ou rés ineux) où
le tra it em ent  es t  effect ué. Le ta blea u 4.2 décrit  les  ava nt ages  et  les  inconvénient s du
t ra it em ent  sur un peup lem ent  de rés ineux ta ndis  que les  effet s  d' une écla ircie
p récom m erciale da ns  un peup lem ent  de feuillus  sont  indiqués  da ns  le ta blea u 4.3.
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Tabl eau 4. 2 

L es pri n ci paux  av an tag es et in con v éni en ts pour la faun e que présen te l'h abi tat
av an t et après un e écl ai rci e précommerci al e dan s un  peupl emen t de rési n eux . 

L es pri n ci pal es espèces f aun i ques con cern ées son t én umérées en tre
paren th èses à la fi n  de la descri ption . 

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le traitem ent

• O bs truction la téra le forte.
• Aire de nidifica tion de plus ieurs  ois ea ux.
• Bonne couverture en été et pa rfois  en

hiver (lièvre et la  fa une en généra l).
• Ha bita t propice à la  vie sous  niva le

(microma mmifères )
• S ite d'a limenta tion du lièvre
• Ha bita t propice aux préda teurs  terres tres 

(lynx, rena rd, coyote, etc.).

Bref: Bon habita t pour le lièvre et ses 
préda teurs .

• Dépla cements difficiles  des  gra nds 
ma mmifères  à ca us e de la  dens ité des
tiges .

• Abs ence de feuillu et/ ou limité à des 
es s ences  sa ns  attra it pour le brout.

• L 'a cces s ibilité au brout diminue en ra is on
de la  crois sa nce des  tiges  et de l'éla ga ge
na turel des  bra nches  inférieures .

• Ha bita t à potentiel moyen (gélinotte,
cerf, orignal et ours ).

• S ite de fa ible va leur pour les  ois eaux de
proie.

Période suiva nt le
tra item ent;
"a nnée 0"

• L 'ouverture du peuplement fa voris e la 
nidifica tion de la  béca s s e d'une ma nière
limitée.

• L 'a ccumula tion de bra nches  au sol
fa voris e l'ha bita t des  petits  ma mmifères 
en hiver et en été.

• Prés ence d'une nourriture d'a ppoint
(lièvre, cerf) ma is  de courte durée.

• Permet l'a ccéléra tion de la  crois s a nce
des  tiges  en vue de l'ha bita t hiverna l du
cerf.

• S ite de bonne va leur pour certa ines 
es pèces  d'ois ea ux de proie.

• En généra l, l'ens emble des  ava nta ges
prés entés  dans  la  pa rtie "a va nt tra itement"
a  dis pa ru car:

- obs truction la téra le fa ible environ 2 500
tiges / ha 

- couverture fa ible voire abs ente
- brout fa ible à nul

Bref: Ce traitement es t néfa s te pour les 
popula tions  de lièvres  et de ses 
préda teurs  da ns  l'immédia t.

5 ans ap rès le
tra item ent

• Retour d'une obs truction la téra le
fa vora ble au lièvre.

• L es  abris  en s ous  éta ge sont toujours 
prés ents .

• L a  couverture arbores cente es t en voie
de recons truction.

• Accéléra tion de la  crois s a nce des  tiges 
en vue de l'ha bita t hiverna l du cerf.

• Dépla cements plus  ais és  des  gra nds 
ma mmifères .

• Augmenta tion de la  qua lité de l'ha bita t
en hiver pa r la  crois s a nce des  tiges
(lièvre).

• Advena nt l'impla nta tion de feuillus :
a ugmenta tion de la  qua lité du brout
(cerf, origna l, lièvre).

• Arbres  fruitiers  fa voris a nt la  gélinotte, le
lièvre, l'ours  et les  cervidés .

• Peuplement potentiel pour l'éleva ge de
la  gélinotte.

• S i la  crois sa nce des  tiges  rés iduelles  es t
fa ible et la régénéra tion déficiente,
l'ens emble des  inconvénients  prés entés  en
période "a nnée 0" s ont reconduits .

• Pos s ibilité d'obtenir une monoculture
d'es s ences  peu recherchées  pour le brout
(épinette noire et/ ou bla nche).

• Peuplement de moins  en moins  attra yant
pour les  oisea ux de proie.
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20 ans ap rès le
tra item ent

• O bs truction la téra le forte en hiver (lièvre,
cerf).

• C ouvert arbores cent en augmenta tion
(lièvre, cerf).

• Abri as s ez bon en été comme en hiver
pour l'ens emble de la  fa une.

• Brout dis ponible ma is  va ria nt avec le
degré de fermeture du couvert.

• Peuplement de tra ns ition selon les  ca s 
• Potentiel de nidifica tion de la  gélinotte.

Bref: La  qualité de cet ha bita t pa s se pa r
la  qua ntité de feuillus  prés ents  da ns  le
peuplement.

• L 'obs truction la téra le de la  stra te 0- 1
mètre es t faible à moyenne en été (lièvre,
microma mmifères ).

• Brout pa rfois  abs ent en s ous  éta ge.
• Peuplement peu attra ya nt pour les 

ois ea ux de proie d'es pa ces  libres .
• Peuplement de tra ns ition selon les  ca s 
• I nconvénients  ma jeurs  si le peuplement

tend vers  une monoculture d'épinettes 
s a uf pour l'a bri du cerf.

Tabl eau 4. 3

L es pri n ci paux  av an tag es et in con v éni en ts pour la faun e que présen te l'h abi tat
av an t et après un e écl ai rci e précommerci al e dan s un  peupl emen t de feui l l us. 

L es pri n ci pal es espèces f aun i ques touch ées par la descri pti on  son t én umérées
en tre paren th èses à la fi n  de cel l e-ci . 

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le traitem ent

• Bonne obs truction la téra le en été et
pa rfois  en hiver (lièvre et petits 
ma mmifères ).

• Ha bita t idéal pour l'éleva ge de la 
gélinotte et de la  béca s s e.

• Bonne couverture en été.
• Brout en grande qua ntité (cervidés ).
• Brout en quantité moyenne pour le

lièvre, en hiver, selon la  ha uteur des  tiges 
et l'épa is s eur de neige au sol.

• L a  qua lité du peuplement es t augmentée
pa r le nombre d'a rbres  fruitiers .

• S ite de cha ss e de plus ieurs  ois ea ux de
proie.

• O bs truction la téra le fa ible en hiver.
• C ouverture abs ente en hiver
• L e brout dis ponible peut être ina cces s ible

en ra is on de la  ha uteur des  tiges  et ce,
même en hiver.

Période suiva nt le
tra item ent,
"a nnée 0"

• Augmenta tion de l'a bri au sol pa r
l'a ccumula tion de bra nches  (petits 
ma mmifères ).

• Prés ence d'une nourriture d'a ppoint
(lièvre, cerf) ma is  de courte durée.

• L es  rejets  de souche cons tituent du brout
de qua lité (lièvre, cervidés ).

• S ite de cha ss e de plus ieurs  ois ea ux de
proie.

• Réduction de l'obs truction la téra le, de la 
couverture et du potentiel de brout en
hiver comme en été.

• Élimina tion des  arbres  fruitiers .
• Diminution du potentiel de nidifica tion et

d'éleva ge de la  gélinotte et de la  béca s s e.

Bref: Perte d'un ha bita t moyen à bon
da ns  l'immédia t.
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cinq ans ap rès le
tra item ent

• Augmenta tion ra pide de la  dens ité du
peuplement donc, augmenta tion de
l'obs truction la téra le, de la  couverture
a rbores cente et du brout.

• Brout dis ponible da ns  la  stra te 0- 2 m.
• Alimenta tion hiverna le (gélinotte,

cervidés ).
• S ite d'élevage (gélinotte, lièvre).

• Abri hivernal fa ible (lièvre).
• Monoculture pos s ible.

10 ans ap rès le
tra item ent

• L es  mêmes  cara ctéris tiques  que lors  de la 
5e année après le tra itement, sa uf une
diminution de la  qua ntité du brout da ns 
la  stra te 0-2 mètres .

• L ieu de ta mbourina ge de la  gélinotte.

• L es  mêmes  cara ctéris tiques  que lors  de la 
5e année après le tra itement.

• Brout moins  dis ponible da ns  la  stra te 0- 2
mètres .

L es  princip aux p oint s  à vérifier ava nt  d' effect uer une écla ircie précom m ercia le da ns  les 
p eup lem ent s  de feuillus  ou de rés ineux sont  la  sup erficie de l' a ire à tra it er, les 
p eup lem ent s  adja cent s , la  période de tem p s  dis p onible pour effect uer les  tra va ux sa ns 
nuire aux cons idéra t ions  fores t ières, le brout  dis p onible dans  la  st ra t e 0- 1 mèt re, les 
es s ences  végét a les  prés ent es  da ns  l'a ire et  la  fa une ut ilis ant  ce peup lem ent . L' éclaircie
p récom m erciale provoque un cha ngem ent  ma jeur da ns  la  com p os it ion du peup lem ent 
et  p a s s er de 30 000 tiges / ha  à 2 500 tiges / ha  es t  dra m a t ique pour le lièvre. Cons cient 
des  bienfa its  fores t iers  de l' op éra tion, il nous  incom be de met t re en pla ce des  mes ures 
d' a t t énua t ion si on ne veut  pa s  trop pert urber l' ha bit a t  fa unique.

1. S i la  sup erficie du peup lem ent  à trait er es t  sup érieure à 4 ha , tra it er la  sup erficie pa r
ba ndes  alt ernées  de 50 mèt res  et  revenir ap rès  5 ans  da ns  les  ba ndes  non- déga gées .

2. S i la  sup erficie es t  com p ris e ent re 2 et  4 ha , tra it er la  moit ié de la  sup erficie et
revenir da ns 5 ans  pour effect uer le res t e du tra it em ent .

3. S i la  sup erficie es t  inférieure à 2 ha , tra it er l' ens em ble de la  sup erficie en prés erva nt 
une ba nde de 15 mèt res  le long des  peup lem ent s  adja cent s  da ns  le but  de
cons erver l'écot one.

4. C ons erver sur pied tout es  les  tiges  qui sont  sit uées  da ns  la dem i- ha ut eur inférieure
du peup lem ent .

5. Au nivea u des  tiges  rés iduelles , ne pa s  donner toujours  la  priorit é à la  mêm e esp èce
( s a p in ou épinet t e bla nche) , ma is  favoris er l' es p èce qui es t la  plus  ada p t ée au sit e.

6. D a ns  un peuplem ent  de rés ineux, ma int enir au moins  un bos quet  de 0,1 ou 0,2 ha 
d' a rbres  feuillus  pa r hect a re de superficie à tra it er.

7. D a ns  un peuplem ent  feuillu, ma int enir au moins  un bos quet  de 0,1 ou 0,2 ha  de
rés ineux pa r hect a re de sup erficie à tra it er.

8. D a ns  un peuplem ent  feuillu, ne pa s  fa ire l' écla ircie p récom m erciale de fa çon
s ys t ém a t ique com m e da ns  les  peup lem ent s  rés ineux ma is  op t er plut ôt  pour un
déga gem ent  pa r puit s  de lum ière aut our des  tiges .

L ' écla ircie p récom m erciale es t  l' un des  tra it em ent s  qui es t  des  plus  néfa s t es  pour la 
fa une im m édia t em ent  ap rès  l' int ervent ion. Ses  qua lit és  forest ières  ét a nt  ce qu' elles sont ,
le cons eiller devra  prendre des  mes ures  s' il veut  cons erver son pot ent iel fa unique à cet 
endroit .
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4.3 L'ECLAIRCIE COMMERCIALE

L ' écla ircie com m ercia le es t  effect uée da ns  un peup lem ent  de dens it é exces s ive qui n' a 
p a s  encore at t eint  l' â ge de la  ma t urit é ma is  dont  les  tiges  ont  at t eint  des  dim ens ions 
com m ercia les. Elle perm et  de déga ger les  tiges  d' a venir et  d' a ccélérer leur crois s a nce,
d' a m éliorer la  qua lit é moyenne du peup lem ent , de m a xim is er le rendem ent  pour le
s cia ge et  le déroula ge et  d' a ugm ent er la  product ion tot a le du sit e. C' es t  en fa it  une
op éra t ion de récolt e d' une fra ct ion des  tiges  ma rcha ndes  d' un peup lem ent  qui vis e à
générer un revenu et  à am éliorer la  crois s a nce des  tiges  rés iduelles . La  récolt e tot a lis era 
ent re 30 et  35% de la  surfa ce terrière et  il res t era  moins  de 1 500 tiges  rés iduelles  à
l' hect a re. Les  princip a les  ca ra ct éris t iques  de l' ha bit a t  avant  et  ap rès  ce tra it em ent 
s ylvicole sont  prés ent ées  da ns  le tablea u 4.4.

D a ns  les  peup lem ent s  non m a t ures  aya nt  une dens it é exces s ive, les  st ra t es  herba cée et
a rbus t ive sont  souvent  abs ent es . Ces st ra t es  sont  d' une im p ort a nce ca p it a le chez
p lus ieurs  esp èces  anim a les . L' écla ircie com m ercia le n' es t  pa s  un ma uva is  trait em ent 
p our la  fa une puis qu' elle accroît  la pos s ibilit é du dévelop pem ent  du brout . De plus , du
p oint  de vue fores t ier, cet t e écla ircie fa voris e une crois s ance accélérée des  tiges 
res t a nt es  en vue de la  com m ercia lis at ion. Ains i, l' int ervention es t  bénéfique sur le pla n
fa unique et  fores t ier. Néa nm oins  si l' on veut  minim is er les  im p a ct s  néga t ifs  de ce
t ra it em ent  sur la  fa une, il fa ut  cons idérer les  p oint s  suivant s  ava nt  d' effect uer une
écla ircie com m ercia le: la  sup erficie de l' a ire à tra it er, les  peup lem ent s  adja cent s , le
brout  dis p onible da ns  la  st ra t e 0- 1 mèt re, les  es s ences  végét a les  prés ent es  da ns  l' aire à
t ra it er et  la  fa une ut ilis a nt  ce peup lem ent . La  st ra t e 0- 2 mèt res  peut  êt re rega rnie en
régénéra t ion ou en brous s a ille pa r l' écla ircie com m ercia le et  les  déchet s  ligneux
p rovena nt  de la  coup e offrent  une qua nt it é ap p récia ble de brout  da ns  l' im m édia t  en
p lus  de créer des  abris  pour la  pet it e fa une. Afin de ma xim is er le pot ent iel fa unique de
l' int ervent ion, voici des  mes ures  d'a t t énua t ion qui devra ient  êt re cons idérées :

1- C ons erver le couvert  la t éra l au mom ent  du tra it em ent .
2- C ons erver des  arbres  fruit iers  ou feuillus  da ns  la  mes ure du pos s ible.
3- Évit er de réduire les  déchet s  de coup e da ns  un but  d' es t hét ique.
4- C ons erver quelques  bouquet s  de fort e dens it é de rés ineux (5 à  10 tiges ) .
5- L a is s er les  t iges  non com m ercia les sur le pa rt erre.
6- C réer des  ouvert ures  (0,1 ha  ou 100 m2)  da ns  le peup lem ent  pour fa voris er la 

p ous s e du brout .
7- D a ns  les  a ires  de confinem ent  du cerf, enlever environ 20% de la  surfa ce terrière du

p eup lem ent  afin de ma int enir une meilleur qua lit é d' a bri ou réa lis er les  tra va ux en
deux ét a p es  es p a cés  de 10 ans  avec 15% de prélèvem ent .

Puis que les  int ervent ions  fores t ières  ne doivent  pa s  boulevers er tot a lem ent  l' ét a t  de
l' a ncien peup lem ent , ces  mes ures  sont  donc im p ort a nt es  afin de minim is er les  effet s  du
t ra it em ent  sur la  fa une.
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Tabl eau 4. 4

L es pri n ci paux  av an tag es et in con v éni en ts pour la faun e que présen te l'h abi tat
av an t et après un e écl ai rci e commerci al e dan s des peupl emen ts rési n eux  ou

mél an g és.  Les pri n ci pal es espèces f aun i ques con cern ées par la descri pti on  son t
én umérées entre paren th èses à la fi n de cel l e-ci . 

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le
tra item ent

• Fa ible accumula tion de neige au sol ca r
bon couvert a rbores cent (lièvre, cerf).

• Peuplement d'a bri ou de nourriture/ abri
(cerf, gélinotte et certa ins  mus télidés ).

• Peuplement adéqua t pour l'écureuil et ses 
préda teurs .

• Peuplement de dépla cement (lièvre).
• S ite potentiel de nidifica tion de la

gélinotte.

• Brout fa ible dû à l'a bs ence de brouss a illes 
da ns  la  strate 0- 2 mètres .

• Abs ence de brout de qualité.
• Peu d'es pèces  de microma mmifères .
• S i le peuplement es t de très  forte dens ité,

les  dépla cements  des  cervidés  sont
limités .

• Peu attra ya nt pour l'ours .
• Peuplement peu productif pour la  fa une

s 'il es t de gra nde superficie.
Période suiva nt
le tra item ent
"a nnée 0"

• Augmenta tion de la  qua lité de l'ha bita t si
les  bra nches sont la is s ées  sur le parterre
de coupe (lièvre et microma mmifères ).

• Aire de ta mbourina ge potentiel si le
peuplement es t méla ngé.

• Brout dis ponible sur le pa rterre de coupe
(cerf et origna l).

• Bonne couverture arbores cente.
• Fa voris er les  tra va ux en hiver pour

l'a pport en brout (déchets  de coupe).
• Accéléra tion de la  crois s a nce des  tiges  en

vue du peuplement d'a bris  du cerf.

• Dis ponibilité du brout généralement
fa ible.

• Arbres  feuillus , fruitiers  et vétérans  ains i
que les  chicots  sont coupés .

• Réduction de l'obs truction la téra le (cerf).
• Augmenta tion du fa cteur éolien sous 

couvert et de l'a ccumula tion de neige au
s ol (cerf).

Bref: les  inconvénients  sont amoindris  si
quelques  chicots , arbres  fruitiers  et
feuillus  sont la is s és  da ns  le peuplement.

5 ans ap rès le
tra item ent

• L es  mêmes  ava nta ges  que l'a nnée 0.
• Advena nt une régénéra tion rés ineus e, une

a ugmenta tion de l'obs truction la térale
da ns  la  strate 0- 2m (microma mmifères et
lièvre) et du brout (cerf, lièvre) es t
envis a gée.

• Excellent couvert arbores cent en hiver
(cerf).

• L es  mêmes  inconvénients  que l'a nnée 0
ma lgré une augmenta tion pos s ible de
l'obs truction la téra le da ns  la  stra te 0- 2
mètres  et donc du brout.

10 a ns  a p rès le
t ra it em ent 
(im m édia t em en 
t  a p rès  une
s econde
écla ircie)

• L es  ava nta ges  précédents  res tent.
• Augmenta tion du pourcenta ge de

brous s a illes et/ ou de la  régénéra tion
(lièvre, cerf).

• Peuplement d'a bri hiverna l et de
nourriture pour le cerf.

• Des  chicots  appa ra is s ent si on a prés ervé
des  vétéra ns ou des  arbres  de moindre
qua lité.

• L es  déchets  ligneux créent des  abris au sol
(lièvre, microma mmifères ).

• Fa voris er les  coupes  en hiver si la 
prés ence du cerf es t notée.

• S elon l'intens ité de la  seconde éclaircie, la 
couverture arbores cente peut diminuer
cons idéra blement et donc, altérer l'a bri du
cerf.
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4.4 LA COUPE PROGRESSIVE

L a  coup e progres s ive es t  une mét hode de coup e périodique, d'int ens it é moyenne à
fort e, qui vis e à ét a blir une régénéra t ion sous  le couvert  p a rt iel du peup lem ent  rés iduel.
C et t e mét hode vis e aus s i à cons erver la  st ruct ure équienne du peup lem ent . Ains i, le
déla i ent re la  prem ière et  la  dernière int ervent ion ne doit  pa s  dép a s s er le cinquième de
la  révolut ion. La  ca ra ct éris t ique la plus  fonda m ent a le de la régénéra t ion pa r coup es
p rogres s ives rés ide da ns  le fa it  que l' ét a blis s em ent  du nouvea u peup lem ent  début e
a va nt  la  fin de la  révolut ion du peup lem ent  en pla ce. Le princip e du procédé veut  que
le peup lem ent  soit  ouvert  de fa çon progres s ive pour fa voris er l' ét a blis s em ent  et  le
dévelop p em ent  de jeunes  sem is  tout  en leur donna nt  une prot ect ion suffis a nt e cont re
des  condit ions  clim a t iques  ext rêm es  (ex. vergla s ) . L' ut ilis at ion de la  coup e progress ive
da ns  un peuplem ent  prés ent e plus ieurs  inconvénient s  ma is  auss i cert a ins  ava nt a ges  au
nivea u de l'ha bit a t  de la  fa une (T a blea u 4.5) .

Tabl eau 4. 5

L es prin cipaux  av an tag es et in con v énien ts pour la faun e que présen te l'h abitat
av an t et après un e coupe prog ressiv e.  Les prin cipales espèces faun iques touch ées

par la description  son t én umérées entre paren th èses à la fin de celle-ci. 

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le
tra item ent

• Bo n  co u vert  arb o rescen t  ( cerf, o rign al) .
• Bo n  ab ri hivern al so u s les bran ch es basses

o u  d an s les cim es d es résin eu x ( gélin o t t e) .
• E n  présen ce d' érab les à ép is: bo n 

p eu p lem en t  de n o u rrit u re ( cervid és) .
• P eu p lem en t  mo yen  p o u r le lièvre.
• P résen ce o ccasio n n elle d e ch ico t s.

Bref: peu p lem en t  mo yen  à bo n  selo n  l' ét at 
d e la régén érat io n  et  d e la b ro u ssaille.

• P eu  de b ro u t  disp o nib le en  l' ab sen ce de
régén érat io n et  de bro u ssailles (lièvre,
cervid és) .

• Ob st ru ct io n  lat érale faib le dan s la st rat e 0-2
m èt res si aucu n e régén érat io n  et /o u 
b ro u ssaille n ' est  p résen t e.

Période suiva nt
le tra item ent,
"a nnée 0"

• Au gm en t at io n im m éd iat e mais lim it ée de
l' o b st ru ct ion  lat érale au  so l par les déch et s
d e co u p e.

• No u rrit u re d' ap p o in t  disp o n ib le si la co u p e a
lieu  en  h iver.

• R éd u it  l' o b st ru ct io n  en  gén éral.
• R éd u it  le cou vert  arb o rescen t .
• Fo rt e réd u ctio n  d e la q u alit é d ' ab ri ( cerf) .
• É lim in at io n  po t en t ielle des feu illu s, des

arb res fru itiers ( gélin o t t e)  et  d es ch ico t s.
• D im in u t io n  de l' ab ri h ivern al (  gélin o t t e).

5 ans ap rès le
tra item ent

• Les mêm es avan t ages qu e l' an n ée 0 sau f
d an s le cas du  bro u t  pro ven an t  d es déch et s
d e co u p e.

• É t ab lissem ent  po t en t iel d' u n e régén érat io n 
et /o u  de brou ssaille disp o n ib le po u r le bro u t 
et  l' o b st ru ct io n  lat érale.

• C o u vert u re arb u st ive en au gm en t at io n .

• L' o b st ru ct ion  lat érale est  faib le si la
régén érat io n est  len t e à rep ren d re.

• C o u vert  arb orescen t  faib le à m o yen .
• L' accu m u lat io n de neige lim it e l' accès à la

b ro u ssaille.

Bref: peu p lem en t  pau vre ju sq u ' à l' o bt en t io n 
d ' u n e bo n n e régén érat io n  c' est -à-d ire un 
co efficien t  de dist rib u t io n  de 80% et  plu s ou 
u n e den sit é ho m o gèn e de la st rat e 0-2 m
su p érieu re à 5 000 t iges/h a.
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L a  coup e progres s ive peut  a m ener l' ét ablis s em ent  d' une régénéra t ion qui offrira  brout 
et  abri da ns un peup lem ent  où les  stra t es  herba cée et  arbus tive ét a ient  abs ent es 
a up a ra va nt . Ava nt  d' effect uer ce trait em ent , il exis t e un cert a in nom bre de p oint s  à
vérifier: la sup erficie de l' a ire à tra it er, les  peup lem ent s adja cent s , le brout  disp onible
da ns  la  st rat e 0- 1 mèt re, les  es s ences  végét a les  prés ent es  da ns  l' a ire et  la  fa une ut ilis a nt 
ce peup lem ent . Da ns  l' ens em ble, les  mes ures  d' a t t énua t ion qui suivent  res s em blent  à
celles  de l'écla ircie com m ercia le.

1- Effect uer la coup e pa r ba ndes  ou pa r trouées  pour les  st ra t es  de plus  de 2 ha , si la
s up erficie es t  inférieure à 2 ha , la is s er une ba nde non- t ra it ée de 15 mèt res  en
bordure.

2- C réer des  ouvert ures  (0,1 ha )  da ns  le peup lem ent  pour fa voris er la  pous s e du brout .
3- C ons erver des  corridors  de dép la cem ent  de 60 m de la rgeur jus qu' à  ce que la 

régénéra t ion ait  7 m de ha ut eur.
4- C ons erver des  arbres  fruit iers  et / ou feuillus  da ns  la  mes ure du poss ible.
5- C ons erver quelques  bouquet s  de fort e dens it é de rés ineux (5 à  10 tiges ) .
6- L a is s er les  t iges  non com m ercia les sur le pa rt erre.

L ors que les  p eup lem ent s  at t eignent  le st a de de la  coup e progres s ive, les arbres  sont 
récolt és  progres s ivem ent  afin d' im p la nt er une régénéra t ion na t urelle. Ceci ent ra îne une
dim inut ion im p ort a nt e du couvert  jusqu' à  devenir abs ent . Il en rés ult era  un peup lem ent 
d' a lim ent a t ion. En cons erva nt  quelques  chicot s  et  des  bouquet s  d' a rbres  ici et  là , on
fa voris e le m a int ien de la  divers it é.

4.5 LA COUPE AVEC PROTECTION DE LA REGENERATION

L a  coup e avec prot ect ion de la  régénéra t ion a pour but  de récup érer les  arbres  m a t ures 
t out  en protégea nt  la  régénéra t ion na t urelle préét a blie. Cett e récolt e es t  effect uée da ns 
un peup lem ent  à ma t urit é ou dégra dé avec une régénéra t ion na t urelle préét a blie,
vigoureus e et  en qua nt it é suffis a nt e pour recons t it uer un peup lem ent  d' a venir. Le
t a blea u 4.6 p rés ent e les  princip a les ca ra ct éris t iques  de l' ha bit a t  ava nt  et  ap rès  la coup e.

L a  coup e avec prot ect ion de la  régénérat ion élim ine tot a lem ent  la  couvert ure et  pa r le
fa it  mêm e, la  pos s ibilit é d' hiverna ge des  gra nds  ma m m ifères . Ava nt  d' effect uer ce typ e
de tra it em ent , voici les  p oint s  à vérifier: la  sup erficie à tra it er, le brout  dis p onible da ns 
la  st ra t e 0-2 mèt res , les  peup lem ents  adja cent s , le pourcenta ge de régénéra t ion, les
es s ences  végét a les  prés ent es  da ns  l'a ire à tra it er et  la  fa une ut ilis a nt  ce peup lem ent .
Ap rès  le trait em ent , la  st ra t e dom ina nt e de l' ha bit a t  a dis pa ru. Les  mes ures  de
com p rom is  ont  seulem ent  pour but  de res t reindre les  effet s  de l' int ervent ion.

1. D ivis er l' a ire de coup e en blocs  ou en ba ndes  et  es p a cer les tra va ux da ns  le tem p s .
2. C ons erver quelques  bouquet s  de fort e dens it é de rés ineux ou de feuillus .
3. Effect uer les  op éra t ions  en période hiverna le.
4. Fa voris er les  em p ilem ent s  de déchet s de coup e.
5. L a is s er les  t iges  non com m ercia les sur le pa rt erre de coupe.
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Tabl eau 4. 6

L es prin cipaux  av an tag es et in con v énien ts pour la faun e que présen te l'h abitat
av an t et après un e coupe av ec protection  de la rég én ération . Les espèces faun iques
con cern ées par la description  son t én umérées en tre paren th èses à la fin  de celle-ci.

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le
tra item ent

• D an s l' en semb le, mêm es avan t ages qu e les
d ern iers st ad es d es co u p es p ro gressives.

• P résen ce p o ten t ielle d e ch ico t s.
• Sit e d e ch asse d e cert ain s o iseau x de p ro ie.

Bref: peu p lem en t  de valeu r faib le à
m o yen n e selon  la présen ce et  la hau teu r de
la b ro u ssaille et  d e la régén érat io n.

• Le seu il minim al du  co efficien t  de
d ist rib u t io n (60% rép art it  un ifo rm émen t )  est 
faib le po u r l' o b st ru ct io n  lat érale, le
p o u rcen t age de co u vert u re arb u st ive et le
b ro u t .

Période suiva nt
le tra item ent
"a nnée 0"

• P résen ce de b ro u t  au  so l im m éd iat em en t 
ap rès le trait em en t  mais lim it é au  po u rt o u r si
l' aire d e cou p e est  d e gran d e d im en sio n .

• Si la régén érat io n  est  su ffisan t e le part erre
servira d ' abri en  ét é ( lièvre) .

• L' o b st ru ct ion  lat érale peu t  êt re faib le si la
régén érat io n nat u relle est  mo in s de 5000
t iges/h ect are ( lièvre) .

• D isp arit io n  d u  co u vert  arb o rescen t .
• Bro u t  faib le à n u l.

5 à 10 ans ap rès
le tra item ent

• R et o u r d' u n e ob st ru ct io n  lat érale favo rab le
( lièvre, gélin o t t e) .

• L' ét age arb ust if co n st it u e u n  b o n  abri.
• La co u vert u re arb o rescen t e est  en  voie de

reco n st ru ct io n .
• D ép lacem en t s facilit és po u r les grand s

m am m ifères.
• Au gm en t at io n de la qu alit é de l' h ab it at  en 

h iver p ar la cro issan ce d es t iges.
• Ad ven an t  l' im p lan t at io n  de feu illu s:

au gm en t at io n d e la q u alit é d u  b ro u t .
• P résen ce d' arb res fru it iers (gélin o t t e, lièvre,

o u rs et  les cervid és) .
• P eu p lem en t  po t en t iel po u r l' élevage de la

gélin o t t e.
• Sit e d e ch asse d e cert ain s o iseau x de p ro ie.
• Les rejet s de sou ch e co n st it u en t  du  bro ut  de

q u alit é.

• La co u vert u re arb o rescen t e n' est  pas en co re
su ffisam m en t reco n st it u ée po u r qu e le
p eu p lem en t  offre u n  ab ri in t éressan t ( cerf) .

• R et o u r au x in co n vén ien t s de l' éclaircie
p réco m m erciale si un  tel trait em en t  est  au ssi
effect u é.

4.6 LA COUPE DE SUCCESSION

L a  coup e de succes s ion es t  une récolt e effect uée da ns  un peup lem ent  ét a gé vis a nt  à
récup érer l'ét a ge dom ina nt  pour libérer l' ét a ge dom iné. Ceci vis e à accélérer le
dévelop p em ent  d' un s ous  ét a ge au st a de de ga ulis  ou de perchis  com p os é d' es s ences 
dés ira bles . Ce tra it em ent  es t  réa lisé en vue d' obt enir une am éliora t ion du peup lem ent 
a u nivea u des  es p èces  com m e, pa r exem p le, le pa s s a ge d' un peup lem ent  com p os é
d' es s ences  int oléra nt es  à celui com p osé d' es s ences  toléra nt es . Les  ca ra ct éris t iques  de
l' ha bit a t  ava nt  et  ap rès  ce tra it em ent  sont  décrit es  da ns  le ta blea u 4.7.
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Tabl eau 4. 7 

L es prin cipaux  av an tag es et in con v énien ts pour la faun e que présen te l'h abitat
av an t et après un e coupe de succession .  Les prin cipales espèces faun iques

con cern ées par la description  son t én umérées en tre paren th èses à la fin  de celle-ci.

Ava nta ges I nconvénients
L ' éta t de l'ha bita t
a va nt le traitem ent

• O bs truction la téra le forte.
• Bonne couverture en été et pa rfois  en

hiver (lièvre et la  fa une en généra l).
• Ha bita t propice à la  vie sous  niva le

(microma mmifères  et leurs  préda teurs).
• S ite d'a limenta tion du lièvre
• Ha bita t propice aux préda teurs  terres tres 

(lynx, rena rd, coyote, etc.).
• L a  prés ence de feuillus  à l'éta ge

s upérieur procure une source de
nourriture importa nte (gélinotte).

• L e ta mbourina ge es t pos s ible da ns  ce
peuplement.

Bref: Excellent peuplement pour la 
biodivers ité.

• Dépla cements difficiles  des  gra nds 
ma mmifères  à ca us e de la  dens ité des
tiges .

• Abs ence de feuillu et/ ou limité à des 
es s ences  sa ns  attra it pour le brout.

• L e brout devient moins  acces s ible avec le
temps  dû à la  crois s a nce des  tiges  et de
l'éla ga ge des  bra nches  inférieures .

• Ha bita t à potentiel moyen (gélinotte cerf,
origna l et ours ).

• S ite de fa ible va leur pour les  ois eaux de
proie.

Période suiva nt le
tra item ent,
"a nnée 0"

• O bs truction la téra le forte.
• Bonne couverture en été et pa rfois  en

hiver (lièvre et la  fa une en généra l).
• Ha bita t propice à la  vie sous  niva le

(microma mmifères  et leurs  préda teurs).
• S ite d'a limenta tion du lièvre.
• Ha bita t propice aux préda teurs  terres tres 

(lynx, rena rd, coyote, etc.).
• Apport importa nt de brout si les tra va ux

s ont effectués  l'hiver.
• Bonne qua ntité de brout immédia tement

a près  la  coupe.

• Élimina tion des  arbres  feuillus  en éta ge
s upérieur, donc élimina tion du potentiel
d'a limenta tion de la  gélinotte.

• Dés a va nta ge ma rqué si une écla ircie
précommerciale es t effectuée.

• Élimina tion des  chicots  et des  arbres 
vétéra ns .

5 ans ap rès le
tra item ent

• O bs truction la téra le forte.
• Bon couvert arbus tif en été et pa rfois  en

hiver (lièvre et la  fa une en généra l).
• Ha bita t propice à la  vie sous  niva le

(microma mmifères  et leurs  préda teurs).
• S ite d'a limenta tion du lièvre
• Ha bita t propice aux préda teurs  terres tres 

(lynx, rena rd, coyote, etc.).
• Bonne qua ntité de brout colonis a nt les 

es pa ces  libres  suite au retra it des  tiges 
ma tures .

• Dépla cements difficiles  des  gra nds 
ma mmifères  à ca us e de la  dens ité des
tiges .

• Abs ence de feuillu et/ ou limité à des 
es s ences  sa ns  attra it pour le brout.

• L e brout devient moins  acces s ible avec le
temps  dû à la  crois s a nce des  tiges  et de
l'éla ga ge des  bra nches  inférieures .

• Ha bita t à potentiel moyen pour le cerf,
l'origna l, l'ours  et la  gélinotte.

• S ite de fa ible va leur pour les  ois eaux de
proie.

C e peup lem ent  ava nt  tra it em ent  pos s ède des  ca ra ct éris t iques  très  int éres s a nt es  pour la 
fa une. En bas  ét a ge, il fournit  l' a bri et  la  nourrit ure pour une bonne divers it é anim a le
t a ndis  qu' en ét a ge sup érieur, il offre une qua nt it é ap p réciable de chicot s  et  de feuillus 
s a ins . C' es t un peup lem ent  adéqua t  pour la  gélinot t e et  le lièvre ma is  fa ible en
couvert ure pour le cerf. La  sup erficie de l' a ire à tra it er, les  peup lem ent s  adja cents , le
brout  dis p onible da ns  la  st ra t e 0- 1 mèt re, les  es s ences  végét a les  prés ent es  da ns  l' aire à
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t ra it er et  la  fa une ut ilis a nt  ce peup lem ent  sont  les  point s  à vérifier ava nt  le tra it em ent .
Afin de réduire les  im p a ct s  du tra item ent , les  mes ures  suivant es  peuvent  êt re ut ilisées :

1. S i la  sup erficie à tra it er es t  plus  de 4 ha , effect uer des  coup es  pa r ba ndes  ou pa r
t rouées .

2. C ons erver quelques  bouquet s  d' a rbres m a t ures  da ns la  mes ure du pos s ible.
3. S i "#2" es t  obs ervé, ces  arbres  deviendront  des  chicot s  très ut iles  pour plus ieurs 

ois ea ux.
4. S i "#2" n' est  pa s  obs ervé, cons erver quelques  feuillus  en bordure du peup lem ent .
5. L a is s er les  t iges  non com m ercia les sur le pa rt erre de coupe.
6. At t endre quelques  années  ava nt  de procéder à une écla ircie p récom m erciale.
7. L ors  de l' écla ircie p récom m erciale, cons idérez les  mes ures  d' a t t énua t ions  prop osées 

p our ce tra it em ent .

L ' évolut ion d' un tel peup lem ent  non tra it é le rend moins  at t ra ya nt  pour la  fa une à
m oyen term e d' où la  néces s it é d' effect uer une coup e de succes s ion mêm e si les 
a va nt a ges  fauniques  as s ociés  à ce tra it em ent  sont  peu nom breux. En port a nt  at t ent ion
a ux mes ures  de com p rom is , l' a m éna gis t e peut  ais ém ent  concilier le volet  fa unique au
volet  fores tier.

4.7 LA COUPE DE REMISE EN PRODUCTION (CONVERSION)

L a  coup e de rem is e en product ion es t une coup e tot a le aya nt  pour but  la  rem is e en
p roduct ion des  peup lem ent s  dégra dés  da ns  les quels  les  aut res coup es  d' ét a blis s em ent 
de la  régénéra t ion ne peuvent  êt re ut ilis ées  effica cem ent . Effect uer une coup e de
rem is e en product ion crée une pert e d' ha bit a t  de qua lit é moyenne à bonne puis que le
m ilieu prés ent e plus ieurs  inconvénient s  pour la  fa une im m édia t em ent  ap rès  le
t ra it em ent  (T a blea u 4.8) .

C e typ e de peup lem ent  offre à la  fois  la  nourrit ure et  l' a bri néces s a ire à la  fa une à
l' excep t ion des  cervidés  pour les quels , il ne fournit  pa s  un bon abri ma is  un excellent 
s it e d' a lim ent a t ion. Les  p oint s  à vérifier ava nt  d' effect uer une coup e de rem is e en
p roduct ion sont  la  sup erficie de l' aire à tra it er, les  peup lem ent s  adja cent s  et  la  fa une
ut ilis a nt  ce peup lem ent . Pa r définition, les  ouvriers  s ylvicoles  aba t t ent  les  arbres 
rés iduels , prép a rent  méca niquem ent  ou non le pa rt erre de coup e et  rebois ent 
m a jorit a irement  en rés ineux. Ains i, la  coup e de rem is e en product ion rep rés ent e un
boulevers em ent  tot a l de l' ha bit a t  où peu de mes ures  d' a t t énua t ion sont  pos s ibles , en
voici quelques - unes  :

1. C ons erver quelques  bouquet s  d' a rbres m a t ures , résineux ou feuillus , à l' int érieur ou
en bordure du peup lem ent .

2. S i "#1" es t  obs ervé, ces  arbres  deviendront  des  chicot s  très ut iles  pour plus ieurs 
ois ea ux da ns le fut ur.

3. C ons erver le ma xim um  d' a rbres  fruit iers  pos s ible.
4. L a is s er les  t roncs  non com m ercia ux sur le pa rt erre de coup e.
5. S i la  sup erficie de l' a ire à tra it er es t  sup érieure à 4 ha , prévoir un pla n de rot a tion

p a r ba ndes  ou pa r da m ier.
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Pour le bien- êt re de la  fa une, il faudra it  res t reindre au maxim um  les  pres crip t ions  de
coup es  de rem is e en product ion. Am éna ger la  forêt  selon une s ylvicult ure ap p rop riée
p erm et  de réduire la  dégra da t ion et  d' évit er les  tra ns form a tions  com p lèt es  de l' ha bit a t 
origina l, ce qui cons t it ue un pa s  vers  l’a m éna gem ent  dura ble des  forêt s .

Tabl eau 4. 8 

L es pri n ci p aux  av an tag es et in con v éni en ts pour la faun e que p résen te l'h abi tat av an t et
ap rès un e coup e de remi se en  producti on .  Les pri n ci p al es espèces faun i ques touch ées

p ar la descri p ti on  son t én umérées entre paren th èses à la fi n de cel l e-ci . 

Ava nta ges I nconvénients
L 'éta t de l'ha bita t
a va nt le traitement

C 'es t un peuplement de qua lité moyenne à
bonne pour la  fa une.
• Prés ence poss ible de chicots , de feuillus ,
d'a rbres  fruitiers .
• O bs truction la téra le bonne en été
compos ée généra lement de brous s a illes 
(cerf, petits  gibiers  et microma mmifères ).
• C ouverture intéres s a nte pour l'origna l.
• Peuplement hiverna l de l'origna l et da ns 
une moindre mes ure pour le cerf.
• Prés ence potentielle de fra mbois iers
(ours  et l'ens emble de la  fa une).
• Peuplement d'a bri et d'a limenta tion
hiverna le (gélinotte).
• S ite d'a limenta tion hiverna le en bordure
d'un peuplement d'a bri (lièvre et cerf).
• Prés ence potentielle de débris  ligneux
(ta mbourina ge, petits  ma mmifères ).

• Peu de régénéra tion rés ineus e.
• L 'obs truction la téra le es t fa ible à

moyenne en hiver (cerf et lièvre).

Après  tra itement i.e.
une prépa ra tion de
terra in suivi d'une
pla nta tion, "a nnée 0"

• L es  andins  fa voris ent les  petits 
ma mmifères .

• S ite de cha ss e pour certa ins  ois ea ux de
proie.

• I nconvénient immédia t sur l'ha bita t des 
microma mmifères .

• Élimina tion des  aires  de nourriture et
d'a bris .

• Boulevers ement complet de la  structure
a nima le.

• Dis pa rition de l'obs truction la téra le.
• Ris que de dépréda tion des  pla nts  pa r le

lièvre, le cerf et les  petits  ma mmifères .
De deux à cinq ans 
a près  le traitement

Voir les caractéristiques du débroussaillement
"avant traitement" et "ap rès traitement" si un
débroussaillement a été effectué.

Voir les caractéristiques du débroussaillement
"avant traitement" et "ap rès traitement" si un
débroussaillement a été effectué.
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5 PLAN D'AMENAGEMENT FORESTIER ET FAU NIQU E

L e pla n d' a ména gem ent  fores t ier et  fa unique es t un out il de pla nifica t ion à long term e
et  il s' ins crit  da ns  un proces s us  d'a m éna gem ent  dura ble. Ses object ifs  généra ux sont de
fa voris er une plus  gra nde int égra t ion ent re la  s ylvicult ure et  l' a m éna gem ent  de la  fa une,
de fa voris er le ma int ien de la  biodivers it é et  d' a ugm ent er les  conna is s a nces  du
p rop riét a ire et  de son cons eiller sur la  prop riét é à am éna ger. Le pla n d' a m éna gem ent
vis e aus s i des  object ifs  plus  pa rt iculiers . Ceux- ci cons is t ent  à ident ifier, sur la  prop riét é à
l' ét ude: (1) les  p rincip a ux pot ent iels  fa uniques  et  fores t iers , act uels  et  fut urs ; (2)  les 
élém ent s , les  ha bit a t s  et  les  écos yst èm es  à cons erver pour ma int enir la  biodivers it é; (3) 
les  zones  sens ibles ; (4)  les  pos s ibilit és  d' int ervent ion fa voris a nt  à la  fois  la  product ivit é
fores t ière et  la  product ivit é fa unique.

L e pla n d' a ména gem ent  fores t ier et  fa unique (exem p le à l' a nnexe 9)  devra it  cont enir
une des crip tion du territ oire à am éna ger et  de cha cun des  peup lem ent s  fores t iers  ains i
qu' une sugges t ion des  tra va ux que l'on peut  y fa ire. Le pla n devra it  aus s i com p ort er
une synt hès e des  ha bit a t s  fa uniques  prés ent s  ou qui devra ient  êt re prés ents  da ns  le
fut ur sur la prop riét é suit e à l' évolut ion des  peup lem ent s . Une not e rés um a nt  les 
p rincip a ux pot ent iels  fa uniques  de la  prop riét é ains i que les  mes ures  ou les  tra va ux qui
p euvent  êt re réa lis és  pour cons erver et  am éliorer ces  ha bit a t s  es t  es s ent ielle au pla n
d' a m éna gem ent . Elle perm et t ra  aus s i au prop riét a ire de bien vis ua lis er les  com p os a ntes 
d' ha bit a t s  (a bri, nourrit ure, et c.)  qu' offrent  sa  prop riét é et  celles  qui font  défa ut  pour les 
différent es  es p èces  aya nt  une va leur économ ique.

L a  concep t ion d' un pla n d' a m éna gem ent  fores t ier et  fa unique néces s it e au préa la ble un
invent a ire forêt - fa une. Les  données  à recueillir lors  de cet invent a ire sont  prés entées  à
l' a nnexe 10. L' ens em ble de ces  données  perm et t ra  de tenir com p t e des  bes oins  de
t out es  les  es p èces  fa uniques .

L ' ét a p e suiva nt e es t  la  com p ila t ion et  l' a na lys e des  données recueillies . Cep enda nt ,
a va nt  de comm encer l' a na lys e, il es t néces s a ire de conna ît re le pot ent iel d' ha bit a t s offert 
p a r les  peuplem ent s  da ns  un ra yon d'un à deux kilom èt res  autour de la  prop riét é à
l' ét ude. L' ut ilis a t ion de la  ca rt e fores t ière et  de la  phot o aérienne es t  alors  indis p ens a ble.

L ' a na lys e des  données  cons is t e à l' exa m en des  ca ra ct éris t iques  de cha cun des 
p eup lem ent s . En prem ier lieu, il fa ut  dét erm iner la  va leur act uelle et  fut ure des 
p eup lem ent s  en term e des  com p os a nt es de l' ha bit a t  des  différent es  es p èces  (a bri,
nourrit ure, et c.) . Ens uit e, il fa ut  fa ire l' a na lys e de la  rép a rt it ion, de la  qua lit é, de la 
qua nt it é et  de la  durée de ces  différent es  com p os a nt es  de l'ha bit a t  et  ident ifier les 
ca rences  de la  prop riét é. Fina lem ent, lors  de la  prop os it ion d' a m éna gem ent , il fa ut 
s ' a s s urer que cha cune de ces  com p os ant es  soit  prés ent e pendant  la  ma jeure pa rt ie de la 
p rocha ine révolut ion fores t ière (60 à 100 ans ) . L' exp loit a t ion fores t ière devra it  perm et t re
le ma int ien de ces  com p os a nt es  en rép a rt is s a nt  la  récolt e dans  le tem p s  et  da ns 
l' es p a ce.

L e pla n d' a ména gem ent  fores t ier et  fa unique devra it  as s urer que la  product ion de
m a t ière ligneus e ne nuit  pa s  de fa çon im p ort a nt e aux es p èces de la  fa une et  de la  flore
de l' écos ys tèm e.
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Pour ce fa ire, l' évolut ion na t urelle des  peup lem ent s  feuillus  devra it  êt re res p ect ée et 
l' enrés inem ent  art ificiel devra it  être fa voris é uniquem ent  lors que le ma nque d' a bri le
jus t ifie ca r la  tra ns form a t ion d' un peup lem ent  feuillu ou méla ngé en pla nt a t ion
rés ineus e signifie, à long term e, une pert e de nourrit ure et une dim inut ion de la 
biodivers it é. De plus , des  sect eurs  de vieilles  forêt s  ou, tout  au moins , les  com p osa nt es 
de vieilles  forêt s  com m e les  chicot s, les  arbres  vét éra ns  et les  débris  ligneux devra ient 
êt re prés ervés . De mêm e, une divers it é végét a le devra it  êt re cons ervée lors  des 
écla ircies  précom m ercia les  et  des  déga gem ent s  de pla nt a t ions (a rbres  fruit iers , feuillus 
et  rés ineux va riés )  et  la  sélect ion des  es p èces  devra it  êt re orient ée en fonct ion du sit e.
L es  ba ndes  rivera ines  devra ient  aus si êt re res p ect ées . Fina lem ent , les  tra va ux devraient 
êt re rép a rt is  da ns  le tem p s  et  da ns  l' es p a ce de fa çon à fa voris er la  ma jorit é des  esp èces 
a nim a les  et  les  peup lem ent s  devra ient  êt re ja rdinés  lors que leur st ruct ure et  leur
com p os it ion le perm et t ent .
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6 ACTIVITÉS RELIÉES À LA FAU NE.

6.1 HISTORIQUE1 

L a  ges t ion de la  fa une es t  plus  que cent ena ire au Québec. Les  prem iers  ouvra ges 
gouvernem enta ux rem ont ent  à 1875 ma is  des  écrit s  plus  anciens  font  ét a t  de
l' ét a blis s ement  de la  prem ière pis cicult ure ca na dienne cons truit e à Québec en 1857 et 
d' un act e de l' U nion concerna nt  la  crua ut é envers  les  anim a ux en 1861. Au début  du
s iècle, le ma nque de res s ources  a a m ené les  aut orit és  à chercher de nouvelles  sources 
de revenu et à s' a s s ocier à d' a ut res pa rt ena ires  pour rencont rer leurs  object ifs  de
p rot ect ion de la  res s ource fa unique. La  loca t ion de droit s  exclus ifs  de cha ss e et  de
p êche sur les  territ oires  de la  Couronne ga ra nt is s a it  à l' Éta t  des  recet t es  addit ionnelles  et 
a s s ura it  du m êm e coup  une prot ect ion suffis a nt e de ces  territ oires .

En 1922, le Québec devena it  a dm inis t ra t eur des  res s ources  icht yennes  dulcicoles 
( p ois s ons  d'ea u douce)  et  ma rit im es  suit e au tra ns fert  pa r les  aut orit és  fédéra les  de leurs 
com p ét ences  en ma t ière de pêcheries . Ains i, au début  des  années  30, le sect eur fa une,
a p rès  avoir ét é succes s ivem ent  as s ocié au minis t ère de la  Colonis a t ion, à celui du
T ra va il, celui des  Mines  et  au minist ère des  Terres  et  Forêts , a sem blé recevoir une plus 
gra nde at t ent ion de la  pa rt  des  aut orit és ; leurs  décis ions  révèlent  des  préoccup a t ions  de
p rot ect ion, de cons erva t ion et  de mis e en va leur de cert a ines  es p èces  et  de cert a ins
t errit oires . La  ges t ion territ oria le déléguée des  es p èces , am orcée avec la  créa t ion du
p a rc du Mont Trem bla nt  en 1894, devait  êt re celle qui alla it ca ra ct éris er les  décennies 
s uiva nt es  en la is s a nt  com m e hérit a ge, not a m m ent : un plus  grand nom bre de rés erves  à
ca s t ors  et  de pa rcs , le ja rdin zoologique de Québec ains i que des  sa nct ua ires  et  des
t erra ins  de t ra p p e enregis t rés .

L a  cris e économ ique du début  des  années  30 et  l' a nnonce de la  seconde guerre
m ondia le s' ajout a ient  à la  difficulté d' a s s urer adéqua t em ent la  prot ect ion de la  fa une
fa ut e des  res s ources  hum a ines  et  fina ncières  néces s a ires . En généra l, à cet t e ép oque,
les  bénéfices  économ iques  liés  à l' exp loit a t ion des  res s ources  fa uniques  et à leur
ca p a cit é d' exp loit a t ion n' ét a ient  pas  ap p réciés  à leur jus t e va leur. Fina lem ent , à pa rt ir
des  années  40, suit e à un accrois s ement  des  res s ources  hum a ines  et  fina ncières 
a llouées , on as s is t e à la  créa t ion de l' O ffice de biologie, à l' em ba uche d' un pers onnel
de plus  en plus  qua lifié, au début  de réels  tra va ux de recherche port a nt  sur la  biologie
des  es p èces  et  sur la  pollut ion, à l' ina ugura t ion de l' a qua rium  de Québec (1959) , à
l' ét a blis s ement  d' une école d' ent ra înem ent  p our les  ga rdes - cha s s e et  les  ga rdes- p êche
( 1960)  et  à la  créa t ion du Service de la  fa une du minis t ère de la  Cha s s e et  des  Pêcheries 
en 1961.

L e tra ns fert des  pêcheries  com m erciales  au minis t ère de l' I ndus t rie et  du Com m erce en
1960 ains i que l' a dop t ion d' orient a tions  sus cep t ibles  de prom ouvoir l' ut ilis a t ion
récréa t ive de la  fa une t ra duis a ient un nouvea u pa rt a ge des  res p ons a bilit és  da ns  la  mis e
en va leur des  res s ources  fa uniques . Le minis t ère du Touris m e, de la  Cha s s e et  de la 
Pêche (MT C P) deva it  tout efois  ra p a t rier, en 1963, la  res p onsa bilit é des  pêcheries 
com m ercia les int érieures  et  en 1968, celle de la  pêche au saum on de l' At la nt ique.
L ' ém ergence d' une dem a nde accrue pour l' ut ilis a t ion récréa t ive de la  fa une am ena  les 

                                        
1 Adap té du document "Le loisir relié à l' utilisation de la faune au Québec: Étude aup rès de la pop ulation" (Lacasse et a l., 1982).



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l'Est rie.  Sep t embre  2000.

66

a ut orit és  non seulem ent  à adop t er de telles  orient a t ions  ma is  aus s i à ret enir des 
m es ures  devant  conduire à une plus  gra nde acces s ibilit é et  à un meilleur cont rôle de
l' exp loit a t ion.

D es  décis ions  adm inis t ra t ives  furent pris es  afin de se dot er d' ins t rum ent s  de ges t ion
m ieux ada p t és  au cont ext e qui évoluait  ra p idem ent . Le MT C P mit  sur pied le Service de
la  recherche s ocio- économique en 1968 et  créa  la  Divis ion d' éduca t ion et  de sécurit é en
1970. En 1972, les  aut orit és  mirent  en p la ce le cert ifica t  du cha s s eur et  le gouvernem ent 
du Québec fit  l' a cha t  de l' Î le d' Anticos t i en 1974. L' op éra tion "ges t ion fa une", am orcée
en 1977 sous le ca binet  Léves que, a donné lieu à la  créa t ion des  zones  d' a m éna gem ent
et  de cons erva t ion (ZAC )  et  des  zones  d' exp loit a t ion cont rôlée (ZEC ) . Avec ce nouveau
découp a ge géogra p hique, les  aut orit és  régiona les  se voya ient confier de plus  gra ndes
res p ons a bilit és  da ns  la  ges t ion de la  res s ource. En sep t em bre 1979, le minis t ère du
L ois ir, de la  Cha s s e et  de la  Pêche (ML C P)  fut  crée suit e à une res t ruct ura t ion des
m inis t ères . Il cha ngea  de nom  en 1994 lors  de l' a nnexion de la  sect ion "Environnem ent "
p our devenir le minis t ère de l' Environnem ent  et  de la  Fa une (MEF) . En 1999, avec la 
dis s ocia t ion de la  sect ion "Environnem ent ", il devient  une sociét é qui port e ma int ena nt 
le nom  de Faune et  Pa rcs  (FAPAQ ) .

6.2 LES ACTIVITES CONSOMMATRICES ET NON-CONSOMMATRICES DE LA FAUNE2 

L a  fa une a toujours  joué un rôle im port a nt  da ns  la  vie es t rienne. Mêm e si le pa t rim oine
fa unique cons t it ue une res s ource na turelle renouvela ble, il es t  lim it é et  da ns  plus ieurs 
ca s , en dim inut ion not a m m ent  à ca us e de la  dégra da t ion des  ha bit a t s  fa uniques . Il nous 
a p p a rt ient  donc d' en as s urer la  pérennit é pour le bénéfice des  généra t ions  act uelles et 
fut ures . L' im p ort a nce du lois ir et  l' a m p leur des  rép ercus s ions  économ iques  as s ociées
t a nt  à la  pra t ique des  act ivit és  cons om m a t rices  qu' à  celle des  act ivit és  non- 
cons om m a t rices  de la  fa une devra ient perm et t re de cons idérer not re pa t rim oine
fa unique non seulem ent  com m e un hérit a ge précieux ma is  aus s i com m e une res s ource
renouvela ble de prem ier ordre à ha ut pot ent iel récréa t if.

U n nom bre de plus  en plus  élevé de Québécois  pra t ique des  act ivit és  reliées  à la  fa une
com m e la  pêche, la  cha s s e ou des  activit és  sa ns  prélèvem ent  telles  l' obs erva t ion et  la 
p hot ogra p hie. Les  dép ens es  as s ociées à la  pra t ique de ces  act ivit és  engendrent  des 
ret om bées  économ iques  im p ort a nt es , sous  form e de revenus  et  de ma int ien ou de
créa t ion d' em p lois . En 1992, 72% de la  pop ula t ion québécois e (p rès  de 3,9 millions  de
Q uébécois )  ont  pa rt icip é à une ou à plus ieurs  act ivit és  reliées  à la  fa une et  y ont 
cons a cré quelque 261 millions  de jours , soit  67,5 jours  pa r p a rt icip a nt .

L a  pêche récréa t ive a at t iré près  de 1,2 millions de Québécois  dont  44 183 es t riens  en
1992. Cha que pers onne a cons a cré, en moyenne, 11,5 jours  à la  pêche au cours  de
l' a nnée pour un tot a l sup érieur à 508 000 jours  pour les  pers onnes  provena nt  de l' Est rie
et  de 13,4 millions  de jours  pour l'ens em ble du Québec. La  pra t ique de cet t e act ivité
p a r les  Québécois  a ent ra îné des  dép ens es sup érieures  à 1,5 millia rds  de dolla rs  en
1992. Les  Es t riens  ont débours é environ 58 millions  pour la  pra t ique de la  pêche
récréa t ive en 1992, ce qui rep rés ente plus  de 50% de l' ens emble des  dép ens es des 
p a rt icip a nt s aux divers es  act ivit és  reliées  à la  fa une.

                                        
2 Adap té du document "Les activités reliées à la faune au Québec: Profil des participants et imp act économique en 1992" (MEF,
1995).
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En 1992, 459 500 Québécois  ont  pra t iqué la  cha s s e et  y ont  cons a cré en moyenne 14,3
jours  au cours  de l' a nnée, pour un tot a l avois ina nt  les  6,6 millions  de jours  de chas s e.
D ura nt  cet t e mêm e année, on dénom brait  plus  de 24 000 cha s s eurs  provena nt  de
l' Es t rie qui ont  tot a lis é près  de 350 000 jours  de cha s s e, leurs  dép ens es s' éleva ient  à
p lus  de 14,8 millions  de dolla rs . Pour l' ens em ble du Québec, les  dép ens es  des 
cha s s eurs , de l' ordre de 280 millions  de dolla rs , cons t it ua ient  environ 12% de
l' ens em ble des  dép ens es  reliées  à la fa une cet t e a nnée- là .

Plus  de 3,5 millions  de rés ident s  du Québec ont  exercé des  act ivit és  sa ns  prélèvem ent 
t elles  l' observa t ion de la  fa une et  la  phot ogra p hie d' es p èces  anim a les  près  de leur
dom icile ou de leur cha let  en 1992, alors  que près  de 925 000 rés ident s  ont  pra t iqué
ces  act ivit és  lors  de dép la cem ent s  d' int érêt  fa unique. Environ 1,6 millions de rés ident s 
ont  ét é en cont a ct  avec la  fa une lors  de dép la cem ent s  effectués  da ns  un aut re but  en
1992. En Es trie, plus  de 188 000 résident s  ont  pra t iqué des  act ivit és  sa ns  prélèvem ent 
a ux abords  du dom icile et  près  de 79 000 pers onnes  ont  eu des  cont a ct s  fort uit s  avec la 
fa une ta ndis que plus  de 46 000 rés ident s  ont  effect ué des  dép la cement s  d' int érêt 
fa unique. Ces  act ivit és  sa ns  prélèvem ent  ont  tot a lis é plus  de 310 000 jours  de lois irs  pa r
les  Es t riens , pour un tot a l de 243,8 millions  de jours  de lois irs  pour l' ens em ble des 
rés ident s  du Québec. Les  quelques  3,6 millions  de pers onnes  pra t iqua nt  des  act ivit és 
s a ns  prélèvem ent  de la  fa une ont  dépens é 590 millions  de dolla rs , soit  le qua rt  de
l' ens em ble des  dép ens es  reliées  aux divers es  act ivit és . Les  Es t riens  ont, qua nt  à eux,
dép ens é près de 30 millions  de dollars  da ns  divers es  act ivités  sa ns  prélèvem ent  reliées 
à  la  fa une en 1992.

L es  dép ens es effect uées  pa r les  Québécois , en 1992, pour des act ivit és  reliées  à la 
fa une ont  perm is  de ma int enir en em ploi l' équiva lent  de 34 000 p ers onnes - a nnée et  de
vers er des  sa la ires  et  ga ges  de 820 millions  de dolla rs . Chaque million de dolla rs 
débours é pa r les  cha s s eurs  et  les  pêcheurs  a perm is  le ma intien d' em p lois  rep rés ent ant 
13 p ers onnes - a nnée. En com p a ra is on, chaque million de dolla rs  dép ens é pa r les 
a m a t eurs  d' act ivit és  sa ns  prélèvem ent  de la  fa une a généré des  em p lois  équiva lent  à 15
p ers onnes - a nnée.

L es  ta blea ux 6.1 et  6.2 rep rés ent ent le nom bre de pa rt icip a nt s  et  les  ret om bées 
économ iques  des  divers es  act ivit és  reliées  à la  fa une, res p ect ivem ent  pour les  rés ident s 
de l' Es t rie et  du Québec en 1992. Les  act ivit és  près  du dom icile font  référence aux
a ct ivit és  se déroula nt  près  du lieu de rés idence ou du cha let . Elles  incluent 
l' obs erva t ion, la  phot ogra p hie, le nourris s a ge ou l' ét ude des  anim a ux sa uva ges , de
m êm e que l' ent ret ien d' a rbus t es , de pla nt es  ou de ca ba nes  d'ois ea ux à l' int ent ion de la 
fa une. Les  cont a ct s  fort uit s  avec la fa une sont  des  act ivit és  d' obs erva t ion, de
p hot ogra p hie ou d' ét ude fort uit es  d'es p èces  fa uniques  lors  de dép la cem ent s  dont  le but 
p rem ier n' est  pa s  relié à la  fa une. Les  dép la cem ent s  d' int érêt  fa unique sont  des  voya ges 
ou des  excurs ions  dont  l' objet  prem ier es t  d' ent rer en cont act  avec des  anim a ux
s a uva ges  pour les  obs erver, les  nourrir, les  phot ogra p hier ou les  ét udier. Les  dép ens es 
coura nt es  rep rés ent ent  les  acha t s  de biens  et  services  direct em ent  reliés à la  pra t ique de
l' a ct ivit é com m e l' hébergem ent , la  nourrit ure, le tra ns p ort , le ma t ériel de loca t ion, et c.
t a ndis  que les  dép ens es  de ca p it a l sont  des  acha t s  de biens  dura bles  tels  les  véhicules ,
les  em ba rca tions , les  cha let s , et c., réa lis és  pour la  pra t ique de l' a ct ivit é. La  ma in
d' œuvre es t  com p t a bilis ée en p ers onnes - a nnée et  corres p ond à la  cha rge de tra va il,
s a ns  dis t inct ion du typ e d' em p loi (sa is onnier, tem p s  p a rt iel ou aut re) . La  ma s s e sa la ria le
rep rés ent e les  sa la ires  et  les  ga ges vers és  ava nt  im p ôt s  à des  rés ident s  québécois . La 
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va leur ajoutée es t  la  rém unéra t ion des  fa ct eurs  de product ion à l' int érieur de l' économ ie
québécois e, inclua nt  la  va leur es t imée pour la  ma s s e sa la riale. Fina lem ent , les  revenus 
fis ca ux com prennent  les  im p ôt s  sur les  sa la ires  et  ga ges , la p a ra fis ca lité et  les  ta xes 
indirect es , la  T.V.Q  et  la  T.P.S .

L e p iégea ge des anim a ux à fourrure ne figure pa s  pa rm i les  act ivit és  prés ent ées  da ns 
ces  ta blea ux. Tout efois , quelque 7 200 dét ent eurs  d' un perm is  de p iégea ge et  2 200
a ut ocht ones  ont  vendu plus  de 165 000 fourrures  en 1992- 1993, pour une va leur
excéda nt  2,8 millions  de dolla rs . En 1990, 13 534 piégeurs  rés ida nt  au Québec ont 
t ot a lis é 747 077 jours  de p iégea ge avec une moyenne de 55,2 jours  pa r pa rt icip a nt .
L eurs  dép enses  tot a les  annuelles  s' éleva ient  à plus  de 22,5 millions  de dolla rs , ce qui a
p erm is  de maint enir un nom bre d' em p lois  de 315 p ers onnes - a nnée avec une ma s s e
s a la ria le de 6,1 millions  de dolla rs.

Tabl eau 6. 1

L e nombre de parti ci pan ts prov en an t de l'Estri e et les dépenses en courues par
ces dern i ers pour parti ci per à di v erses acti v i tés rel i ées à l a faun e en  1992. 

Activités sans prélèvem ent
P êch e C h asse Act ivit és p rès d u 

d o m icile
C o n t act s fo rt u it s
avec la fau ne

D ép lacem en t 
d ' in t érêt  fau n iq u e

Rés idents 
N ombre de participa nts 44 183 24 354 188 383 78 926 46230
N ombre de jours 508 098 348 263 10 398 759 1 381 200 943 100
N b de jours  pa r pa rticipa nt 11,5 14,3 55,2 17,5 20,4
Ta ux de pa rticipa tion (%) 21,0 8,3 64,2 29,7 16,7

Dépens es  annuelles  tota les 58 386
864

14 864 889 5 254 007 1 619 570 22 841 318

     - courantes 25 167
734

10 890 642 5 254 007 1 619 570 14 338 697

     - de capita l 33 219
130

3 974 247 8 502 621

Dépens es  moyennes 
a nnuelles  par pa rticipa nt 1 321,49 $ 610,38 $ 27,89 $ 20,52 $ 494,08 $
     - courantes 569,63 $ 447,19 $ 27,89 $ 20,52 $ 310,16 $
     - de capita l 751,87 $ 163,19 $ 183,92 $
Dépens es  journa lières  pa r
pa rticipa nt (coura ntes ) 49,53 $ 31,27 $ 0,51 $ 1,17 $ 15,20 $
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Tabl eau 6. 2

Nombre de parti ci pan ts aux  di v erses acti v i tés rel i ées à la faun e et les retombées
écon omi ques en g en drées au Québec en  1992. 

Activités sans prélèvem ent
Pêche C ha sse Activités  près 

du domicile
C onta cts 

fortuits  avec
la  fa une

Dépla cement
d'intérêt fa unique

R ésidents
N om bre de particip a nts 1 162 700 459 500 3 554 400 1 644 300 924 600
N om bre de jours 13 371 000 6 571 000 196 203 000 28 775 000 18 862 000
N b de jours p a r
p a rticip a nt

11,5 14,3 55,2 17,5 20,4

T a ux de pa rticip a tion (%) 21,0 8,3 64,2 29,7 16,7

Dép enses annuelles
tota les

1 536 499 904 $ 280 470 145 $ 99 123 442 $ 33 741 139 $ 456 830 075 $

-  coura ntes 662 303 624 $ 205 482 981 $ 99 123 442 $ 33 741 139 $ 286 773 325 $
-  de ca p ita l 874 196 281 $ 74 987 163 $ 170 056 750 $
Dép enses moyennes
a nnuelles par pa rticip a nt 1 321,49 $ 610,38 $ 27,89 $ 20,52 $ 494,08 $

-  coura ntes 569,63 $ 447,19 $ 27,89 $ 20,52 $ 310,16 $
-  de ca p ita l 751,87 $ 163,19 $ 183,92 $
Dép enses journa lières pa r
p a rticip a nt ( coura ntes) 49,53 $ 31,27 $ 0,51 $ 1,17 $ 15,20 $

R etom bées économ iques
Em p lois (p ersonnes- 
a nnée) 

19 221 4 187 1 542 525 6 815

R evenus (m a sse sa la ria le) 458 108 400 $ 98 811 300 $ 37 163 400 $ 12 649 100 $ 161 060 400 $
Va leur ajoutée 857 616 900 $ 179 750 700 $ 77 284 900 $ 26 305 000 $ 317 641 000 $
R evenus fisca ux
-  québécois 218 094 400 $ 53 065 900 $ 19 728 100 $ 6 714 700 $ 82 367 100 $
-  fédéra ux 179 969 700 $ 43 468 000 $ 15 906 700 $ 5 414 100 $ 66 458 300 $

6.3 PRINCIPAUX ORGANISMES DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DE LA FAUNE ET
DES HABITATS FAUNIQUES

I l exis t e plus ieurs  group es  de prot ect ion et  de mis e en va leur des  milieux na t urels  au
Q uébec. En Es t rie, on dénom bre 88 group es  environnem ent a ux et  68 as s ocia t ions  de
cha s s e et  pêche ou de cons erva t ion (Annexe 11) . Ces  as s ocia tions  ou group es 
environnem ent a ux régiona ux sont  à l'origine de plus ieurs  projet s  d' a m éna gem ent 
fa unique en Es t rie (s ect ion 6.4)  qui sont  fina ncés , en pa rt ie ou en tot a lit é, pa r des 
orga nis m es  privés , à but  non lucra t if ou gouvernem ent a ux. Ces  orga nis m es  offrent 
p lus ieurs  progra m m es  de fina ncem ent  qui ont  différent s  crit ères  d' a dm is s ibilit é.
L ' a nnexe 12 prés ent e une grille qui ident ifie les  progra m m es de fina ncem ent  qui
s ubvent ionnent  différent s  typ es  de projet  selon les  orga nis mes  bénéficia ires . Une
des crip t ion plus  dét a illée des  progra m m es  de fina ncem ent  es t prés ent ée pa r la  suit e à
l' a nnexe 13. Da ns  le ca dre du PPMV, seuls  les  princip a ux orga nis m es  seront  décrit s .
C es  orga nis mes  sont : la  Fonda t ion de la  fa une du Québec, Ca na rds  Illim it és  Ca na da ,
H a bit a t  fa unique Ca na da , le Fonds  mondia l pour la  na t ure, la Fédéra t ion québécois e de
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la  fa une, la Fédéra t ion ca na dienne de la  fa une, l' U nion québécois e pour la 
cons erva t ion de la  na t ure et  Environnem ent  Ca na da .

6.3.1 Fondation de la faune du Québec

L a  Fonda t ion de la  fa une du Québec es t  un orga nis m e à but  non lucra t if dont  la 
m is s ion es t  de prom ouvoir la  cons erva t ion et  la  mis e en va leur de la  fa une et  de ses
ha bit a t s . Elle es t  res p ons a ble de divers  progra m m es  de fina ncem ent  dont  le progra m m e
d' a ide à l' am éna gem ent  des  ra va ges  de cerfs  de Virginie (PAAR ) , le progra m m e d' a ide
a ux projet s  de form a t ion et  de sens ibilis a t ion aux ha bit a t s  et  aux moyens  de les 
p rot éger et  de les  met t re en va leur ains i que les  progra m m es "Pa rt ena ire pour la 
biodivers it é", "Am éliora t ion de la  qua lit é des  ha bit a t s  aquat iques  (AQ H A) ", "S out ien aux
p rojet s  d' a cquis it ion de conna is s a nces " et  "S out ien aux projet s  de prot ect ion des 
ha bit a t s " (Annexe 13) . La  Fonda t ion de la  fa une du Québec tra va ille dep uis  1985 au
m a int ien de la  biodivers it é sur l' ens em ble du territ oire québécois . Ent re 1988 et  1998,
1068 projet s ont  ét é accep t és . Un mont a nt  de 23,6 millions  de dolla rs  a ét é cons a cré
a ux ha bit a t s fa uniques  dont  20,4 millions  ont  ét é vers és  en subvent ion, ce qui a perm is 
de prot éger 2 500 hect a res  d' ha bit a ts  princip a lem ent  des  zones  hum ides .

6.3.2 Canards Illimités Canada

C a na rds  Illim it és  Ca na da  es t  un organis m e privé sa ns  but  lucra t if voué à la  prot ect ion et 
à  l' a m éna gement  des  terres  hum ides , milieux es s ent iels  pour les  pla nt es , les  anim a ux et 
les  hum a ins . Il a ét é crée suit e à des  sécheres s es  qui ont  gra vem ent  affect é les  aires  de
rep roduct ion des  ca na rds  da ns  les  Pra iries . Cet  orga nis m e fina nce, met  en pla ce et 
ent ret ient  différent s  am éna gem ent s  com m e le cont rôle des  ea ux avec des  digues , des 
dévers oirs  ou des  ca na ux tout  en accorda nt  une at t ent ion sp écia le aux terres  adja cent es 
a fin d' y ma int enir une végét a t ion suffis a nt e pour la  nidifica t ion. Dep uis  son
im p la nt a t ion au Québec, en 1976, Ca na rds  Illim it és  Ca na da  a inves t i plus  de 22 millions 
de dolla rs  da ns  la  cons erva t ion et  l' a m éna gem ent  des  terres  hum ides , à tra vers  la 
p rovince.

6.3.3 Habitat faunique Canada (HFC)

H a bit a t  fa unique Ca na da  es t  un orga nis m e na t iona l à but  non lucra t if voué à la 
cons erva t ion des  ha bit a t s  fa uniques . Il a ét é crée en 1984 pa r Environnem ent  Ca na da  et 
p a r des  organis m es  provincia ux de prot ect ion de la  fa une ains i que des  sociét és  de
cons erva t ion au sein de la  coa lit ion d' ha bit a t s  fa uniques . Leur ap p roche de la 
cons erva t ion rep os e sur un fondem ent scient ifique que leur perm et : (1)  d' a gir en ta nt 
que ca t a lys eur pour l' éla bora t ion de nouvea ux progra m m es  de cons erva t ion; (2) 
d' éva luer les  polit iques  et  la  législa t ion qui touchent  aux ha bit a t s , de mêm e que le
s t a t ut  des  ha bit a t s  au Ca na da ; (3)  d' a p p uyer les  init ia t ives de cons erva t ion de ha ute
qua lit é pa rtout  au Ca na da  pour renforcer la  ca p a cit é de conserver les  ha bit a t s  sur le
t erra in. Il es t  res p ons a ble ent re aut res  d' un progra m m e de fina ncem ent  port a nt  le
m êm e nom , soit  Ha bit a t  fa unique Ca nada  (Annexe 13) . Au cours des  15 dernières 
a nnées , Ha bit a t  fa unique Ca na da  a vers é plus  de 27 millions  de dolla rs  en subvent ion
a fin d' a p p uyer des  cent a ines  de projet s , de progra m m es  et  de pa rt ena ria t s  connexes 
liés  à la  cons erva t ion des  ha bit a t s  à  la  gra ndeur du pa ys .
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6.3.4  Fonds mondial pour la nature (WWF)

L e Fonds  mondia l pour la  na t ure tra va ille à prot éger les  ha bit a t s  na t urels  et  à as s urer la 
s urvie des  es p èces  en péril au Ca na da , com m e ailleurs  da ns  le monde. Il le fa it  en
fina nça nt  des  projet s  de recherche sur le terra in, en éla bora nt  des  pla ns  de
rét a blis s em ent , en prot égea nt  des  habit a t s  na t urels , ains i qu' en exerça nt  des  pres s ions 
en vue d' élim iner les  produit s  toxiques  et  de met t re en pla ce des  mes ures  légis la t ives 
vis a nt  la  prot ect ion des  milieux na turels . Au Ca na da , le Fonds  mondia l pour la  na t ure
p ours uit  cett e mis s ion globa le pa r le bia is  de qua t re program m es  de cons erva t ion
t oucha nt  les es p èces  en péril (Annexe 13) , les  es p a ces  en danger, l' écot oxicologie ains i
que les  es p èces  et  les  es p a ces  sa uva ges  à l' ext érieur du Ca na da  (p rogra m m e port a nt  le
nom  de "la  sp hère int erna t iona le") .

6.3.5 L a Fédération québécoise de la faune (FQF)

L a  Fédéra t ion québécois e de la  fa une es t  un orga nis m e à but  non lucra t if qui, dep uis
p lus  de 50 ans , s' es t  donné pour miss ion de cont ribuer à la  ges t ion, au dévelop p em ent 
et  à la  perpét ua t ion de la  cha s s e et de la  pêche com m e act ivit és  tra dit ionnelles  et 
s p ort ives  et ce, da ns  le res p ect  de la  fa une et  de ses  ha bita t s . En 1980, la  Fédéra tion
québécois e de la  fa une a créé la  Fonda t ion hérit a ge fa une. Cet t e fonda t ion a ét é la 
p rem ière au Québec à s' êt re donné pour mis s ion la  res t a ura t ion des  ha bit a t s  fa uniques .
S es  object ifs  sont : (1)  d' offrir des bours es  d' ét udes  et  de recherche à des  ét udia nt( e) s ,
des  chercheurs  et  chercheus es  biologis t es  de nivea u univers it a ire pour
l' a ccom p lis sem ent  de tra va ux se ra p port a nt  à la  fa une; (2)  d' encoura ger et  sout enir des 
recherches  pour l' a m éliora t ion des  pop ula t ions  fa uniques ; (3)  de prom ouvoir, sus cit er
et  sout enir divers  projet s  d' a m éna gem ent  fa unique. Les  différent s  progra m m es  de
fina ncem ent  ou bours es  de la  Fonda t ion hérit a ge fa une sont  la  bours e Ha rfa ng des 
N eiges , la  bours e vert e K a nuk ,  la  bours e FQ F en am éna gem ent  de la  fa une, le
p rogra m m e d'a m éna gem ent  et / ou d' a cquis it ion d' ha bit a t s  fa uniques  (Annexe 13) .
D ep uis  1993, la  Fonda t ion hérit a ge fa une offre une ses s ion de form a t ion int it ulée
P la n ifica t ion / org a n is a t ion /fin a n ce me n t  d' un  proje t  d' a mé n a ge me n t  fa un ique . Cet t e
form a t ion s'a dres s e aux as s ocia t ions ou orga nis m es  qui dés irent  dém a rrer un projet  de
p rot ect ion et  d' a m éna gem ent  de la  faune.

6.3.6 Fédération canadienne de la faune (FCF)

L a  Fédéra t ion ca na dienne de la  fa une préconis e la  prot ect ion des  es p èces  sa uva ges  et
des  es p a ces  à l' ét a t  sa uva ge du Ca nada  dep uis  1962. L' objectif de la  Fédéra t ion
ca na dienne de la  fa une es t  de fa voris er la  sens ibilis a t ion des  gens  à not re univers 
na t urel et  le pla is ir qu' ils  peuvent en tirer. Leurs  object ifs  com p rennent : (1)  encoura ger
la  com p réhens ion des  rép ercus s ions  des  act ivit és  hum a ines  sur l' environnem ent ; (2) 
p rom ouvoir l' ut ilis a t ion via ble de nos  res s ources  na t urelles; (3)  fa ire et  pa rra iner de la 
recherche axée sur les  es p èces  sa uvages  et  l' environnem ent ; (4)  fa ire des 
recom m a nda t ions  pour cha nger les  lois  en vue de la  prot ect ion des  es p èces  sa uva ges 
et  de leurs  ha bit a t s ; (5)  colla borer avec des  orga nis m es  et  des  services 
gouvernem enta ux dont  les  object ifs  sont  sim ila ires  aux leurs. Leur dévouem ent  à la 
p rot ect ion des  es p èces  en péril a mené à la  créa t ion du Com it é sur le st a t ut  des  es pèces 
m ena cées  de dis p a rit ion au Ca na da  (CS EMD C ) , en 1977.
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6.3.7 Union québécoise pour la conserv ation de la nature (UQCN)

L ' U nion québécois e pour la  cons erva tion de la  na t ure es t  un orga nis m e na t iona l sa ns 
but  lucra t if qui regroup e des  individus  ains i que des  orga nis m es  oeuvra nt  da ns  le
dom a ine des  sciences  na t urelles  et  de l' environnem ent . Elle fonde son act ion sur les
t rois  objectifs  princip a ux de la  St ra t égie mondia le de cons erva t ion de l' U nion mondia le
p our la  na t ure (U I C N ) : (1)  le ma int ien des  proces s us  écologiques  es s ent iels  à la  vie; (2) 
la  prés erva tion de la  divers it é génét ique; (3)  l' ut ilis a t ion dura ble des  es p èces  et  des 
écos ys t èm es . L' U nion québécois e pour la  cons erva t ion de la  na t ure es t  l' un des 
p rincip a ux orga nis m es  québécois  qui œuvrent  à la  sa uvega rde de l' environnem ent  ains i
qu' à  la  promot ion d' une cons om m a t ion des  res s ources  et  d' une sociét é dura bles .
Fondée en 1981, elle regroup e aujourd' hui quelques  5000 mem bres  individuels  et  112
orga nis m es  affiliés  is s us  de tout es  les  régions  du Québec. Ces  orga nis m es  rep rés ent ent 
environ 50  000 pers onnes  qui sout iennent  divers es  act ivit és  reliées  à l' environnem ent  et 
a ux sciences na t urelles .

6.3.8 Env ironnement Canada

Environnem ent  Ca na da  a ét é créé en 1971 da ns  le but  de fa voris er l' ha rm onie ent re la
s ociét é et  l' environnem ent  pour le plus  gra nd bien des  généra t ions  act uelles  et  fut ures .
L e minis t ère pours uit  trois  object ifs : (1)  influencer les  act ivit és  hum a ines  en vue
d' a s s urer le bien- êt re de l' hom m e, la  divers it é des  es p èces  et  des  écos ys t èm es  ains i que
l' ut ilis a t ion dura ble des  res s ources na t urelles ; (2)  veiller à la  cons erva t ion des  res s ources 
renouvela bles  (ea ux, terres , forêt s , fa une)  et  des  écos ys t èmes  connexes  ains i que
fa voris er une mis e en va leur et  une ut ilis a t ion dura ble de ces  res s ources ; (3)  fa cilit er
l' int égra t ion des  act ivit és  de l' homm e da ns  son milieu. ÉcoAct ion 2000 (a nciennem ent 
Act ion 21)  es t  un progra m m e de fina ncem ent  d' Environnem ent  Ca na da  qui sout ient  les 
orga nis m es  sa ns  but  lucra t if da ns  la réa lis a t ion de projet s  environnem ent a ux da ns  leur
m ilieu (Annexe 13) . Dep uis  oct obre 1995, ce progra m m e a financé plus  de 100 projet s 
a u Québec.

6.4 AMENAGEMENT DES HABITATS

L ' a m éna gem ent  des  ha bit a t s  fa uniques a pris  son es s or da ns  les  années  70. Dep uis  ce
t em p s , plus ieurs  millions  de dolla rs ont  ét é inves t is , pa r différent s  orga nis m es , dans 
l' a m éna gem ent  fa unique au Québec. Sur le territ oire de l' Agence, de nom breux projet s
à  ca ra ct ère fa unique ont  ét é réa lis és  ou sont  en cours  de réa lis a t ion. Ces  projet s 
p euvent  se regroup er en qua t re groupes : les  projet s  fores t iers , aqua t iques , en milieux
hum ides  et  de biodivers it é. Da ns  les sect ions  qui suivent , les  mont a nt s  ra p p ort és  à
cha que projet  ne rep rés ent ent  généralem ent  pa s  les  som m es  tot a les  inves t ies  da ns  ces
p rojet s  ma is bien un mont a nt  accordé pa r l' un ou l' a ut re des progra m m es  de
fina ncem ent .

6.4.1 L es projets forestiers

L es  projet s  fores t iers  sont  princip alem ent  des  pla ns  d' a m énagem ent  forêt - fa une ou des 
t ra va ux de mis e en va leur de l' ha bita t  du cerf de Virginie (PAAR ) . La  forêt  ja rdinée de
l' Aérop ort  de Sherbrook e et  la  forêt ha bit ée du Mont  Gos ford ont  reçu une subvent ion,
res p ect ivem ent  de 5370$ et  de 4160$ pa r la  Fonda t ion de la  fa une, pour la  réa lis a t ion
d' un pla n d'int ervent ion fa unique et fores t ier (uniquem ent  fa unique pour le Mont 
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G os ford) . Le progra m m e de mis e en valeur des  res s ources  du milieu fores t ier – volet  II 
a  accordé en 1999, ent re aut res , 19 000$ pour un invent a ire forêt - fa une à S a int - R om a in,
73 120$ pour la  mis e en pla ce du volet  fa unique et  fores t ier sur prop riét és  privés  da ns 
la  MR C  du Val Sa int - Fra nçois  ains i que 23  885$ pour l' int égra t ion d' a ct ivit és  fa uniques  à
l' a m éna gem ent  fores t ier en Es t rie.

L e progra m m e d' a ide à l' a m éna gem ent  des  ra va ges  de cerfs  de Virginie (PAAR )  a
s ous crit  une aide fina ncière de 30  380$, en 1999- 2000, pour des  tra va ux sylvicoles 
p rovena nt  de qua t re dem a ndeurs : Am éna gem ent  fores t ier et  agricole des  Som m et s  inc.,
G roup em ent  fores t ier coop éra t if Sa int - fra nçois , Am éna gem ent  fores t ier coop éra t if de
Wolfe et  Group em ent  fores t ier et  agricole Bea uce- S ud I nc. Dep uis  la  créa t ion de ce
p rogra m m e en 1989 jus qu' à  l' a nnée 1997- 1998, des  mont a nt s  tot a lis a nt  196  576$ ont  été
vers és  en subvent ion pour l' a m éna gement  des  aires  de confinem ent  du cerf en Es t rie.

6.4.2 L es projets aquatiques

L a  st a bilis at ion et  la  revégét a lis at ion des  berges , le net toya ge du cours  d' ea u ains i que la 
créa t ion de fos s es  et  d' a bris  sont  les  princip a ux typ es  de projet s  aqua t iques .
L ' a s s ocia t ion de cha s s e et  pêche du la c Méga nt ic a reçu une subvent ion de 13  000$ par
la  Fonda t ion de la  fa une pour l' a m éna gem ent  de la  rivière Clint on. Un mont a nt  de
1500$ a ét é accordée au Club de Cha ss e et  Pêche La c D rolet  inc. pour enlever les 
s édim ent s  meubles  du tribut a ire ainsi que de l' em bouchure du la c D rolet  et  pour
rem p la cer le tout  pa r de la  roche ronde et  la vée. La  Fonda t ion de la  fa une a aus s i
a ccordé une subvent ion de 10  408$ à l' a s s ocia t ion pour la  prot ect ion du la c Brom p t on
p our le net toya ge du ruis s ea u Ely et la  st a bilis a t ion des  berges  en am ont  de la  fra yère
a m éna gée pour le doré ja une da ns  ce mêm e ruis s ea u. Le Club de cha s s e et  pêche des 
T rois  Ca nt ons  inc. a reçu 16 500$ de la  Fonda t ion de la  Fa une et  11  700$ d' ÉcoAct ion
2000 pour la st a bilis a t ion des  berges  et  le net t oya ge des  sit es  de rep roduct ion de
l' ép erla n arc- en- ciel du ruis s ea u du Pont  Couvert  ta ndis  que le Club Cons erva t ion
C ha s s e et  Pêche Mem p hrém a gog s' es t  fa it  oct royé 12 000$ pa r la  Fonda t ion de la  fa une
p our la  créat ion de fos s es  et  d' a bris  pour les  jeunes  st a des de truit es  brunes , truit es  arc- 
en- ciel et  les  pet it es  oua na niches  prés ent es  da ns  le ruis s eau Ta ylor. De plus , ce club de
cons erva t ion ava it  reçu 3625$ du progra m m e Act ion – Environnem ent  et  Fa une pour
fa ire un ét ude d' a va nt - p rojet  pour cons erver la  biodivers it é et  pour réa lis er un plan
d' a m éna gem ent  de mis e en va leur du pot ent iel de rep roduct ion et  d' éleva ge des 
s a lm onidés .

Q ua t re subvent ions  d' un mont a nt  tot al de 79  720$ ont  ét é vers ées  à Act ion Sa int - 
Fra nçois  entre 1996 et  1999 pour le net t oya ge et  la  res t a urat ion des  berges  des  cours 
d' ea u du ba ss in vers a nt  de la  rivière Sa int - Fra nçois . Le regroup em ent  des  as s ocia t ions 
p our la  protect ion de l' environnem ent  des  la cs  et  des  cours  d' ea u de l' Es t rie et  du ha ut - 
ba s s in de la Sa int - Fra nçois  (R APPEL ) a  reçu, en 1999, 13  150$ pour la  revégét a lis at ion
des  rives  du ba s s in de la  Sa int - Fra nçois  pa r la  pla nt a t ion de 65  000 arbus t es . Le projet 
de pla nt a t ion d' iris , d' a rbus t es  et  d' a rbres  fa it  pa r l' a s s ocia t ion pour la  prot ect ion du la c
Brom p t on pour revégét a lis er les  rives  du la c Brom pt on a obt enu 30  000$ d' ÉcoAct ion
2000 ent re 1996 et  1999. La  corp ora tion de ges t ion CH AR MES  a reçu 15  000$ en 1999
p our la  st a bilis a t ion des  berges  du ruis s ea u Lyon sur une longueur de 800 mèt res . En
1999, la  Fonda t ion des  la cs  et  des  rivières  du Ca na da  a reçu une subvent ion de la 
Fonda t ion EJL B pour la  bios t a bilis at ion des  rivières  Coa t icook  et  T om ifobia  ains i que
40  000$ d' Act ion 21 en 1998 pour la  bios t a bilis at ion de la  rivière Coa t icook . En 1997,
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l' a s s ocia t ion des  prop riét a ires  du la c Libby inc. a obt enu 2000$ pour la  revégét a lis at ion
des  rives  du la c Libby.

L a  Corp ora t ion de ges t ion CH AR MES  recevra  9625$ en subvent ion d' ÉcoAct ion 2000
p our rep rofiler et  rebois er les  pent es  dans  le sect eur de la  gorge de la  rivière Ma gog qui
a  subi d' im port a nt s  dégâ t s  suit e à la  tem p êt e de vent s  violent s  du 5 juillet  1999. Ce
p rojet  devrait  êt re term iné pour ja nvier  2001. À l' ét é 2000, le group e "R a p p el" prévoit 
fa ire la  plant a t ion de 100  000 arbust es  sur les  rives  de 1500 prop riét és  rivera ines  des 
la cs  et  cours  d' ea u de l' Es t rie et  du ba s s in de la  rivière St - Fra nçois . ÉcoAct ion 2000 leur
vers era  une subvent ion de 54  500$ pour ce projet . Le regroupem ent  écologique du
p et it  la c Brom p t on obt iendra  8500$ pour la  st a bilis a t ion des rives  du pet it  la c Bromp t on
p révue pour l' ét é 2000 ta ndis  que Act ion Sa int - Fra nçois  recevra  23  400$ en subvent ion
d' ÉcoAct ion 2000 pour la  res t a ura t ion des  berges  et  des  pla ines  inonda bles  des  cours 
d' ea u du ba ss in vers a nt  de la  rivière Sa int - Fra nçois .

6.4.3 L es projets en milieux humides

L es  terres  hum ides  bénéficient  à plus ieurs  es p èces  anim a les  et  elles  sont  aus s i
im p ort a nt es  pour l' environnem ent . Elles  aident  à prévenir les  inonda t ions  et  l' éros ion,
a lim ent ent  la  na p p e phréa t ique, hum idifient  l' a t m os p hère et  fournis s ent  de l' ea u à des 
fins  agricoles  et  récréa t ives . La  prot ect ion et  la  mis e en va leur des  milieux hum ides  pa r
une ap p roche de cons erva t ion volont aire ou pa r l' a cquis it ion de ce milieu sont  les 
p rincip a ux projet s  en milieux hum ides . Pa r exem p le, le groupe "R a p p el" a obt enu
15  400$ de la  Fonda t ion de la  fa une pour la  prot ect ion et  la mis e en va leur des  milieux
hum ides  adjacent s  aux cours  d' ea u de l' Es t rie et  du H a ut - Ba s s in de la  rivière St - Fra nçois 
p a r une ap p roche de cons erva t ion volont a ire. Une subvent ion de 21  800$ a ét é
a ccordée à la  fonda t ion ma réca ges  Mem p hrém a gog inc. pour faire l' a cquis it ion du
m a ra is  McT a vis h mena cé pa r un projet  de dévelop p em ent  rés ident iel ta ndis  que la  ville
de Ma gog a reçu un mont a nt  de 9500$ pour fa ire l' a cquis it ion d' un terra in perm et t a nt à
la  municip a lit é de cons olider la  prot ect ion du ma ra is  de la  R ivière- a ux-ceris es  qui es t 
t rès  productif, divers ifié et  mena cé en milieu périurba in. L' a s s ocia t ion "L es  am is  du
m a ra is  de la R ivière- a ux-ceris es " a un projet  de 1,1 millions  de dolla rs  qui met t ra  en
va leur ce mara is  pa r la  cons t ruct ion de sent iers  sur pilot is, de tours  d' obs erva t ion et  de
p a nnea ux d' int erp rét a t ion de la  na t ure. Les  tra va ux qui sont rép a rt is  en deux pha s es,
1ère pha s e 600  000$ à l' ét é 2000 et  la  2e pha s e 500  000$ en 2001, devra ient  êt re term inés 
p our 2002.

En 1996, la  corp ora t ion de ges t ion CH AR MES  a reçu 50  000$ d'Act ion 21 pour res t a urer
le ma ra is  Saint - Fra nçois  en reha us s ant  le nivea u de l' ea u par la  cons t ruct ion d' une
digue, en pla nt a nt  des  arbres  et  des arbus t es  ains i qu' en procéda nt  à cert a ins 
a m éna gem ent s prop ices  à la  fa une et  à la  flore. Cet t e mêm e année, ce progra m m e a
a us s i vers é 17  500$ à la  fonda t ion ma réca ges  Mem p hrém a gog inc. pour l'a m éna gem ent 
du ma ra is  de Bea con' s  Ba y. Cet  am éna gem ent  vis a it  à redonner au gra nd brochet  la 
p os s ibilit é de se rep roduire da ns  le ma ra is  Bea con' s  Ba y en fa cilit a nt  son accès  et  en
créa nt  des  ca na ux fluvia ux qui fa voris eront  le ma int ien d' un nivea u d' ea u via ble pour
les  alevins .

6.4.4 L es projets de biodiv ersité

L ' équilibre de nos  écos ys t èm es  dép endent  de la  biodivers it é. En Es t rie, plus ieurs  projet s 
fa voris a nt  la  biodivers it é ont  déjà  ét é réa lis és  ou sont  sur le point  de l' êt re. Pa r exem p le,
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la  Sociét é de la  fa une et  des  pa rcs  (FAPAQ )  a reçu 30  000$ de la  Fonda t ion de la  fa une
p our réa lis er des  tra va ux d' a m éna gement  vis a nt  à sécuris er le sit e de la  mine Va n R eet ,
loca lis é à 2 km  à l' O S O  du villa ge de Bolt on Sud da ns  la  MR C de Mem p hrém a gog, et  à
y prot éger les  hiberna cula  de cha uves - s ouris . La  mine Va n R eet  cons t itue le lieu
d' hiberna t ion abrit a nt  la  plus  fort e pop ula t ion de cha uves - souris  non migra t rices  qui a
ét é découvert  jus qu' à  prés ent  en Es trie. On y trouve les  cinq es p èces  qui hibernent  au
Q uébec dont  la  pip is t relle de l' Es t  qui es t  une es p èce dont  la  sit ua t ion es t 
p réoccup a nt e.

L e com it é de prot ect ion du ma ra is  de K ings bury a obt enu 22  374$ de la  Fonda t ion de
la  fa une et  18  500$ d' ÉcoAct ion 2000 pour res t a urer la  ba nde rivera ine du ma ra is  de
K ings bury, ins t a ller des  nichoirs , am éna ger des  abris  pour la  pet it e fa une et  des  îlot s 
s a blonneux pour la  tort ue serp ent ine ains i qu' un ét a ng pour les  grenouilles  et  les 
a m p hibiens . La  Fonda t ion de la  fa une a aus s i vers é 5000$ au Mus ée du Sém ina ire de
S herbrook e pour fa ire l' invent a ire de la  fa une herp ét ologique (rep t iles , am p hibiens ) de
l' es t  de l' Es t rie da ns  le sect eur de Weedon cent re, Cook s hire et  Sa int - Ma lo.

L ' a s s ocia t ion pour la  prot ect ion du la c Brom p t on recevra  24 950$ d' ÉcoAct ion 2000, à
l' ét é 2000, pour l' a m éna gem ent  de tunnels  sous  la  rout e 220 afin de prot éger les 
p op ula t ions  de rep t iles  et  d' a m p hibiens  du ma ra is  du la c Brom p t on. Un mont a nt  de
9200$ ava it  déjà  ét é reçu en 1999 par cet t e as s ocia t ion pour sens ibilis er les  gens  aux
a m p hibiens  et  à leur rôle da ns  l' équilibre des  écos ys t èm es . Les  élèves  d' une école ont 
m êm e ét é invit és  à devenir des  brigadiers  de la  rout e en aida nt  les  am p hibiens  à
t ra vers er la rout e qui sép a re en deux le ma ra is  du la c Brom pt on. Le progra m m e Act ion
– Environnement  et  Fa une de la  FAPAQ ava it  donné 7000$ pour l' ét ude d' a va nt - p rojet .

L a  corp ora t ion de ges t ion CH AR MES  a reçu 13  450$ d' ÉcoAct ion 2000, en 1999, pour
revégét a lis er un terra in municip a l de 2,5 acres  le long de la  rivière Sa int - Fra nçois à
Brom p t onville afin d' a ugm ent er la  biodivers it é et  fa voris er la  prés ence d' ois ea ux et de
p et it e fa une. Elle ava it  aus s i obt enu, en 1997, un mont a nt  de 69  600$ pour res t a urer un
t erra in d’environ 2,5 hect a res  adja cent s  au ma ra is  Sa int - François  pa r divers 
a m éna gem ent s fa voris a nt  la  biodiversit é.
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P A R T I E  2

L E S  ES P È C E S  ME N A C É E S ,  VU N É R A B L E S 
OU  SU S C E P T I BL E S  D'Ê T R E  DÉ S I G N É E S  ME NA C É E S 

OU  VU L N É R A B L E S 
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7 LES ESPECES MENACEES OU  VU LNERABLES OU  SU SCEPTIBLES D’ETRE
DESIGNEES MENACEES OU  VU LNERABLES

7.1 LES ESPECES ANIMALES MENACEES OU VULNERABLES OU SUSCEPTIBLES D’ETRE
DESIGNEES MENACEES OU VULNERABLES

D ep uis  l' origine des  tem p s , le nom bre d’es p èces  anim a les  a fluct ué, cert a ines  es p èces 
a ya nt  dis p a ru à la  suit e de phénom ènes  na t urels . L’hom m e a bien sûr ét é im p liqué
da ns  ce proces s us , au cours  des  âges, ma is  son influence sur le ta ux d’ext inct ion est 
devenue significa t ive penda nt  le 19e siècle; puis , ap rès  1960, elle s’est  ma nifes t ée
d’a nnée en année avec plus  d’int ens it é. La  surexp loit a t ion des  res s ources , l’int roduct ion
d’es p èces  exot iques  et  la  dégra da t ion des  ha bit a t s  pa r les  hum a ins  sont  les  princip ales 
ca us es  de la sit ua t ion préca ire de cert a ines  es p èces . Pa rm i ces  ca us es , la  dégra da t ion
des  ha bit a t s es t  celle qui port e ma int ena nt  le plus  at t eint e à la  survie des  es p èces avec
la  pollut ion des  milieux pa r les  subs t a nces  toxiques , les  nom breus es  pert urba t ions  des 
m ilieux fores t iers , les  tra va ux de rem bla ya ge ou d’endiguem ent  et  tous  les  typ es 
d’a ct ivit és  sus cep t ibles  d’ent ra îner la  fra gm ent a t ion, l’em pois onnem ent  ou t out e aut re
m odifica t ion des  écos ys t èm es .

Au Québec, cert a ines  es p èces  ont  déjà  dis p a ru (la  tourt e Ectopistes migratorius, le
gra nd pingouin Pinguinus impennis, le ca na rd du La bra dor Camptorhynchus
labradorius)  ou ris quent  de dis p a ra ît re (le ca ribou de la  Ga s p és ie Rangifer tarandus,
le ca rca jou Gulo gulo et  le cougua r Felis concolor couguar) . On es t im e act uellem ent 
qu’à  l’échelle du Québec, environ 76 es p èces  de vert ébrés  sont  da ns  une sit ua t ion
es t im ée préca ire et  devra ient  fa ire l’objet  d’une at t ent ion pa rt iculière. Pa rm i les  es p èces 
dés ignées  mena cées  ou vulnéra bles  - st a t ut  conféré pa r la  Loi sur les  es p èces  mena cées 
ou vulnéra bles  - et  celles  sus cep t ibles  de l’êt re, on ret rouve 22 es p èces  sur le territ oire
de l’a gence régiona le de mis e en va leur des  forêt s  privées  de l’Es t rie dont  19 es p èces 
a s s ociées  au milieu fores t ier: une es p èce de pois s on, cinq es p èces  d' a m p hibiens , trois 
es p èces  de rep t iles , huit  es p èces  d'ois ea ux et  deux es p èces  de ma m m ifères  (T a blea u
7.1) . Trois  es p èces  sont  as s ociées  a u milieux ouvert s , soit  le fa ucon pèlerin, la  pie- 
grièche migra t rice et  le brua nt  sa uterelle. Dep uis  le 19 avril 2000, la  ra inet t e fa ux- grillon
de l’oues t  es t  dés ignée officiellem ent  vulnéra ble, ta ndis  que la  t ort ue- m olle à ép ines  et 
la  pie- grièche migra t rice sont  ma intena nt  dés ignées  mena cées au Québec. Tout e
es p èce dont  la  dis p a rit ion es t  ap p réhendée es t  cons idérée com m e une es p èce mena cée
t a ndis  qu' une es p èce vulnéra ble se définit  com m e tout e es p èce dont  la  survie es t 
p réca ire, mêm e si la  dis p a rit ion n' es t  pa s  ap p réhendée.

D a ns  tous  les  ca s , ces  es p èces  sont  confinées  à des  sit es  très  loca lis és  (Annexe  14).
Elles  sont  prés ent ées  ici selon leur ha bit a t  de prédilect ion s oit  les  milieux fores t iers 
( forêt s  feuillues  et / ou forêt s  de rés ineux) , les  forêt s  feuillues  et  les  milieux humides , les 
m ilieux hum ides , les  la cs  et  les  cours  d' ea u ou une com bina is on de plus ieurs  milieux.
Q uoique toutes  aus s i im p ort a nt es , les  es p èces  as s ociées  aux milieux ouvert s  ne seront 
p a s  cons idérées  da ns  le ca dre du PPMV.
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Tabl eau 7. 1

Espèces fauni ques men acées ou vul n érabl es ou suscepti bl es d'être ai n si  dési g n ées présen tes sur le terri toi re de l'A g en ce
rég i on al e de mi se en  val eur des forêts pri v ées de l'Estri e. 

Forêt  feuillues Forêt s  rés ineus es T ourbières Milieux hum ides Milieux ouvert s L a cs  ou cours 
d' ea u

Pois s ons 
Fouille-roche gris � 

Am p hibiens 
la  s a la m a ndre s om bre du nord � � � � 
la  s a la m a ndre à  qua t re doigt s � � 
la  s a la m a ndre p ourp re � � � � 
la  ra inet t e fa ux-grillon de l’oues t � � � 
la  grenouille des  m a ra is � � � � � � 

R ep t iles 
la  t ort ue p onct uée � � � � 
la  t ort ue des  bois � � � � � 
la  t ort ue-m olle à  ép ines � � 

O is ea ux
le p et it  bonglios � 
l’ép ervier de C oop er � � 
la  bus e à  épa ulet t es � � � 
le râ le ja une � � � 
le p ic à  t ête rouge � � � 
le t roglodyte à  bec court � � � 
la  p a ruline a zurée � 
le t ohi à  fla ncs  roux � � � � 

Ma m m ifères 
le ca m p a gnol-lem m ing de C oop er � � 
le cougua r � � 
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7.1.1 Forêts feuillues et/ou forêts de résineux

7.1.1.1 L a  sa la m a ndre som bre du nor d

- T yp e d’ha bita t 

L a  sa la m a ndre som bre préfère s' ét a blir le long des  ruis s ea ux et  elle s' éloigne ra rement 
de l' ea u coura nt e. Elle chois it  d' habit ude la  source de p et it s  cours d' ea u qui serp ent ent 
à  tra vers  les  bois  ou les  sources  de suint em ent . L' a s p ect  le plus  dét erm ina nt  de son
ha bit a t  es t  le bord de l' ea u, où la  sa la m a ndre cherche sa  nourrit ure et  nidifie; l' endroit 
idéa l es t  jonché de bois  pourri ou de pierra ille recouvert e de mous s e. Son dom a ine
vit a l es t  exigu, ent re 0,1 m2 et  18,4 m2.

- Alim ent a t ion

L a  sa la m a ndre som bre du nord se nourrit  d’ins ect es  aqua t iques , de crus t a cés ,
d’a ra ignées , de lim a ces , d’es ca rgot s et  de vers  de terre.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L ’a ccoup lem ent  chez les  sa la m a ndres  som bres  du nord a lieu en aut om ne ou au
p rint em p s  et les  pont es , com p ort a nt  une vingt a ine d’œufs , sont  dép os ées  au cours  de
l’ét é. La  fem elle pond ses  œufs , tout  près  de l’ea u, da ns  une ca vit é peu profonde
creus ée à mêm e la  terre hum ide, sous des  troncs  d' a rbres , des  pierres , un ta p is  de
m ous s e ou dans  la  s p ha igne,. Ap rès  l’éclos ion, qui survient  ent re 5 à 10 sem a ines  ap rès 
la  pont e, les  la rves  res t ent  sur la  terre ferm e environ 15 jours  puis  elles  vont  pa ss er les 
huit  ou dix mois  suiva nt  da ns  l’ea u pour prendre leur form e adult e à la  fin de cet t e
p ériode. La  m a t urit é sexuelle es t  att eint e à l’â ge de deux ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  sa la m a ndre som bre du nord fa it  part ie des  sa la m a ndres  les moins  rép a ndues  et  les 
m oins  signa lées  du Québec. Un tot a l de 88 obs erva t ions  ava it ét é cum ulé da ns  17
com t és  ava nt 1987, ma is  dep uis  1988, 50 obs erva t ions  ont  ét é récolt ées  da ns  9 com t és.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  récolt e, les  modifica t ions  de son ha bit a t  dues  à l’exp loit a t ion fores t ière et  aux
a m éna gem ent s d’infra s t ruct ures  indust rielles  ou de lois irs  ains i que sa  dép enda nce aux
ruis s ea ux cons t it uent  les  princip a ux fa ct eurs  lim it a t ifs  de la  sa la m a ndre som bre du
nord.

7.1.1.2 L a  sa la m a ndre pourp re 

- T yp e d’ha bita t 

L a  sa la m a ndre pourp re ha bit e les  milieux mont a gneux et  forest iers , com p os és  surt out 
de sa p ins  et d’ép inet t es , près  des  ruis s ea ux aux ea ux froides  et  cla ires . Elle sera it  plus 
a bonda nt e à la  source des  ruis s ea ux et  da ns  les  sect ions  d’affleurem ent s  rocheux. On
p eut  la  ret rouver da ns  les  zones  humides  sous  les  troncs  d’arbres , les  pierres  ou les 
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feuilles  da ns  la  forêt  environna nt e. En hiver, elle peut  demeurer act ive sous  l’ea u ou
da ns  les  ga leries  hum ides  des  berges.

- Alim ent a t ion

L a  sa la m a ndre pourp re se nourrit  la  nuit  sur le lit  rocheux des  ruis s ea ux ou sur les
berges . Elle cons om m e surt out  les  larves  et  les  nym p hes  de différent s  ins ect es , ma is
a us s i une divers it é d’a ut res  invert ébrés  de mêm e que de jeunes  grenouilles  et  d’a ut res 
es p èces  de sa la m a ndres  inclua nt  leurs  prop res  la rves .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L es  sa la m a ndres  pourp res  s’a ccoup lent  cha que année à l’a ut omne et  les  fem elles 
dép os ent  au print em p s  suiva nt  leurs  œufs , un nom bre va ria nt  ent re 9 et  132, fixés  par
p et it s  pa quet s  ou is olém ent  sous  les bûches  ou les  pierres  en ea u coura nt e. L’éclos ion
s e produit  ta rd en aut om ne et  les  larves  se mét a m orp hos eront en adult e à l’â ge de 2 à
4 ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

En Es t rie, la  sa la m a ndre pourp re se ret rouve à la  lim it e nord de sa  rép a rt it ion. Une
p op ula t ion ha bit e cert a ins  ruis s ea ux de mont a gnes  des  Ap p a la nches . Elle se
m a int iendra it  da ns  au moins  une dem i- douza ine de sit es . La  plup a rt  des  obs erva t ions 
p roviennent  des  mont s  Sut t on, à l' est  du la c Mem p hrém a gog. Quelques  pop ula t ions 
dis s ém inées  ont  ét é découvert es  à Eas t  Angus , à Richm ond et  da ns  les  mont s  St ok e.
Aucun sp écimen n' a  ét é signa lé da ns  les  régions  à l' es t  de la  rivière Coa t icook  ou à
l' oues t  de la  rivière Sa int - Fra nçois, ent re le la c Aylm er et Lennoxville. L’es p èce es t 
cons idérée ra re; elle n’a  ét é ret rouvée en abonda nce (5 à 20 individus  à la  fois )  que
da ns  une douza ine de ruis s ea ux mont agneux au Québec.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  sa la m a ndre pourp re a des  exigences  écologiques  st rict es , ce qui la  rend sens ible à
t out  am éna gem ent  qui affect e les  ruis s ea ux, surt out  le débois em ent  ma is  aus s i les 
cha ngem ent s  au régim e hydrique. La p ollut ion orga nique de l' ea u ca us ée pa r le
débois em ent  et  l' a gricult ure sem ble cons t it uer la  plus  gra ve mena ce à sa  survie.

7.1.1.3 L ’é p ervie r de Coop er

- T yp e d’ha bita t 

L ’ép ervier de Coop er fréquent e les  peup lem ent s  dens es  ou clairs em és  des  gra ndes 
forêt s  mixt es  et  décidues  ma tures  et  les  pa rcelles  bois ées  en milieu agricole à proxim it é
des  cours  d’ea u. Les  nids  sont  généra lem ent  ret rouvés  sous  un couvert  fores t ier dense
où les  a rbres  at t eignent  une ha ut eur de 20 m èt res .
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- Alim ent a t ion

L ’ép ervier de Coop er es t  un ca rnivore qui se nourrit  principa lem ent  d’ois ea ux (ils 
com p os ent  67% de sa  dièt e)  et  de p et it s  ma m m ifères  com m e les  ta m ia s , les  écureuils ,
les  la p ins  à queue bla nche, les  lièvres . À l’occa s ion, il se rep a ît  de quelques  rep tiles ,
d’a m p hibiens et  d’ins ect es .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle de l' ép ervier de Coop er pond 4 ou 5 œufs  ent re la fin d’a vril et  la  mi- juin et 
l’éclos ion as ynchrone a lieu ap rès  30 à 36 jours  d’incuba t ion. L e jeune mâ le es t  prêt  à
quit t er le nid 27 à 30 jours  ap rès  l’éclos ion ta ndis  que la  fem elle, de ta ille sup érieure,
es t  inca p a ble de s’envoler ava nt  l’âge de 34 jours . Ma lgré tout , les  jeunes  s’envolent 
lors qu’ils  sont  âgés  de 35 jours  environ. Ils  peuvent  dem eurer près  du nid et  da ns  ce
ca s , les  pa rent s  cont inuent  à les  nourrir pour une période qui peut  aller jus qu’à  53 jours 
a p rès  leur prem ier envol. Ils  at t eignent  la  ma t urit é sexuelle à deux ans . La  longévit é
record d’un ép ervier de Coop er es t  de sep t  ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

L ’ép ervier de Coop er es t  généra lem ent  ra re et  cons idérée vulnéra ble pa r le com it é sur
le st a t ut  des  es p èces  mena cées  de dis p a rit ion au Ca na da  (C S EMD C )  dep uis  1983. Sa 
p op ula t ion n’a  ja m a is  ét é très  élevée au Québec et  elle com pt era it  moins  de 60 coup les 
da ns  le sud du Québec. Ent re 1984 et 1987, il n’a  ét é ra p p ort é que 28 fois  da ns  la 
p rovince dont  seulem ent  qua t re ment ions  de nidifica t ion proba ble. Il es t  cons idéré
com m e un nicheur excep t ionnel en Es t rie. On peut  l’obs erver penda nt  l’ét é au la c
Méga nt ic et  à Sherbrook e et  penda nt  l’hiver à Sherbrook e, Com p t on, Nort h Ha t ley et 
Fleurim ont .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L e déclin de ces  effect ifs  en Am érique du Nord a ét é ca us é pa r l’a ba t t a ge des  individus 
et  l’ut ilis at ion de pes t icides  orga nochlorés  t el que le DD T . Les  fa ct eurs  lim it a nt s  sa 
rép a rt it ion et  son abonda nce sont  princip a lem ent  l’em p iét em ent  sur son ha bit a t 
( des t ruct ions  des  forêt s  m a t ures )  et  les  déra ngem ent s  pa r les act ivit és  hum a ines , la 
p réda t ion et la  com p ét it ion.

7.1.1.4 L e T oh i à fl a ncs  roux 

- T yp e d’ha bita t 

L e T ohi à fla ncs  roux fréquent e les  terra ins  brous s a illeux à l’orée des  forêt s , les 
cla irières , les  friches , les  bois  cla irs , les  ha ies  et  les  fourrés  où le sol es t  couvert  d’un
t a p is  de feuilles  mort es . Pa r cont re, il évit e les  zones  où l’on pra t ique une exp loit a t ion
a gricole ou fores t ière int ens ive.

- Alim ent a t ion

L e T ohi à fla ncs  roux trouve sa  nourriture au sol pa rm i les  feuilles  mort es . Les  jeunes
cons om m ent  surt out  des  ins ect es  et  à l’occa s ion des  fruit s  ta ndis  que les  adult es  se
nourris s ent  princip a lem ent  de ma t ière végét a le (70% de leur alim ent a t ion)  com m e les 
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gra ines , les gla nds  et  les  p et it s  fruits , ma is  aus s i de ma t ière anim a le, not a m m ent  de
coléop t ères , de pa p illons , de chenilles , de puna is es , de fourm is , d’a ra ignées  et  de
lim a ces .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle du T ohi à fla ncs  roux pond 3 ou 4 œufs . L’éclos ion survient  ap rès  12 ou 13
jours  d’incuba t ion. Les  jeunes  dem eurent  au nid pour une période ap p rocha nt  les  deux
s em a ines . La ma t urit é sexuelle es t  at t eint e à l’â ge d’un an. Cet t e es p èce peut  vivre
jus qu’à  12 ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  fa ible taille des  effect ifs  du T ohi à fla ncs  roux, le peu de sit es  de nidifica t ions  trouvés
et  un ma nque de conna is s a nces  à son sujet  font  que sa  sit ua tion es t  préoccup a nt e. Il
es t  cons idéré com m e un ois ea u nicheur à rép a rt it ion lim it ée da ns  le sud du Québec.
O n le ret rouve au pa rc du Mont - O rford, à Bea uvoir, Sherbrook e, Nort h Ha t ley, Ma gog
et  au la c Brom p t on.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

U n des  fa ct eurs  lim it a nt  es t  la  perte d’ha bit a t s  à ca us e du rebois em ent  et  du
dévelop p em ent  urba in. L’élim ina t ion des  ha ies  et  de la  brouss a ille pour
l’a gra ndis s em ent  des  terres  agricoles  da ns  le but  de rép ondre au bes oin de l’a gricult ure
m oderne, sera it  éga lem ent  une des  caus es  du déclin de la  popula t ion du T ohi à fla ncs 
roux.

7.1.1.5 L a  p a r uline a zu rée

- T yp e d’ha bita t 

L a  p a ruline a zurée fréquent e préféra blem ent  la  st ra t e sup érieure des  forêt s  décidues 
m a t ures  qui couvrent  plus ieurs  cent aines  d’hect a res . Elle fréquent e de préférence la
cim e des  plus  gra nds  arbres  qui se trouvent  près  des  endroits  ma réca geux et  des 
ruis s ea ux.

- Alim ent a t ion

L a  p a ruline azurée es t  ins ect ivore. Elle se nourrit  d’ins ect es  qu’elle recueille da ns  la 
cim e des  arbres  ou qu’elle at t ra p e au vol.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

C hez la  p a ruline a zurée, la  fem elle pond en généra l qua t re œufs  da ns  un nid cons t ruit 
da ns  un feuillu à une ha ut eur va ria nt  ent re 6,50 m et  18 m. L’incuba t ion dure de 12 à
13 jours  et  les  jeunes  vont  dem eurer au nid pour une période de 9 à 10 jours . La 
p a ruline azurée at t eint  l’â ge de reproduct ion à un an.
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- Ét a t  des  popula t ions 

L a  pop ula t ion rep roduct rice de la  p a ruline azurée es t  es t im ée au plus  à 20 coup les 
nicheurs  au Québec. La  tenda nce et  l' ét a t  de la  pop ula t ion sont  à éva luer. Il y a peu de
m ent ions  connues  en région soit  au pa rc du Mont - O rford (25 ma i 1986) , au la c Orford
( 17 ma i 1953)  et  à Sherbrook e.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L es  princip aux fa ct eurs  lim it a nt s  de la  p a ruline azurée sont  la  ra ret é des  sit es  de
nidifica t ion et  l' ha bit a t  préféré qui devient  de plus  en plus  ra re à ca us e des  coup es 
fores t ières  des  gra ndes  forêt s  décidues  à ma t urit é.

7.1.1.6 L e cou g ua r

- T yp e d’ha bita t 

Bien que le cougua r fréquent e les  zones  mont a gneus es , on le rencont re aus s i da ns  les 
m a ra is  et  les  forêt s  dens es . Il préfère les  régions  accidentées  et  difficiles  d’a ccès .

- Alim ent a t ion

S t rict em ent  ca rnivore, le cougua r se nourrit  surt out  de cervidés  ma is  il cons om m e aus s i
des  ca s t ors , des  lièvres , des  porcs -ép ics , des  souris  et  des ois ea ux.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L es  fem elles cougua rs  mett ent  ba s  environ tous  les  deux ans . La  ges t a t ion dure de 90 à
96 jours  et  les  p ort ées  com pt ent  d’un à six pet it s . Les  nouvea u- nés  mes urent 300 mm 
de long et  pès ent  400 gra m m es . Vers  6 sem a ines , ils  com m encent  à ma nger la  via nde
que leur mère ap p ort e et  à 3 mois , ils  sont  ent ièrem ent  sevrés . Les  p et it s  res t ent  avec
leur mère jus qu’à  l’â ge de deux ans . Les  fem elles  at t eignent la  ma t urit é sexuelle vers  2
a ns  et  dem i et  les  mâ les  vers  trois  ans . Le cougua r peut vivre jus qu’à  18 ans  en
ca p t ivit é.

- Ét a t  des  popula t ions 

L e cougua r es t  cons idérée en da nger de dis p a rit ion dep uis  1978 pa r le com ité sur le
s t a t ut  des  es p èces  mena cées  de dis p arit ion au Ca na da . Près  de 180 obs erva t ions , d’un
p eu pa rt out  au Québec, ont  ét é ra p p ort ées  dep uis  les  années  1950. Cep enda nt , les 
p reuves  confirm a nt  sa  prés ence sont  pres que inexis t a nt es  et  ce, ma lgré le nom bre
im p ort a nt  de gens  (cha s s eurs , pêcheurs , agent s  de cons erva t ion, biologis t es , et c.)  qui
s illonnent  le territ oire. L’Es t rie es t  la  deuxièm e région aya nt  ra p p ort é le plus 
d’obs erva t ions  ent re 1955 et  1995 avec un tot a l de 38. La  majorit é de ces  obs erva t ions 
ont  eu lieu p rincip a lem ent  au sud de la  région, près  de la  front ière ca na do- a m érica ine.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  des t ruct ion de l’ha bit a t  et  la  pers écut ion exercée pa r l’hom m e cons t it uent 
p roba blem ent les  princip a ux fa ct eurs lim it a nt s  la  rép a rt it ion et  l' a bonda nce du cougua r.
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7.1.2 Forêts feuillues et milieux humides

7.1.2.1 L a  tort ue  ponct uée

- T yp e d’ha bita t 

L a  tort ue ponct uée occup e une gra nde va riét é d’ha bit a t s  ma réca geux où l’ea u es t  peu
p rofonde, inclua nt  les  ma ra is , les  tourbières , les  pla ines  ma réca geus es , les  terres 
boueus es  ma is  aus s i les  ét a ngs , les  p et it s  la cs  et  les  pet it s  ruis s ea ux de forêt s . Elle aim e
s e cha uffer au soleil sur des  touffes  d' herbe ou des  troncs  d' a rbres  sit ués  à l' int érieur de
s on dom a ine vit a l d' un ra yon d' environ 0,5 hect a re.

- Alim ent a t ion

L a  tort ue ponct uée une es p èce om nivore. Elle se nourrit  d’herbes  aqua t iques , d’a lgues 
vert es  fila ment eus es , de la rves  d’ins ect es  aqua t iques , de pet it s  crus t a cés  (ordres  des 
a m p hip odes  et  des  is op odes ) , d’es ca rgot s , de têt a rds  (fa m ille des  bufonidés  et  des 
ra nidés ) , de sa la m a ndres  (genre Amb yos t a ma ) , de pois s ons  (du genre Ca t a s t omus 
( m eunier) , Cyprin us  ( ca rp e) , I ct a lurus  (ba rbot t e) , Le pomis  ( cra p et ) , N ot ropis  (cert a ins 
m énés ) )  et , à l’occa s ion, de pet it s  ca na rds  colvert s .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle pond ent re un et  huit  œufs  pa r nid et  elle creus e un ou deux nids  pa r
a nnée, da ns  le sa ble ou da ns  les  déchet s  près  de l’ea u. La  période d’incuba t ion dure
ent re 70 et  83 jours , la  cha leur du soleil et  la  cha leur générée pa r la  décom p os it ion des 
dét rit us  font  éclore les  œufs . Les  jeunes  ont  une crois s a nce ra p ide les  cinq prem ières 
a nnées  de leur vie puis  une crois s a nce s’a m enuis a nt  jus qu’à  la  mort . La  ma t urit é
s exuelle es t at t eint e vers  l’â ge de 7 à 10 ans  lors que la  longueur de la  ca ra p a ce est  de
huit  cent im èt res . La  tort ue ponct uée peut  vivre plus  de 30 ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  tort ue ponct uée es t  reconnue vulnéra ble pa r le CS EMD C  depuis  1991. Sa  rép a rt it ion
es t  is olée et  elle n' a  ét é obs ervée qu’une fois  au sud de Sherbrook e, en 1972.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  pert e de son ha bit a t  na t urel à la suit e de l’a s s èchem ent  des  ét a ngs  et  des  ma récages ,
la  collect e com m e anim a l fa m ilier ains i que la  pollut ion cons t it uent  les  princip a ux
fa ct eurs  limit a nt s .
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7.1.2.2 L a  bus e à ép a ul et t es 

- T yp e d’ha bita t 

L a  bus e à épa ulet t es  ha bit e les  forêt s  feuillues  et  généra lem ent  m a t ures  penda nt  la 
p ériode de rep roduct ion. Le nid es t  pres que toujours  ét a bli da ns  un peup lem ent 
m a t ure, généra lem ent  ca ducifolié, à couronne bien dévelop p ée, au sous - bois  va ria ble
et  pres que toujours  sit ué près  d’un ruis s ea u, d’une rivière ou d' un pla n d’ea u. En hiver,
elle recherchera it  princip a lem ent  les  va llées  de rivières , les  ma réca ges  et  les  ma rais .

- Alim ent a t ion

L a  bus e à épa ulet t es  es t  un préda t eur généra lis t e. Elle se nourrit  princip a lem ent 
d’a m p hibiens et  de p et it s  ma m m ifères  en période de nidifica t ion. Les  proies  les plus 
s ouvent  ca p turées  sont  le ta m ia  ra yé, les  ca m p a gnols , la  grenouille des  bois , la 
grenouille vert e, la  grenouille léop a rd et  le cra p a ud d’Am érique. Ma is  les  couleuvres  de
t a ille moyenne, les  jeunes  tort ues , les  ois ea ux de la  ta ille des  quis ca les , les  écrevis s es ,
les  grillons, les  sa ut erelles , les  cent ip èdes , les  vers  de terre et  les  es ca rgot s  font  aus s i
p a rt ie de son alim ent a t ion.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L es  jeunes  de la  bus e à ép a ulet t es  com m encent  à se nourrir seuls  des  proies  ap p ort ées 
a u nid pa r les  pa rent s  vers  la  18e journée ap rès  l’éclos ion. Ent re le 35e et  le 42e jours , les 
ois illons  sont  près  à quit t er le nid ma is  leur prem ier envol s’effect ue ha bit uellem ent  vers 
la  45e journée. La bus e à ép a ulet t es  cons erve son plum a ge juvénile pour une période
de 18 mois  et  la  ma t urit é sexuelle es t  at t eint e à l’â ge de deux ans . Le nom bre de jeunes 
p roduit s  pa r nids  va rient  en moyenne de 1,0 à 2,9 selon l’a nnée et  la  région. La  buse à
ép a ulet t es  peut  vivre jus qu’à  20 ans, pa r cont re l’es p éra nce de vie, dét erm inée à part ir
de ret ours  de ba gues , es t  es t im ée à 25,6 mois .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  pop ula t ion de la  bus e à ép a ulet t es  a subi un déclin au Québec. Mêm e s’il n’exis t e
a ucune donnée qua nt it a t ive sur la  pert e d’ha bit a t s  de la  buse à ép a ulet t es , la  ca us e
p rincip a le sem ble êt re la  des t ruct ion des  ha bit a t s . Da ns  la  région de Sherbrook e, 37
obs erva t ions ont  ét é rép ert oriées  ent re 1962 et  1991, ce qui équiva ut  à 3,3% de tous les 
feuillet s  d’obs erva t ions  obt enus  au Q uébec.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L e princip a l fa ct eur lim it a nt  es t  l’inca p a cit é de la  bus e à ép a ulet t es  de s’a da p t er à des 
t yp es  de forêt s  aut res  que les  forêt s  feuillus  à ma t urit é. La  préda t ion a ccrue de la pa rt 
du gra nd- duc d’Am érique et  du ra t on la veur, un cert a in ant a gonis m e avec la  bus e à
queue rous s e ains i que les  déra ngem ent s  hum a ins  com p rom et t ent  la  survie à long
t erm e de la  bus e à ép a ulet t e da ns  la forêt  morcelée du pa ys age a grofores t ier de l’Es t rie.



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l'Est rie.  Sep t embre 2000.

86

7.1.2.3 L e pic à têt e roug e

- T yp e d’ha bita t 

L e pic à tête rouge recherche les  bouquet s  d’a rbres  et  d’a rbris s ea ux, les  lis ières  bois ées 
des  régions  agricoles , les  forêt s  décidues  clairs em ées , les  brûlis , les  pa rcs  urba ins , le
bord des  rivières  et  des  rout es  où se trouvent  de gros  arbres  dis p ers és  ains i que les 
bords  ma récageux des  la cs  ou des  cours  d’ea u.

- Alim ent a t ion

D ' a bord op p ort unis t e da ns  son alim ent a t ion, le pic à têt e rouge se mont re fria nd de
s a ut erelles  au mois  d’a oût . Il s’intéres s e da va nt a ge aux fruit s  à l’a ut om ne pour
fina lem ent  se ra ba t t re sur les  noix, les  fa înes  et  les  gla nds  dura nt  l’hiver.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle du pic à têt e rouge pond 4 ou 5 œufs . L’incuba t ion dure 12 ou 13 jours  et
les  jeunes  dem eurent  environ 31 jours  au nid. Ap rès  leur sort ie du nid, les  jeunes 
res t ent  à proxim it é penda nt  quelques  temp s  et  cont inuent  d’êt re nourris  pa r les  adult es .
I ls  seront  ap t es  à se rep roduire à l’â ge d’un an. Le pic à têt e rouge peut  vivre près  de
10 ans  da ns  s on milieu na t urel.

- Ét a t  des  popula t ions 

L e pic à tête rouge n’a  ja m a is  ét é abonda nt  au Québec et  se ret rouve à la  lim it e nord
de son aire de rép a rt it ion. La  pop ula t ion act uelle, es t im ée à moins  de 15 coup les 
nicheurs , est  proba blem ent  moindre qu’a ut refois  puis que plusieurs  anciens  sit es  de
nidifica t ion sem blent  avoir ét é aba ndonnés .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  com p ét it ion avec l’ét ournea u s a ns onnet  pour l’obt ent ion des  ca vités  de nidifica t ion,
les  collis ions  rout ières  ains i que la  pert e d’ha bit a t s  due à la  coup e des  arbres  mort s 
( chicot s )  et à l’a gricult ure int ens ive sera ient  les  fa ct eurs lim it a nt s  l' a bonda nce du pic à
t êt e rouge.

7.1.3 Milieux humides

7.1.3.1 L a  sa la m a ndre à qua t r e doig t s 

- T yp e d’ha bita t 

L a  sa la m a ndre à qua t re doigt s  préfère l’environnem ent  acide des  ma réca ges  à s p ha igne
et  à mous s e qui se trouvent  au vois ina ge des  bois  hum ides  en éra blières  à hêt res , à
boulea ux ja unes  ou d’a ut res  forêt s  à es s ences  décidues . Elle vit  ca chée da ns  la  mous s e,
les  troncs  en décom p os it ion, sous  les  pierres  ou da ns  la  litière hum ide. Penda nt  l' hiver,
elle hiberne da ns  les  ra cines  d’a rbres  en décom p os it ion da ns le proche vois ina ge des
p la ns  d’ea u.
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- Alim ent a t ion

L a  sa la m a ndre à qua t re doigt s  cons omm e une divers it é d’invert ébrés  tels  les  ins ect es,
les  ara ignées , les  vers , et c.

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

C hez la  sa lam a ndre à qua t re doigt s , les  œufs  sont  pondus  au print em p s , au nom bre de
20 à 50, da ns  un nid mous s u et  hum ide près  de l’ea u et  la  fem elle les  couve penda nt 
deux mois . Ap rès  l’éclos ion, les  jeunes  vont  à l’ea u où ils  res t eront  environ six sem a ines 
( jus qu’à  18 sem a ines  lors que les  condit ions  du pla n d’ea u sont  médiocres ) . Ap rès  cett e
p ériode, ils ret ournent  à terre pour com p lét er leur tra ns form a t ion à la  form e adult e.

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  sa la m a ndre à qua t re doigt s  es t  une es p èce ra re au Québec. Elle se trouve à la  limit e
nord de son aire de rép a rt it ion. Avant  1987, seulem ent  15 obs erva t ions  ont  ét é
s igna lées  dans  qua t re com t és , dep uis ce tem p s , sep t  obs erva tions  ont  ét é recueillies
da ns  5 com t és  dont  trois  nouvea ux, ce qui ne donne qu’une diza ine de sit es  où elle a
p u êt re recens ée.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L es  princip aux fa ct eurs  lim it a nt s  de la  sa la m a ndre à qua t re doigt s  sont  la  pert e
d’ha bit a t s  pa r l’urba nis a t ion et  pa r les  modifica t ions  du milieu hydrogra p hique.

7.1.3.2 L a  ra inet t e fa u x - g ril lon de  l’oue s t 

- T yp e d’ha bita t 

L a  ra inet t e fa ux- grillon de l’oues t  es t  as s ociée au milieu terres t re où elle se ca che sous 
les  pierres  et  les  arbres  mort s . On la  ret rouve da ns  les  cham p s , les  cla irières , les zones 
s èches , les  zones  ma réca geus es , les  rives  des  ét endues  d’ea u, les  endroit s  ouvert s  où la 
végét a t ion herba cée offre suffis a m m ent  de couvert  d’hum idit é et , pa rfois , da ns  les 
a ulna ies . Les  ét a ngs  tem p ora ires  ou perm a nent s  peu profonds  occup és  pa r une
a bonda nt e végét a t ion sont  les  sit es  privilégiés  lors  de la  période de rep roduct ion. Ces 
s it es  tem p ora ires  ont  généra lem ent  un plus  fa ible ris que de p réda t ion des  la rves .

- Alim ent a t ion

L a  ba s e de l' a lim ent a t ion de la  ra inet t e fa ux- grillon de l’oues t  es t  cons t it uée
d’a rt hrop odes  qu’elle trouve soit  près  de l’ea u en période de rep roduct ion, soit  da ns  la 
végét a t ion le res t e de l’a nnée. Elle se nourrit  princip a lem ent  de fourm is  et  d’a ra ignées .
L es  têt a rds , eux, se nourris s ent  d’algues .
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- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  crois s a nce des  têt a rds  de la  ra inet t e fa ux- grillon de l' oues t  dép end de la  dis p onibilit é
a lim ent a ire et  des  condit ions  therm iques  de l’ét a ng. Généra lem ent , la  mét a m orp hos e
des  la rves  survient  ent re la  7e et  la  11e sem a ine ap rès  l’éclos ion ra p ide des œufs . Les 
fem elles  doivent  at t eindre une ta ille corp orelle sup érieure à celle des  mâ les  p our êt re
m a t ures . Ains i, un an ap rès  la  mét a morp hos e, la  ma jorit é des mâ les  sont  ma t ures 
s exuellem ent ta ndis  que les  fem elles ne peuvent  se rep roduire ava nt  la  deuxièm e
a nnée. Cep enda nt , des  condit ions  clim a t iques  défa vora bles  pourra ient  ret a rder la 
crois s a nce et  ent ra îner un déla i avant  d’a t t eindre la  ma t urit é sexuelle. La  longévité de la 
ra inet t e fa ux- grillon de l’oues t  es t  très  va ria ble ma is  la  plup a rt  des  adult es  ne se
rep roduis ent qu’une seule fois  da ns  leur vie. À cet t e occa s ion, la  fem elle pond environ
600 œufs  ma is  le ta ux de mort a lit é très  élevé de ceux- ci peut  at t eindre jus qu’à  62% des 
œufs  pondus .

- Ét a t  des  popula t ions 

À l’échelle de l’Am érique du nord, la  situa t ion de la  ra inet t e fa ux- grillon de l’oues t  n’es t 
p a s  préoccupa nt e et  elle y es t  mêm e très  abonda nt e. Cep enda nt , l’es p èce ép rouve des 
difficult és  da ns  la  périp hérie de son aire de rép a rt it ion. Au Québec, l’es p èce se trouve à
la  lim it e nord- es t  de sa  rép a rt it ion et  les  pop ula t ions  auraient  subi, da ns  l’ens em ble, un
déclin dep uis  le milieu du siècle. En Es t rie, on la  ret rouve princip a lem ent  à Lennoxville.
L a  modernis at ion des  pra t iques  agricoles  et  l’ét a lem ent  urbain aura ient  ent ra îné la 
dis p a rit ion de nom breux ha bit a t s .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L es  princip aux fa ct eurs  lim it a nt s  sont  la  préda t ion, les  pa ra s it es , les  ma la dies , le clim a t 
et  les  fa ct eurs  hum a ins . Le m és a ngea i du Ca na da , le merle d’Am érique et  les 
couleuvres  sont  les  préda t eurs  connus  de la  ra inet t e fa ux- grillon de l’oues t  adult e et ,
p a rm i les  préda t eurs  des  têt a rds , on ret rouve les  la rves  de sa la m a ndre (Amb ys t oma  sp .) ,
cert a ines  larves  de libellule (An a x  sp ., Ae s chn a  sp .)  et  des ca na rds . L’im p a ct  de la
p réda t ion sur les  pop ula t ions  québécois es  n’es t  pa s  connu. Les  ném a t odes  et les 
t rém a t odes  sont  les  deux ordres  de pa ra s it es  affect a nt  la  rainet t e. Pour ce qui es t  des 
m a la dies , on dis p os e de peu de données  sur l’incidence des  agent s  infect ieux et  non-
infect ieux sur les  pop ula t ions  d’a m phibiens  à l’ét a t  sa uva ge. Une va riét é de st res s  dont 
la  pollut ion et  le clim a t  peut  affect er le sys t èm e im m unit a ire des  grenouilles  et  ains i
dim inuer leur rés is t a nce aux ma la dies . Fina lem ent , l’a ct ivité hum a ine affect e la  ra inet t e
fa ux- grillon de l’oues t  pa r la cont a m ina t ion, la  modifica t ion ou la  des t ruct ion de son
ha bit a t .

7.1.3.3 L a  t or t ue- m o lle à ép ines 

- T yp e d’ha bita t 

L a  t ort ue- m olle à ép ines  ut ilis e des  habit a t s  dis t inct s  pour accom p lir les  différent es 
a ct ivit és  de son cycle vit a l, soit  l’a lim ent a t ion, l’exp os ition au soleil, la  pont e et 
l’hiberna t ion. Les  ruis s ea ux, les  herbiers  aqua t iques  et  les  ma ra is  sont  pa rm i les  ha bit a t s 
les  plus  prop ices  à fournir une res source alim ent a ire abondant e. Les  sit es  d’exp os ition
a u soleil com p rennent  les  ba ncs  de sa ble, les  berges  herbeuses , les  ma réca ges  boueux
et  peu profonds , les  billot s , les  rochers  et  tout  objet  ém ergé. Les  milieux terres t res  en
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bordure de l’ea u, où l’on ret rouve du sa ble ou du gra vier fin et  qui sont  dép ourvus  de
couvert  végét a l, sont  ut ilis és  pour la  pont e ta ndis  que les  fonds  va s eux des  rivières  ou
des  ét a ngs  servent  de sit es  d’hiberna t ion.

- Alim ent a t ion

L a  t ort ue- m olle à ép ines  es t  ca rnivore. Elle se nourrit  de fa une bent hique,
p rincip a lem ent  d’écrevis s es  et  d’insect es  ma is  aus s i de vers, de mollus ques , de
p ois s ons , de têt a rds  et  de grenouilles .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  crois s a nce es t  ra p ide chez les  jeunes  tort ues  molles  à épines  et  décroît  ap rès  la
m a t urit é sexuelle. Les  mâ les  sont  plus  p et it s  que les  fem elles . Les  mâ les  at t eignent  la 
m a t urit é sexuelle lors que leur poids es t  de 130 gra m m es  et  que la  longueur de leur
p la s t ron se sit ue ent re 9 et  10 cm  pa r cont re les  fem elles  seront  ma t ures  lors que leur
p oids  at t eint  1,5 kg et  que leur plas t ron mes ure ent re 18 et 20 cm . La  longévit é de
l’es p èce en milieu na t urel es t  inconnue; cep enda nt , une fem elle en ca p t ivit é aura it  déjà 
vécu jus qu’à l’â ge de 25 ans .

- Ét a t  des  popula t ions 

U ne seule t ort ue- m olle à ép ines  a ét é obs ervée près  de Ma gog en 1991 et  il sem ble peu
p roba ble qu’il exis t e une pop ula t ion en Es t rie. L’Es t rie es t éloignée du res t e de l’a ire de
rép a rt it ion de l’es p èce au Québec et il n’y a pa s  de sp écim en ou de phot ogra p hie qui
p erm et t e de confirm er que l’a nim a l obs ervé n’ét a it  pa s  une es p èce vois ine
com m uném ent  trouvée da ns  les  a nim a leries . De plus , des  inform a t ions  non vérifiées 
indiquent  que des  sp écim ens  de t ort ue- m olle aura ient  ét é relâ chés  da ns  le la c
Mem p hrém a gog à l’ét é 1991 (Bonin, 1997) .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

Plus ieurs  fact eurs  environnem ent a ux, dém ogra p hiques , d’origine na t urelle ou huma ine
p euvent  affect er  la  t ort ue- m olle à ép ines  à différent s  st a des  de dévelop p em ent . Le
t a blea u  7.2 rés um e les  princip a ux fact eurs  lim it a nt s .
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Tabl eau  7. 2

Facteurs li mi tan ts la réparti ti on  et l’abon dan ce de la tortue-mol l e à épi n es sel on 
l es di f f érents stades de dév el oppemen t (Bon i n ,  1997) . 

O eufs N ouvea u- nés J uvéniles Adultes

C lima t
Fa ible succès 
d’éclos ion

C rois s a nce ra lentie
morta lité hiverna le

Ta ille de la
popula tion

C ons a nguinité  : fécondité
divers ité génétique  :

a da pta bilité

Préda teurs Augmenta tion des  popula tions  de préda teurs 
(ra ton la veur et anima ux domes tiques)

Ha bita ts 
(perte ou
modifica tion)

Rives   : aires  de
ponte

Rives  (écla ira ge,
débois ement,

cons truction, etc.)
O bs ta cle au

dépla cement et à la 
photota xie

S ites  d’expos ition au soleil

S ites  d’hiberna tion (dra ga ge)

Hydrologie
(ba rra ge)

I nonda tion
Dis pa rition des 

pla ges 

Morta lité hiverna le  : ba is s e du nivea u de l’eau et
ba is s e de la concentra tion en oxygène dis s ous 

Activités 
récréa tives 

Déra ngement de la 
ponte et des nids 

Des truction des  nids 

N a utis me  : déra ngement et accident
Pêche  : ca pture accidentelle

Pollution C onta mina tion  :
morta lité

C onta mina tion  :
ma lforma tion

C onta mina tion  :
longévité et fécondité

Abonda nce et qua lité de la  nourriture  :
crois s a nce

O xygène dis s ous   : survie à l’hiver

7.1.3.4 L e pet it  blo ng lios 

- T yp e d’ha bita t 

L e pet it  blonglios  niche da ns  les  ma ra is  de quenouilles  ma is  aus s i près  des  ét a ngs  et  le
long des  cours  d’ea u de fa ible débit où les  s cirp es  (Scirpus  sp .) , les  ca rex (Ca re x  sp .)  et 
les  phra gm ites  (P hra g mit e s  commun is )  form ent  un couvert  dens e.

-  Alim ent a t ion

L e pet it  blonglios  se nourrit  de p et it s  pois sons , de grenouilles , de têt a rds , de sa ngs ues ,
de lim a ces , d’es ca rgot s  ains i que de gros  ins ect es .
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- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle du pet it  blonglios  pond 4 ou 5 œufs  da ns  un nid sit ué ent re 20 et  35 cm  au- 
des s us  de l’ea u. Les  ois illons  na ît ront  ap rès  18 jours  d’incuba t ion et  res t eront  au nid
p enda nt  deux sem a ines . Les  jeunes  sont  tout  de mêm e dép enda nt  de leurs  pa rent s 
jus qu’à  l’â ge de 26 jours .

- Ét a t  des  popula t ions 

L e pet it  bonglios  a toujours  ét é cons idéré com m e ra re au Québec et  il y a sa ns  dout e
t oujours  niché très  loca lem ent . Sa  pop ula t ion tot a lis era it  moins  de 40 coup les . En Es t rie,
la  ma jorit é des  ment ions  proviennent du long de la  rivière Sa int - Fra nçois  ma is  on le
ret rouve auss i à Ma gog et  aux la cs  Brom p t on et  Sa int - Fra nçois .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L ’urba nis a t ion et  l’a gricult ure int ens ive ont  occa s ionné une fort e pres s ion sur les  milieux
hum ides  avec des  pra t iques  t elles  que le dra ina ge et  le rem bla ya ge, ce qui a
occa s ionné une pert e d’ha bit a t s  pour le pet it  blonglios . La  prés ence de cont a m ina nt s 
da ns  l’environnem ent  et  les  act ivit és  de récréa t ion na ut ique pourra ient  aus s i avoir
cont ribué à la  ba is s e des  effect ifs  de l’es p èce.

7.1.3.5 L e râ le ja une

- T yp e d’ha bita t 

L e râ le ja une fréquent e les  milieux où la  végét a t ion herba cée es t  dens e et  plut ôt  bas s e
et  où l’ea u es t  qua s i abs ent e ou du moins  peu profonde (7 à 15 cm ) . Ains i, on le
ret rouve da ns  les  cha m p s  et  les  pra iries  hum ides , da ns  les  pla ines  inonda bles  des 
rivières  ou des  ruis s ea ux et  da ns  la st ra t e herba cée des  tourbières . En période de
nidifica t ion, il es t  très  souvent  a s s ociée aux ma ra is  dom inés  pa r des  cyp éra cées  (Ca re x 
s p , Scirpus  sp . et  Ele ocha ris  sp .)  et  des gra m inées  (F e s t uca  sp ., Spa rt in a  sp . et 
Echin ochloa  sp .) .

- Alim ent a t ion

L e râ le ja une se nourrit  en ea u peu profonde de grenouilles , de ga s t érop odes ,
d’ins ect es  ains i que de gra ines  et  d' herbes .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L es  œufs  du râ le ja une, au nom bre de 7 à 10, sont  pondus  au ryt hm e d’un œuf pa r
jour. L’incuba t ion, qui début e à la  pont e du dernier œuf, s’ét end sur une période de 17
ou 18 jours . Deux jours  ap rès  l’éclos ion, qui es t  synchrone, la  couvée suit  la  mère da ns 
s es  dép la cement s  hors  du nid. Dès  l’â ge de 5 jours , les  pet it s  com m encent  à se nourrir
eux- m êm es  et ils  ne sont  plus  couvés trois  sem a ines  ap rès  leur na is s a nce. Ils  sont 
ca p a bles  de voler vers  l’â ge de 35 jours .
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- Ét a t  des  popula t ions 

L e râ le ja une es t  pa rm i les  ois ea ux les  plus  ra res  et  les plus  méconnus  au Québec en
ra is on de son com p ort em ent  dis cret  et  furt if. Cet t e es p èce es t  très  loca lis ée et  il exis t e
p eu de ment ions .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L e râ le ja une pourra it  avoir souffert  de l’a s s èchem ent  de ses  ha bit a t s  de prédilect ion. Le
dra ina ge et  le rem bla ya ge des  terres hum ides  au profit  des  cult ures  p eut  avoir réduit  la 
dis p onibilité des  ha bit a t s  prop ices  à  sa  survie.

7.1.3.6 L e trog lo dyt e à bec court 

- T yp e d’ha bita t 

L es  prés  humides  à ca rex où pous s ent quelques  buis s ons  ép a rs t els  que les sa ules  et  les 
a ulnes , les  ma ra is  d’ea u douce aut re que ceux à quenouilles , les  cha m p s  hum ides  et  les 
t ourbières  cons t it uent  l’ha bit a t  du t roglodyt e à bec court .

- Alim ent a t ion

L e troglodyte à bec court  es t  une esp èce ins ect ivore qui se nourrit  des  ins ect es  et  des 
a ra ignées  qu’il trouve da ns  le feuilla ge des  pla nt es  qui comp os ent  son ha bit a t .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L ’incuba t ion des  6 ou 7 œufs , pondus da ns  un nid à moins  d’un mèt re au- des s us  du sol
ou d’une ea u peu profonde, dure ent re 12 et  14 jours . Deux sem a ines  ap rès  l’éclos ion,
les  jeunes  quit t ent  le nid. Ils  at t eindront  la  ma t urit é sexuelle à l’â ge d’un an.

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  rép a rt it ion et  les  effect ifs  québécois  du troglodyt e à bec court  sont  ma l connus , si
bien qu’il nous  es t  im p os s ible de savoir si l’es p èce es t  plus  ra re que ja dis . De plus , les 
va ria t ions  cons idéra bles  des  effect ifs  d’une année à l’a ut re ne fa cilit ent  pa s  l’es t im a t ion
de son abonda nce au Québec. Seulem ent  deux endroit s  de nidifica t ion au Québec ont 
ét é confirm ées  ent re 1984 et  1989. En Est rie, les  ment ions  les  plus  récent es  viennent  de
Fit ch Ba y en 1985 et  1990.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L e déclin de la  pop ula t ion du troglodyt e à bec court  pourra it  êt re at t ribué à la  pert e
d’ha bit a t s  not a m m ent  pa r l’a s s èchem ent  et  le rem bla ya ge des  terres  hum ides  à des  fins 
d’urba nis a t ion et  d’a gricult ure int ens ive.
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7.1.3.7 L e ca m p a g nol - lem m i ng  de Coop er 

- T yp e d’ha bita t 

O n trouve le ca m p a gnol- lem m ing de Coop er surt out  da ns  les  tourbières  où la  sp ha igne
et  les  éricacées  prédom inent . On le rencont re éga lem ent  da ns les  ma ra is  herbeux et  les 
forêt s  mixt es  hum ides  qui ent ourent  les  tourbières .

- Alim ent a t ion

L ' a lim ent a t ion du ca m p a gnol- lem m ing de Coop er est  en gra nde pa rt ie com p os ée de
végét a ux. Il se nourrit  de la îches  (Ca re x  sp .)  et  d’herbes  dont  le trèfle (Trifolium sp .) . Il
cons om m e auss i des  feuilles , des  fruit s , des  cha m p ignons  sout erra ins  du genre
En d og on e  et  des  pet its  invert ébrés  t els  que les ins ect es  et  les  mollus ques .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  fem elle du ca m p a gnol- lem m ing de Coop er peut  avoir une port ée à tous  les  67 jours 
a u cours  du print em p s  et  de l’ét é. Elle donne généra lem ent  na is s a nce à trois  p et it s 
a p rès  une ges t a t ion de 23 jours . Les nouvea u- nés  sont  aveugles  et  sourds  et  pès ent  3,7
g environ. Leurs  yeux s’ouvrent  ent re le 10e et  le 12e jour et  ils sont  sevrés  ent re le 16e et 
le 21e jour. Les  jeunes  at t eignent  la  ma t urit é sexuelle vers  la  5e sem a ine. Le poids 
m oyen adult e es t  de 28,3 g. Le ca m p a gnol- lem m ing de Coop er ne vit  pa s  plus  de deux
a ns  en libert é.

- Ét a t  des  popula t ions 

L e ca m p a gnol- lem m ing de Coop er est  une es p èce ra re que l’on ne rencont re que
s p ora diquem ent  da ns  les  ha bit a t s  prop ices . On pos s ède peu de données  à son sujet  au
Q uébec.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L es  princip aux fa ct eurs  lim it a nt s  du ca m p a gnol- lem m ing de Coop er sont  la  pert e
d’ha bit a t  et ses  nom breux p réda t eurs   : ra t on la veur, rena rd gris , rena rd roux, la  belet t e
à  longue queue, l’herm ine, la  moufett e ra yée, la  bus e à queue rous s e, la  pet it e bus e, le
bus a rd Sa int- Ma rt in, le gra nd- duc d’Am érique, la  chouet t e rayée et  la  corneille
d’Am érique.

7.1.4 Plusieurs types d’habitat

7.1.4.1 L a  grenou ille des  ma r a is 

- T yp e d’ha bita t 

L a  grenouille des  ma ra is  fréquent e les  ea ux cla ires  et  fra îches  des  la cs , des  éta ngs , des 
ruis s ea ux, des  bra s  de décha rges  de rivières , des  ma ra is , les  ea ux de source et  les 
t ourbières  à sp ha igne, de préférence da ns  les  sect eurs  où la végét a t ion aqua t ique dens e
offre un bon refuge. Les  ea ux boueuses  ou profondes  sont  généra lem ent  évit ées . Elle
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p eut  mêm e s’a vent urer hors  de l’ea u da ns  les  cha m p s , les  prés  hum ides  et  les  forêt s 
p our chercher sa  nourrit ure en ét é.

- Alim ent a t ion

L a  grenouille des  ma ra is  se nourrit  d’a rt hrop odes  com m e les  sa ut erelles , les  grillons , les 
coléop t ères , les  mouches , les  écrevis s es  ma is  aus s i de vers  et  de mollus ques .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

C hez la  grenouille des  ma ra is , la  fem elle dép os e pa r ma s s es  ent re 2000 et  3000 œufs 
p rot égés  pa r une ga ngue géla t ineus e ferm e et  ancrés  aux bra ncha ges  et  aux pla nt es 
s ubm ergées . L’éclos ion a lieu environ 15 jours  ap rès  la  ponte et  le têt a rd se
m ét a m orp hos e en adult e (il mes ure alors  1_ pouce)  70 jours  ap rès  l’éclos ion des  œufs .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  grenouille des  ma ra is  es t  une es pèce ra re au Québec. Certa ines  de ces  pop ula t ions
ont  dim inué ou mêm e com p lèt em ent  disp a ru. Elle ne sera it  représ ent ée da ns  la 
p rovince que pa r des  pop ula t ions  très  is olées .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  pert e d’ha bit a t s  qui rés ult e de l’exp loit a t ion agricole ou fores t ière et  de l’urba nis a t ion
et  sa  sens ibilit é à l’a cidifica t ion de son ha bit a t  s ont  les  princip a ux fa ct eurs  lim it a nt s  de
cet t e es p èce.

7.1.4.2 L a  tort ue  des  bois 

- T yp e d’ha bita t 

L a  tort ue des  bois  es t  rencont rée dans  les  forêt s , les  milieux hum ides  et  les  cha m p s
m a réca geux. Elle préfère les  rives  bois ées  des  pet it s  cours  d’ea u et  s’a vent ure ra rem ent 
en terra in sec, ouvert  ou en pent e. L’ha bit a t  de pont e es t  cons t it ué de berges  érodées 
s a ns  végét a tion avec un subs t ra t  de sa ble et  de gra vier. Elle ut ilis e éga lem ent  les 
gra vières  et les  chem ins  fores t iers . Les  rives  herbeus es , sablonneus es  ou nues , les  forêt s 
ouvert es  et  les  cha m p s  avec une végét a t ion court e, les  ra cines  ém ergées  des  aulnes  et 
quelquefois  les  troncs  ém ergea nt  da ns  les  ruis s ea ux servent  de sit es  d’exp os it ion au
s oleil. Elle hiberne soit  enfouie dans  la  va s e sous  l’ea u, soit  da ns  un trou creus é au
nivea u des  berges .

- Alim ent a t ion

D a ns  le milieu terres t re, la  tort ue des  bois  se nourrit  de ba ies  (F ra g a ria  s p .,  R ub us  sp .,
V a ccin ium sp .) , des  feuilles  tendres  d’a rbus tes  (Sa lix  sp ., Aln us  sp .) , de fleurs  (V iola 
s p .) , de cros s es  de fougères , de cham p ignons , et  d’invert ébrés  com m e des  vers  de terre
( Lumb ricus  sp .) , de lim a ces  et  d’ins ect es . Les pois s ons  mort s , les  ga s t érop odes, les 
t êt a rds , les la rves  d’ins ect es  et  cert a ines  algues  cons t it uent  l’a lim ent a t ion de la  tort ue des 
bois  en milieu aqua t ique.



Plan de p rot ect ion et  de mise en valeur de la forêt  p rivée de l'Est rie.
Profil faunique de l'Est rie.  Sep t embre  2000.

95

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L es  juvéniles  de la  tort ue des  bois  ont  une crois s a nce corp orelle ra p ide, cet t e crois s a nce
ra lent ie à la  ma t urit é et  elle es t  pres que à l’a rrêt  à l’â ge ava ncé. Chez les  tort ues , l’â ge et 
la  ta ille à la  ma t urit é sexuelle va rient  ent re les  individus d’une mêm e pop ula t ion et 
ent re les  pop ula t ions . L’a t t eint e de la  ma t urit é sexuelle est  reliée à la  ta ille corp orelle
p lut ôt  qu’à  l’â ge. En généra l, les  fem elles  at t eignent  la  mat urit é sexuelle à une longueur
de dos s ière sit uée ent re 158 mm  et  185 mm  et  les  m â les  à une longueur de dos s ière
s it uée ent re 192 mm  et  200 mm . Les  tort ues  at t eignent  cet t e ta ille corp orelle ent re l’â ge
de 14 et  18 ans . La  longévit é des  tort ues  des  bois  es t  difficile à dét erm iner
p rincip a lem ent  ap rès  l’a t t eint e de la  ma t urit é sexuelle. Néanm oins , cet t e es p èce peut 
vivre plus  de 30 ans  en milieu na t urel et  jus qu’à  58 ans  en ca p t ivit é. Les  fem elles 
p ondent  une fois  pa r année ma is  pa s  néces s a irem ent  à tous  les  ans . Le nom bre d’œufs 
p a r nid va rie ent re 3 et  20 œufs .

- Ét a t  des  popula t ions 

L a  tenda nce dém ogra p hique de la  tortue des  bois  es t  peu docum ent ée au Québec et 
en Es t rie. Puis que les  données  his t oriques  sont  ra res , il est  pra t iquem ent  im p os s ible
d’ét a blir s’il y a eu des  déclins  ou des  ext inct ions  de pop ula t ions  loca les .

- Fa ct eurs  limit a nt s 

L a  t em p éra t ure et  la  prés ence d’ha bit a ts  prop ices  peuvent  probablem ent  lim it er la 
rép a rt it ion de la  tort ue des  bois . Cep enda nt , divers  fa ct eurs  reliés  à l’a ct ivit é hum a ine
p euvent  affect er la  survie de l’es p èce. La  collect e des  tortues  afin d’en fa ire des 
a nim a ux de com p a gnie, les  mort a lit és rout ières  tout  com m e celles  ca us ées  pa r la 
m a chinerie agricole ou fores t ière, la  modifica t ion et  la  fragm ent a t ion des  ha bit a t s , la 
p ollut ion (pes t icides )  et  la  préda t ion affect a nt  les  œufs , les  juvéniles  et  les  adult es  sont 
t ous  des  fa ct eurs  lim it a nt s  sa  dis t ribut ion et  son abonda nce.

7.1.5 L acs et cours d'eau

7.1.5.1 L e fou ille- r oche gris 

- T yp e d’ha bita t 

L e fouille- roche gris  es t  as s ocié aux milieux d' ea u coura nt e et aux fonds  durs  da ns  des
cours  d' ea u de dim ens ions  divers es , c' es t - à - dire des  pet it s  ca na ux ou tribut a ires 
jus qu' a ux gra ndes  rivières . Il es t  ret rouvé le plus  souvent  da ns  des  sit es  ca ra ct éris és  pa r
un fond const it ué princip a lem ent  de sa ble, en pa rt ie couvert de gra vier, ga let s  et  blocs ,
p a r une vit es s e de coura nt  fa ible ou nulle, et  une profondeur inférieure à 60 cm . On
ret rouve ra rem ent  le fouille- roche gris  da ns  les  coura nt s modérés  ou fort s  sa uf lors  de la 
m igra t ion vers  les  sit es  de fra ye.
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- Alim ent a t ion

L ' a lim ent a t ion du fouille- roche gris  es t  princip a lem ent  com p os ée de bent hos  et le
régim e alim ent a ire des  jeunes  diffère peu de celui des  adultes . Il se nourrit  d' ép hém ères 
et  de la rves de chironom ides ma is  il ingère aus s i de gra ndes  quant it és  d' a lgues  et  de
dét rit us .

- C rois s a nce, m a t urit é sexuelle et  longévit é

L a  rep roduction du fouille- roche gris  a lieu au print emp s  ou au début  de l' ét é et  la 
fra ye s' effect ue sur un ba nc de gra vier. La  fem elle p olya ndre dép os e environ qua t re à
dix œufs  à cha que accoup lem ent . Le nom bre tot a l d' œufs  dép osé pa r une fem elle peut 
va rier ent re 350 à 700 œufs  et  mêm e plus  chez les  fem elles  âgées  de 1 à 2 ans . Mêm e
s ' il n' exis te aucune ét ude sur la  crois s a nce du fouille- roche gris , il sem ble que le mâ le
a t t eigne une ta ille plus  gra nde que les  fem elles . Au Ca na da , l' ét endue des  ta illes  des 
s p écim ens  varie de 34 à 61 mm .

- Ét a t  des  popula t ions 

Aucune ét ude n' a  ét é effect uée s ur le fouille- roche gris  en Am érique du Nord. L e
fouille- roche gris  a proba blem ent  toujours  ét é ra re au Ca na da  ma is  en plus , il sem ble
que l' es p èce a subi une dim inut ion de ses  effect ifs  da ns  l' ens em ble de son aire de
rép a rt it ion en Am érique du Nord.

- Fa ct eurs  limit a nt s 

Au Québec, le fouille- roche gris  es t  à la  lim it e sep t ent riona le de son aire de dis t ribution.
L a  pollut ion es t  cert a inem ent  un fa ct eur lim it a nt  pour l' expa ns ion et  la  survie de cet t e
es p èce. Les  exigences  de ce pois s on qua nt  au coura nt  et  au subs t ra t  da ns les  cours 
d' ea u qu' il occup e cons t it uent  aus s i des  fa ct eurs  lim it a nt s . Com m e le fouille- roche gris 
es t  une es p èce bent hivore qui se nourrit  et  se rep roduit  sur le fond des  cours  d' ea u,
t out e int ervent ion hum a ine (dra ina ge, cons t ruct ion de ba rra ges  et  de rés ervoirs )  qui
p eut  ent ra îner une accum ula t ion de sédim ent s  et  un ap p a uvriss em ent  en oxygène près 
du subs t ra t  ris que d' êt re très  nuis ible à l' es p èce. L' enva s em ent  du subs t ra t  peut  affect er
la  dis p onibilit é des  proies  préférées  et  la  ca p a cit é de se nourrir ma is  aus s i, il peut  nuire
à  la  rep roduct ion en dim inua nt  l' a cces s ibilit é à des  sit es  de fra ye prop ices  ou en
hyp ot héqua nt la  survie des  œufs . Fina lem ent , tout e ba rrière pouva nt  em p êcher les 
dép la cem ent s vers  les  fra yères  va  aus s i lim it er la  rep roduction. Un aut re fa ct eur lim it a nt 
p ourra it  êt re la  com p ét it ion avec les  aut res  es p èces  de da rds  pour les  sit es  de fra ye et 
p roba blem ent pour l' a lim ent a t ion.
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P ou r en  s avoir plu s :

L a  liste des esp èces de la  fa une vertébrée suscep tibles d’être désignées mena cées ou
vulnéra bles (MLCP , 1993): s yn t hès e des  con n ais san ces  s u r les  es pèces .

• Poissons

L e ra p p ort sur la  situa tion du fouille- roche gris (  Percina    cop ela ndi)  au Québec (Lapoin t e,
1997).

L e guide des poissons d' ea u douce du Québec et leur distribution da ns l' Est du Ca na da 
(Bern at chez et  G irou x , 1991): g u ide prat iqu e d' iden t ificat ion  s u r le t errain .

• Am p hibiens

L e ra p p ort sur la  situa tion de la  rainette fa ux- grillon de l’ouest (  Pseuda cris   triseria ta   )  au Québec
(Bon in  et  G allois , 1996).

L ’a tla s des am p hibiens et des rep tiles du Québec (Bider et  Matt e, 1994) : des cription  des  es pèces 
et  de leu rs  habit at s .

L es am p hibiens du Q uébec  : biologie des esp èces et problém a tique de conserva tion des
ha bita ts (Leclair, 1985).

L es ba tra ciens de l’Am érique du N ord  : Guide d’identifica tion sur le terra in (Smit h, 1982).

• R ep tiles

L e ra p p ort sur la  situa tion de la  tortue- m olle à ép ines (  Ap a lone   sp inifera   )  au Québec (Bon in ,
1997).

L e ra p p ort sur la  situa tion de la  tortue des bois (  C lem m ys  insculp ta  )  au Québec (G alois  et 
Bon in , 1999).

L ’a tla s des am p hibiens et des rep tiles du Québec (Bider et  Matt e, 1994) : des cription  des  es pèces 
et  de leu rs  habit at s .

L e livre T urtles of the U nited Sta tes and Ca na da  (Ern s t  et  a l., 1994): des cript ion  des  es pèces  de
t ort u es  et  de leu rs  habit at s .

L e guide des rep tiles de l’Am érique du Nord (Smit h et  Brodie, 1992): gu ide prat iqu e
d’ iden t ificat ion  s u r le t errain .

• O isea ux

L e ra p p ort sur la  situa tion de la  buse à ép a ulettes (  Buteo  linea tus )  au Québec (Morn eau  et 
Dion n e, 1996).

L ’a tla s sa isonnier des oisea ux du Québec (Cyr et  Larivée, 1995): des cript ion  des  es pèces  et  de
leu rs  habit at s .

L es oisea ux nicheurs du Q uébec  : Atla s des oisea ux nicheurs du Québec méridiona l (G au t hier
et  Au bry, 1995): des cript ion  des  es pèces  et  de leu rs  habit at s .

L ’observa tion des oisea ux en Estrie  : les meilleurs sites, les périodes fa vora bles (Lepag e, 1993).

L e guide des oisea ux de l’est de l’Am érique du Nord (St ok es  et  St ok es , 1997): gu ide prat iqu e
d’ iden t ificat ion  s u r le t errain .

• Ma m m ifères

L e ra p p ort sur l’observa tion du cougua r (  Felis   concolor)  au Québec, de 1955 à 1995 (Tardif,
1997).

L es ma m m ifères du Ca na da  (Ban field, 1977): des cript ion  de l’ habit at  et  de la biolog ie des 
es pèces .

L e guide Peterson  : L es ma m m ifères de l’Am érique du Nord (Bu rt  et  G ros s en heider, 1992):
g u ide prat iqu e d’ iden t ificat ion  s u r le t errain .

L e guide  : Ma m mifères terrestres du Québec, de l’O nta rio et des ma ritim es (Beau din  et
Qu in t in , 1983): g u ide prat iqu e d’ iden t ificat ion  s u r le t errain .
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GLOSSAIRE

A biotique  :  Se dit  d’une com p os a nt e ou d’un fa ct eur écologique indép enda nt  des  êt res 
viva nt s . En milieu fores t ier, les  com p os a nt es  abiot iques  font  référence aux élém ent s st a bles 
du milieu qui ont  une influence sur la  végét a t ion s oit  des  fa ct eurs  com m e les  dép ôt s  de
s urfa ce, le s ubs t ra t um  rocheux, le dra ina ge, le clim a t , et c.

A bri : T out e st ructure, végét a le ou non, qui fa voris e la  survie d’une es p èce en la  prot égeant 
cont re les  ma uva is es  condit ions  clima t iques  (p luie, froid, vergla s , accum ula t ion de neige,
et c.) et  cont re les  p réda t eurs .

A ire de con cen tration  d’oiseaux  aquatiques  : S it e cons t itué d’un ma ra is , d’une pla ine
d’inonda t ions  dont  les  lim it es  corres p ondent  au nivea u at t eint  pa r une récurrence de deux
a ns , d’une zone int ert ida le, d’un herbier aqua t ique ou d’une ba nde d’ea u d’a u plus  un
k ilom èt re de la rgeur à pa rt ir de la  ligne des  ba s s es  ea ux, tot a lis a nt  au moins  25 hect a res ,
ca ra ct éris é pa r le fa it  qu’il es t  fréquent é pa r des  oies , des  berna ches  ou des  ca na rds  lors  des 
p ériodes  de nidifica t ion ou de migrat ion et  où l’on peut  en dénom brer au moins  50 par
k ilom èt re de riva ge ou 1,5 pa r hect are ; lors que les  lim it es de la  pla ine d’inonda t ions  ne
p euvent  êt re ét a blies , celles -ci corres p ondent  à  la  ligne na t urelle des  ha ut es  ea ux.

A ire de con fin emen t du cerf de Virg in ie  :  Sup erficie bois ée d’a u moins  250 hect a res ,
ca ra ct éris ée pa r le fa it  que les  cerfs  de Virginie s’y regroup ent  penda nt  la  période où
l’ép a is s eur de la  couche niva le dép as s e 40 cent im èt res .

A n th ropique :  As p ect  dû à  l’exis t ence et  à  la  p résence de l’hom m e.

A rbre fruitier  :  Arbre ou arbus t e t el l’a m éla nchier, la  viorne trilobée, le sorbier, et c. p roduis a nt 
des  fruit s  serva nt  d’excellent e s ource de nourrit ure pour la  fa une, princip a lem ent  dura nt  la
p ériode hiverna le. On peut  aus s i cons idérer da ns  cet t e définit ion les  pla nt es  à fruit s 
p ers is t a nt s  com m e le quat re-t em p s .

A rbre v étéran   :  Arbre ma t ure ou sura nné et  dom ina nt . Dés igne généra lem ent  un arbre qui se
dém a rque des aut res  arbres  du peup lem ent  pa r son âge ava ncé et  pa r sa  ta ille; c’es t 
s ouvent  celui qui a  s urvécu à  la  dernière p ert urba t ion.

Ben th ique  :  R ela t if a u fond des  océa ns , des  m ers, des  la cs .

Ben th os  :  Ens em ble des orga nis m es  viva nt  au fond ou à proxim it é du fond des  mers  ou des 
ea ux douces .

Biotique  :  S e dit  d’une com p os a nt e ou d’un fa cteur écologique lié aux êt res  viva nt s . En milieu
fores t ier, les  com p os a nt es  biot iques  font  référence à la  végét at ion not a m m ent  qua nt  à sa 
com p os it ion, s a  s t ruct ure, s es  s t a des  de dévelop p em ent  et  s a rép a rt it ion s p a t ia le.
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Brout  :  Term e biologique corres p onda nt  aux ra m illes  des  arbres  ou pous s es  du print em p s ,
es s ent ielles à l’a lim ent a t ion de plus ieurs  ma m m ifères  en tout es  sa is ons  ma is 
p a rt iculièrem ent  en hiver.

C h ablis  :  Arbre renvers é p a r le vent .

C h icot  :  Arbre mort  ou moribond dem eura nt  debout  et  généra lem ent  ut ilis é pa r les  ois ea ux
p our s e nourrir ou fa ire leur nid. Pa rt ie res t ée s ur p ied de la  t ige ca s s ée d’un a rbre.

C oefficien t de distribution  (stocking )   :  Prop ort ion de p la cet t es -écha nt illons  qui cont iennent 
a u moins  une tige en régénéra t ion par ra p p ort  au nom bre tot al de pla cet t es  invent oriées . Le
coefficient  de dis t ribut ion de la  régénéra t ion com m ercia le s’exp rim e en pourcent a ge. Il
p erm et  de conna ît re l’a s p ect  com m ercia l du peup lem ent  ap rès  coup e et  perm et  d’a jus t er la 
p res crip t ion fa unique ou de prop os er des  mes ures  d’a t t énua t ion fa uniques  à la  pres crip t ion
de t ra va ux fores t iers .

C orridor de déplacemen t :  Peup lem ent  ou ba nde, généra lem ent  de rés ineux, ut ilis é pa r
cert a ines  esp èces  pour se dis s im uler et  se dép la cer en sécurit é. Cons t it ue souvent  un lien
ent re une a ire de rep os  et  une a ire d’a lim ent a t ion.

C ouv ert de protection   ou couv ert de fuite  :  T out e st ructure, végét a le ou non, qui fa voris e la 
s urvie d’une es p èce en la  prot égea nt cont re les  ma uva is es  condit ions  clim a t iques  (p luie,
froid, vergla s , a ccum ula t ion de neige, et c.) et  cont re les  préda t eurs .

DDT  :  O rga nochloré (dichloro-diphényl-t richlorét ha ne); ins ect icide puis s a nt  très toxique,
d’us a ge p rohibé da ns  de nom breux p a ys  dont  le C a na da .

Débris lig n eux   :  T out  débris  joncha nt  le sol et  provena nt  des  arbres  ou de tra va ux fores t iers ,
com m e des  bra nches , des  troncs  d’a rbres  en décom p os it ion, des  souches , des  arbres 
renvers és , et c.

Déprédation  :  Act ion néga tive qu’un anim a l fa it  sur nos  biens . Ex. : un lièvre brout a nt  les 
jeunes  p la nts  d’une p la nt a t ion.

DH P  :  D ia m èt re à la  ha ut eur de poit rine d’une pers onne, ce qui équiva ut  à une ha ut eur de
1,30 m  a u-des s us  du nivea u m oyen du s ol.

Domain e v ital  :  Sup erficie couvert e pa r un anim a l pour ses  act ivit és  quot idiennes  norm a les  et 
da ns  la quelle il ret rouve l’ens em ble des  élém ent s  néces s a ires  à ses  bes oins . Cet t e sup erficie
p eut  va rier selon le sexe, la  période de l’a nnée et  la  qua lit é du milieu. Cert a ines  es p èces 
n’ut ilis ent  qu’un seul dom a ine vit a l dura nt  tout e l’a nnée ma is  généralem ent  plus ieurs 
dom a ines  vita ux sa is onniers  sont  requis . Les  bes oins  en sup erficie peuvent  va rier
énorm ém ent  selon les  es p èces .

Dossière  :  Pa rt ie dorsa le de la  ca ra p a ce de la t ort ue.

Écoton e (effet de bordure)   :  Zone de trans it ion ent re deux peup lem ent s  dis t inct s  en es s ence
ou en â ge.
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Espèce in dicatrice :  Es p èce rep rés ent a t ive d’un typ e d’ha bit a t . En généra l, lorsque les 
condit ions  es s ent ielles  de survie d’une es p èce indica t rice sont  prés ent es , les  condit ions 
d’une ga m m e d’a ut res  es p èces  s ont  a us s i res p ect ées .

Espèce men acée  :  T out e es p èce dont  la  dis p a rit ion est  a p p réhendée.

Espèce v uln érable  : Tout e es p èce dont  la  survie es t  préca ire mêm e si la  dis p a rit ion n’es t  pa s 
a p p réhendée.

Étiag e  :  Nivea u le p lus  ba s  d’un cours  d’ea u, s e p roduis a nt  en ét é et en hiver da ns  nos  régions .

Facteur limitan t  :  Fa ct eur écologique qui lim it e le dévelop p em ent  d’un orga nis me ou d’un
group e d’orga nis m es .

Forêt équien n e  :  S e dit  d’une forêt  (ou d’un peup lem ent ) lors que la ma jeure pa rt ie de la 
s urfa ce t errière es t  cons t it ué de t iges  qui a p p a rt iennent  à  une s eule cla s s e d’â ge.

Forêt in équien n e  : S e dit  d’une forêt  (ou d’un peup lem ent ) lors que la  ma jeure pa rt ie de la 
s urfa ce terrière es t  cons t it ué de tiges  qui ap p a rt iennent  à plus ieurs  cla s s es  d’â ge. On
dis t ingue les  jeunes  et  les  vieilles forêt s  inéquiennes .

Forêt mosaïque  :  Am a lga m e de zones  fores t ières  de comp os it ion, d’â ges  différent s  et  de
zones  a gricoles  vue s ur une échelle régiona le.

Futaie  :  Peup lem ent  fores t ier com p os é d’a rbres  a ya nt  a t t eint s  un dia mèt re de 20 cm  et  p lus .

Gaulis  :  Peup lem ent  fores t ier dont  le dia m èt re des  a rbres  va rie ent re 2 et  10 cm .

H abitat (faun ique)   :  Milieu prop ice à une es p èce fa unique, c’es t -à -dire où elle ret rouve des 
condit ions  fa vora bles  à sa  survie; la  qua lit é de l’ha bit a t  peut  cep enda nt  êt re très  va ria ble. En
généra l, la  s up erficie de l’ha bit a t  es t  direct em ent  p rop ort ionnelle à  la  t a ille de l’es p èce.

H abitat du poisson   :  Un la c, un mara is , un ma réca ge, une pla ine d' inonda t ions  dont les 
lim it es  corres p ondent  au nivea u at t eint  pa r les  plus  ha ut es  ea ux selon un moyenne éta blie
p a r une récurrence de deux ans  (lorsque les  lim it es  de la  pla ine d' inonda t ions  ne peuvent 
êt re ains i ét a blies , celles -ci corres p ondent  à la  ligne na t urelle des  ha ut es  ea ux) ou un cours 
d' ea u, les quels  s ont  fréquent és  p a r le p ois s on.

H abitat du rat musqué  :  Un ma ra is  ou un ét a ng d’une sup erficie d’a u moins  cinq hect ares ,
occup é p a r le ra t  m us qué.

H éron n ière  : S it e où se trouvent  au moins  cinq nids  tous  ut ilis és  pa r le Gra nd héron, le
Bihorea u à couronne noire ou la  Gra nde aigret t e au cours  d’au moins  une des  cinq
dernières  sais ons  de rep roduct ion et la  ba nde de 500 mèt res  de la rgeur qui l’ent oure, ou un
t errit oire moindre là  où la  configura t ion des  lieux em p êche la  tot a le ext ens ion de cet t e
ba nde.

L ig n e des hautes eaux   :  Nivea u at t eint  pa r l’ea u lors  des  crues  ; cet t e ligne corresp ond au
nivea u où les  p la nt es  a qua t iques  et  s em i-a qua t iques  cèdent  la  p la ce à  la  végét a t ion t erres t re.
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M étaz oaire  : Sous -règne du monde anim a l com p os é pa r des  orga nis m es  cons tit ués  de cellules 
nom breus es  et  différenciées . O n y ret rouve t out es  les  es p èces  invert ébrées  et  vert ébrées .

Niv al  :  R ela t if à  la neige.

Obstruction  latérale  :  Vis ibilit é la t éra le, souvent  exp rim ée en pourcent a ge, à une dis t a nce de
15 mèt res  dans  la  st ra t e 0-2 mèt res . En généra l, plus  l’obs truct ion la t éra le es t  fort e, plus  le
p eup lem ent  es t  at t ra ya nt  pour la  fa une pa rce qu’il perm et  aux es p èces  (p réda t eurs  et
p roies ) de se dis s im uler.

Perch is  :  Peup lem ent  fores t ier com p os é d’a rbres  dont  le dia m èt re s e sit ue ent re 10 et  20 cm .

Ph ytocide  :  T out e prép a ra t ion chim ique em p loyée pour tuer cert a ins  végéta ux, leurs  gra ines 
ou sp ores , ou inhiber leur crois s a nce. De telles  prép a ra t ions  sont  dit es  p hyt ot oxiques , elles 
com p rennent  les  a rboricides  (végét a t ion ligneus e), les  herbicides  (végét a t ion herba cée) et 
les  fongicides  (cha m p ignons ).

Polyan dre  :  S it ua t ion d’une fem elle qui s ’a ccouple a vec p lus ieurs  m â les .

Protiste  :  S ous -règne du monde anim a l qui es t  cons t it ué pa r des  orga nism es  viva nt s 
unicellula ires  com m e les  p rot ozoa ires .

Site de tambourin ag e  :  Éléva t ion généra lem ent  cons t it uée d’un gros  tronc d’a rbre au sol, que
la  gélinot t e mâ le ut ilis e au print emp s  pour ta m bouriner afin d’a t t irer les  fem elles . Les 
m ont icules  de t erre ou a ut res  éléva tions  p euvent  s ervir de sit e de t a m bourina ge.

Strate arbustiv e  :  Pa rt ie de la forêt  cons t it uée pa r la végét a t ion en sous -bois, soit  les  arbus t es 
et  les  brouss a illes . Pour plus ieurs  es p èces  herbivores , la  st ra t e a rbus t ive cons t it ue une
rés erve de nourrit ure es s ent ielle.

Suran n ée  :  S e dit  d’une forêt  (ou peup lem ent ) dont  l’a ccrois s em ent  en biom a s s e es t  nul, qui a
a t t eint  un ét a t  de rela t ive st a bilité et  où les  ga ins  et  les pert es  en biom a s s e se com p ens ent .
C e sont  généra lem ent  des  forêt s  d’une gra nde divers it é st ruct urelle. On y ret rouve plus ieurs 
ét a ges , ou st ra t es  phys ionom iques , de mêm e que des  qua nt it és ap p récia bles  de débris 
ligneux qui jonchent  le s ol et  de chicot s .

Tambourin ag e  :  C om p ort em ent ca ra ct éris t ique chez la gélinot t e mâ le en période de
rep roduct ion. Le mâ le ta m bourina nt  ba t  des  ailes  da ns  un élan progres s if de plus  en plus 
ra p ide pour revenir à l’ét a t  de rep os  pa r la  suit e, et  ce tout  en res t a nt  au sol. Ce ba t t em ent 
d’a iles  provoque un bruit  sourd audible à plus ieurs  diza ines de mèt res  et  qui at t ire les 
fem elles .

Traitemen t sylv icole  :  Op éra t ions  fores t ières  (coup e, éclaircie, et c.), ou séquence
d’op éra t ions des t inées  à diriger l’évolut ion et  not a m m ent  la perp ét ua t ion d’un peup lem ent 
fores t ier.

Turbidité  :  C ondit ion plus  ou moins  trouble d’un liquide, due à la  prés ence de pa rt icules  fines 
en s us p ens ion.
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ANNEXE 1

Liste des principales espèces fauniques de l’Estrie
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Principales espèces fauniques rattachées à la forêt
ou aux milieux humides de l’Estrie

Classe des poissons

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Salmonidés
Cisco de lac Coregonus artedii H P
Grand corégone Coregonus clupeaformis H P
Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss H P
Saumon Atlantique Salmo salar H P
Truite brune Salmo trutta H P
Omble de fontaine Salvelinus fontinalis H P
Touladi Salvelinus namaycush H P

Osméridés
Éperlan arc-en-ciel Osmerus mordax H P

Ésocidés
Grand brochet Esox lucius H P
Maskinongé Esox masquinongy H P
Brochet maillé Esox niger H P

Ictaluridés
Barbotte brune Ictalurus nebulosus H P

Centrarchidés
Achigan à petite bouche Micropterus dolomieui H P

Percidés
Fouille-roche gris Percina copelandi H P
Perchaude Perca flavescens H P
Doré jaune Stizostedion vitreum H P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des amphibiens

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Anoures

Bufonidés
Crapaud d’Amérique Bufo americanus RFH P

Hylidés
Rainette crucifère Pseudacris crucifer      H P
Rainette faux-grillon de
l’Ouest

Pseudacris triseriata      H P

Rainette versicolore Hyla versicolor H P

Ranidés
Grenouille des bois Rana sylvatica RF P
Ouaouaron Rana catesbyiana H P
Grenouille verte Rana clamitans H P
Grenouille-léopard du Nord Rana pipiens H P
Grenouille des marais Rana palustris RFH P
Grenouille du Nord Rana septentrionalis H P

Urodèles

Necturidés
Necture tacheté Necturus maculosus H P

Ambystomatidés
Salamandre maculée Ambystoma maculatum RFH P
Salamandre à points bleus Ambystoma laterale H P

Pléthodontidés
Salamandre sombre du
Nord

Desmognathus fuscus
fuscus

H P

Salamandre à deux lignes Eurycea bislineata H P
Salamandre pourpre Gyrinophilus porphyriticus H P
Salamandre cendrée Plethodon cinereus RFH P
Salamandre à quatre doigts Hemidactylium scutatum RFH P

Salamandridés
Triton vert Notophthalmus viridescens H P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des reptiles

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Testudinés

Trionychidés
Tortue molle à épines Apalone spinifera H P

Chélydridés
Chélydre serpentine Chelydra serpentina H P

Émydidés
Tortue ponctuée Clemmys guttata FH P
Tortue des bois Clemmys insculpta RFH P
Tortue peinte Chrysemys picta H P

Squamates
Colubridés

Couleuvre rayée Thamnophis sirtalis RFLH P
Couleuvre à ventre rouge Storeria occipitomaculata RFL P
Couleuvre à collier Diadophis punctatus RFL P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Gaviiformes
Gaviidés

Plongeon huard Gavia immer H S
Plongeon catmarin Gavia stellata H M

Podicipédiformes
Podicipédidés

Grèbe à bec bigarré Podilymbus podiceps H S
Grèbe esclavon Podiceps auritus H M
Grèbe jougris Podiceps grisegena H M

Pélécaniformes
Phalacrocoracidés

Cormoran à aigrettes Phalacrocorax auritus H M

Ciconiiformes
Ardéidés

Grand héron Ardea herodias H S
Bihoreau gris Nycticorax nycticorax H M
Héron vert Butorides virescens H S
Petit blongios Ixobrychus exilis H S
Butor d’Amérique Botaurus lentiginosus H S

Gruiformes
Rallidés

Râle jaune Coturnicops noveboracensis H S
Râle de Virginie Rallus limicola H S
Marouette de Caroline Porzana carolina H S
Foulque d’Amérique Fulica americana H S
Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus H S

Charadriiformes
Scolopacidés

Bécasse d’Amérique Scolopax minor L S
Bécassine des marais Gallinago gallinago H S

Galliformes
Tétraonidés

Gélinotte huppée Bonasa umbellus F P
Tétras du Canada Dendragapus canadensis R P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Ansériformes
Anatidés

Oies des neiges Chen caerulescens H M
Bernache du Canada Branta canadensis H S
Canard noir Anas rubripes H P
Canard chipeau Anas strepera H M
Canard colvert Anas platyrhynchos H P
Canard pilet Anas acuta H M
Canard d’Amérique Anas americana H M
Canard branchu Aix sponsa H S
Canard souchet Anas clypeata H M
Sarcelle à ailes bleues Anas discors H M
Sarcelle d’hiver Anas crecca H S
Macreuse brune Melanitta fusca H M
Macreuse à front blanc Melanitta perspicillata H M
Macreuse noire Melanitta nigra H M
Harelde kakawi Clangula hyemalis H M
Fuligule à dos blanc Aythya valisineria H M
Fuligule à tête rouge Aythya americana H M
Fuligule à collier Aythya collaris H S
Petit fuligule Aythya affinis H M
Fuligule milouinan Aythya marila H M
Garrot à œil d’or Bucephala clangula H P
Garrot d’Islande Bucephala islandica H S
Petit garrot Bucephala albeola H M
Grand harle Mergus merganser H P
Harle huppé Mergus serrator H M
Harle couronné Lophodytes cucullatus H S

Falconiformes
Accipitridés

Épervier brun Accipiter striatus RF S
Épervier de Cooper Accipiter cooperii RF S
Autour des palombes Accipiter gentilis R P
Busard Saint-Martin Circus cyaneus H S
Buse à queue rousse Buteo jamaicensis L S
Buse pattue Buteo lagopus H S
Buse à épaulettes Buteo lineatus FH S
Petite buse Buteo platypterus RF S
Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus H S
Balbuzard pêcheur Pandion haliatus H S

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides, tourbières, lacs ou
cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Falconidés
Crécerelle d’Amérique Falco sparverius L S
Faucon émerillon Falco columbarius L S

Strigiformes
Strigidés

Hibou des marais Asio flammeus H P
Petit-duc maculé Otus asio RF P
Hibou moyen-duc Asio otus RF P
Grand-duc d’Amérique Bubo virginianus RF P
Chouette rayée Strix varia F P
Petite nyctale Aegolius acadicus R P

Cuculiformes
Cuculidés

Coulicou à bec noir Coccyzus erythropthalmus L S

Caprimulgiformes
Caprimulgidés

Engoulevent d’Amérique Chordeiles minor RF S
Engoulevent bois-pourri Caprimulgus vociferus RF S

Apodiformes
Trochilidés

Colibri à gorge rubis Archilochus colubris L S

Piciformes
Picidés

Pic à tête rouge Melanerpes erythrocephalus FH S
Grand pic Dryocopus pileatus RF P
Pic flamboyant Colaptes auratus RF S
Pic maculé Sphyrapius varius RF S
Pic mineur Picoides pubescens RF P
Pic chevelu Picoides villosus RF P
Pic à dos noir Picoides arcticus R P

Passeriformes
Paridés

Mésange à tête noire Parus atricapillus RF P
Mésange à tête brune Parus hudsonicus R P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Tyrannidés
Tyran huppé Myiarchus crinitus RF S
Moucherolle phébi Sayornis phoebe RF S
Pioui de l’Est Contopus virens F S
Moucherolle tchébec Empidonax minimus F S
Moucherolle à côtés olive Contopus borealis R S
Moucherolle à ventre jaune Empidonax flaviventris R S
Moucherolle des saules Empidonax traillii H S
Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum H S

Corvidés
Corneille d’Amérique Corvus brachyrhynchos RF P
Grand corbeau Corvus corax RF P
Geai bleu Cyanocitta cristata RF P
Mésangeai du Canada Perisoreus canadensis R P

Sittidés
Sittelle à poitrine blanche Sitta carolinensis F P
Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis R P

Certhiidés
Grimpereau brun Certhia americana RF P

Troglodytidés
Troglodyte familier Troglodytes aedon L S
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes R S
Troglodyte à bec court Cistothorus platensis H S
Troglodyte des marais Cistothorus palustris H S

Sylviidés
Roitelet à couronne rubis Regulus calendula R S
Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa RF P

Turdidés
Grive de Bicknell Catharus bicknelli R S
Grive à dos olive Catharus ustulatus R S
Grive solitaire Catharus guttatus R S
Grive fauve Catharus fuscescens F S
Grive des bois Hylocichla mustelina F S
Merle d’Amérique Turdus migratorius RF S

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Mimidés
Moqueur roux Toxostoma rufum L S
Moqueur chat Dumetella carolinensis L S

Bombycillidés
Jaseur d’Amérique Bombycilla cedrorum L P

Viréonidés
Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceus F S
Viréo mélodieux Vireo gilvus F S
Viréo de Philadelphie Vireo philadelphicus FL S
Viréo à gorge jaune Vireo flavifrons F S
Viréo à tête bleue Vireo solitarius RF S

Parulidés
Paruline obscure Vermivora peregrina RF S
Paruline à joues grises Vermivora ruficapilla L S
Paruline à collier Parula americana RF S
Paruline à flancs marron Dendroica pensylvanica L S
Paruline à tête cendrée Dendroica magnolia R S
Paruline tigrée Dendroica tigrina R S
Paruline bleue Dendroica caerulescens F S
Paruline à croupion jaune Dendroica coronata RF S
Paruline à gorge noire Dendroica virens R S
Paruline à gorge orangée Dendroica fusca R S
Paruline à couronne rousse Dendroica palmarum H S
Paruline des pins Dendroica pinus R S
Paruline à poitrine baie Dendroica castanea R S
Paruline rayée Dendroica striata R S
Paruline azurée Dendroica cerulea F S
Paruline noir et blanc Mniotilta varia F S
Paruline flamboyante Setophaga ruticilla F S
Paruline couronnée Seiurus aurocapillus F S
Paruline des ruisseaux Seiurus noveboracensis H S
Paruline triste Oporornis Philadelphia H S
Paruline masquée Geothlypis trichas L S
Paruline à calotte noire Wilsonia pusilla LH S
Paruline du Canada Wilsonia canadensis FH S

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des oiseaux (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Ictéridés
Carouges à épaulettes Agelaius phoeniceus H S
Vacher à tête brune Molothrus ater L S
Quiscale rouilleux Euphagus carolinus H S
Oriole de Baltimore Icterus galbula L S

Thraupidés
Tangara écarlate Piranga olivacea F S

Fringillidés
Bruant fauve Passerella iliaca RFL S
Bruant de Lincoln Melospiza lincolnii H S
Bruant des marais Melospiza georgiana H S
Bruant familier Spizella passerina RF S
Bruant chanteur Melospiza melodia LH S
Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis R S
Junco ardoisé Junco hyemalis RFL P
Cardinal rouge Cardinalis cardinalis L P
Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra R P
Bec-croisé bifascié Loxia leucoptera R P
Roselin pourpré Carpodacus purpureus R P
Durbec des sapins Pinicola enucleator R P
Gros-bec errant Coccothraustes vespertinus R P
Chardonneret jaune Carduelis tristis L P
Tarin des pins Carduelis pinus R P
Cardinal à poitrine rose Pheucticus ludovicianus F S
Tohi à flancs roux Pipilo erythrophthalmus RF S

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des mammifères

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Insectivores
Soricidés

Musaraigne cendrée Sorex cinereus RFH P
Musaraigne palustre Sorex palustris RFH P
Musaraigne fuligineuse Sorex fumeus F P
Musaraigne pygmée Microsorex hoyi RFH P
Grande musaraigne Blarina brevicauda RFH P

Chiroptères
Vespertilionidés

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus RFH P
Chauve-souris de Keen Myotis keenii RFH P
Pipistrelle de l’est Pipistrellus subflavus RFH P
Grande chauve-souris brune Eptesicus fuscus RF P
Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans RFH S
Chauve-souris rousse Lasiurus borealis L S
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus R S

Lagomorphes
Léporidés

Lapin à queue blanche Sylvilagus floridanus L P
Lièvre d’Amérique Lepus americanus R P

Rongeurs
Sciuridés

Tamia rayé Tamias striatus F P
Écureuil gris Sciurus carolinensis F P
Écureuil roux Tamiasciurus hudsonicus R P
Petit polatouche Glaucomys volans F P
Grand polatouche Glaucomys sabrinus R P

Castoridés
Castor Castor canadensis FH P

Cricétidés
Souris sylvestre Peromyscus maniculatus RF P
Souris à pattes blanches Peromyscus leucopus F P
Campagnol à dos roux de Gapper Clethrionomys gapperi RFH P
Campagnol-lemming de Cooper Synaptomys cooperi H P
Rat musqué Ondatra zibethicus H P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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Classe des mammifères (suite)

Ordre Famille Nom commun Nom scientifique Habitat1 Présence2

Zapodidés
Souris sauteuse des bois Napaeozapus insignis RF P

Éréthizontidés
Porc-épic d’Amérique Erethizon dorsatum RF P

Carnivores
Canidés

Coyote Canis latrans RF P
Renard roux Vulpes vulpes L P
Renard gris Urocyon cinereoargenteus RF P

Ursidés
Ours noir Ursus americanus RF P

Procyonidés
Raton laveur Procyon lotor FL P

Mustélidés
Martre d’Amérique Martes americana R P
Pékan Martes pennanti RFH P
Hermine Mustela erminea RF P
Belette à longue queue Mustela frenata LH P
Vison d’Amérique Mustela vison LH P
Loutre de rivière Lutra canadensis LH P

Félidés
Lynx du Canada Lynx canadensis R P
Lynx roux Lynx rufus RF P
Couguar Felis concolor RF P

Artiodactyles
Cervidés

Cerf de virginie Odocoileus virginianus RF P
Orignal Alces alces RF P

1 Habitat : R : forêts de résineux ; F : forêts de feuillues ; L : lisières des forêts ; H : milieux humides,
tourbières, lacs ou cours d’eau 

2 Présence : P : présence permanente ; S : présence saisonnière ; M : en migration
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ANNEXE 2

CARTE DES ZONES DE CHASSE EN ESTRIE
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ANNEXE 3

CARTE DES ZONES DE PIÉGEAGE EN ESTRIE
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ANNEXE 4

CARTES DE RÉPARTITION DES AIRES
DE CONFINEMENT DU CERF DE VIRGINIE
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ANNEXE 5

DESCRIPTION DES HABITATS FAUNIQUES
SELON LES MRC
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Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC du Granit
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
2 02-05-0021-93 Lac Mégantic 466
3 02-05-0022-94 Lac du Rat Musqué 43
8 02-05-0023-94 Lac McIver 39
14 02-05-0031-94 Rivière Maskinongé 25
15 02-05-0003-94 Lac des Atacas 72

Total 645
Habitats du rat musqué

4 11-05-0121-94 Lac Arnold 54
7 11-05-0012-94 Rivière des Indiens 42
5 11-05-0008-94 Rivière aux araignées 146
6 11-05-0013-94 Baie Victoria 36
8 11-05-0010-94 Lac à la Sangsue 43
9 11-05-0009-94 De la mine 25
15 11-05-0018-94 Lac Monty 31
14 11-05-0016-94 Lac McLeod 114
22 11-05-0019-94 Lac Whitton 30
20 11-05-0125-94 Étang Moose 29
21 11-05-0124-94 Winslow Sud 25
25 11-05-0123-94 Lac Legendre 15
24 11-05-0139-94 Rivière Legendre 91
23 11-05-0122-94 Whitton 34
36 11-05-0130-94 Stratford 30
67 11-12-0131-94 Lac à la Barbue Nord2 1(30)3

39 11-05-0141-94 Lac à la Barbue 30
38 11-05-0140-94 Lac des Iles Ouest 43
37 11-05-0133-94 Lac des Iles Sud 58

Total 877
Aires de confinement du cerf de Virginie

06-12-9001-89 Aire d'aménagement Saint-Gédéon2 400 (14 750)3

11 06-05-9141-93 Ruisseau au castor 400
7 06-05-9188-93 Lac à la Truite 5300
8 06-05-9357-93 La Louise 8420
20 06-05-9359-93 Felton 750

Total 15 270

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC du Granit.
2 Situé sur la frontière avec la région de Chaudière-Appalaches.
3 Superficie totale.
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Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC du Haut Saint-François
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
1 02-05-0020-93 Lac Hamel (Sucker Pond) 36
4 02-05-0024-94 Lac McGill Sud 40
5 02-05-0025-94 Lac Vaseux 49
6 02-05-0001-94 Lac Louise Sud-Ouest (228) 103
7 02-05-0015-94 Lac Louise Nord (28) 49
10 02-05-0027-94 Bishopton 71
12 02-05-0026-94 Dudswell 30

Total 378
Héronnières

1 03-05-0040-97 Watopéka2 -

Habitats du rat musqué
16 11-05-0014-94 Scostown Bog 175
12 11-05-0024-94 Lac McGill Nord 20
13 11-05-0109-94 Lac McGill Est 25
11 11-05-0026-94 Lingwick 35
10 11-05-0025-94 Ruisseau Dell 50
18 11-05-0093-94 Rivière au Saumon 15
17 11-05-0027-94 Galson 179
19 11-05-0023-94 Lac à la Biche 44
31 11-05-0034-94 Piet 32
27 11-05-0127-94 Étang Bishopton 14
30 11-05-0126-94 Watopéka 29
29 11-05-0030-94 Weedon 177

Total 795
Aires de confinement du cerf de Virginie

5 06-05-9411-93 De l'Aéroport 2260
9 06-05-9146-93 Rivière au Saumon 500
16 06-05-9183-93 Marbleton 450
13 06-05-9184-95 Lime Ridge3 2360 (2660)4

6 06-05-9355-95 Island Brook 9380
10 06-05-9358-95 Gould 4030
15 06-05-9414-93 Weedon 1060
4 06-05-9416-95 Clifton-Est5 750 (1320)4

Total 20 790

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC du Haut Saint-François.
2 Détruite par la coupe forestière.
3 Situé sur la frontière de la MRC d'Asbestos.
4 Superficie totale.
5 Situé sur la frontière de la MRC de Coaticook.
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Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC de Coaticook
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Habitats du rat musqué
1 11-05-0120-94 Ruisseau Bradley 25
2 11-05-0002-94 Saint-Herménégilde 25
47 11-05-0104-94 Tomifobia 18
55 11-05-0105-94 Boynton 9
56 11-05-0106-94 De La Scierie 25

Total 102
Aires de confinement du cerf de Virginie

27 06-05-9413-93 Stanstead-Est 520
1 06-05-9415-93 Barnston 1520
4 06-05-9416-95 Clifton-Est2 570 (1320)3

2 06-05-9174-93 Ruisseau Leach 750
3 06-05-9370-93 Goose Neck 350

Total 3710

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC de Coaticook.
2 Situé sur la frontière de la MRC du Haut Saint-François.
3 Superficie totale.

Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC de Sherbrooke
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
19 02-05-0034-93 Lac Brompton2 105 (215)3

Total 105
Habitats du rat musqué

3 11-05-0004-94 Ruisseau de la clé 9
59 11-05-0069-94 Le Marécage4 10(41)3

Total 19
Aires de confinement du cerf de Virginie

30 06-05-9289-95 Rivière-aux-Cerises4 400 (2830)3

Total 400

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC de Sherbrooke.
2 Situé sur la frontière des MRC de Memphrémagog et du Val Saint-François.
3 Superficie totale.
4 Situé sur la frontière de la MRC de Memphrémagog.
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Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC de Memphrémagog
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie (ha)1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
16 02-05-0004-93 Baie Fitch 56
17 02-05-0006-94 Rivière-aux-Cerises 59
18 02-05-0035-94 Katevale 127
19 02-05-0034-93 Lac Brompton2 105 (215)3

Total 347
Héronnières

2 03-16-0031-97 Ruisseau William4 12 nids
4 03-16-0091-97 Frost Village4 7 nids
3 03-05-0039-97 Lac Parker 5 nids
5 03-05-0018-97 Magog 45 nids

Total 69
Habitats du rat musqué

40 11-05-0060-94 Le Brûlé 25
42 11-05-0058-94 Tomkins 30
43 11-05-0134-94 Marlington 6
44 11-05-0118-94 Baie Fitch 16
41 11-05-0135-94 Étang Mud 7
48 11-05-0059-94 Amy Corners 26
46 11-05-0053-94 Lavoie 20
45 11-05-0056-94 Ticehurst 13
50 11-05-0062-94 Mont Éléphant 25
51 11-05-0136-94 Étang George 20
52 11-05-0103-94 Millington 24
53 11-05-0054-94 Peasly 84
54 11-05-0098-94 Lac Lovering 16
49 11-05-0055-94 Bunker 25
57 11-05-0107-94 Ayer's Cliff 22
58 11-05-0100-94 Lac Bonne Allée 20
59 11-05-0069-94 Le Marécage5 31(41)3

Total 410
Aires de confinement du cerf de Virginie

28 06-05-9130-95 Massawippi 930
21 06-05-9203-95 Perkins 640
26 06-05-9211-95 Bolton-Est 1200
24 06-05-9216-93 Bunker 650
30 06-05-9289-95 Rivière-aux-cerises5 2430 (2830)3

25 06-05-9361-95 Magoon Point 1140
22 06-05-9362-95 Marlington 1510
23 06-05-9401-95 Ticehurst Corner 590
29 06-16-9280-95 Foster 350 (2600)3

Total 9440

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC de Memphrémagog.
2 Situé sur la frontière des MRC de Sherbrooke et du Val Saint-François.
3 Superficie totale.
4 Situé sur la frontière de la région de la Montérégie.
5 Situé sur la frontière de la MRC de Sherbrooke.



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie.
Profil faunique de l'Estrie.  Septembre 2000.

138

Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC du Val Saint-François
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
9 02-05-0012-94 Lac Boissonneault 109
19 02-05-0034-94 Lac Brompton2 5 (215)3

20 02-05-0038-94 Béthel 31
21 02-05-0037-94 Marais de Kingsbury 32

Total 177
Héronnières

6 03-05-0038-97 Stukely-Sud 8 nids
7 03-05-0036-97 Colline Melbourne 24 nids

Total 32
Habitats du rat musqué

26 11-05-0035-94 Rivière Stoke 135
60 11-05-0072-94 Sainte-Anne-de-la-Rochelle 51
61 11-05-0117-94 Lac Brais 16
62 11-05-0102-94 Lac LaRouche 31
63 11-05-0138-94 Rivière au Saumon 20
64 11-05-0113-94 La Comte4 20 (25)3

65 11-05-0078-94 Ruisseau Gulf 25
66 11-05-0075-94 Rivière Ulverton 26

Total 324
Aires de confinement du cerf de Virginie

32 06-05-9114-95 Rockland 470
14 06-05-9360-95 Watopéka5 7380 (10 180)3

33 06-05-9368-95 Gallup Hill 800
31 06-05-9284-95 West-Ely6 3220 (3620)3

34 06-17-9033-93 Trenholm4 150 (550)3

Total 12 020

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC du Val Saint-François.
2 Situé sur la frontière des MRC de Memphrémagog et de Sherbrooke.
3 Superficie totale.
4 Situé sur la frontière de la région du Centre du Québec
5 Situé sur la frontière de la MRC d'Asbestos.
6 Situé sur la frontière de la région de la Montérégie.
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Liste des habitats fauniques répertoriés dans la MRC d'Asbestos
d'après une mise à jour faite par la FAPAQ le 1er février 2000.

Numéro Nomenclature Toponymie Superficie
(h )1

Aires de concentration d'oiseaux aquatiques
11 02-05-0028-94 Marais Levesque 34
13 02-05-0029-94 Les Trois-Lacs2 80 (85)3

22 02-05-0007-94 Étang Burbank 63
23 02-05-0039-94 Rivière Nicolet Sud-Ouest 46

Total 223
Habitats du rat musqué

28 11-05-0037-94 Barrage McCarthy 47
32 11-05-0128-94 Norbestos 12
33 11-05-0041-94 Lingswick 40
35 11-05-0038-94 Rivière Bissonette 31
34 11-05-0039-94 Lac au Canard2 31 (61)3

Total 161
Aires de confinement du cerf de Virginie

13 06-05-9184-95 Lime Ridge4 300 (2660)3

19 06-05-9192-93 Asbestos 350
18 06-05-9193-93 Norbestos2 2100 (2300)3

14 06-05-9360-95 Watopéka5 2800 (10 180)3

17 06-17-9028-93 Trois-Lacs2 50 (700)3

12 06-05-9412-93 Erle 300
Total 5900

1 Superficie de la portion de l'habitat situé dans la MRC d'Asbestos.
2 Situé sur la frontière de la région du Centre du Québec.
3 Superficie totale.
4 Situé sur la frontière de la MRC du Haut Saint-François.
5 Situé sur la frontière de la MRC du Val Saint-François.
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ANNEXE 6

CARTE DE RÉPARTITION DES HABITATS
DU RAT MUSQUÉ, DES HÉRONNIÈRES
ET DES AIRES DE CONCENTRATION

DES OISEAUX AQUATIQUES
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ANNEXE 7

MODÈLE D'INDICE DE QUALITÉ DE L'HABITAT
POUR LE CERF DE VIRGINIE
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Modèle d'indice de qualité de l'habitat pour le cerf de Virginie

Le modèle d'IQH du cerf de Virginie traite particulièrement de la saison hivernale. Cette
période est considérée comme une étape critique pour cette espèce. Le bilan entre l'apport
alimentaire ingéré et les pertes énergétiques dues aux déplacements et au froid est nettement
négatif. Le cerf choisira avant tout un site qui offrira un bon couvert de protection même si la
nourriture y est déficiente (Gouvernement du Québec, 1998).

Le modèle est conçu afin de faire correspondre les peuplements forestiers aux besoins
hivernaux du cerf. Il classe les milieux forestiers selon qu'ils répondent aux besoins d'abri, de
nourriture, d'entremêlement entre l'abri et la nourriture ou qu'ils sont considérés comme des
milieux peu utilisés. Pour ce faire, le modèle utilise non seulement le type de peuplement
mais également sa densité, sa hauteur, son âge et, à l'occasion, les essences qui le composent.

Le meilleur habitat est celui qui permettra de minimiser les dépenses énergétiques du cerf en
hiver. La proximité de l'abri et de la nourriture est un facteur déterminant dans ce cas. Ainsi,
le cerf recherchera un bon entremêlement entre ses deux besoins dans son environnement
immédiat.

Abri

Les peuplements résineux de 30 ans et plus ayant une hauteur supérieure ou égale à 7 mètres
et de densité élevée à moyennement élevée (61% et plus) ainsi que les peuplements
mélangés de même densité sont considérés comme les meilleurs peuplements d'abri (Tableau
7-1 et 7-2).

Nourriture et abri

Pour répondre aux besoins combinés d'abri et de nourriture, le cerf utilise premièrement les
peuplements résineux et mélangés à dominance résineuse d'une densité de 61% et plus et d'une
hauteur de 4 à 6 mètres ainsi que les peuplements résineux et mélangés à dominance résineuse de 30
ans et plus, d'une densité comprise entre 41% et 60% et ayant une hauteur égale ou supérieure à 4
mètres. Les peuplements mélangés à dominance feuillue de 30 ans et plus sont aussi utilisés lorsque
leur hauteur est égale ou supérieure à 4 mètres et que la densité est supérieure à 41% (Tableau 7-1 et
7-2).

Nourriture

Le cerf de Virginie s'alimente dans les peuplements de résineux et mélangés ayant soit une
densité de 41% et plus et une hauteur inférieure ou égale à 3 mètres, soit une hauteur égale
ou supérieure à 4 mètres et une faible densité (25% à 40%). Les peuplements de feuillus
inférieurs à 6 mètres de haute densité (supérieure à 61%) ainsi que les feuillus de toutes les
hauteurs mais de faible densité (inférieure à 60%) sont des bons sites d'alimentation. Tous les
peuplements résineux, mélangés et feuillus de 10 ans ainsi que les peuplements non
régénérés produisent de la nourriture accessible au cerf (Tableau 7-1).
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Peuplement peu utilisé

Les feuillus denses (61% et plus) trop âgés (30 ans et plus) et d'une hauteur non accessible
(7m et plus) sont des milieux évités par le cerf. De plus, les sites dénudés et semi-dénudés
humides ainsi que les mélèzins, les aulnaies et les milieux non forestiers ne sont pas
fréquentés par cette espèce (Tableau 7-1 et 7-2).

Tableau 7-1

Classification des peuplements forestiers selon leur potentiel d'utilisation par le cerf
de Virginie. Les peuplements qui sont peu utilisés sont de qualité nulle pour l'habitat
du cerf, ceux qui sont énumérés pour chacun des types d'utilisation (Abri, Nourriture

et abri et Nourriture) sont de qualité élevée tandis que les autres peuplements, non
énumérés pour un paramètre, sont de qualité moyenne.

Utilisation par le
cerf

Type de
peuplement

Densité Hauteur Classe d'âge

Résineux1 A,B 1,2,3,4 30 ans et plusAbri
Mélangés A,B 30 ans et plus2

Nourriture et abri Résineux A,B 5
Résineux C 1,2,3,4,5 30 ans et plus
Mélangés (R) A,B 5
Mélangés (R) C 1,2,3,4,5 30 ans et plus
Mélangés (F) A,B,C 1,2,3,4,5 30 ans et plus

Nourriture Résineux A,B,C 6
Résineux D 1,2,3,4,5
Résineux 10 ans
Mélangés A,B,C 6
Mélangés D 1,2,3,4,5
Mélangés 10 ans
Feuillus A,B 5,6
Feuillus C,D 1,2,3,4,5,6
Feuillus 10 ans
Non régénéré3

Peu utilisé Feuillus A,B 1,2,3,4 30 ans et plus
Aulnaie
Dénudés et semi-
dénudés humides
Mélèzins
Non forestier

1 En excluant le mélèze
2 Équiennes et inéquiennes
3 Coupe totale, friche, brûlis et épidémie sévère
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Tableau 7-2

Classification particulière de certains groupements d'essences selon leur potentiel
d'utilisation par le cerf de Virginie. Les groupements d'essences énumérés pour l'abri
et l'entremêlement de la nourriture et de l'abri constituent un habitat de qualité élevée

tandis que ceux énumérés à la catégorie "peu utilisé" sont de qualité nulle.

Utilisation par le
cerf

Groupement
d'essences Densité Hauteur Âge

Abri PIR A 4 10
ERORR, R B 4 10

Nourriture et Abri FIRF, FIRR A-B-C 5 10
FIRF, FIRR B 4 10
ERORR, PESF,
PESR

B 4 10

Peu utilisé EPB, EPBEPO,
EPBPIR, EPN,
EPO EPOEPB,
EPR, MEL, PIB,
PIG, PIR, SAB

EPB, EPBEPO,
EPBPIG, EPBPIR,
EPBSAB, EPO,
EPOEPB,
EPOPIG, PIB,

6 10

PIR A 5 30
BB, ER, ERO, FI,
PE

A-B 4 10
EME B 3 50-70
FIRR B 4 10
EME B 4 30-50
EPB, EPBPIR,
PIB, PIR, PIS

B 5 10

EME, PBPB C 2 50
PIR C 3 30
PBPB C 3 50
EME C 3 30 ans et +, JIN
PIR C 4 30
EME C 4 30-50
EPO, PIB, PIR C 5 10
PIR C 5 30
EME D 4 10-50
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ANNEXE 8

SUPERFICIE DES MUNICIPALITES AYANT UN IQH ELEVE
POUR CHACUNE DES ESPECES REPRESENTATIVES
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Portion du territoire des municipalités ayant un indice de qualité élevée pour chacune des différentes espèces
représentatives

choisies pour le calcul des indices de qualité d'habitat (données en %).

Municipalité Cerf de Virginie Orignal Ours noir Martre Lièvre Gélinotte huppée Grand pic
Superficie

totale Abri Nourriture
Abri et
Nourriture

Alimentation
terrestre

Couvert de
protection

Tambourinage
et alimentation

Élevage
des jeunes

Couvert
hivernal

MRC du Granit

Audet 13446 13,06 30,56 21,26 68,50 3,48 99,55 4,78 7,39 49,74 12,99 54,65 53,85
Courcelles 9090 18,42 37,70 23,41 28,94 12,11 99,27 16,70 4,15 17,22 16,68 17,37 19,13
Frontenac 20517 13,18 27,93 23,98 65,23 3,60 90,49 4,77 5,79 46,97 11,45 51,91 53,58
Lac Drolet 12768 10,06 40,00 22,20 43,12 6,41 96,90 7,82 5,19 27,73 14,06 28,02 30,94
Lac Mégantic 2332 7,25 25,09 16,64 33,79 4,20 0,00 4,63 6,73 18,05 15,48 19,04 18,91
Lambton 12118 13,91 28,26 14,50 19,37 10,89 0,00 13,15 2,63 13,42 11,29 13,83 15,17
Marston 6751 13,06 27,28 29,00 60,14 6,52 87,68 8,40 11,21 39,02 11,38 40,73 46,48
Milan 10320 14,53 38,72 32,66 64,31 9,81 99,56 10,74 16,57 37,71 10,85 40,47 45,34
Nantes 11994 10,24 38,36 33,47 61,24 8,03 99,20 8,90 16,25 31,87 15,17 34,96 39,41
Notre-Dame-des-Bois 14083 15,44 38,14 26,38 67,39 5,54 99,89 7,32 9,71 41,45 17,33 46,65 48,73
Piopolis 10120 21,20 14,39 21,27 49,17 11,86 92,39 15,05 4,73 46,94 5,56 50,82 52,50
Saint-Augustin-de-Woburn 14119 18,07 30,86 25,97 67,43 2,91 98,85 5,96 8,29 50,58 8,78 58,03 56,53
Saint-Luger 12661 4,51 30,37 16,01 38,00 3,61 70,89 4,75 3,44 28,45 7,87 32,49 31,69
Saint-Robert-Bellarmin 13611 9,82 41,65 20,74 54,82 1,46 99,60 3,24 3,92 46,18 7,59 47,66 51,44
Saint-Romain 8552 12,57 35,13 32,02 47,72 14,17 98,92 15,75 10,15 24,11 12,93 25,37 30,96
Saint-Sébastien 8988 19,66 28,35 22,30 37,79 17,88 99,96 22,22 3,54 25,90 14,17 26,21 30,72
Sainte-Cécile-de-Whitton 14778 11,71 38,47 29,74 58,84 6,14 98,37 7,48 8,21 34,90 14,62 38,39 40,55
Stornoway 11566 17,46 30,96 24,74 50,14 15,54 99,71 17,91 6,58 32,85 9,99 35,21 40,42
Stratford 10785 13,66 21,05 23,88 46,80 7,00 85,41 8,36 6,75 32,28 10,41 33,87 39,51
Val-Racine 7544 19,15 25,86 29,24 73,28 7,73 99,58 9,35 12,88 55,32 12,51 58,38 60,67

MRC du Haut-Saint-François

Ascot Corner 8473 16,95 20,32 20,83 46,81 7,94 98,23 9,95 3,82 30,17 12,90 33,20 34,55
Bury 23458 16,57 32,36 25,07 52,06 11,54 99,39 12,82 9,82 26,85 16,65 28,21 34,56
Chartierville 13329 20,81 29,30 29,59 69,81 2,93 99,69 4,82 10,03 51,71 13,89 55,43 58,98
Cookshire 1028 10,21 9,82 17,12 18,00 7,10 0,00 8,27 5,54 13,23 4,18 14,49 14,98
Dudswell 22802 11,49 26,47 20,97 51,82 8,00 86,65 9,30 6,26 36,13 13,70 38,48 41,46
East-Angus 840 9,17 17,98 13,93 25,83 2,02 0,00 4,52 3,10 14,17 9,17 15,48 15,83
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totale Abri Nourriture
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Élevage
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hivernal

Eaton 21648 16,16 22,91 28,06 40,41 12,03 99,57 13,48 12,04 20,69 12,22 22,03 24,46
Hampden 7265 18,50 33,39 30,06 63,33 6,98 99,23 11,05 12,13 38,20 12,58 42,09 45,59
La Patrie 14399 14,01 33,32 24,78 53,21 7,88 99,02 10,62 7,89 30,13 15,15 32,83 36,31
Lingwick 23706 16,55 35,57 21,84 52,47 11,64 96,65 12,13 8,42 34,57 12,22 38,80 41,85
Newport 27187 17,99 25,69 22,78 63,59 8,79 99,50 10,36 11,39 43,05 12,95 47,40 47,27
Saint-Gérard 2882 20,40 25,95 23,18 35,77 15,20 93,48 17,18 8,88 17,97 12,91 19,92 25,47
Saint-Isidore-de-Clifton 23159 12,91 27,76 18,40 57,98 7,02 99,48 8,08 7,91 42,63 13,41 45,39 45,73
Sawyerville 1289 17,46 18,39 25,91 31,26 12,88 0,00 10,01 13,34 20,87 14,04 22,73 18,23
Scotstown 1186 12,06 37,44 31,03 49,24 6,32 97,30 8,18 8,60 20,91 17,96 23,86 30,19
Weedon 19606 15,08 32,75 21,00 47,71 9,06 93,65 9,53 7,57 29,90 15,85 33,09 35,63
Westbury 5651 16,99 16,62 24,35 43,64 8,00 98,30 10,79 10,44 25,92 8,19 26,99 29,20

MRC de Coaticook

Barnston ouest 9970 22,04 22,29 17,16 35,84 15,63 99,37 16,98 6,47 20,46 8,43 22,07 25,89
Coaticook 22251 13,73 16,55 10,56 31,19 9,57 0,00 10,80 5,00 20,63 6,65 21,22 23,48
Compton 11499 13,51 12,73 14,95 29,62 5,88 0,00 7,79 3,66 21,61 5,86 23,85 24,65
Compton Station 9842 13,58 11,65 12,81 28,42 5,78 0,00 7,41 3,23 20,67 4,53 22,39 23,67
Dixville 7711 15,50 26,61 13,85 44,31 9,47 99,22 12,13 4,58 26,77 12,11 27,92 32,72
East Hereford 7321 23,34 24,00 25,67 61,78 9,98 99,55 13,54 1,48 48,89 10,01 49,46 52,75
Martinville 4852 10,68 28,75 19,13 43,90 6,68 99,22 7,23 9,48 27,41 13,40 30,42 29,66
Saint-Edwidge-de-Clifton 10176 11,87 26,93 17,56 38,86 9,68 99,68 12,10 4,67 24,27 13,23 22,93 27,45
Saint-Herménégilde 16804 18,98 20,12 19,10 57,19 10,31 98,63 12,82 1,43 46,92 10,94 47,98 52,38
Saint-Malo 7908 17,02 28,62 22,62 54,63 10,63 99,95 14,18 3,52 36,04 13,96 36,42 39,80
Saint-Venant-de-Paquette 5856 16,05 28,86 26,35 55,26 9,12 99,76 10,19 1,21 42,35 15,86 43,48 48,31
Stanstead est 11568 16,05 18,00 15,19 35,12 11,03 0,00 12,22 3,03 23,58 10,12 23,46 27,79

MRC du Memphrémagog

Austin 8408 16,75 15,94 15,74 51,00 4,72 84,00 7,66 2,28 42,63 9,35 43,33 44,75
Ayer's Clift 671 13,71 13,56 15,35 27,87 1,79 72,58 2,09 0,00 28,61 8,64 26,08 27,72
Bolton-est 8099 13,46 19,78 15,76 75,94 3,46 95,58 5,16 0,63 69,05 7,48 72,07 68,54
Eastman 1365 16,41 11,72 22,64 44,10 4,91 90,99 6,89 2,49 38,10 12,53 38,10 35,97
Hatley 6637 16,62 13,61 12,52 30,16 9,36 91,23 12,54 1,73 20,97 6,24 23,70 27,17
Hatley canton 4477 19,61 23,65 19,88 53,18 3,48 96,11 7,04 6,37 33,86 13,13 39,49 35,38
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Municipalité Cerf de Virginie Orignal Ours noir Martre Lièvre Gélinotte huppée Grand pic
Superficie

totale Abri Nourriture
Abri et
Nourriture

Alimentation
terrestre

Couvert de
protection

Tambourinage
et alimentation

Élevage
des jeunes

Couvert
hivernal

Magog canton 14428 18,16 15,60 17,45 42,34 5,30 84,84 9,07 3,19 32,30 8,97 33,25 36,84
Magog ville 1427 3,01 17,80 3,99 22,56 0,77 0,00 0,77 0,00 15,70 8,41 20,25 14,79
North Hatley 452 7,96 12,17 5,97 29,87 0,44 0,00 4,65 0,00 22,57 8,19 22,57 26,77
Ogden 8411 17,08 19,50 17,64 37,42 10,49 88,43 14,37 1,38 26,24 10,57 26,19 31,19
Omerville 628 12,58 19,90 15,76 53,66 0,00 100,00 2,23 2,39 38,22 5,10 45,54 40,76
Orford 7426 12,23 23,24 13,06 55,97 1,98 86,71 3,99 3,23 44,02 14,77 49,06 48,53
Potton 27599 14,39 18,19 13,14 50,66 4,21 93,78 6,09 2,36 58,99 7,52 58,56 58,15
Saint-Benoit-du-Lac 213 14,55 17,84 18,78 49,30 3,29 100,00 4,23 6,10 47,89 4,69 41,78 53,52
Saint-Catherine-de-Hatley 9999 15,55 16,07 17,82 38,94 5,14 87,11 7,90 2,95 31,44 9,53 32,36 35,16
Saint-Étienne-de-Bolton 4844 19,32 21,49 18,39 72,44 2,48 97,67 5,37 3,28 62,76 14,53 65,05 62,70
Stanstead 2233 20,51 20,60 13,79 31,08 8,24 67,44 10,43 0,54 23,29 14,91 24,68 26,96
Stanstead canton 13666 20,90 18,34 18,72 46,47 7,04 82,77 9,43 1,95 37,20 12,22 37,44 39,88
Stukeley 6337 22,69 20,86 38,19 59,76 9,82 98,99 11,44 4,34 46,69 15,48 49,61 49,14
Stukeley sud 6256 15,14 21,96 19,95 71,23 4,56 94,58 7,77 4,80 54,33 16,02 59,77 60,73

MRC de Sherbrooke

Ascot 12137 15,19 17,59 15,78 39,56 4,01 98,54 7,72 4,57 26,30 9,63 28,35 30,03
Brompton 7763 6,44 18,18 12,50 25,11 1,11 0,00 2,40 3,10 18,33 13,78 19,97 18,47
Deauville 2903 22,18 15,23 15,57 59,66 1,48 99,04 12,37 1,96 41,37 7,72 42,44 49,16
Fleurimont 3566 11,53 20,61 15,45 37,77 2,33 0,00 2,78 4,85 29,87 17,61 32,33 24,57
Lennoxville 1247 15,48 12,51 20,05 37,05 1,28 0,00 1,28 3,77 35,69 7,78 36,81 32,56
Rock Forest 5514 10,48 18,55 11,39 33,12 1,87 0,00 3,06 2,09 24,63 11,61 27,00 24,57
Saint-Élie-d'Orford 10410 17,84 19,11 20,10 55,61 2,59 98,27 6,46 6,97 41,33 14,51 42,77 44,79
Sherbrooke 5670 8,43 10,04 10,04 22,47 1,15 0,00 2,08 1,96 17,04 7,58 19,05 18,22
Waterville 1955 16,01 8,90 14,68 26,19 4,96 0,00 7,37 2,30 19,39 5,78 21,94 19,28

MRC du Val-Saint-François

Bonsecours 6127 21,98 28,35 24,48 51,12 10,35 98,84 14,59 8,05 30,19 23,00 31,84 29,43
Cleveland 12496 17,88 19,48 21,30 56,74 2,91 98,70 6,25 5,22 41,31 13,56 43,79 42,69
Kingsbury 693 9,96 47,47 9,81 73,45 1,15 95,24 1,73 2,31 36,94 20,78 61,62 44,59
Lawrenceville 1706 14,83 21,04 24,56 38,34 5,69 0,00 8,32 9,61 22,04 19,23 25,79 15,65
Maricourt 6187 20,32 16,39 22,21 49,05 3,86 99,45 7,22 7,65 32,97 13,53 34,44 37,08
Melbourne canton 17455 17,65 25,02 20,45 57,07 3,44 98,64 6,43 3,89 38,09 17,11 43,67 42,13



Municipalité Cerf de Virginie Orignal Ours noir Martre Lièvre Gélinotte huppée Grand pic
Superficie

totale Abri Nourriture
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Couvert de
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Melbourne village 194 9,79 21,65 9,79 30,93 0,00 0,00 1,55 0,00 25,26 9,28 29,38 18,56
Racine 10546 17,51 20,37 20,45 48,72 4,56 95,36 8,39 3,85 40,56 13,47 45,20 45,94
Richmond 461 6,94 10,63 8,68 22,13 0,00 0,00 1,30 1,95 20,82 6,94 20,82 20,17
Saint-Claude 11968 18,93 19,57 18,72 48,59 6,94 98,12 12,44 4,21 31,11 12,98 32,91 37,88
Saint-Denis-de-Brompton 7292 20,38 16,61 24,27 58,01 1,58 87,93 4,90 5,22 44,21 12,33 45,52 48,05
Saint-François-Xavier-de-Brompto 9824 13,57 22,09 16,58 44,49 2,03 0,00 6,17 6,83 26,65 16,58 28,26 30,12
Saint-Grégoire-de-Greenlay 424 4,25 10,61 6,60 18,16 1,89 0,00 5,42 0,00 10,14 9,43 13,44 12,74
Sainte-Anne de la Rochelle 6115 23,89 25,36 25,90 48,63 12,26 99,39 16,29 5,51 37,24 20,15 38,17 34,41
Stoke 24719 19,03 27,25 18,70 61,87 5,20 99,41 9,15 3,09 44,50 14,70 46,98 49,63
Val Joli 9285 13,53 15,80 17,87 38,21 4,50 0,00 8,76 4,02 23,08 11,05 24,66 28,35
Valcourt canton 8017 19,72 19,96 22,43 48,16 4,84 98,94 8,52 5,58 33,05 13,35 36,85 36,07
Valcourt ville 541 7,58 23,11 8,50 18,11 5,55 0,00 6,84 4,99 10,17 21,07 12,20 12,94
Windsor 1140 12,37 10,00 12,02 33,33 0,53 0,00 3,16 0,88 23,42 5,96 27,81 29,47

MRC d'Asbestos

Asbestos 1413 7,08 8,00 9,70 19,67 0,57 0,00 2,34 1,27 14,86 4,60 16,14 16,07
Danville 16608 14,88 17,34 17,03 41,64 2,22 0,00 6,66 3,64 26,70 11,47 28,72 31,41
Saint-Adrien 9849 24,14 25,56 24,49 47,14 15,68 99,93 20,84 5,93 26,01 16,47 28,05 36,14
Saint-Camille 7853 10,81 28,13 19,18 32,19 9,89 0,00 10,70 7,69 18,44 19,50 20,87 21,11
Saint-Georges-de-Windsor 12711 13,47 20,08 19,40 32,28 11,04 0,00 12,60 4,13 17,02 12,45 18,15 20,32
Saint-Joseph-de-Ham sud 13766 25,03 26,85 24,73 62,52 8,32 99,59 12,55 6,73 43,25 12,33 48,00 52,13
Trois Lacs 524 8,97 11,83 9,35 31,87 1,72 0,00 5,92 7,06 14,69 8,21 14,69 23,09
Wotton 14414 13,94 19,54 20,16 34,31 8,08 0,00 11,83 5,12 17,68 12,79 19,37 26,71
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ANNEXE 9

EXEMPLE D'UN PLAN D'AMÉNAGEMENT
 FORESTIER ET FAUNIQUE
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Agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie

230, rue King Ouest, Bureau 206
Sherbrooke (Québec) J1H 1P9

(819) 823-8884

Plan d'aménagement forestier et faunique
d'une propriété privée

Identification du propriétaire

Nom:
Adresse:

Représentant:
Téléphone: Résidence:

Autre:
No de producteur:

No de propriété:

Identification de la propriété

Canton:
Rang:

Lots(s):
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OBJECTIFS DU PLAN D'AMÉNAGEMENT FORÊT-FAUNE

Le plan d'aménagement forêt-faune s'inscrit dans un processus d'aménagement durable. Il a
pour objectifs généraux:

-  de favoriser une plus grande intégration entre la sylviculture et l'aménagement de la
faune;

- de favoriser le maintien de la biodiversité;
-  d'augmenter les connaissances du propriétaire et de son conseiller sur la propriété à

aménager.

Le plan d'aménagement vise aussi des objectifs plus particuliers. Ceux-ci consistent à
identifier, sur la propriété à l'étude:

- les principaux potentiels fauniques et forestiers, actuels et futurs;
- les éléments, les habitats et les écosystèmes à conserver pour maintenir la biodiversité;
- les zones sensibles;
-  les opportunités d'intervention favorisant à la fois la productivité forestière et la
productivité faunique.

LOCALISATION DE LA SUPERFICIE À VOCATION FORESTIÈRE

Propriété no: No du producteur forestier:
MRC: Municipalité:
Cadastre: Rang:

Unité
d'évaluation

No du lot ou de
la portion de lot

Zone (V ou B) Superficie totale Superficie à
vocation forestière

OGC

TOTAL:

OBJECTIFS DU PROPRIÉTAIRE

Production de matière ligneuse: � Utilisation à des fins récréatives: �

Production de gibier: � Production d'arbres de Noël: �

Conservation de la biodiversité: � Autres:

Protection de la faune: �

Acériculture: �
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NOTE AU PROPRIÉTAIRE

Cette note constitue un résumé des principaux potentiels fauniques de votre propriété.
Elle propose aussi quelques mesures et travaux qui peuvent être réalisés pour conserver
et améliorer ces habitats. Votre propriété présente un grand intérêt pour la chasse, pour
l'aménagement d'habitats fauniques et pour la conservation de la biodiversité.

L'habitat du cerf de Virginie

Les éléments les plus importants de l'habitat du cerf sont l'abri et la nourriture d'hiver.
Votre propriété se trouve dans un environnement intéressant pour le cerf. Pour l'instant
votre lot offre peu d'abri durant l'hiver. Toutefois, on note la présence de nombreux îlots
de régénération résineuse qui pourront servir d'abri dans 10 à 15 ans. D'ici là, il serait
intéressant de conserver des peuplements résineux matures. Les cèdres du peuplement
2046 devraient particulièrement être conservés. Comme les cédrières se régénèrent
difficilement, on pourrait jardiner ce peuplement. Ailleurs, des coupes de successions et
des éclaircies précommerciales créeraient aussi de futurs abris pour les cerfs en accélérant
la croissance des résineux. Les régénérations feuillues de la propriété offrent une
nourriture abondante pour le cerf. Le développement de futurs couloirs d'abri pourra y
donner accès.

L'habitat de l'orignal

L'orignal est moins exigeant que le cerf pour la qualité de l'abri d'hiver. Par contre, il
requiert une repousse feuillue abondante pour se nourrir pendant la saison morte. La
propriété offre de bons potentiels pour l'orignal durant l'hiver. D'ailleurs, il la fréquente
déjà. Les traitements favorisant le cerf devraient aussi favoriser l'orignal.

L'habitat de la gélinotte

La gélinotte a surtout besoin de trois éléments d'habitat: de la nourriture d'hiver composée
de bourgeons (de tremble, de bouleau blanc et de bouleau jaune), un abri de résineux et
un habitat d'élevage composé de broussailles feuillues. Les environs de la propriété
présentent de nombreux habitats à gélinotte. Par contre, les habitats d'élevage risquent de
disparaître en vieillissant. On pourrait en créer par des coupes en damier. Il serait aussi
important de conserver des bouleaux jaunes, des trembles et des bouleaux blancs pour
assurer l'alimentation d'hiver de la gélinotte. Si ces deux éléments (élevage et nourriture
d'hiver) sont conservés, la gélinotte pourra dans l'avenir, tout comme maintenant, utiliser
la presque totalité de la propriété. Les arbres fruitiers (sorbiers, noisetiers) sont aussi
importants pour nourrir les gélinottes et un grand nombre d'autres espèces d'oiseaux et
de mammifères. On devrait les conserver.
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L'habitat du lièvre

Le lièvre habite les régénérations de résineux denses et se nourrit principalement
d'espèces feuillues ou de thuya (cèdre). La propriété présente un bloc d'habitats à lièvre
(au nord-est) dans les régénérations mélangées et résineuses. L'utilisation de phytocide
détruirait la nourriture à lièvre. L'éclaircie précommerciale, quant à elle, détruit l'abri du
lièvre. Il est donc important de la réaliser en deux étapes espacées de 5 ans pour
maintenir une portion de ces habitats. On pourrait, de plus, créer de nouveaux habitats
par des coupes en damier dans un peuplement résineux et par une coupe de succession
dans un peuplement feuillu présentant une régénération résineuse.

L'habitat de l'ours

L'ours se nourrit, en grande partie de petits fruits et de faînes de hêtre (nourriture
d'automne très importante). Ces deux éléments se retrouvent sur votre propriété et
devraient être conservés.

L'habitat de la bécasse

La bécasse utilise les aulnaies et les régénérations feuillues. Ces deux éléments se
retrouvent chez vous. La coupe par bande dans les aulnaies permettrait de rajeunir et de
conserver les habitats à bécasse.

La biodiversité

Les vieilles forêts sont des écosystèmes de plus en plus rares qui abritent une faune
particulière. Votre propriété supporte deux vieux peuplements (la bétulaie jaune et la
cédrière) qui présentent des éléments caractéristiques des vieilles forêts. Ces éléments
sont, entre autres, de vieux vétérans et de gros chicots qui peuvent être utilisés par le
grand pic pour nicher. Cet oiseau joue un rôle écologique important en creusant des
cavités qui sont ensuite utilisées par un grand nombre d'espèces d'oiseaux (des hiboux et
des canards entre autres) et des mammifères (écureuils volants, chauve-souris, pékan,
etc.).



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie.
Profil faunique de l'Estrie.  Septembre 2000.

162

LES ENVIRONS DE LA PROPRIÉTÉ

Composantes (rayon d'un km).

Peuplements d'abri pour le cerf: 15% Habitat à gélinotte: 25% Plantations: 1%
Peuplements abri-nourriture (cerf): 19% Vieilles forêts: 2% Champs et friches: 8%
Habitat à lièvre: 4% Coupe totale récente: 0% Aulnaies: 0%

Description

Cette propriété se situe dans une région agro-forestière où l'agriculture est en régression.
On y trouve donc quelques friches. Celles-ci, tout comme la bordure des champs, offrent
des habitats potentiels à la bécasse. La forêt est dominée par les peuplements feuillus,
principalement des érablières, mais les feuillus intolérants occupent près de 20% du
paysage. Ces feuillus intolérants constituent d'excellents habitats potentiels pour la
gélinotte.

Les environs offrent un très bon potentiel pour les cervidés durant l'hiver. Il y a d'ailleurs
un petit ravage de cerfs sur les propriétés adjacentes au nord-ouest. Les orignaux
ravagent régulièrement dans les environs.

L'habitat du lièvre est peu abondant à cause de la faible proportion de régénération
résineuse ou mélangée. Il y a peu de signes d'exploitation forestière récente. Il y a des
vieilles forêts même si elles sont peu abondantes (2%).

Carte écoforestière, échelle 1:20
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DESCRIPTION DE LA FORÊT / CARTOGRAPHIE

Propriété no: _________ No de producteur forestier: ______________________

CARTE FORESTIÈRE

Q95 – 120 - 112

NUMÉRO DE LA
PHOTO AÉRIENNE:

NUMÉRO DE LA
CARTE FORESTIÈRE:

21 L6 S.O.

1cm: 150 m 1po: 1250 pi

ÉCHELLE
1:

Chemin carrossable

LÉGENDE

Limite de lot et de peuplement

Numéros de peuplement

Construction et amél. de

Bâtiments

Chemin de fer

Eau

Ligne de transmission

1 – 2 – 3…

• • • • •

→  • • • →

 - Z – Z – Z

CONFIRMATION DE LA SUPERFICIE
AGRICOLE SELON LE MAPAQ   (S'il y a lieu)

Demande: Acceptée

                 Refusée

Raison:

Signature
:

Lieu:

Date:

218

219

204
219

218

219 218

219
219

219

218
230
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FICHES DES PEUPLEMENTS
Peuplement no: 2304 Superficie: 4,3 ha Drainage: Sec
Appellation: Agricole
Structure: Bordé par des lisières boisées de bouleaux blancs, sorbiers, aulnes, viorne trilobé.
Cours d'eau: Fossés de drainage avec bordure d'aulnes.
Éléments particuliers: Cache de chasse dans la bordure Est.
Indices de faune: Branches de sorbiers cassées par l'ours.
Potentiel d'habitat:    Nombreux petits fruits dans les bordures boisées pour les oiseaux et l'ours.

La bordure d'aulnes des fossés peut être fréquentée par la bécasse. Les regains de coupes de
foin sont recherchés par le cerf à l'automne (intéressant pour la chasse).

Suggestion de travaux:    Conserver les bordures boisées et les arbustes fruitiers, ainsi que la
bordure d'aulnes des fossés.

Peuplement no: 2188 Superficie: 1,7 ha Drainage: Frais.
Appellation: Aulnaie.
Origine et perturbations: Ancien défrichage agricole.
Structure: Aulnaie vieillissante, quelques sections d'aulnes écrasés.
Strate supérieure: Aulnes, quelques bouleaux blancs et sapins.
Strate inférieure: Aulnes, fougères (onoclée sensible), quelques sapins.
Surface
terrière:

0 m2/ha.

Volume: Sapin – épinette: 0 m3/ha. Autres
résineux:

0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 0 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: - de 40% Totale: - de 40%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 25-49% Totale: 25-49%

1-2 mètres:
Résineuse:

0-24% Feuillue: 50-74% Totale: 50-74%

Chicots à l'ha: Aucun.
Cours d'eau: Bordé par un fossé de drainage.
Débris ligneux: 1-10%.
Indices de faune: Miroirs de bécasses (excréments).
Potentiel d'habitat: Bon habitat à bécasse mais vieillissant.
Suggestion de travaux:    Rajeunir par la coupe en bandes le quart du peuplement tous les 5 ans.

Utiliser des bandes de 20 m de largeur. Couper une bande sur quatre à chaque étape.

Peuplement no: 2196 Superficie: 3,6 ha. Drainage: Frais.
Appellation: BbS B2 40 B 1a III.  Bétulaie à bouleau blanc avec sapin ou épinette blanche.
Origine et perturbations: Coupe totale?
Structure
verticale:

Équienne.

Structure
horizontale:

Les résineux forment des bosquets.

Strate supérieure:    Bouleau blanc, sapin, quelques érables rouges, épinettes blanches, érables à
sucre et bouleaux jaunes

Strate inférieure:    Fougères, érables à épis, viornes à feuille d'aulne, quelques sapins, érables
rouges et bouleaux jaunes.

Surface
terrière:

30 m2/ha.

Volume: Sapin – épinette: 36 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.
Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 98 m3/ha.

Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: - de 40% Totale: - de 40%
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Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 25-49% Totale: 25-49%
1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 0-25% Totale: 0-25%

Chicots à l'ha:    6 à 10 chicots de courte durée de 20 à 30 cm. 1 à 5 chicots de longue durée de
35 à 50 cm.

Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1-10%.
Indices de faune: Crottins d'hiver de gélinotte.
Potentiel d'habitat: Peuplement d'alimentation d'hiver et d'abri pour la gélinotte.
Suggestion de travaux:    Coupe en damier pour créer des habitats d'élevage à gélinotte tout en

régénérant l'habitat d'hiver. Couper le peuplement en quatre étapes espacées de 10 ans.
Première coupe l'année prochaine. Chaque trouée aurait environ 0,9 ha de superficie. Ces
trouées seraient utilisables pour la chasse au cerf. Conserver, au moins, les chicots de plus de
35 cm.

Peuplement no: 2192 Superficie: 6,3 ha. Drainage: sec
Appellation: ErBj B3 Jin cp A 1a II  Érablière à bouleau jaune.
Origine et perturbations: Coupes partielles.
Structure verticale: Inéquienne, gaulis d'érable abondants.
Structure horizontale: Quelques trouées dues à la coupe.
Strate supérieure:    Érables à sucre, bouleaux jaunes, érables rouges, hêtres, quelques sapins,

cerisiers de Pennsylvanie et gros pins blancs.
Strate inférieure:    Érables à sucre, érables rouges, viornes à feuille d'aulne, érables à épis,

quelques bouleaux jaunes, hêtres et sapins.
Surface terrière: 12 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 2 m3/ha. Autres résineux: 4 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 138 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: + de 60% Totale: + de 60%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 75-100% Totale: 75-100%

1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 50-74% Totale: 50-74%
Chicots à l'ha: 1 à 5 chicots de longue durée de 35 à 50 cm.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Traces d'ours sur les hêtres.
Potentiel d'habitat:    Habitat d'élevage pour la gélinotte et un peu de nourriture d'hiver dans les

bouleaux jaunes. Les fruits (faînes) des hêtres constituent une nourriture importante pour
l'ours. La bordure Nord et Est du peuplement pourrait servir à l'alimentation du cerf en hiver si
on développait un couloir d'abri à partir des peuplements 5, 6 et 8.

Suggestion de travaux:    Un jardinage par petites trouées (0,1 à 0,2 ha) créerait des aires
d'alimentation pour le cerf et des sites pour la chasse à l'affût. Conserver les hêtres pour l'ours
et le plus de bouleaux jaunes possible pour la gélinotte. Conserver les pins pour le maintien de
la biodiversité. Conserver le plus de chicots possible.

Peuplement no: 2193 Superficie: 3,4 ha. Drainage: Frais.
Appellation: BbS A3 30 ct B 1a III.  Bétulaie à bouleau blanc avec sapin ou épinette blanche.
Origine et perturbations: Coupe totale.
Structure verticale: Étagée.
Structure horizontale: Uniforme.
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Strate supérieure:    Bouleaux blancs, sapins, cerisiers de Pennsylvanie, quelques érables rouges
et épinettes blanches.

Strate inférieure: Sapins, viornes cassinoïdes, érables rouges, quelques épinettes blanches.
Surface terrière: 34 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 59 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 112 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: + de 60% Feuillue: - de 40% Totale: + de 60%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 75-100% Feuillue: 25-49% Totale: 75-100%

1-2 mètres: Résineuse: 25-49% Feuillue: 25-49% Totale: 50-74%
Chicots à l'ha: Quelques petits chicots de moins de 20 cm.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Broutage fait par le lièvre sur les érables rouges.
Potentiel d'habitat: Nourriture et abri d'hiver pour la gélinotte. Futur habitat à lièvre, puis à

cerf.
Suggestion de travaux:    Coupe de succession pour dégager le sous-étage résineux. La

succession pourrait être réalisée en deux ou trois étapes espacées de quelques années pour
conserver plus longtemps l'habitat à gélinotte. En accélérant la croissance du résineux, la coupe
créera d'abord un habitat à lièvre (5 ans après la coupe) puis un couloir d'abri d'hiver pour le
cerf (15 à 20 ans après la coupe). Si une éclaircie précommerciale de la régénération résineuse
s'avère nécessaire, la réaliser en deux étapes espacées de 5 ans.

Peuplement no: 2187 Superficie: 5,8 ha. Drainage: Frais
Appellation: Bj+R C2 Vin el A 1a III. Bétulaie à bouleau jaune avec résineux.
Origine et perturbations: Infestation légère de tordeuse dans le passé.
Structure verticale: Inéquienne.
Structure horizontale:    Trouées d'érables à épis et de régénération résineuse. Bosquets de

résineux. Îlots de sapins morts.
Strate supérieure:    Bouleaux jaunes, sapins, bouleaux blancs, épinettes blanches, érables à

sucre, érables rouges, quelques thuyas, cerisiers de Pennsylvanie, sorbiers.
Strate inférieure:    Érables à épis, viornes à feuille d'aulne, sapins, fougères, épinettes blanches,

quelques bouleaux jaunes et érables à sucres.
Surface terrière: 25 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 49 m3/ha. Autres résineux: 14 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 127 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: 40-60% Feuillue: - de 40% Totale: 40-60%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 25-49% Feuillue: 75-100% Totale: 75-100%

1-2 mètres: Résineuse: 25-49% Feuillue: 25-49% Totale: 50-74%
Chicots à l'ha:    6 à 10 chicots de longue durée de plus de 50 cm. Plus de 10 chicots de courte

durée de 20 à 35 cm. 1 à 5 chicots de longue durée de 35 à 50 cm.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 10 à 30%.
Éléments particuliers: Plusieurs très vieux bouleaux jaunes.
Indices de faune:    Trous d'alimentation et de nidification de grand pic. Crottin et broutage

d'hiver d'orignal (petit ravage).
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Potentiel d'habitat:    Ce peuplement est important pour le maintien de la biodiversité. Il est
susceptible d'accueillir plusieurs espèces caractéristiques des vieilles forêts, dont le grand pic et
les espèces qui dépendent de ses cavités. Nourriture d'hiver et abri pour la gélinotte. Nourriture
et abri pour l'orignal en hiver (déjà utilisé). Îlots d'abri et nourriture abondante pour le cerf en
hiver. Îlots d'abri à lièvre. Les débris ligneux abondants devraient favoriser les
micromammifères et les carnassiers qui s'en nourrissent (dont la martre).

Suggestion de travaux fauniques:    Conserver l'aspect de vieille forêt. Conserver les gros
bouleaux jaunes et les chicots de plus de 35 cm. Jardiner en conservant des bosquets de
résineux comme abri pour la gélinotte et le gros gibier. Un scarifiage léger, entre les arbres des
zones peu régénérées, pourrait favoriser l'ensemencement naturel du bouleau jaune.

Peuplement no: 2191 Superficie: 3,8 ha Drainage: Frais
Appellation: PeR C3 30 ct B 1a III. Peupleraie avec résineux.
Origine et perturbations: Coupe totale.
Structure verticale: Équienne.
Structure horizontale: Uniforme.
Strate supérieure:    Peupliers faux-tremble, cerisiers de Pennsylvanie, sapins, thuyas, quelques

érables rouges, bouleaux blancs et épinettes blanches.
Strate inférieure:    Faible: fougères, érables à épis, viornes à feuille d'aulne, amélanchiers,

quelques sapins.
Surface terrière: 14 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 20 m3/ha. Autres résineux: 12 m3/ha.

Tremble – peuplier: 98 m3/ha. Autres feuillus: 4 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: - de 40% Totale: - de 40%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 25-49% Totale: 25-49%

1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 25-49% Totale: 25-49%
Chicots à l'ha: Très peu.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Tronc de tambourinage utilisé par la gélinotte.
Potentiel d'habitat: Peuplement d'alimentation et d'abri d'hiver pour la gélinotte.
Suggestion de travaux:    Coupe en damier pour créer des habitats d'élevage et régénérer

l'habitat d'hiver de la gélinotte. Couper en quatre étapes espacées de 7 ans. Faire 4 coupes de
1 ha ou 8 trouées ( 2 à chaque étape) de 0,5 ha. Les coupes procureraient de la nourriture au
gros gibier et constitueraient de bons sites de chasse.

Peuplement no: 2186 Superficie: 2,6 ha Drainage: Humide
Appellation: R 6 10 ct 89 A 1a IV  Régénération résineuse.
Origine et perturbations: Coupe totale 10 ans.
Structure verticale: Équienne.
Structure horizontale: Sections à forte densité et trouées feuillues.
Strate supérieure: Quelques trembles et érables rouges.
Strate inférieure:    Sapins, thuyas, épinettes noires, érables rouges, trembles, némopanthes,

viornes cassinoïdes, saules et carex.
Surface terrière: 5 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 0 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 26 m3/ha. Autres feuillus: 9 m3/ha.
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Régénération commerciale: Résineuse: + de 60% Feuillue: - de 40% Totale: + de 60%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 75-100% Feuillue: 25-49% Totale: 75-100%

1-2 mètres: Résineuse: 75-100% Feuillue: 25-49% Totale: 75-100%
Chicots à l'ha: Quelques chicots de sapin de moins de 20 cm.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%
Indices de faune: Crottins et broutages de lièvre.
Potentiel d'habitat:    Bon abri à lièvre. Pourra devenir, dans 15 à 20 ans, un couloir d'abri pour

le gros gibier.
Suggestion de travaux:    Éclaircie précommerciale en 2 étapes pour maintenir un habitat pour le

lièvre. Éclaircir une première section (1,5 ha) dans 5 ans et la seconde dans 10 ans. Favoriser le
thuya (qui est mieux adapté au site) plutôt que le sapin.

Peuplement no: 2190 Superficie: 1,9 ha Drainage: Frais
Appellation: M 6 10 ct 89 A 1a III  Régénération mélangée.
Origine et perturbations: Coupe totale 10 ans.
Structure verticale: Étagée par endroits (le tremble est plus haut que le sapin).
Structure horizontale: Sections plus feuillues et sections plus résineuses.
Strate supérieure: Quelques trembles et érables rouges.
Strate inférieure: Trembles, sapins, érables rouges, thuyas, épinettes, saules, viornes

cassinoïdes.
Surface terrière: 7 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 0 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 31 m3/ha. Autres feuillus: 5 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: + de 60% Feuillue: + de 60% Totale: + de 60%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 75-100% Feuillue: 75-100% Totale: 75-100%

1-2 mètres: Résineuse: 50-74% Feuillue: 75-100% Totale: 75-100%
Chicots à l'ha: Quelques petits sapins.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Broutage et crottins de lièvre.
Potentiel d'habitat: Bon entremêlement de l'abri et de la nourriture pour le lièvre.
Suggestion de travaux:    Éclaircie précommerciale en deux étapes comme dans le peuplement

2186. Conserver deux bosquets de trembles non éclaircis de 0,1 ha (un par ha) pour maintenir
de la nourriture pour la gélinotte. Couper les érables rouges en priorité (la repousse nourrit le
lièvre et le gros gibier).

Peuplement no: 2194 Superficie: 1,2 ha Drainage: Frais
Appellation: F 6 10 ct 89 A 1a III  Régénération feuillue.
Origine et perturbations: Coupe totale 10 ans.
Structure verticale: Quelques sapins en sous-étage.
Structure horizontale: Uniforme.
Strate supérieure: Gaulis de tremble. Quelques érables rouges.
Strate inférieure: Trembles, érables rouges, saules, viornes cassinoïdes, sapins.
Surface terrière: 0 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 0 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 0 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: + de 60% Totale: + de 60%
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Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 50-74% Totale: 50-74%
1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 75-100% Totale: 75-100%

Chicots à l'ha: Quelques petits chicots de sapins.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Broutage d'hiver d'orignal.
Potentiel d'habitat:    Habitat d'élevage pour la gélinotte. Peut être fréquenté par la bécasse.

Alimentation pour le gros gibier et le lièvre.
Suggestion de travaux:    Laisser pousser tel quel. Les sapins opprimés pourraient être dégagés

individuellement, par puits de lumière. Le rabattage des érables rouges renouvellerait la
nourriture pour le cerf et le gros gibier.

Peuplement no: 2185 Superficie: 3,4 ha Drainage: Humide
Appellation: ES B3 50 el A 1a IV.  Pessière à sapin ou à épinette blanche.
Origine et perturbations: Infestation légère de tordeuse dans le passé.
Structure verticale: Équienne.
Structure horizontale: Quelques trouées régénérées en sapin.
Strate supérieure: Épinettes noires, sapins baumiers, quelques thuyas et bouleaux blancs.
Strate inférieure:    Faible en général, plus abondante dans les trouées. Némopanthes, éricacés,

viornes cassinoïdes, sapins et quelques épinettes. Sphaigne au sol.
Surface terrière: 12 m2/ha.
Volume: Sapin – épinette: 60 m3/ha. Autres résineux: 0 m3/ha.

Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 9 m3/ha.
Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: - de 40% Totale: - de 40%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 0-24% Totale: 25-49%

1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 0-24% Totale: 0-24%
Chicots à l'ha: 6 à 10 chicots de courte durée de 20 à 35 cm.
Cours d'eau: Aucun.
Débris ligneux: 1 à 10%
Potentiel d'habitat: Abri médiocre pour le cerf de Virginie.
Suggestion de travaux:     Coupe en damier de 0,5 ha pour créer et maintenir des habitats pour

le lièvre. Étaler la récolte sur 30 ans (6 damiers). Faire précéder la coupe finale d'une coupe
d'ensemencement (cinq ans avant). Réaliser les éclaircies précommerciales lorsque la
régénération aura 20 ans.
Par exemple: année 0: coupe d'ensemencement du damier 1

année 5: coupe totale du damier 1 et coupe d'ensemencement du damier 2
année 10: coupe totale du damier 2 et coupe d'ensemencement du damier 3
etc.

Peuplement no: 2046 Superficie: 2,2 ha Drainage: Humide
Appellation: CC B3 Vin el A 1a IV.  Cédrière.
Origine et perturbations: Infestation légère de tordeuse dans le passé.
Structure verticale: Inéquienne.
Structure horizontale: Petites trouées régénérées dues aux sapins morts.
Strate supérieure: Thuyas, sapins, épinettes noires, quelques bouleaux blancs.
Strate inférieure: Faible en général: thuyas, sapins, némopanthes. Sphaigne et mousse au sol.
Surface terrière: 22 m2/ha.
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Volume: Sapin – épinette: 136 m3/ha. Autres résineux: 336 m3/ha.
Tremble – peuplier: 0 m3/ha. Autres feuillus: 9 m3/ha.

Régénération commerciale: Résineuse: - de 40% Feuillue: - de 40% Totale: - de 40%
Obstruction latérale: 0-1 mètre:  Résineuse: 0-24% Feuillue: 0-24% Totale: 24-50%

1-2 mètres: Résineuse: 0-24% Feuillue: 0-24% Totale: 0-24%
Chicots à l'ha:    6 à 10 chicots de courte durée de 20 à 35 cm. 1 à 5 chicots de longue durée de

35 à 50 cm.
Cours d'eau: Ruisseau intermittent: fond organique, écotone d'aulnes et de thuyas.
Débris ligneux: 1 à 10%.
Indices de faune: Trous d'alimentation de grand pic. Crottin d'hiver de cerf et d'orignal.
Potentiel d'habitat:    Peuplement susceptible d'abriter la faune dépendante des vieilles forêts

résineuses. Couloir d'abri servant au déplacement du gros gibier en hiver. Habitat intéressant
pour le grand pic et les espèces qui lui sont associées.

Suggestion de travaux:    Jardiner en conservant l'aspect de vieille forêt. Orienter la première
récolte sur les gros sapins dépérissants. Conserver le plus de chicots possible, particulièrement
ceux qui mesurent plus de 35 cm. Conserver l'écotone du ruisseau. En réalisant les travaux
pendant l'hiver, on aiderait le gros gibier.
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SYNTHÈSE DES HABITATS FAUNIQUES

218

219

204
219

218

219 218

219
219

219

218
230

Futur abri
pour le
cerf

Abri –
déplacement
Gros gibier

Futur abri pour le
f

Nourriture
Gros gibier

Alimentatio
n
O rs

Nourriture pour les
cervidés + îlots
d'abri

Futur abri pour
les cerfs

Alimentation pour
les cerfs et les
o rs

GRANDE FAUNE

218

219

204
219

218

219 218

219
219

219

218
230

PETITE FAUNE

Parade de la
bAlimentation de la

bécasse
Élevage po r la

Nourriture et
abri pour la
gélinotte

Nourriture et abri
pour la gélinotte

Élevage gélinotte
et la bécasse
Nourriture pour le
lièvre

Abri et
nourriture pour
la gélinotte

Nidification du Grand pic
Élevage pour la gélinotte

Nidification Grand pic
Nourriture et abri
Gélinotte

Abri et
nourriture pour
le lièvre

Abri pour le
l

Nidification
Grand pic



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie.
Profil faunique de l'Estrie.  Septembre 2000.

172

PROPOSITION D'AMÉNAGEMENT FORÊT-FAUNE

Priorités Travaux forestiers prioritaires et mesures
d'atténuation pour la faune

Numéro du
peuplement

concerné
1 Coupe de succession en 2 ou 3 étapes. 2193

2 Éclaircie précommerciale en 2 étapes. Favoriser le thuya. 2186, 2190

3 Éclaircie précommerciale en 2 étapes (dans 5 et 10 ans). 2193

4 Jardinage par trouées. 2192

5 Jardinage en conservant l'aspect de vieille forêt. Conserver des
îlots résineux. Scarifiage léger.

2187

6 Jardiner en conservant l'aspect de vieille forêt. 2046

Priorités Travaux d'intérêt faunique prioritaires
Numéro du
peuplement

concerné
1 Coupe en damier pour la gélinotte. 2191, 2196

2 Coupe d'ensemencement puis totale, en damier, pour le lièvre. 2185

3 Réaliser les travaux pendant l'hiver pour nourrir le cerf. 2046

4 Rajeunir par coupe en bandes de 20m, pour la bécasse. 2188

5 Couper les érables rouges en priorité pour créer de la
nourriture grâce aux rejets.

2190, 2194

Priorités Éléments et habitats fauniques à conserver en priorité
Numéro du
peuplement

concerné
1 Conserver l'aspect de vieille forêt. 2046, 2187

2 Conserver le plus de chicots possible, particulièrement ceux de
plus de 35 cm de diamètre.

2046, 2185, 2186,
2187, 2192, 2196

3 Conserver les hêtres pour l'ours 2187, 2192

4 Conserver les bouleaux jaunes pour la gélinotte. 2187, 2192

5 Conserver deux bosquets de trembles non éclaircis 2190

6 Laisser pousser le peuplement en dégageant individuellement
les sapins opprimés.

2194

7 Conserver l'écotone du ruisseau. 2046

8 Conserver les bordures boisées, les arbustes fruitiers et les
bandes d'aulnes des fossés.

2304
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FICHE TECHNIQUE

Peuplement Superficie (ha) Travaux/remarques Date prévue1 Date prévue2

2304 4,3 Conserver les bordures boisées et les arbres fruitiers. --- ---

2001 2000
2188 1,7 Coupe par bande de 20 mètres (coupe 1 bande sur 4) sur un quart du peuplement à

tous les 5 ans (superficie de 0,4 ha). 2006 2005

2196 3,6 Coupe par damier en quatre étapes (superficie de 1,9 ha) espacées de 10 ans,
conserver au moins les chicots de 35 cm et + 2001 2000

2004 2000
2192 6,3 Jardinage par trouées de 0,2 ha (superficie totale par étape: 1 ha) espacées de 5 ans,

conserver le plus de hêtres, de bouleaux jaunes, de pins et de chicots possible. 2009 2005
2000 2000

2193 3,4 Coupe de succession en deux étapes (superficie 1,7 ha) espacées de quelques années.
2003 2005

2193 1,7 Éclaircie précommerciale au besoin dans l'aire de la coupe de succession prévue en
2000 2008 2007

2006 2002
2187 5,8

Jardinage en 2 étapes (superficie de 3 et 2,8 ha) espacées de 5 ans en préservant
l'aspect de vieilles forêts et en conservant des bosquets de résineux, les gros bouleaux
jaunes et les chicots de plus de 35 cm. Scarifiage léger des zones peu régénérées. 2011 2007

2000 2000
2191 3,8 Coupe en damier en quatre étapes (superficie de 1, 1, 1 et 0,8 ha) espacées de 7 ans.

2007 2007

2186 2,6 Éclaircie précommerciale en deux étapes (superficie de 1,5 et 1,1 ha) espacées de 5
ans, favoriser le thuya. 2005 2005

2190 1,9 Éclaircie précommerciale en deux étapes (superficie de 1 et 0,9 ha) espacées de 5 ans,
conserver 2 bosquets de trembles non éclaircis de 0,1 ha ( 1 par ha) 2005 2005

2194 1,2 Rabattre les érables rouges lors d'un hiver difficile. --- ---

2002 2000
2185 3,4 Coupe d'ensemencement en damier (total de 6 damiers) de 0,5 ha espacée de 5 ans.

2007 2005

2185 3,4 Coupe totale en damier de 0,5 ha espacée de 5 ans et précédée d'une coupe
d'ensemencement. 2007 2005

2046 2,2 Jardinage en conservant l'aspect de vieilles forêts. Conserver le plus de chicots possible. 2002 2002

1 Date prévue des travaux si le propriétaire tient à effectuer des travaux à tous les ans.
2 Date prévue des travaux si le propriétaire tient à minimiser le nombre d'année où il devra entreprendre des travaux.
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ANNEXE 10

EXEMPLES DE FICHE D'INVENTAIRE
FORÊT-FAUNE ET DESCRIPTION

DES DONNÉES À RECUEILLIR
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Exemple d'une fiche de prise de données forêt-faune.

Exemple d'une deuxième fiche de prise de données forêt-faune.

Placette N°: Chaînage:
Essence Surface terrière Diamètre

Total placette

Stratification
Travaux
Remarques

Régénération commerciale Chicot: longue/courte durée
Coef. de
distribution<40 40 à 60 >60 A l'ha 1 à 5 6 à 10 >10

Feuillu >50 cm
Résineux 35-50 cm
Total 20-35 cm

Obstruction latérale
0 - 1 m 1- 2 m

0-24% 25-49% 50-74% 75-100% 0-24% 25-49% 50-74% 75-100%

Feuillue
Résineus
e
Totale

Débris ligneux
Absents: 1 à 10%: 10 à 30%: >30%:

Placette – échantillon temporaire
(prisme)

Verso

Placette N°: Chaînage:
Essence Surface terrière Diamètre

Total placette

Stratification
Travaux
Remarques

Régénération commerciale Chicot: longue/courte durée
Coef. de
distribution<40 40 à 60 >60 A l'ha 1 à 5 6 à 10 >10

Feuillu >50 cm
Résineux 35-50 cm
Total 20-35 cm

Obstruction latérale
0 - 1 m 1- 2 m

0-24% 25-49% 50-74% 75-100% 0-24% 25-49% 50-74% 75-100%

Feuillue
Résineuse
Totale

Débris ligneux
Absents: 1 à 10%: 10 à 30%: >30%:

FICHE D'INVENTAIRE FORÊT-FAUNE

Unité d'aménagement

Propriétaire

Lot, rang, canton

Évaluateur: ________________________________

Assistant évaluateur: _________________________

       Date: ______________

Carte écoforestière N°: ____________

Peuplement N°: ____________

Feuille: ______    DE  ______

Superficie: Drainage

Gr. d'essences:
Densité: Hauteur: Âge:
Dépôts de surface:   Pente:
Origine et perturbations:
Structure verticale:
Structure horizontale:

Strate supérieure, espèces végétales:

Strate inférieure, espèces végétales:

% Graminées+carex: % mousses+sphaignes:

Cours d'eau
Permanent: Intermittent:
Largeur: Substrat: Encombrement:
Composition de l'écotone:

Arbres et éléments particuliers:

Indices de faune:

Intérêts pour la faune:

Suggestions de travaux:

Recto
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FICHE D'INVENTAIRE FORÊT-FAUNE

Unité d'aménagement

Propriétaire

Lot, rang, canton

Évaluateur: ________________________________

Assistant évaluateur: _________________________

       Date: ______________

Carte écoforestière N°: ____________

Peuplement N°: ____________

Feuille: ______    DE  ______

Superficie: Drainage
:Gr. d'essences:

Densité: Hauteur: Âge:
Dépôts de surface:   Pente:
Origine et perturbations:
Structure verticale:
Structure horizontale:

Strate supérieure, espèces végétales:

Strate inférieure, espèces végétales:

% Graminées+carex: % mousses+sphaignes:

Cours d'eau
Permanent: Intermittent:
Largeur: Substrat: Encombrement:
Composition de l'écotone:

Arbres et éléments particuliers:

Indices de faune:

Intérêts pour la faune:

Suggestions de travaux:

Recto

Placette N°: Chaînage:
Régénération commerciale Chicot: longue/courte durée
Coef. de
distribution<40 40 à 60 >60 A l'ha 1 à 5 6 à 10 >10

Feuillu >50 cm
Résineux 35-50 cm
Total 20-35 cm

Obstruction latérale
0 – 1 m 1- 2 m

0-24% 25-49% 50-74% 75-100% 0-24% 25-49% 50-74% 75-100%

Feuillue
Résineus
e
Totale

Débris ligneux
Absents: 1 à 10%: 10 à 30%: >30%:

Stratification :
Travaux

DHP/ESSENCES

10
12
14
16
18
20
22
24
26
28
30
32
34
36
38
40
42
44
46
48
50
52
54
56

Remarques:

Placette – échantillon temporaire
(prisme)

Verso
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Synthèse des paramètres de l'inventaire forêt-faune.

Définition du paramètre Méthode Pertinence

Identification de la propriété et du propriétaire Inscrire l'unité d'aménagement, le nom du
propriétaire ainsi que le numéro de lot et l'adresse
de la propriété.

Permet de reconnaître le terrain et son propriétaire.

Identification du conseiller forestier Inscrire le nom de l'évaluateur, de l'assistant (s'il y a
lieu) et la date de la visite.

Permet d'identifier la personne ayant fait l'inventaire.

Numéro de la carte et du peuplement:
identification du peuplement

Inscrire le numéro de la carte écoforestière (feuillet)
et le numéro du peuplement apparaissant sur celle-
ci.

Permet de faire le lien avec la carte écoforestière et
possibilité de bonifier les informations de la carte
écoforestière avec les données recueillies.

Superficie du peuplement: Superficie mesurée en
hectares.

Calcul de la superficie aux points cotés, au
planimètre ou référence à la base de données.

Permet d'obtenir la proportion de chacun des types
de peuplements ou d'habitats (abri, alimentation,
etc.) par rapport à l'ensemble de la propriété et du
milieu environnant.

Régime hydrique: Indique la quantité d'eau
disponible dans le sol pour la végétation.

Évaluation visuelle qualitative de l'humidité du site
selon cinq classes: très sec, sec, frais, humide, très
humide.

Permet d'évaluer la fragilité du site à l'exploitation et
l'utilisation potentielle par certaines espèces. Permet
d'anticiper la végétation qui s'installerait après
coupe.

Stratification et caractéristiques forestières:
Données de base de l'inventaire forestier:
Groupement d'essences, densité, hauteur, âge.

Normes de stratification écoforestière québécoise et
utilisation de la carte écoforestière.

Permet d'obtenir un portrait rapide du peuplement
et de faire le lien avec la carte écoforestière.

Dépôt de surface: Indique le type de matériau qui
forme la couche de sol meuble qui recouvre le roc.

Utilisation de la carte écoforestière ou évaluation de
la nature du dépôt meuble à partir de la forme du
terrain, de sa position sur la pente, de la texture du
sol ou d'autres indices.

Permet de connaître la qualité du sol et permet, avec
l'aide d'autres indices, d'identifier la série évolutive
du peuplement.

Pente: Indique la pente du peuplement Utilisation de la carte écoforestière ou estimation
selon sept classes codées: A (0 à 3%), B (4 à 8%), C
(9 à 15%), D (16 à 30%), E (31 à 40%), F (41% et
plus), S (superficie entourée de pentes >41%).

Permet d'évaluer les possibilités de drainage ainsi
que l'accessibilité au peuplement par la machinerie
forestière. Permet d'évaluer l'utilisation potentielle du
peuplement par la faune.
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Synthèse des paramètres de l'inventaire forêt-faune (suite).

Définition du paramètre Méthode Pertinence

Origine et perturbations passées: Événement qui
est à l'origine du peuplement ou qui a modifié son
aspect dans le passé.

Constat visuel, plan de gestion et prescriptions
antérieures, information auprès du propriétaire.
Estimation de l'âge de la perturbation.

Permet de comprendre l'aspect et la structure du
peuplement et d'évaluer sa réaction à de futures
perturbations ou travaux forestiers.

Structure: Agencement des différents éléments du
peuplement.
Structure verticale: Étages du peuplement.
Structure horizontale: Trouées et îlots.

Évaluation qualitative de la présence d'éléments
structuraux contrastants. Description des différents
étages du peuplement.

Permet de connaître l'intérêt du peuplement pour les
espèces qui peuvent dépendre de la présence de
certains éléments structuraux (îlots d'abri, trouées
herbacées, etc.).

Composition de la strate supérieure:
Énumération, par ordre d'importance, des espèces
d'arbres et d'arbustes, commerciaux et non
commerciaux, qui composent les étages gaulis,
perchis et futaie du peuplement.

Premièrement: éva luer, vis uellement ou à l'a ide d'un
pris me, l'ordre d'importa nce de cha cune des  es pèces 
des  sta des  perchis  et futa ie selon la  surfa ce terrière.
Deuxièmement: éva luer vis uellement l'ordre
d'importa nce de cha que es pèce composa nt le sta de
ga ulis , pa r qua ntité de tiges .

Contribue à connaître la valeur du peuplement
comme habitat faunique et permet d'orienter la
prescription. Permet de sensibiliser le propriétaire à
l'importance de conserver les espèces compagnes
présentes dans le peuplement.

Composition de la strate inférieure (0-2):
Énumération, par ordre d'importance, des espèces
qui présentent du feuillage ou des aiguilles entre 0
et 2 m de hauteur.

Compilation des espèces commerciales et non
commerciales qui composent la strate inférieure
selon leur importance relative. Identification des
espèces ligneuses et des plus importantes espèces
herbacées (entre autres, les fougères et les espèces
fruitières même si elles sont peu nombreuses).

C'est de la composition de la strate inférieure que
dépendra la qualité et l'abondance de la nourriture
et de l'abri pour de nombreuses espèces. Permet
aussi de connaître l'aspect futur du peuplement
(régénération). Permet d'orienter la prescription.

Recouvrement des graminées, carex, sphaignes
et mousses: Pourcentage de recouvrement des
carex et des graminées d'une part et de celui des
sphaignes et des mousses d'autre part.

Évaluation visuelle du pourcentage des deux
groupes de végétaux, selon quatre classes de
recouvrement: 0-24%, 25-49%, 50-74%, 75-100%.

Particulièrement utile pour évaluer la qualité des
habitats à bécasse et des habitats d'élevage à
gélinotte. L'évaluation de ce paramètre pourrait être
restreinte aux aulnaies et aux arbustaies feuillues.

Les milieux aquatiques et hydriques: Cours d'eau
permanents et intermittents, lacs, étangs, marais,
tourbières.

Estimer si le ruisseau est permanent ou intermittent.
Estimer la largeur de son lit. Caractériser le substrat
du fond selon 5 catégories (organique, sable et
limon, petit gravier, gros gravier, roche). Noter les
embâcles. Caractériser la composition et la largeur
de l'écotone. Décrire sommairement la végétation
aquatique des marais et des tourbières.

Permet d'évaluer l'usage que pourront faire diverses
espèces animales des milieux humides et aquatiques.
Permet de sensibiliser le propriétaire à l'importance
de ces milieux. Permet de proposer des mesures
d'atténuation pour les travaux forestiers faits sur ces
milieux.
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Synthèse des paramètres de l'inventaire forêt-faune (suite).

Définition du paramètre Méthode Pertinence

Arbres et éléments particuliers: Tout arbre
remarquable ou élément particulier qui peut avoir
un intérêt pour la faune: arbres vétérans ou à cavité,
falaise, banc de sable, pentes fortes, sentiers, etc.

Décrire sommairement les arbres et éléments
présentant un intérêt dans le peuplement. Noter leur
position si possible.

Les vétérans, les falaises et les bancs de sable sont
des sites de nidification privilégiés. Les cavités dans
les arbres sont très recherchées comme abri. Les
vieux hêtres sont importants pour les ours.

Indices de faune: Toutes observations visuelles ou
auditives d'un animal, de ses traces ou de signes de
sa présence actuelle ou passée.

Observation et notation des indices de faune les plus
pertinents: signes d'utilisation hivernale, étangs à
castor, zones abondamment broutées, couloir de
déplacement, présence de nids de hérons, etc.

Indique l'utilisation d'un peuplement par une
espèce. Permet de confirmer les hypothèses
d'utilisation du peuplement comme habitat. Permet
de sensibiliser le propriétaire à la fréquentation de sa
propriété par la faune.

Potentiel d'utilisation par la faune: Rubrique
servant à poser un premier diagnostic sur le
potentiel faunique du peuplement.

Évaluation sommaire de l'utilisation que peuvent
faire du peuplement les espèces fauniques. Les
principales utilisations sont l'abri, l'alimentation, le
déplacement, la reproduction et l'élevage.

Les commentaires notés à cette rubrique seront
utilisés, comme les autres données, lors de l'analyse
des caractéristiques du peuplement.

Suggestion de travaux: Rubrique servant à poser
un premier diagnostic sur les travaux forestiers à
faire dans le peuplement.

Évaluation sommaire des différents travaux pouvant
être réalisés dans ce peuplement.

Les commentaires notés à cette rubrique seront
utilisés lors de la prescription de travaux sylvicoles.

Distribution de la régénération commerciale:
Le coefficient de distribution de la régénération
commerciale est la proportion de placettes-
échantillons qui contiennent au moins une tige  en
régénération par rapport au nombre total de
placettes inventoriées. Il s'exprime en pourcentage.

Inventaire systématique ou évaluation visuelle dans
la placette échantillon. Estimation de la distribution
de la régénération selon trois classes : moins de 40%,
40 à 60% et plus de 60%. Évaluation du stocking
feuillu, du stocking résineux et du stocking total.

Permet de connaître l'aspect commercial du
peuplement après coupe. Influence la prescription.
Permet d'ajuster la prescription faunique ou de
proposer des mesures d'atténuation fauniques à la
prescription de travaux forestiers.

Les chicots: Arbres morts ou moribonds qui sont
encore debout. Les chicots sont nécessaires à de
nombreux organismes vivants.

Inventaire par placettes-échantillons. On ne tient
compte que des chicots de plus de 20 cm.
Répertorier les chicots selon leur diamètre (20-35
cm, 36-50 cm, plus de 50 cm), leur qualité (longue et
courte durée) et leur densité (1 à 5, 6 à 10 et plus de
10 chicots à l'ha).

L'évaluation de la taille, du nombre et de la qualité
des chicots permet d'estimer la capacité d'accueil du
peuplement pour les espèces qui dépendent de ces
structures. Permet de sensibiliser le propriétaire à la
conservation des chicots les plus importants. Permet
d'identifier les peuplements qui présentent le plus de
caractéristiques de vieilles forêts.
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Synthèse des paramètres de l'inventaire forêt-faune (suite).

Définition du paramètre Méthode Pertinence

Obstruction latérale: Obstruction visuelle
occasionnée par l'ensemble de la végétation de 0 à 2
mètres de hauteur, vue de côté, à une distance de 15
mètres.

Dans la placette échantillon, utilisation d'une
planche à profil ou estimation.
2 étapes d'évaluation de l'obstruction latérale: 0-1m
et 1-2m. Évaluation séparée de l'obstruction due aux
feuillus, aux résineux et totale selon 4 classes: 0-24%,
25-49%, 50-74%, 75-100%.

Jointe à la composition de la strate inférieure,
l'obstruction latérale est l'un des éléments les plus
descriptifs de la qualité de l'habitat de plusieurs
espèces. Elle permet d'anticiper l'utilisation du
peuplement par la faune.

Les débris ligneux: C'est l'ensemble des souches,
des troncs et des branches mortes qui jonchent le sol
forestier.

Dans la placette échantillon, évaluer le recouvrement
occasionné par les débris ligneux de plus de 10 cm
de diamètre selon quatre classes de recouvrement:
absence, 1 à 10%, 11 à 30%, plus de 30%.

Les débris ligneux sont des éléments d'habitat
caractéristiques des vieilles forêts. Ils contribuent à la
richesse biologique du peuplement. Ils sont
nécessaires, comme abri, à plusieurs espèces
animales.

Volume, diamètre et surface terrière: Volume de
matière ligneuse en m3 solides. Diamètre en cm.
Surface terrière en m2/ha.

Normes d'inventaire forestier. Données utiles à la prescription de travaux
sylvicoles.
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ANNEXE 11

LISTE DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX
ET DES ASSOCIATIONS DE CHASSE ET PÊCHE
OU DE CONSERVATION ACTIVES EN ESTRIE
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Liste des groupes environnementaux de l'Estrie

• Action Saint-François, C.P. 291, Sherbrooke (Québec) J1H 5J1.

• Ami-e-s de la Terre de l'Estrie (Les), C.P. 353, Sherbrooke (Québec) J1H 5J1.

• Ami-e-s du parc du Mont-Orford

• Amis du marais de la rivière aux cerises (LAMRAC)

• Association d'aménagement et d'ensemencement de la rivière Watopéka, M. Denis Péloquin, 323, rue Saint-
Georges, Windsor (Québec) J1S 1K5.

• Association de conservation Saint-Étienne-de-Bolton, 625, 1er rang, Saint-Étienne-de-Bolton (Québec) J0E 2E0.

• Association de protection de l'environnement de lac Bonnalay (Stukely), C.P. 129, Eastman (Québec) J0E 1P0.

• Association des plaisanciers de Weedon, M. Claude Audet, 570, rue Lafontaine, Sherbrooke (Québec) J1G 1G7.

• Association des propriétaires du lac Brompton inc., C.P. 146, Saint-Denis-de-Brompton (Québec) J0B 2P0.

• Association des propriétaires du lac Caron, M. Renaud Routhier, 119, 13e avenue Sud, Sherbrooke (Québec) J1G
2V9.

•  Association des propriétaires du lac Denison, M. Jean-Guy Bissonnette, 679, Alexandre Migneault, Sherbrooke
(Québec) J1L 2P5.

•  Association des propriétaires du lac des Français, Mme. Joanne Ferraro, 102, chemin Brunelle, Bonsecours
(Québec) J0E 1H0.

•  Association des propriétaires du lac Desmarais, M. Luc Veilleux, 345, rue Bouvreuil, Saint-Denis-de-Brompton
(Québec) J0B 2P0.

•  Association des propriétaires du lac Drolet, Mme. Jeanne Lessard, 696, rue Principale, #4, C.P. 57, Lac Drolet
(Québec) G0Y 1C0.

• Association des propriétaires du lac Libby, 11 rang de la Montagne, Saint-Étienne-de-Bolton (Québec) J0E 2E0.

•  Association des propriétaires du lac Lyster, M. Camil St-Onge, 1350, rue Duplessis, Sherbrooke (Québec) J1K
2G7.

• Association des propriétaires du lac Mégantic, M. Roger Garant, 3647, rue Huard, Lac-Mégantic (Québec) G6B
2S6.

• Association des propriétaires du lac Silver, M. André Godin, 660, rue Chambly, Sherbrooke (Québec) J1J 2Y2.

• Association des propriétaires du lac Stoke, M. Jean-Jacques Cholette, 277, chemin du Lac, Stoke (Québec) J0B
3G0.

• Association des propriétaires riverains du lac Miller, M. Christian Massé, C.P. 59, Racine (Québec) J0E 1Y0.

•  Association des propriétaires riverains du lac Saint-François, M. Laurent Roy, C.P. 407, Lambton (Québec)
G0M 1H0.

•  Association des Riverains de la Chaîne des lacs, M. Germain Brillon, 227, rue Louis Lalande, Boucherville
(Québec), J4B 2C2.

•  Association des riverains du bassin Dudswell, M. Ghislain Ouellet, 12, chemin Laflamme, R.R.1, Dudswell
(Québec), J0B 1G0.

• Association des Riverains du Grand Lac St-François, M. Paul Gosselin, 58, chemin du Barrage, Disraéli (Québec)
G0N 1E0.

• Association des riverains du lac Aylmer inc., M. Luc Michel, 365, St-Joseph, Black Lake (Québec) G6H 1W8.
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•  Association des riverains du lac Malaga, Mme. Michelle Huberdeau, 595, De Lanoue, Îles des Sœurs (Verdun)
H3E 1S7.

• Association des riverains du lac Maskinongé, M. Yves Côté, 1015, rue Kennedy Nord, Sherbrooke (Québec) J1E
3S6.

•  Association des riverains du lac Tomcod, M. Marcel Richer, 117, chemin Robert, Saint-François-Xavier-de-
Brompton (Québec) J0B 2V0.

• Association des riverains du petit lac Lambton, M. Luc Veilleux, 246, chemin du Petit Lac, Lambton (Québec)
G0M 1H0.

• Association des riverains du ruisseau Thornton, M. Robert Baillargeon, 31, rue Tolley, Coaticook (Québec) J1A
2L4.

• Association des riverains et usagers de la rivière Magog, 2891, rue Delorme, Sherbrooke (Québec) J1K 1A2.

• Association des riverains pour la protection du lac d'Argent, M. Maurice Friad, C.P. 31, Eastman (Québec) J0E
1P0.

• Association du lac Parker, M. Yves Bourbonnais, 75, chemin de la Feuillade, Eastman (Québec) J0E 1P0.

• Association forestière des Cantons de l'Est, Mme. Elsa Vaillancourt, 138, Wellington Nord, bur. 100, Sherbrooke
(Québec) J1H 5C5.

• Association municipale du lac Orford, M. André Dupuis, 25, chemin du Rivage, C.P. 121, Lac Orford (Québec)
J0E 1P0.

•  Association pour la préservation du lac Magog, M. Jean-Marc Guillemette, 372, Bernard, Canton de Magog
(Québec) J1X 3W5.

• Association pour la protection du lac Brompton, C.P. 56, Saint-Élie d'Orford (Québec) J0B 2S0.

• Association pour la protection du lac Elgin, M. Marc-Aimé Loiselle, 213, Orford, Cowansville (Québec) J2K 2M5.

• Association pour la protection du Lac Lippé inc., M. Alain Cloutier, 1174, chemin Lippé Sud, St-Herménégilde
(Québec) J0B 2N0.

• Association pour la protection du lac Montjoie, C.P. 228. Saint-Denis-de-Brompton (Québec) J0B 2P0.

• Association pour la protection du lac Nick, Mme. Jeannine Bernier, 340, rue Bowen, Magog (Québec) J1X 1C4.

• Association pour la protection et l'aménagement du ruisseau Castle, Mme. Annette Bélanger, 136, rue Tupper,
Magog (Québec) J1X 1J7.

• Associaton pour la protection de l'environnement du lac Stukely inc., M. Michel Loiselle, C.P. 129, Eastman
(Québec) J0E 1P0.

• Comité de la récupération du Séminaire Salésien, 135, rue Don Bosco, Sherbrooke (Québec) J1E 1E5.

•  Comité de protection du Marais de Kingsbury, Mme. Jocelyne Bastien, 207, Dufferin, app.1, C.P. 1818,
Richmond (Québec) J0B 2H0.

• Comité d'environnement Baldwin, RR5, chemin des Chalets, Coaticook (Québec) J1A 2S4.

• Comité d'environnement du lac Lyster, R.R.5, 138, chemin Allard, Coaticook (Québec) J1A 2S4.

•  Comité d'hygiène et d'aménagement de la rivière Magog et Saint-François (CHARMES), Mme. Chantal
Gagnon, 1010, Sainte-Thérèse, Sherbrooke (Québec) J1K 2V1.

•  Comité d'orientation pour la protection de l'environnement régional, 503, chemin Denison, Richmond
(Québec) J0B 2H0.
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• Comité du bassin versant de la rivière Coaticook, 50, rue de l'Union, Coaticook (Québec) J1A 1Y7.

•  Comité écologique du Collège Notre-Dame, Mme. Guylaine Larone, 114, rue de la Cathédrale, Sherbrooke
(Québec) J1H 4M1.

• Comité environnement Polyvalente l'Escale, 630, 5e avenue, Pavillon 2, Asbestos (Québec) J1T 1X2.

• Comité environnement, Séminaire de Sherbrooke, 195, rue Marquette, Sherbrooke (Québec) J1H 1L6.

•  Comité interministériel de protection et de mise en valeur du plan d'eau des Trois-Lacs, Municipalité de
Trois-Lacs, 134, Larochelle, R.R.1, C.P. 185, Asbestos (Québec) J1T 3M7.

• Comité régional de l'Environnement de l'Estrie, 31, rue King Ouest, bureau 315, Sherbrooke (Québec) J1H 1N5.

• Conseil régional de la faune – Estrie, M. Alain Bisson, 198, Ranklin, Windsor (Québec) J1S 1Y7.

•  Corporation de la protection et de la survie du lac Saint-Georges de Windsor, M. Jules Bouchard, 880, rue
Connolly, Saint-Georges-de-Windsor (Québec) J0A 1J0.

• Corporation du Centre culturel et patrimonial la Poudrière, 342, rue Saint-Georges, Windsor (Québec) J1S 2Z5.

• ENJEU (Environnement Jeunesse), 1520, rue Malouin, Sherbrooke (Québec) J1J 3C6.

•  Fédération pour la protection de l'environnement de l'Estrie, 63, chemin Fortin, Bonsecours (Québec) J0e
1H0.

• Fondation Marécages Memphrémagog inc., M. Stewart Hopps, 88, chemin Southière, Magog (Québec) J1X 5R9.

• Fondation Val-Joli, 500, route 249, Windsor (Québec) J1S 2L5.

• La maison du Granit, Route du Morne, C.P. 340, Lac Drolet (Québec) G0Y 1C0.

• Lac Brais, M. Michel Nadeau, 217, chemin Perras, Racine (Québec) J0E 1Y0.

• Les chevaliers de la verdure, Polyvalente Montignac, 3409, rue Laval, Lac-Mégantic (Québec) G6B 1A5.

• Massawippi Lake Protection, M. Michel Clairoux, C.P. 599, North Hatley (Québec) J0B 2C0.

• Memphrémagog Conservation, 61, chemin Southière, Canton de Magog (Québec) J1X 5R9.

•  Mouvement écologique collégial de Sherbrooke, 475, rue du Parc, Local 33-105, Pavillon 3, Sherbrooke
(Québec) J1H 5M7.

• Opération nettoyage Memphrémagog, Chemin du Héron, C.P. 21, Austin (Québec) J0B 1B0.

• Ordre Saint-François, 150, rue Vimy Nord, Sherbrooke (Québec) J1J 3M7.

• Paysmage, 365, 8 rang Nord, Courcelles (Québec) G0M 1C0.

• Récupération Saint-Isidore, Saint-Isidore d'Auckland (Québec) J0B 2X0.

• Recyclage Lac Massawippi et région, 3555, R.R.3, C.P. 265, Ayer's Cliff (Québec) J0B 1C0.

•  Regroupement des associations pour la protection de l'environnement des lacs et des cours d'eau de
l'Estrie et du haut-bassin de la Saint-François (RAPPEL), C.P. 732, Sherbrooke (Québec) J1H 5K7.

•  Regroupement écologique du petit lac Brompton, M. Jean Cousineau, C.P. 247, Saint-Denis-de-Brompton
(Québec) J0B 2P0.

•  Regroupement écologique Uni-Vert, Université de Sherbrooke, Centre S.A.E. bureau 259, Sherbrooke (Québec)
J1K 2R1.

• Regroupement pour la préservation de l'île et du marais de Katevale, C.P. 21, Katevale (Québec) J0B 1W0.

• Réseau Environnement, C.P. 1102, Sherbrooke (Québec) J1H 5L3.

• Saint-François valley naturalist club, C.P. 222, Lennoxville (Québec) J1N 1Z4.
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• Sentier Massawippi, C.P. 633, Ayer's Cliff (Québec) J0B 1C0.

• Shipton Propre, M. Alain Lafond, 21, 5e rang, Asbestos (Québec) J1T 3M7.

• Société de développement de la rivière Coaticook inc., 635, rue Child, Coaticook (Québec) J1A 2Z6.

• Société d'horticulture de Stanstead, 1986, chemin May, RR5, Coaticook (Québec) J1A 2S4.

• Société d'horticulture et d'écologie de Coaticook, C.P. 231, Coaticook (Québec) J1A 2T7.

• Société du loisir ornithologique de l'Estrie, C.P. 1263, Sherbrooke (Québec) J1H 5L7.

• Utilitout, M. André Robert, 20, chemin Théroux, Saint-Isidore-de-Clifton (Québec) J0B 2X0.

• Vert-Clifton, 207, route 253, Clifton-Partie Est (Québec) J0B 2X0.

• Vert-Sawyer, 9, rue Principale Nord, Sawyerville (Québec) J0B 3A0.
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Liste des associations de chasse et de pêche ou de conservation actives en Estrie.

• Alliance Chasse et pêche, M. Charles Barnett, C.P. 269, Mansonville (Québec) J0E 1X0.

• Association canadienne de la poudre noire, M. Rod Bailey, 108, Robinson Bay, Foster (Québec) J0E 1R0.

• Association de chasse et pêche de Notre-Dame-des-Bois inc., M. Denis Lambert, 44, Principale Est, Notre-
Dame-des-Bois (Québec) J0B 2E0.

• Association de chasse et pêche de Weedon inc., M. Louis Forest, 21, chemin de la Montagne, Lingwick
(Québec) J0B 2Z0.

• Association de chasse et pêche des hauts Buchers, M. Alain Rodrigue, 818, chemin Rodrigue, Marbleton
(Québec) J0B 2L0.

• Association de chasse et pêche du lac Drolet, M. Benoit Lachance, 561, rue principale, C.P. 177, Lac Drolet
(Québec) G0Y 1C0.

• Association de chasse et pêche Lac-Mégantic inc., M. Réjean Guay, 3470, Carignan, Lac Mégantic
(Québec) G6B 1S3.

• Association de conservation de la faune des Cantons de Windsor, M. Denis Lévesque, 31, 2ième Avenue,
Windsor (Québec) J1S 1Z2.

• Association de conservation du Mont Ham-sud, M. Edmond Lemay, 301, rue Provencher, Deauville (Québec)
J1N 3M4.

• Association des chasseurs et pêcheurs de Gould inc., M. Gérard Rhéaume, 1121, chemin Brookbury, Bishopton
(Québec) J0B 1G0.

• Association des chasseurs et pêcheurs de l'Estrie inc., M. Georges Landry, 1224, rue Denison Ouest, Granby
(Québec) J2G 8C6.

• Association des chasseurs et pêcheurs de Sherbrooke inc., M. Daniel Baron, 401, 7 ième Avenue sud,
Sherbrooke (Québec) J1G 2N3.

• Association des chasseurs et pêcheurs du Haut Saint-François, M. Laurent Gauthier, 116, rue Turcotte, East
Angus (Québec) J0B 1R0.

• Association des propriétaires de Melbourne inc., M. Jacques Gauvreau, 512, chemin Healy, Kingsbury
(Québec) J0B 1X0.

• Association Provinciale des Trappeurs ind. inc. - Estrie, M. Claude Boutin, 204, rue St-Paul, Windsor (Québec)
J1S 1C5.

• Association sportive de conservation et de gestion de la faune S.M.G. inc., M. André Bédard, 650, rue Saint-
Augustin, Woburn (Québec) G0Y 1R0.

• Association sportive des policiers d'Asbestos, M. Gérard Carignan, 262, boulevard Simoneau, Asbestos
(Québec) J1T 3H4.

• Associaton de chasse et pêche les Amants de la Nature inc., M. Clément Dubé, 24, rue Laurence, Granby
Canton (Québec) J2G 9J1.

• Chasse & Nature Estrie, 345, Parc Industriel, Windsor (Québec) J1S 3A7.

• Club de chasse du comté de Compton, M. Wayne Rich, 1054, rue Ontario, Sherbrooke (Québec) J1J 3S3.

• Club de chasse et pêche Acton Vale inc., M. Jean-Yves Chagnon, 1191, route 116, Acton Vale (Québec) J0H 1A0.

• Club de chasse et pêche Arnold inc., M. René Hétu, 1603, boulevard Montarville, Boucherville
(Québec) J4B 5Y2.
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• Club de chasse et pêche Cloutier et Dubois, M. Serge Cloutier, 428, chemin Laliberté, Dixville (Québec) J0B 1P0.

• Club de chasse et pêche Côte Double inc., M. Roger Gagnon, 1152, rue McManamy, Sherbrooke
(Québec) J1H 2N8.

• Club de chasse et pêche d'Austin, M. Bernie Linde, 2125, chemin Nicholas-Austin, Austin (Québec) J0B 1B0.

• Club de chasse et pêche de Coaticook, M. Lucien Grégoire, 404, rue Ste-Anne, Coaticook (Québec) J1A 1H3.

• Club de chasse et pêche de la Garenne inc., M. Charles Morin, 58, rue Saint-David, East-Angus (Québec)
J0B 1R0.

• Club de chasse et pêche de la Point Magoon inc., M. Erwin Camber, 25, chemin de la Pointe Belmère,
Georgeville (Québec) J0B 1T0.

• Club de chasse et pêche de Marston, M. Michel Martin, 133, chemin Ernest Martin, Marston (Québec) G0Y 1G0.

• Club de chasse et pêche des trois cantons, M. Marcel Boivert, C.P. 435, Magog (Québec) J1X 3W7.

• Club de chasse et pêche d'East Angus inc., M. Jean-Paul Beaudoin, C.P. 555, East Angus (Québec) J0B 1R0.

• Club de chasse et pêche d'Island Brook inc., M. Maurice Latulippe, 190 A - boulevard Brousseau, East-Angus
(Québec) J0B 1R0.

• Club de chasse et pêche du comté de Brome inc., M. Francis Marcoux, 47, Bellevue, Mansonville
(Québec) J0E 1X0.

• Club de chasse et pêche du Lac aux Araignées inc., M. Michel Drolet, 810, Lisieux, Sherbrooke
(Québec) J1K 2A4.

• Club de chasse et pêche du lac Elgin inc., M. Claude Chenard, 343, rue Roy Nord, Saint-Gérard
(Québec) G0Y 1K0.

• Club de chasse et pêche du lac Lindsay inc., M. Noel Robert, 330, route 253, Saint-Malo (Québec) J0B 2Y0.

• Club de chasse et pêche Larochelle inc., M. François Vaillancourt, 119, 30ième avenue, Trois-Lacs
(Québec) J1T 3M7.

• Club de chasse et pêche les Deux Cornes inc., M. Guy Tremblay, 59, chemin Gagnon, Coaticook
(Québec) J1A 2R9.

• Club de chasse et pêche les Trois pointes inc., M. Daniel Raymond, 30, route 251, Sainte-Edwidge
(Québec) J0B 2R0.

• Club de chasse et pêche McCarthy inc., M. Pierre Lussier, 428, 9ième rang, Windsor (Québec) J1S 2L5.

• Club de chasse et pêche Sutton inc., M. Christian Lagacé, 15, rue Western, C.P. 507, Sutton (Québec) J0E 2K0.

• Club de chasse Inter enr., M. Maurice Bernier, 2980-6 rue Savio, Sherbrooke (Québec) J1L 1Z2.

• Club de conservation chasse et pêche des Monts, M. Danny Boucher, 4685, rue Memphrémagog, Sherbrooke
(Québec) J1L 2L1.

• Club de conservation chasse et pêche Memphrémagog inc., M. Marcel Bousquet, C.P. 38, Magog
(Québec) J1X 3W7.

• Club de conservation de chasse et pêche des Verts sommets inc., M. Jean-Guy Rouleau, C.P. 001, St-Isidore-
de-Clifton (Québec) J0B 2X0.

• Club de Conservation de la faune de Piopolis inc., M. Géatan Fortier, 1880, Caribou, app. 116, Longueuil
(Québec) J4N 1P5.
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• Club de conservation de la Faune de Saint-Romain inc., M. Richard Boulanger, 264, rue Principale,
Saint-Romain (Québec) G0Y 1L0.

• Club de conservation de la faune de Stornoway, M. Donald Dumas, 289, chemin North Hill, Stornoway
(Québec) G0Y 1N0.

• Club de conservation du Canton de Roxton Falls inc., M. Dominique Favreau, 93, chemin Granby, Roxton Falls
(Québec) J0H 1E0.

• Club de conservation du lac Massawippi inc., M. Raoul Grenier, C.P. 157, Ayer's Cliff (Québec) J0B 1C0.

• Club de la rivière Coaticook enr., M. Luc Paradis, 438, Simard, Coaticook (Québec) J1A 1T2.

• Club de Nautisme et de pêche du Lac Bowker, M. André Laguë, 87, avenue Mont-Bruno, Sainte-Julie (Québec)
J0L 2S0.

• Club de tir à l'arc d'Asbestos inc., M. Luc Saurette, C.P. 193, Asbestos (Québec) J1T 3N1.

• Club de tir chasse et pêche du Grand cerf, M. Robert Lambert, 4386, rue Viel, Rock Forest (Québec) J1N 1Z5.

• Club de tir du lac Mégantic inc., M. Robert Plante, 3710, rue Lasalle, Lac Mégantic (Québec) G6B 1T7.

• Club des 4 Loups, M. Michel Giroux, 425, Chainey, Katevale (Québec) J0B 1W0.

• Club du lac Spooner Pond inc., M. Louis Cloutier, 484, Principale Nord, Richmond (Québec) J0B 2H0.

• Club Sportif Dalers inc., M. Rock Lessard, 7782, chemin Turgeon, Disraéli (Québec) G0W 1E0.

• Club Valence inc., M. Benoit Valence, 148, route 212 Est, Notre-Dame-des-Bois (Québec) J0B 2E0.

• Domaine de conservation Lingwick inc., M. Patrick Sullivan, 206, rue Hertel, Beloeil (Québec) J3G 3N1.

• Fédération Québécoise de la Faune, M. Alain Bisson, 198, rue Rankin, Windsor (Québec) J1S 1Y7.

• Fiducie foncière de la Vallée Ruiter, M. Brian Herman, 546, Turkey Hill, R.R. 2, Brome (Québec) J0E 1K0.

• Groupe chasse et pêche du Lac Boissonneault, M. Claude Préfontaine, 147, chemin Hamel, Windsor (Québec)
J1S 2L5.

• Owl's Head Fish and Game Club, Mme. Emely Paine, 226, Mountain House, Ledville Potton (Québec) J0E 1X0.

• R.P.M.S., M. Javier Melgarajo, 746, Gariépy, Sherbrooke (Québec) J1E 1J2.

• Société de conservation du Lac Lovering, Mme. Sylvie Brodeur, 43, avenue des Érablières, Granby
(Québec) J2G 9J1.

• Territoires Mar-Rin inc., M. Richard Roy, 1183, rue Fortier, Sherbrooke (Québec) J1G 5B2.

• Zone d'exploitation contrôlée Louise-Gosford, M. Mario Lacasse, 3483, rue Lacoursière, Lac Mégantic (Québec)
G6B 2X5.
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ANNEXE 12

GRILLE DES PROGRAMMES DE SUBVENTION
SELON LE TYPE D'ORGANISME CONCERNÉ

ET DE L'ACTIVITÉ ENVISAGÉE
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Résumé des programmes de financement qui subventionnent différents types de projet selon les organismes bénéficiaires. (Les
chiffres du tableau correspondent au numéro des programmes de financement présentés à l'annexe 13).

Organismes gouvernementaux Organismes non gouvernementaux
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acquisition d'habitats 7
3, 7, 11,
17, 23

3, 7, 11,
17, 23

3, 11, 17,
23 3, 11

amélioration de la qualité de l'eau 5 5, 8 5, 8 5, 8

aménagement des habitats 9 9
9, 11, 13,
14, 20, 21,

22, 23

9, 11, 13,
14, 22, 23

9, 11, 13,
14, 22, 23 9, 11 9 9, 13, 22 9

aménagement d'un cours d'eau et de ses
berges

5, 9 9
5, 8, 9, 11,
13, 14, 20,
21, 22, 23

5, 8, 9, 11,
13, 14, 22,

23

5, 8, 9, 11,
13, 14, 22,

23
9, 11 9 9, 13, 22 9

Aménagement d'une aire de
confinement du cerf de Virginie (C-61.1) 4

bourses de recherche et d'études
supérieures 9 9 9, 23 9, 23 9, 23 9 9 9 9

conservation de l'habitat 9, 18 9, 18
1, 9, 14,

18, 19, 20,
21, 22, 24

1, 9, 14,
18, 19, 22

1, 9, 14,
18, 22 9 9 9, 18, 22 9

éducation 9 9
1, 2, 3, 9,

23
1, 2, 3, 9,

23
1, 2, 3, 9,

23 2, 3, 9 9 9 9

étude d'avant-projet 1 1 1
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Organismes gouvernementaux Organismes non gouvernementaux

Type de projet \ organisme bénéficiaire
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mise en valeur des habitats 9 9
1, 3, 8, 9,
11, 13, 14,

21, 22

1, 3, 8, 9,
11, 13, 14,

22

1, 3, 8, 9,
11, 13, 14,

22
3, 9, 11 9 9, 13, 22 9

plan de rétablissement d'espèces en voie
de disparition 10 10 10 10 10 10

programme de réintroduction d'espèces
menacées 18 18 10, 18 10, 18 10, 18 10 10 18 10

projets de sensibilisation 9, 18 9, 18
2, 3, 9, 10,
12, 18, 22

2, 3, 9, 10,
12, 18, 22

2, 3, 9, 10,
18, 22 2, 3, 9, 10 9, 10 9, 18, 22 9, 10

protection des espèces menacées
10, 19, 20,

21 10, 19 10 10 10 10

protection des habitats à l'aide
d'ententes, de servitudes ou de
l'engagement volontaire des
propriétaires

7, 9 9 3, 7, 9, 11 3, 7, 9, 11 3, 9, 11 3, 9, 11 9 9 9

Travaux de recherche liés à la faune 9, 18 9, 18
1, 3, 9, 18,
19, 23, 24

1, 3, 9, 18,
19, 23

3, 9, 18,
23 3, 9 9, 15, 16 9, 18 9

Travaux de recherche liés à
l'aménagement des habitats

9, 18 9, 18
1, 3, 6, 9,
18, 19, 23,

24

1, 3, 6, 9,
18, 19, 23

1, 3, 6, 9,
18, 23 3, 6, 9 9, 15, 16 9, 18 9

1 Les organismes à but non lucratif qui détiennent un numéro d'enregistrement à titre d'organisme de charité
2 Toutes les associations environnementales, de conservation ou d'utilisateurs de la faune.
3 Citoyen généralement propriétaire qui n'est pas nécessairement membre d'une association, d'un regroupement ou d'un organisme.
4 Organismes non gouvernementaux comme les sociétés d'histoire naturelle, les musées, etc.
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ANNEXE 13

LISTE DES PROGRAMMES DE FINANCEMENT
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Liste des principaux programmes de financement du gouvernement, des
organismes sans but lucratif et du secteur privé.

• Gouvernement provincial et fédéral

(1) Action – Environnement et Faune

Ce programme est sous la responsabilité de la société de la faune et des parcs (FAPAQ). Il
appuie l'action des organismes oeuvrant pour la protection de l'environnement, la
conservation et la mise en valeur de la faune et de ses habitats et ainsi les encourage à
assurer la conservation et l'utilisation rationnelle de nos ressources. Les organismes privés à
but non lucratif, légalement constitués depuis deux ans ainsi que les conseils de bande
autochtones et les conseils régionaux de l'environnement sont admissibles à ce financement.
Le programme comprend trois volets: (1) l'environnement avec des initiatives pouvant être
des études de faisabilité, des études d'avant-projet, des projets ou études pour le maintien de
la biodiversité, la protection de l'atmosphère; (2) la faune avec des formes d'interventions
pouvant être l'acquisition de connaissances, des plans de mise en valeur, des plans de
gestion; (3) l'éducation avec la réalisation de matériel ou des activités éducatives en matière
d'environnement ou de faune. On peut obtenir d'autres renseignements auprès des directions
régionales de la FAPAQ ou à
Louise Roy
Direction de l'éducation et de la promotion du développement durable:
Édifice Marie-Guyart, 29e étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Tél.: (418) 521-3975
Télec.: (418) 643-3754
Site internet:   http://www.mef/ 

(2) Programme d'aide aux projets de formation et de sensibilisation aux habitats et
aux moyens de les protéger et de les mettre en valeur

Le but de ce programme, dont la Fondation de la faune du Québec est le responsable, est
d'offrir aux intervenants une formation et de l'information sur les moyens techniques de
protéger et de mettre en valeur des habitats, et sensibiliser la population aux habitats
fauniques et à l'importance de les protéger et de les mettre en valeur. Tout organisme public
ou privé et toute association ou corporation, à but lucratif ou non peut bénéficier de ce
programme. Deux groupes d'activités sont admissibles au financement. D'abord, les projets de
formation qui concernent les moyens à prendre, c'est-à-dire ceux qui diffusent des
connaissances techniques sur les moyens utilisés pour protéger, améliorer ou restaurer des
habitats et les projets qui font connaître des interventions modèles. Puis, les projets de
sensibilisation aux habitats, c'est-à-dire ceux qui font connaître un ou des habitat(s) du
Québec, leurs composantes, les problèmes les concernant et l'importance de les protéger, les
restaurer et les améliorer. Des informations supplémentaires sont disponibles à:
Fondation de la faune du Québec
Place Iberville II, 1175, rue Lavigerie, bureau 420
Sainte-Foy (Québec) G1V 4P1
Tél.: (418) 644-7926
Télec.: (418) 643-7655
Site internet:   http://www.fondationdelafaune.qc.ca/ 
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(3) Partenaire pour la biodiversité

La Fondation de la faune du Québec tient, par l'entremise de ce programme, à promouvoir et à
soutenir financièrement les initiatives de conservation et de mise en valeur des habitats des espèces
qui ne sont pas prélevées et celles dont la situation est jugée préoccupante. En tant que promoteur,
tout organisme privé ou public à but lucratif ou non est admissible au soutien financier de la
Fondation de la faune. Les quatre champs d'action dans lesquels peuvent se retrouver les projets sont:
(1) la protection des habitats à l'aide d'ententes, de servitudes, d'acquisitions ou de l'engagement
volontaire des propriétaires; (2) la mise en valeur des habitats par la restauration, le maintien ou
l'accroissement des habitats; (3) l'acquisition de connaissances sur les espèces visées ou sur les
habitats qu'elles occupent; (4) l'éducation ou la sensibilisation des gens à l'importance de protéger ou
de mettre en valeur ces espèces ou les habitats qu'elles occupent. La priorité est donnée aux projets
qui touchent les espèces dont la situation est jugée préoccupante; qui concernent les habitats; qui
visent des actions concrètes sur le terrain; qui diffusent des connaissances sur les moyens ou les
techniques pour protéger, restaurer ou aménager des habitats pour les espèces visées. Pour obtenir
plus de renseignements, on peut contacter la Fondation de la faune du Québec (voir la description du
2e programme pour l'adresse de la Fondation de la faune).

(4) Programme d'aide à l'aménagement des ravages de cerfs de Virginie (PAAR)

Ce programme est sous la responsabilité de la Fondation de la faune du Québec. Ses objectifs
sont de conserver les peuplements résineux et mélangés qui servent d'abris aux cerfs ainsi
qu'à plusieurs autres espèces animales, d'aménager ces peuplements par des coupes
forestières qui favorisent le maintien ou accélèrent leur croissance et de sensibiliser les
propriétaires de boisés privés au potentiel de leurs terres comme habitats fauniques et de les
aider à mettre en valeur ce potentiel. Tous les propriétaires de boisés privés situés à l'intérieur
d'une des aires de confinement du cerf de Virginie définies par la loi C-61.1 peuvent
bénéficier du programme. Cependant, leur demande doit être faite par l'entremise d'un
conseiller forestier accrédité par l'agence forestière régionale qui gère le Programme d'aide à
la mise en valeur de la forêt privée. Afin d'assurer une protection accrue au sol et de la
régénération et de fournir une nourriture d'appoint aux cerfs, la majorité des travaux
admissibles au PAAR doivent être exécutés en hiver. D'autres renseignements sont disponibles
à l'agence de mise en valeur de la forêt privée de l'Estrie (AMFE), au ministère des Ressources
naturelles (MRN), à la société de la faune et des parcs (FAPAQ) ainsi qu'à la Fondation de la
faune du Québec (voir la description du 2e programme pour l'adresse de la Fondation de la
faune).

(5) Programme d'amélioration de la qualité des habitats aquatiques (AQHA)

Ce programme, sous la responsabilité de la Fondation de la faune du Québec, tient à
améliorer la qualité générale et la productivité faunique des habitats aquatiques, soit le
nombre ou la taille des individus de chaque espèce faunique présente; à accroître l'utilisation
du potentiel faunique; et à augmenter la participation des organismes du milieu. Les
municipalités, les MRC, les communautés urbaines, les associations d'utilisateurs de la faune,
les regroupements de propriétaires, les organismes de conservation sans but lucratif, les
pourvoyeurs de chasse et de pêche ainsi que les gestionnaires de territoires fauniques sont
admissibles au financement. Toutes les activités qui améliorent la qualité ou la productivité
d'un habitat aquatique comme le nettoyage de cours d'eau, la stabilisation des berges, la
création et la restauration de frayères, la construction de déflecteurs et l'aménagement de
fosses, la construction et la restauration de seuils, la création d'abris aquatiques et riverains, la
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construction d'échelles à poisson ainsi que la construction d'obstacles à la migration d'espèces
compétitrices, peuvent être financées par ce programme. D'autres renseignements sont
disponibles à la Fondation de la faune du Québec (voir le 2e programme pour l'adresse de la
Fondation de la faune).

(6) Programme de soutien aux projets d'acquisition de connaissances

La Fondation de la faune du Québec est responsable de ce programme dont les objectifs sont
de développer de nouveaux mécanismes et de nouvelles techniques de protection et de mise
en valeur des habitats fauniques ainsi que d'évaluer et d'améliorer les mécanismes et
techniques existantes. Tout organisme public ou privé et toute association ou corporation, à
but lucratif ou non peuvent bénéficier du programme. Les principales activités admissibles
sont: l'expérimentation de nouvelles approches et techniques d'aménagement du milieu
forestier et d'habitats aquatiques; mesure et comparaison de l'efficacité de différentes
techniques de protection ou d'aménagement; identification et analyse des facteurs limitant
l'avancement des projets d'aménagement ou de protection; et le développement de méthodes
d'évaluation du rapport coût/bénéfices des aménagements fauniques. Des informations
supplémentaires sont disponibles à la Fondation de la faune du Québec (voir la description
du 2e programme pour l'adresse de la Fondation de la faune).

(7) Programme de soutien aux projets de protection des habitats

Le but de ce programme, qui est sous la responsabilité de la Fondation de la faune du
Québec, est de protéger, par l'acquisition de terrains ou de servitudes de conservation ou à
l'aide d'intendance privée, des terrains qui constituent des habitats fauniques particulièrement
productifs, diversifiés ou menacés, ou qui peuvent devenir particulièrement productifs suite à
des aménagements fauniques. De plus, ce programme soutient financièrement et
techniquement les organismes qui jouent un rôle dans la protection foncière d'habitats
fauniques. Les municipalités et les organismes à but non lucratif qui peuvent acquérir et
posséder des immeubles ou signer des ententes de protection peuvent bénéficier de ce
programme. Règle générale, les seules activités admissibles sont les travaux sur les terrains
privés, et ceux-ci doivent être des milieux humides, riverains ou insulaires dont la valeur est
reconnue et menacée. De plus amples informations sont disponibles à la Fondation de la
faune du Québec (voir la description du 2e programme pour l'adresse de la Fondation de la
faune).

(8) ÉcoAction 2000

ÉcoAction 2000 est un programme de financement d'Environnement Canada. Sa mission est
l'apport d'un soutien financier à des organismes sans but lucratif qui désirent entreprendre
des projets environnementaux dans leur communauté. Les domaines d'intervention du
programme touchent trois priorités d'Environnement Canada soit la qualité de l'eau, le milieu
naturel ainsi que la qualité de l'air et les changements climatiques. Le financement sera
accordé de préférence aux projets qui entraînent des résultats positifs et mesurables. Pour de
plus de renseignements, vous pouvez contacter un agent de projet d'ÉcoAction 2000:
1141, route de l'Église
6 étage, C.P. 10100
Ste-Foy (Québec) G1V 4H5
Tél.: (418) 648-3537 ou 1-800-463-4311 (sans frais)
Téléc.: (418) 649-6674
Courriel: quebec.ecoaction2000@ec.gc.ca
Site internet:   http://www2.ec.gc.ca/    ecoaction  
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• Organismes sans but lucratif

(9) Habitat faunique Canada

Habitat faunique Canada est une fondation nationale à but non lucratif qui travaille avec le
grand public, les gouvernements et l'industrie afin de protéger, d'améliorer et de restaurer les
habitats fauniques du Canada. La fondation finance des projets dans les domaines suivants:
conservation de l'habitat, restauration et amélioration de l'habitat, communication et
éducation, bourses de recherche et d'études supérieures. Des programmes d'intendance des
terres qui visent à protéger et à préserver l'habitat; des programmes innovateurs de recherche
appliquée ayant trait à l'habitat, des programmes de communication qui encouragent les
activités visant à préserver l'habitat ainsi que des activités éducatives qui sont liées aux
programmes d'études, sont tous des exemples d'activités admissibles. Les organismes
gouvernementaux et non gouvernementaux, les particuliers et le secteur privé peuvent
bénéficier du programme. Pour obtenir d'autres renseignements:
Monsieur Jamie Fortune
Directeur du programme
Habitat faunique Canada
7, avenue Hinton, bureau 200
Ottawa (Ontario), K1Y 4P1
Tél.: (613) 722-2090
Télec.: (613) 722-3318
Courriel: jfortune@whc.org 

(10) Le Fonds de rétablissement des espèces en péril (FREP)

Ce programme, sous la responsabilité du Fonds mondial pour la nature Canada, fournit un
financement aux projets de conservation afin d'aider au rétablissement des espèces sauvages
menacées d'extinction et de leurs habitats naturels au Canada. Les organismes non
gouvernementaux comme les universités, les sociétés d'histoire naturelle, les instituts de
recherche ou les organismes à but non lucratif en conservation peuvent bénéficier de ce
financement. Les activités admissibles sont les travaux pratiques comme l'aide aux équipes de
rétablissement et la création d'un plan de rétablissement d'espèces en voie de disparition, les
programmes de reproduction en captivité et de réintroduction, ainsi que les programmes de
travaux sur le terrain et de sensibilisation du public qui mènent au rétablissement et à la
protection d'espèces localement disparues, en voie de disparition, menacées ou vulnérables,
selon les désignations nationales. Pour obtenir d'autres informations
Cathy Merriman, coordonnatrice
Fonds de rétablissement des espèces en péril
Fonds mondial pour la nature Canada
90, avenue Eglington est, bureau 504
Toronto (Ontario) M4P 2Z7
Tél.: (416) 489-8800 ou 1-800-26-PANDA
Télec.: (416) 489-3611
Courriel:   cmerriman@wwfcanada.org  
Site internet:   http://www.wwfcanada.org/  
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(11) Programme d'aménagement et/ou d'acquisition d'habitats fauniques

La Fondation héritage faune (La fédération québécoise de la faune), par l'entremise de ce
programme, soutient financièrement des organismes membres et non-membres de la
Fédération québécoise de la faune dans l'élaboration de projets d'aménagement, d'acquisition
ou de mise en valeur d'habitats fauniques, dans le but de favoriser la pratique de la chasse et
de la pêche. Les seuls qui peuvent bénéficier de ce programme sont les organismes dûment
incorporés au Québec et dont la mission principale est la mise en valeur de la faune et de ses
habitats. Pour d'autres renseignements
Fondation héritage faune
6780, 1ère Avenue, bureau 109
Charlesbourg (Québec) G1H 2W8
Tél.: (418) 622-4006
Télec.: (418) 622-6168
Courriel:   heritage@fqf.qc.ca 
Site internet:   http://www.fqf.qc.ca/  

(12) Programme de financement local

Ce programme est sous la responsabilité du Fonds mondial pour la nature Canada. Le Fonds
pour l'action locale accorde une aide financière aux groupes qui mènent des activités visant à
protéger les sites de grande importance au point de vue écologique. Seuls les organismes à
but non lucratif peuvent bénéficier de ce programme. Les activités admissibles sont des
activités de sensibilisation du public, de visites sur le terrain dans des zones que l'on se
propose de protéger, avec les décideurs et les médias ainsi que les rencontres pour
rassembler tous les intervenants. Pour plus d'informations
Carolyn Seabrook
Coordonnatrice, Projets et services de la campagne
Fonds mondial pour la nature
90, av. Eglinton, bureau 504
Toronto (Ontario) M4P 2Z7
Tél.: (416) 489-8800
Télec.: (416) 489-3611
Courriel:    wwfclime@web.apc.org 

Bourses de la Fondation héritage faune

- (13) Bourse Harfang des Neiges
Ce programme vise à encourager et soutenir un individu ou un organisme à but non
lucratif qui désire s'engager dans des projets d'aménagement ou de mise en valeur
d'habitats fauniques, dans le but de favoriser la pratique de la chasse ou de la pêche.

- (14) Bourse verte Kanuk
La Bourse verte Kanuk est offerte pour souligner l'effort exceptionnel accompli par un
organisme à but non lucratif dont le travail a eu un impact positif sur la faune
québécoise. Cette bourse de 2 000 $ permet au récipiendaire de poursuivre le travail
entrepris.

- (15) Bourse FQF en aménagement de la faune
La Bourse FQF est offerte par la Fédération québécoise de la faune. Cette bourse
d'études avancées, d'une valeur de 2 000 $, est décernée à un(e) étudiant(e) inscrit(e)
à un programme de maîtrise dans une université québécoise. Les travaux de recherche
doivent porter sur l'un des sujets suivants : (a) la dynamique des populations de gibier;
(b) les études d'habitats et nutritionnelles en rapport avec ces populations; (c) les
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études d'aménagement des ressources fauniques; (d) les études d'outils de gestion
faunique.

- (16) Politique de subvention à la recherche en aménagement de la faune
Par le biais de cette politique, la Fondation héritage faune a pour objectif d'offrir des
subventions aux chercheurs et chercheuses universitaires afin d'encourager et soutenir
des travaux de recherche se rapportant à la faune.

Pour d'autres renseignements:
Fondation héritage faune
6780, 1ère Avenue, bureau 109
Charlesbourg (Québec) G1H 2W8
Tél.: (418) 622-4006
Télec.: (418) 622-6168
Site internet:   http://www.fqf.qc.ca/  

(17) Programme de conservation communautaire

Ce programme, sous la responsabilité de la Société canadienne pour la conservation de la
nature, aide les groupes de conservation locaux à acquérir des terres du patrimoine naturel.
Les organismes à but non lucratif peuvent bénéficier de ce programme. Seuls les projets
destinés à faire l'acquisition de terres du patrimoine faunique sont admissibles. Pour de plus
amples informations
Joël Bonin
Directeur pour le Québec
La Société canadienne pour la conservation de la nature
800, boul. René Lévesque Ouest, bureau 2450
Montréal (Québec) H3B 4V7
Tél.: (514) 876-1606
Télec.: (514) 871-8772
Courriel:   nature@natureconservancy.ca 

(18) Programme de financement de la Fédération canadienne de la faune

La Fédération canadienne de la faune fournit des fonds afin de promouvoir l'habitat faunique
et l'utilisation prudente des ressources fauniques du Canada. La Fédération accorde des prêts
remboursables et assure le financement partiel de projets menés en collaboration avec
d'autres partenaires. Les organismes à but non lucratif ou les particuliers peuvent bénéficier
de ce programme de même que les organismes gouvernementaux et les sociétés d'état
cependant ces derniers n'auront pas la priorité. Les études scientifiques et autres projets de
recherche portant sur l'habitat faunique, les activités de conservation comme la réinsertion
d'espèces menacées d'extinction ainsi que les programmes d'initiation au respect de la nature,
sont des activités admissibles à ce financement. Pour d'autres informations
Madame Dana Hickey
Fédération canadienne de la faune
2740, promenade Queensview
Ottawa (Ontario) K2B 1A2
Tél.: (613) 721-2286 ou 1-800-563-9453
Télec.: (613) 721-2902
Courriel: info@cwf-fcf.org 
Site internet:   http://www.cwf-fcf.org/  
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• Secteur privé

(19) La Fondation Noranda

La Fondation Noranda, sous la responsabilité de Noranda Inc., fournit une aide financière aux
organismes d'envergure nationale qui mènent des activités dans les domaines de l'éducation,
de l'environnement et des services de santé au Canada. Les récentes contributions financières
ont servi à appuyer des activités axées sur la préservation et la protection des habitats
sensibles, la protection des espèces menacées, la recherches sur les effets produits par
diverses substances sur la faune et la flore, la prévention de la pollution et l'état de
l'environnement. Tous les organismes à but non lucratif peuvent bénéficier de ce programme.
Pour d'autres renseignements
Kaamini Chawda, agent de communication
Noranda Inc.
181, rue Bay, bureau 4100
C.P. 755, BCE Place
Toronto (Ontario), M5J 2T3
Tél.: (416) 982-7181
Télec.: (416) 982-7446
Courriel:   chawdak@noranda.com  
Site internet:   http://www.noranda.ca/  

(20) La fondation Hylcan

Le but de la fondation Hylcan est la protection de l'habitat, de la faune ou des espèces
menacées de disparition. Ainsi, tous les projets qui touchent à la conservation de la faune
sont admissibles. Les organismes à but non lucratif qui détiennent un numéro
d'enregistrement à titre d'organisme de charité peuvent bénéficier de ce programme. Pour
plus d'informations
Joan F. Sutherland, secrétaire
La fondation Hylcan
129, avenue Irvine
Westmount (Québec) H3Z 2K3
Tél.: (514) 933-5114
Télec.: (514) 488-3288

(21) McLean Foundation

Cette fondation fournit une aide financière aux organismes de charité qui veulent réaliser des
projets au niveau de la conservation, des arts, de l'éducation, de la santé et de l'aide sociale.
La préservation de la faune, la plantation d'arbres et la création d'une station d'observation
des oiseaux sont des exemples d'activités qui sont admissibles au programme. Cependant,
seuls les organismes de charité enregistrés peuvent bénéficier de ce financement. Pour obtenir
d'autres renseignements
Elaine Kalm, secrétaire
The McLean Foundation
2, avenue St. Clair Ouest – bureau 1008
Toronto (Ontario), M4V 1L5
Tél.: (416) 964-6802
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(22) Le Fonds de l'environnement de Shell

Il s'agit d'un programme national, sous la responsabilité de Shell Canada Ltée., qui offre une
aide financière aux projets communautaires innovateurs axés sur la mise en place de mesures
visant à mettre en valeur et à protéger l'environnement naturel au Canada. Toutes les activités
communautaires auxquelles participent de nombreux bénévoles, telles que les campagnes de
nettoyage, l'aménagement de sentiers, la restauration de la flore naturelle, et les activités de
sensibilisation à l'environnement, sont admissibles. Tout résidant canadien qui présente une
demande en son nom ou au nom d'un club, d'un organisme de charité ou de bénévolat, d'un
groupe environnemental, d'un groupe de jeunes, etc. peut bénéficier de ce programme. Pour
plus d'informations
Nicole Belval
Le Fonds de l'environnement Shell
7101, rue Jean-Talon Est
Bureau 900
Anjou (Québec)
Tél.: (514) 356-7036
Télec.: (514) 356-1662
Site internet:   http://www.shellcan.com/ 

(23) Environment Fund

Mountain Equipment Co-op fournit, via ce programme, une aide financière aux groupes
écologiques canadiens qui mènent des activités liées à la conservation de l'environnement et
à la protection de la nature. Le but du programme est d'aider à préserver l'environnement et à
sensibiliser le public à l'importance du respect de l'environnement lors des activités de plein
air. Les organismes de charité et les organismes à but non lucratif peuvent bénéficier du
programme. Les projets admissibles sont ceux qui s'inscrivent dans les catégories suivantes:
(1) l'acquisition de terrains à des fins de préservation; les programmes éducatifs et les activités
qui font pression en faveur de la protection de l'environnement; (2) les activités qui facilitent
l'accès du public aux zones naturelles qui ont une grande valeur du point de vue du milieu
sauvage et des loisirs et qui en favorisent l'utilisation à des fins récréatives; (3) les projets de
recherche dans le domaine de l'environnement et les bourses d'étude. Pour plus
d'informations
Julie Davidson
Directrice adjointe au Conseil
Comité de l'environnement
Mountain Equipment Co-op
1655, 3e avenue Ouest
Vancouver (C.-B.), V6J 1K1
Tél.: (604) 732-1989
Télec.: (604) 731-6483
Courriel: jdavidson@mec.ca 
Site Internet:   http://www.mec.ca/  
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(24) Programme environnemental de la Fondation EJLB

La Fondation accorde des subventions aux initiatives communautaires locales dans le domaine
de l'environnement. La préservation des terres et des réserves naturelles, la recherche
scientifique environnementale et les initiatives locales en matière d'environnement sont des
exemples d'activités admissibles au financement. Cependant, seuls les organismes de charité
enregistrés peuvent bénéficier de ce programme. Pour de plus amples informations
Robert Alain
Directeur exécutif
La Fondation EJLB
1350, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1050
Montréal (Québec) H3G 1J1
Tél.: (514) 843-5112
Télec.: (514) 843-4080
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ANNEXE 14

RÉPARTITION DES ESPÈCES MENACÉES,
VULNÉRALBLES OU SUSCEPTIBLES

D'ÊTRE AINSI DÉSIGNÉES
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